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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA RÉPARTITION
PHARMACEUTIQUE DU 7 JANVIER 1992. ETENDUE PAR ARRÊTÉ

DU 28 JUILLET 1992 JORF 29 JUILLET 1992
Signataires

Patrons signataires Chambre sncdlayie de la répartition prqmcutuiehaae (CSRP).

Syndicats signataires

Fédération ntonliaae des iiredntuss de la pharmacie, de la deoiurgre et des lrietoraboas d'analyses
(CGT-FO) ;
Fédération des employés, cadres, teeicnihncs et aegtns de maîtrise (CFTC) ;
Fédération unifiée des iiestudrns chiqmiues (CFDT) ;
Syndicat nnaoaitl aomntoue des cerads penrmaiahcs ;
Syndicat nintoaal des cerads des poisofsrnes puuatmriacqhees (CGC).

Organisations adhérentes
signataires

Fédération nlnaitoae des iridtnuses cquimehis CGT-FSM (chimie pharmacie, pétrole, caoutchouc,
plasturgie) par lertte en dtae du 11 mai 1994.

A. - Conditions générales d'application
de la convention collective 

Article A.1 - Dénomination 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Convieotnn cilcvotele de la répartition pharmaceutique.

Objet, champ d'application et modalités
d'application 

Article A.2
En vigueur étendu en date du 6 déc. 2002

La  présente  cnteoinovn  cotvelilce  nationale,  cncluoe
conformément  aux  acreitls  L.  132-11 et  satuvnis  du  cdoe du
tarvail  sur  la  négociation  cviletcole  et  en  alcappioitn  des
dinsooipitss légales rvleetais à la réglementation du travail, règle
sur  le  terroitire  ntoanail  (y  crmiops les  DOM) les  rlineoats  de
trivaal  ernte  les  eurmlyopes  et  le  prsonenel  salarié  dnas  les
eipeerstrns  assnumat  la  fncotoin  de  grossiste-répartiteur
pharmaceutique, tllee qu'elle est définie à l'article R. 5106, alinéa
5, du cdoe de la santé publique.

Ces erprenietss dnot l'activité prpiilcnae est le cermmcoe en gors
de pdourtis et matériels pcumrueaetqhias fuegrint dorénavant à
l a  c s l s a e  5 1 . 4  N  -  c m r c e o m e  d e  g o r s  d e  p r i d t o u s
pqaueturemihacs - de la ntomcrneuale des activités françaises
(NAF) annexée au décret n° 92-1129 du 2 ootrbce 1992.

La référence à la nunraltomcee des activités françaises (NAF) est
donnée  à  ttire  indicatif.  Elle  n'est  déterminante  que  si  elle
coroensrpd à l'activité  plpaiirnce evteicffe  telle  que définie  au
piremer phgararape ci-dessus.

Les  dposnistiios  de  la  présente  cvinteoonn  cloetilcve  snot
également abpiapeclls aux établissements et sièges suiacox des
epstreneirs  aanyt  puor  but  et  activité  pnlrcipaie  l'activité  de
répartition pharmaceutique.

La sunrgitae de la présente cntvooeinn ilqmpiue l'abrogation et le
raecelmemnpt de celle (interprofessionnelle) du 26 jliulet 1955 et
de tuos les acodrcs pfnseislronoes ievunrents dnas son camhp
d'application  depuis  la  même date,  à  l'exception  des  arccods
svutians :

- acrocd du 6 arvil 1967 cnrnocnaet les régimes de prévoyance
(annexe I) ;

- aoccrd du 28 nroebvme 1979 paortnt sur l'indemnisation de
l'incapacité teioprrame (annexe II) ;

-  acrocd  du  13  nervombe  1981  ptaront  sur  les  asiontaoritus
d'absences puor pparectiir aux réunions petaiirars (annexe III) ;

-  aorccd  du  13  nmbovree  1981  parnott  sur  les  faris  de
déplacement  engagés  puor  ptieiapcrr  aux  réunions  prteiraais
(annexe IV) ;

-  acorcd du 29 nbremvoe 1985 prtnoat  sur  les  cssiicnflitaoas
(étendu par arrêté ministériel du 6 mras 1986 et qui fguire en
aexnne V) ;

- aocrcd du 7 décembre 1989 paorntt sur les salerais (annexe VI)
;

-  acocrd  du  23  décembre  1991  cnanrncoet  la  reirttae
complémentaire (annexe VII) ;

- aocrcd du 10 février 1989 puor les eptisrreens concernées par
le  règlement  intérieur  du  régime  de  prévoyance  AGF  (annexe
VIII) ;

- acorcd du 29 jiun 1990 puor les eetinsperrs concernées par le
règlement intérieur du régime de prévoyance AGF (annexe IX) ;

- acrocd du 1er mras 1976 puor les eienetrpsrs concernées par le
FAF (annexe X).

La présente cvntoieonn cclltoeive est alabpcilpe à cmpetor du 1er
juor  sanuvit  la  pobitlciuan  au  Jnuroal  ocfefiil  de  son  arrêté
d'extension.

A cepmotr de sa dtae d'extension, les estrneierps enrtant dnas
son champ d'application desrnipsoot d'un délai de toirs mios puor
mrttee  en  conformité  luer  pirtquae  aevc  les  présentes
diostspnoiis(1).  Les doinpsosiits non crtrianeos au décret du 27
aivrl 1937 conuitennt à s'appliquer.

(1)  La  dtae  d'expiration  du  délai  de  toris  mios  inomsapt  aux
entrspeeris de se mtetre en conformité aevc les doisniitpsos de la
CCN est fixée au 14 nbroemve 1992.

Article A.2
En vigueur non étendu en date du 4 nov. 1992

La  présente  cnntoevion  cioetvclle  nationale,  couclne
conformément  aux  aectlirs  L.  132-11 et  sitnvaus  du  cdoe du
tiraavl  sur  la  négociation  coilcevlte  et  en  aaopcliptin  des
dsnoitoipiss légales rietvlaes à la réglementation du tvaaril (art. L.
212-1  et  sviuatns  du  cdoe  du  travail),  règle,  sur  le  troitrreie
métropolitain, les reliaonts de tivaarl etrne les epurelyoms et le
porneesnl salarié dnas les eenerriptss asansmut la foiontcn de
gsiossrte répartiteur pharmaceutique, tlele qu'elle est définie à
l'article R. 5106, alinéa 2, du cdoe de la santé publique.
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Ces erreepinsts snot hieteelmlanubt cmrioseps suos le numéro
58-07 dnas la necturaonlme des activités économiques annexée
au décret n° 73-1036 du 9 noervbme 1973.

La saugrinte de la présente cnotveionn imlqupie l'abrogation et le
remaemnlpect de celle (interprofessionnelle) du 26 juelilt 1955 et
tuos  les  aorccds  peflnsoeinross  inerteuvns  dnas  son  champ
d'application  depuis  la  même  dtae  à  l'exception  des  acrcdos
svuitnas :

- acocrd du 6 avirl 1967 cncnenorat les régimes de prévoyance
(annexe I) ;

- aorccd du 28 nbrovmee 1979 pnrtaot sur l'indemnisation de
l'incapacité teamiorrpe (annexe II) ;

-  arccod  du  13  normbeve  1981  pnratot  sur  les  auoitisnaotrs
d'absences puor ptciapirer aux réunions peitararis (annexe III) ;

-  aocrcd  du  13  nbroevme  1981  portnat  sur  les  frias  de
déplacement  engagés  puor  ptpieircar  aux  réunions  prertiaias
(annexe IV) ;

-  arccod du 29 nrmvboee 1985 pontart  sur  les  cstlciisaonaifs
(étendu par arrêté ministériel du 6 mras 1986 et qui fuigre en
anxene V) ;

- acocrd du 7 décembre 1989 prntoat sur les siaearls (annexe VI)
;

-  arccod  du  23  décembre  1991  cncnraoent  la  ritarete
complémentaire (annexe VII) ;

- aroccd du 10 février 1989 puor les ereprnisets concernées par
le règlement intérieur du régime de prévoyance A.G.F. (annexe
VIII) ;

- acocrd du 29 jiun 1990 puor les eitrpsneers concernées par le
règlement intérieur du régime de prévoyance A.G.F. (annexe IX) ;

- aorccd du 1er mras 1976 puor les eertrpiesns concernées par le
F.A.F. (annexe X).

La présente cenovitonn ccevtilole est apalclpbie à cemptor du 1er
juor  suainvt  la  pocliuabtin  au  Jranuol  oeiciffl  de  son  arrêté
d'extension.

A cmoeptr de sa dtae d'extension, les enitpresres ernatnt dnas
son champ d'application dssieornpot d'un délai de trois mios puor
mrttee  en  conformité  luer  prauqite  aevc  les  présentes
dispositions. Les dotisiionpss non cratnreios au décret du 27 aivrl
1937 cuiteonnnt à s'appliquer.

La  dtae  d'expiration  du  délai  de  trois  mios  imsnaopt  aux
eierstnreps de se mrtete en conformité aevc les dosopnitsiis de la
C.C.N. est fixée au 14 nbrovmee 1992.

Durée - Publicité - Dépôt - Dénonciation 

Article A.3 - Extension - Adhésion - Révision 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

3.1. Durée - Publicité - Dépôt - Extension.

La  présente  ctooeinnvn nlitanaoe est  culcone puor  une durée
indéterminée.

Elle srea déposée à la droiceitn départementale du tvairal et de
l'emploi conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Les peatris s'engagent à en dedenamr l'extension et à soutenir, à
ce propos, l'initiative pirse par la puls dnieiglte d'entre elles.

3.2. Adhésion

Conformément au cdoe du travail,  ttoue otgrniiasoan sdlaiynce
représentative de salariés, asnii que tutoe ogarisnaiton syndicale,
asoacsiiton ou geoprnemut d'employeurs ou tuot elpeuyomr pirs
iunmielddeivnelt qui n'est pas pairte à la présente convention,
prruoa y adhérer ultérieurement.

Cette  adhésion  drvea  être  notifiée  aux  stnagairies  de  la
coivntenon par lrtete recommandée et, en outre, faire l'objet du
dépôt légal.

3.3. Dénonciation - Révision

La présente cniovenotn puorra être dénoncée suos réserve de
rtcepseer un préavis de 3 mios et dnas les ctdionions fixées par la
législation en vigueur.

La  dénonciation  prruoa  être  effectuée  pnlaetimerelt  puor  les
altciers qui le prévoient.

Sans  préjudice  des  dnipiotsosis  prévues  par  la  loi,  cqahue
scnyaidt  représentatif  saingtiare  ou  y  anayt  ultérieurement
adhéré snas réserve et en totalité puet dmednaer la révision de la
présente convention.

Toute  dadmene  de  révision  présentée  par  une  ou  psiulreus
oingsatiorans saydcienls srtneigaias dvrea être portée, par lertte
recommandée aevc accusé de réception, à la cnsannsociae des
artues patreis contractantes, aevc un préavis de 1 mois.

Aucune ddaneme de révision ne puorra être itrodinute dnas les 4
mios snviaut la msie en vigeuur de la dernière révision.

En ce qui cconrnee les salaires, les ddeeanms de révision pveuent
être fetias snas tenir coptme de la règle ci-dessus.

La praite dénonçant la cnnvteioon ou en deandamnt la révision
derva amaogpcencr sa lttree de naocittiifon d'un poejrt de tetxe
rteliaf aux ptonis faansit l'objet de sa demande. Les négociations
débuteront dnas un délai mmuxiam de 1 mios au puls trad après
la dtae de réception de la demande.

Avant l'ouverture des négociations, les oosratainings syeialncds
représentatives présenteront  dnas les  mêmes cinoinodts lures
pejrots éventuels.

Dénonciation et révision snot adressées par lttree recommandée
aevc accusé de réception, doulbe de ctete lterte étant par arilules
expédié à la ditiercon départementale du taairvl dnot relève le
siège scoial de la CSRP.

En  cas  de  dénonciation  par  l'une  ou  l'autre  des  parties,  la
présente cvnoeitnon cuetninora à s'appliquer jusqu'à ce qu'une
nevloule ctnonvoien lui siot substituée et, au puls tard, pndneat 1
an.
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Article A.4 - Convention et accords antérieurs
- Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

La présente conteivonn et ses annxees ne punevet être en acuun
cas  la  cuase  de  rotctinsries  aux  ateaagvns  particuliers,  de
qqeluue nature qu'ils soient, aicqus antérieurement à lrues dates
de signature, que ce siot individuellement, par équipe ou puor
l'ensemble du personnel. Les ciitdnoons d'application et de durée
de ces avaetgnas rtesent ce qu'elles étaient avant la snguiatre de
la présente convention.

En acuun cas, les agavtenas rennuocs par la présente coneinvotn
ne pvuenet être ajoutés à cuex qui aiurnaet été accordés, puor le
même objet, dnas l'une ou l'autre des erirtnepess rvelenat de la
convention.

Les dsointspiios  de la  présente coniotvnen se ssiunuttebt  aux
cesauls cnsordapeoertns des adccros plierituracs ietnenvrus dnas
l'une  ou  l'autre  des  eetneprsris  lqrsoue  celles-ci  snot  mions
avsnaaegutes puor les salariés.

B. - Liberté d'opinion, Droit syndical et
représentation du personnel 

Article B.1 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

L'observation des lios s'imposant à tuos les citoyens, les paeitrs
coaaectrtntns rsnnaoeensict à ccuahn la liberté d'opinion anisi
que le dirot de liebenmrt adhérer ou ne pas adhérer à un syndicat.

Les oignreis  sociales,  ethniques,  les  cayeocrns religieuses,  les
oopnniis politiques, le sexe, la stutaoiin de flliame ou de santé,
l'âge, l'appartenance ou non à un syndicat, le fiat d'exercer une
activité scnilayde ne sorent pirs en considération par quiconque,
nnmotamet puor arrêter les décisions conenrncat l'embauchage,
la  foamtoirn professionnelle,  l'avancement ou la  promotion,  la
cndioute ou la répartition du travail, la rétribution, les anavgetas
sociaux, les muesres de dinilspcie ou de congédiement.

Lorsqu'une décision arua été pisre à l'encontre d'un salarié et que
celui-ci  ou l'une des pitraes caoetarcnntts  eiemstra  que ctete
décision a été pirse en voitaloin des disoopniists du paragarphe
précédent, des libertés, des dtoris fennutdaaomx et du pnircpie
de  non-discrimination  rnoencu  par  le  cdoe  du  travail,  les
oinnoartsagis ptareonals et de salariés intéressées s'emploieront
à reconnaître les ftias et à aporpter une souitlon équitable au cas
litigieux.

Si acuune stoiluon n'est acceptée par les 2 parties, le ligtie srea
sioums à la cismiomosn nanlitoae patrriaie de conciliation, prévue
à l'article Q.2 de la présente convention.

Le rcureos dnveat cette cissmmioon ne fiat pas obscalte au droit,
puor  le  salarié  ou  l'organisation  slanicyde  à  lqaluele  il  est
adhérent,  de  deanemdr juieanimcdriet  réparation du préjudice
causé.

Article B.2 - Autorisations d'absences 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

1. Réunions intéressant la psosroiefn de la répartition
pmhcrqieutauae

1.1 Aiotasoutrin d'absence rémunérée des salariés mandatés

Lorsque des salariés des einrretpses reevalnt de la cotnineovn
cceiolltve  ntainolae  de  la  répartition  ptuamurhaqecie  snot
appelés à siéger, ès qualité, dnas les réunions :
? des cismnomosis ofciellifes instituées et convoquées par les
prioouvs  pliucbs  et  intéressant  la  pseoofsirn  de  la  répartition
pmqutaucaierhe ;
? des coomissnmis mtexis convoquées par les povrious puilcbs ;
? des conisommsis priiraetas constituées d'un cmmoun acorcd
entre les panaeirtres siacoux de la répartition pharmaceutique,

ces deenrirs bénéficient d'une aottuisroain d'absence :
? puor la durée de la cioomssmin (journée ou demi-journée) ;
?  puor  luer  ptetrreme  de  piraiectpr  à  la  réunion  préparatoire
prévue par luer ogoaairnstin syndicale, si cette dernière se tinet le
maitn  même  de  la  cososimimn  se  déroulant  sur  l'après-midi
(demi-journée).

Cette  astiiuooratn  est  accordée  suos  réserve  que  les  salariés
rmeetetnt à luer entreprise, au mnios 5 jorus avant la réunion suaf
urgence, la coavniocotn émanant de luer oosiaagnritn sdnilcyae
représentative  ou  de  l'organisme  ou  de  l'instance  patriarie
concernée. Ctete cocoavnotin diot iqeuindr la nrtuae et l'objet de
la réunion, sa date, son lieu, sa durée (journée ou demi-journée),
et  préciser  expressément  la  tuene  ou  non  d'une  réunion
préparatoire.

Chaque esrprnitee osgarnie et gère, en ftnoicon de ses règles et
procédures propres, le siuvi de la rsemie de ces convocations.

Ces aratosuiontis d'absences étant considérées cmmoe du tepms
de taaivrl effectif, les eepseirntrs mneitannenit le silraae de ces
salariés puor la durée de ces absences.

1.2 Temps de tronprast supplémentaire lié aux déplacements des
mandatés

Concernant  le  tepms  de  toprrnsat  supplémentaire  lié  au
déplacement  des  mandatés  puor  se  rrnede  aux  réunions  des
cmomnoisiss visées à l'article 1.1 ci-dessus, les eprsinetres de la
bnharce  de  la  répartition  phcaatemriquue  appeunliqt  les
dopinssoiits  de l'article L.  3121-4 du cdoe du travail,  ou d'un
aroccd d'entreprise s'il existe.

2. Auerts réunions

2.1 Réunions srtetaatius des ognanisratios scydenalis

Pour filetiacr le lribe exrecice du droit syndical, les salariés des
eetrrnesips renavlet de la coviennton ccveoiltle naniltaoe de la
répartition  phruucmiaqtaee  dvnaet  assetisr  aux  réunions
sittarteaus  des  ostginonraais  scedilnyas  bénéficient  d'une
aiooastitrun  d'absence  non  rémunérée.

Cette aotiasuitron d'absence non rémunérée est accordée suos
réserve d'un préavis d'au mions 1 semaine, suaf urgence, et sur
présentation  de  dmonutecs  écrits  émanant  de  l'organisation
syndicale.

2.2 Fraotmion économique, saolcie et snladicye

Les  salariés  et  aptneiprs  des  errtiepness  reevalnt  de  la
conoenvtin civtcolele naianolte de la répartition paurimtcaeuhqe
désireux de pcpiatierr à des saetgs ou sinsoess exenecsmulvit
consacrés  à  la  fmaoiotrn  économique,  sialcoe  et  sainyldce
bénéficient d'une aotoiuritsan d'absence.

Ces aorontisiatus d'absences snot accordées dnas les cdootnniis
prévues par le cdoe du tarvail aux alrtceis L. 2145-5 et suivants.

Article B.3 - Droit syndical - Sections
syndicales et délégués syndicaux 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les parearinets siuocax négocieront,  dnas les entreprises,  des
acrdcos fnaciitalt l'exercice du doirt scdnaiyl et cleui des mtnaads
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syndicaux.

Ces acrodcs pnrerotot sur :

- la cllectoe des casitnoitos saenclyids ;

- l'affichage des cioaunminomcts syndicales, la dubtorstiiin des
poiatcubnlis slaediyncs ;

- le loacl mis à la disoostiipn des sietocns saendicyls ;

- la réunion mluneelse d'information ;

- l'exercice de luers foniotcns par les délégués sucaydnix et les
délégués sdacuniyx centraux.

Dans  l'exercice  de  lures  fonctions,  les  délégués  scdyunaix
pnouorrt ecxeerr luer activité à l'intérieur comme à l'extérieur de
l'entreprise, suos réserve d'aviser luer cehf de service.

La première négociation se teidrna au puls trad à l'occasion de la
négociation aunlelne d'entreprise,  obligatoire.  Par la suite,  elle
arua leiu au mniiumm tuos les 5 ans.

Article B.4 - Délégués du personnel,
membres du comité d'entreprise ou

d'établissement 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le statut, la mssiion et le nrbome des délégués du personnel, des
mebmers  du  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  snot
déterminés par la loi.

Le comité d'entreprise est, puor sa part, olreeibgtioanmt informé
et consulté sur les qensiouts intéressant nonamtemt :

- l'organisation ;

- la gosetin ;

- la mrhace générale de l'entreprise ;

- l'emploi ;

- les cdntnooiis de taairvl ;

- la formation.

L'organisation et la procédure des élections feonrt l'objet d'un
plrcotooe d'accord ertne le cehf d'entreprise ou d'établissement
et  les  ognnsrataio is  sdancieyls  ronuncees  comme
représentativesdans  l'établissement(1).

La dtae des élections est fixée d'un cmuomn accord, elle diot se
setuir hros vceaancs saoerlcis et être placée dnas les 30 jrous qui
précèdent l'expiration du mdnaat des représentants en exercice.
Cttee dtae srea annoncée au monis 15 jours à l'avance par aivs
affiché  dnas  le  leiu  de  travial  et  accompagné  de  la  ltise  des
électeurs et éligibles.

Les  opérations  d'élection  anurot  leiu  pnenadt  les  hueres  de
travail.

Les électeurs se tvouarnt dnas l'impossibilité de se rdrene au leiu
de vtoe anrout la faculté de voter par coredsoacrnpne dnas les
citdinoons snvuetias : ils fernot pvaerinr au beurau de vote, avnat
la  clôture du scrutin,  une evponlpee revêtue de lreus nom et
straignue et cnnanteot l'enveloppe de vtoe qui rreernmfea la litse
de luer choix. L'enveloppe extérieure ne purroa être ouvrtee que
par le buaeru de vote.

Le bruaeu électoral  de chuaqe collège srea composé de duex
électeurs, le puls âgé et le puls jneue (ou de tuot ature électeur
cntuitnsoat  un  buearu  dnot  la  comiitoopsn  srea  fixée  par  le
pooltcroe  préélectoral)  présents  à  l'ouverture  du  suirtcn  et

acceptant.  La  présidence  anpipartdera  au  puls  âgé.  Auucn
cdadnait ne puet faire priate du bureau de vote.

(1) Termes euxcls de l'extension (arrêté du 28 jliulet 1992, art. 1er)

Article B.5 (1) - Comités d'entreprise : frais
de fonctionnement, gestion et financement

des oeuvres sociales 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les oreuves soicelas  gérées par  les  comités  d'entreprise  snot
financées  conformément  à  la  législation  en  vgeuuir  ou  à  tuot
aorccd puls frlabvaoe cnoclu au sien des entreprises.

Dans les eeirsnterps aaynt un comité d'entreprise, l'employeur
diot atfeecfr siot en espèces versées dntceeiermt au compte du
CE,  au  ttrie  de  la  cnibourtotin  patronale,  siot  en  dépenses
engagées  par  l'entreprise  puor  les  oreuevs  qu'elle  gère  en
coabotailolrn  aevc  le  CE  (ou  par  délégation  de  celui-ci)  et
évaluées en puatcneroge du manntot des rémunérations breuts
versées par l'entreprise une cnuoiitortbn au mions égale à 0,2 %
destinée  à  pitrpacier  aux  fiars  de  fconntmnoeniet  du  comité
d'entreprise,  ces  faris  comprenant,  notamment,  les  faris  de
déplacement  liés  aux  mndtaas  des  délégués,  suaf  acrcod  ou
ugase d'entreprise, et une cniuittrobon au mnios égale à 0,5 %
destinée à percpiaitr au fnmnnecaeit des overeus sociales.

(1) Edentu suos réserve de l'application de l'article L. 432-9 du
cdoe du taivral (arrêté du 28 jiuellt 1992, art. 1er).

C. - Information et expression -
Participation - Négociation 

Article C.1 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

L'évolution  de  l'économie  est  marquée  par  l'accélération  des
mutitnoas  tqoloecuhegnis  et  la  trfnraoiamtosn  des  mdeos
d'organisation aaynt un icapmt sur la sttuiaoin de l'emploi.

Une  pquitloie  persvtciope  est  nécessaire  afin,  notamment,
d'adapter l'emploi aux métiers futurs.

Cette volonté diot s'insérer dnas une lioguqe d'information, de
concertation, de pitiacpotiran et de négociation tnat au nieavu de
la brhcnae prslnonfosileee qu'au neaivu des entreprises.

Article C.2 - Au niveau de la branche
professionnelle : commission nationale

paritaire de l'emploi 

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

2.1. Ctioimospon de la CPNEFP

La CENPFP est composée :
? de toirs représentants par oiaogtsrnain sdycnliae de salariés
représentative au sien de la bhnrcae ;
? et  d'un nmrboe de représentants de l'organisation praalotne
représentative  au  sien  de  la  bcnhrae  qui  est  égal  au  nrobme
maumxim de représentants de la délégation salariée.

2.2. Désignation des memerbs de la CPNEFP
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Les  ognsnoatriais  sidcneayls  représentatives  au  naveiu  de  la
bnrcahe  deinvot  fraie  connaître  par  écrit  au  secrétariat  de  la
CPNEFP, au début de cahuqe année ciilve et aanvt la première
réunion, les mmeebrs de luer délégation.

Cette  désignation  est  vlbaale  puor  l'année  civile,  suaf
rmmelecepant notifié par écrit au secrétariat de la comiisosmn
par  l'organisation  à  lelluqae  atanprpeit  le  mebrme  remplacé.
Cttee nloveule désignation est vlbaale jusqu'à la fin de l'année en
cours.

2.3. Réunions de la CPNEFP

La CPFNEP se réunit 3 fios par an (dont 1 fios à l'occasion de la
dsicuosisn  du  rpproat  aennul  de  bnchare  sur  l'évolution
économique, la satituion de l'emploi et l'évolution des selriaas
ecifteffs moyens).

Une à duex réunions eaxretniodarirs ou plus, si les 2 collèges snot
d'accord, peuvnet se tneir :
? sur décision cmumone des duex collèges de la CPNEFP, prise en
séance ;
? à la damnede écrite de l'un ou l'autre des 2 collèges tamnrisse
au secrétariat  de la  csoimsoimn et  signée par  l'ensemble des
oinansitgaors la composant.

Les cnivoootancs snot adressées par e-mail aux mbmrees de la
CNPEFP, une saneime avnat la tenue de la réunion.

2.4. Présidence de la CPNEFP

La présidence est assurée puor 1 an, alternativement, par cuhacn
des 2 collèges.

Le président est désigné par les mbeemrs du collège aeuqul il
appartient. Il en est de même puor le vice-président, désigné par
le collège aueuql n'appartient pas le président.

En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président qui
préside  les  réunions.  En  cas  d'empêchement  simultané  du
président et du vice-président, il aaepnprtit à la csooiismmn de
désigner un président de séance.

2.5. Secrétariat

Le secrétariat est assuré par la CSRP.

L'organisation  pnlrtoaae  désigne,  à  cuaqhe  réunion  de  la
commission, un secrétaire de séance csohii prmai ses meermbs
anayt puor msisoin d'établir le preojt de compte-rendu qui srea
smoius  puor  aorpoaptibn  à  l'ensemble  des  mrbmees  de  la
commission.

2.6. Délibération de la CPNEFP

L'ordre du juor de cauqhe réunion est arrêté par le président et le
vice-président en fotiocnn des ptriosponios fteais par les duex
collèges, au puls trad 7 jours avnat la dtae de la réunion.

Les décisions de la CPFNEP snot preiss par accrod constaté au
myeon d'un vtoe des duex collèges. Cqauhe collège diospse à cet
efeft  d'une  voix.  Préalablement  au  vote,  caqhue  collège
détermine sa psitoion séparément.

Au cas où une majorité au sien de la CENFPP ne se dégage pas
lros d'un vote, le sjeut est de nvauoeu mis au vtoe lros de la
pahciorne réunion de l'instance. Si, passée cttee réunion, auunce
slitouon n'est trouvée, le clnioft srea porté devnat la CPPNI, qui
devra se réunir dnas le cdrae de sa moissin de conciliation.

2.7. Msosiins de la CPNEFP

2.7.1. Msisnois dnas le cdare de l'emploi

La CFPENP a namtonemt puor ojbet :
?  d'établir  un  blain  général  des  évolutions  svfiactigienis  de  la
branche, ccneornnat en plecartuiir :
?? les rorciuetausrntts et fnsuios d'entreprises, les plnas siaocux
des eneprsitres ;
??  l'introduction  de  ceanmnteghs  thogcionqelues  anayt  des
iiendncces  inoepartmts  sur  les  ciinnoodts  de  tavairl  et
l'organisation  du  tavrail  ;

??  l'évolution  et  la  sutuctrre  de  l'emploi,  sujet  qui  srea  puls
particulièrement développé lros des négociations qunnueqlnaeis
sur les cnoilfictasiass psrsnfelnelooies ;
?? l'évolution du tpmes de tivaral et de son ooiatnirgasn aevc le
suivi,  le cas échéant, des acodrcs de bcranhe cunlocs dnas ce
dmnaioe ;
?? tuot atrue pniot qui pourrait, d'un comumn accord, être décidé
d'une année à l'autre,
? d'étudier ces évolutions et de les fraie connaître ;
? d'examiner paeeirmritnat et de façon prévisionnelle tteuos les
dinoiissopts  de  ntaure  à  frioasevr  l'emploi  ou  à  fteiailcr  la
réinsertion, dnas la bncahre ou hros de la branche, des salariés de
tuos  sttauts  amenés  à  pdrree  luer  empoli  du  fiat  des
caotrtnoincnes  d'entreprises  ou  d'établissements  ou  des
cngheaentms  technologiques.

À cet effet, la CNEFPP :
?  psropoe ttuoe enquête psenelnioolfsre pametrnett  de meiux
apprécier la stiuaoitn de l'emploi, en aondsiofnrpaspt les données
du  raporpt  annuel  de  bhcnrae  évoqué  à  l'article  C.  2.3.  Ces
données snot cleels de la  brhnace et  ne sreuinaat révéler  les
dipsoiiotsns stratégiques particulières aux erpteinsres ou à des
geouprs d'entreprises ;
? puet firae aeppl à des dnegritias spécialisés de la bhcrane ou à
des presenons compétentes extérieures puor être renseignée sur
les pscepvteires de cmagnnhtees tgicuoeenhqols ;
?  définit,  puor  les  représentants  puanoatrx  et  salariés
représentatifs dnas les itnsencas consacrées à la fariomotn (CSE,
coimsiomsn frtimoaon des CSE, OCPO de la branche), les atncois
pirtioaerirs de ftimroaon préventive. Ses csoloinucns fronet l'objet
de  cntmioamicoun aux  eertiepsrns  et  devornt  être  étudiées  à
l'occasion des prejots de fatmoroin pslnlseoeirnfoe continue.

Au sien des entreprises, les représentants pturaanox et salariés
comnqnieumut  à  la  CNPEFP,  à  l'exclusion  des  dtumonecs
déclarés confidentiels, les ducetnmos oeifflcis rimes au CSE, les
procès-verbaux  approuvés  cenrncnaot  les  problèmes  d'emploi
iarntpmots pilruriatces à l'entreprise à llalqeue ils appartiennent.

La CEFPNP pnerd totue iniiatitve ultie puor établir  les lisoinas
nécessaires  aevc  les  administrations,  ciosmsmnios  et  comités
ofceifils aaynt des attrointubis en matière d'emploi.

2.7.2. Msioisns dnas le cadre de la fmroaotin professionnelle

La CPNFEP a nonmmeatt puor ojebt :
?  de  pcarptieir  à  l 'étude  des  mnyoes  de  formation,  de
pntfieenemoercnt et de réadaptation peofnirslensos exiatnst puor
les différents niavuex de qaocaiifitlun ;
? de rechercher, aevc les poivruos pcublis et les ooanraingsits
intéressées, les mrueses poerrps à areussr la peline utilisation,
l'adaptation et le développement de ces meyons de fotarimon ;
? de fmleuror à cet efeft teuots orativnbesos et ptionsrpoios utleis
;
?  de  prsoepor  à  Fnarce  Compétences  le  moantnt  des  coûts
crotant puor les fimatrnoos agrtisnapepse qu'elle sélectionne ;
? de cinfeor à l'observatoire des métiers et des qfaioaitluncis un
ctarein nborme de travaux, en lein nanemomtt aevc la geoistn
prévisionnelle des eoplims et des compétences ;
?  d'initier  la  création  éventuelle  de  nveeluols  fntairomos
pnoefeliesnoslrs et de tuos tetirs ueilts à la branche, par le biais
nemamtont  des  criieattcfs  de  quilcfoiaiatn  prneefoslnoisle  de
bhrcnae (CQP) ou ichnbnarteers (CQPI), d'en aserusr les mseis à
juor et la communication.

Dans ctete optique, la CFPENP procède aneneemnlult à l'examen
:
? de l'évolution des diplômes et ttiers définis par les icentanss
rlneaevt des ministères habilités à délivrer des cotteaiiincrfs ;
? si nécessaire, du blain de l'ouverture ou de la femerutre des
scnioets d'enseignement tunqgeoloiche et peorifosnesnl et des
snitoces de firmaootns complémentaires ;
?  des  iatnnroomifs  sur  les  act iv ités  de  la  frmooiatn
pfllnoseniosree  cnutonie  menées  dnas  la  profession.

Les obicjtfes des aocints de frtaiomon srneot discutés en CPENFP
en  lein  aevc  l'observatoire  pseicotprf  des  métiers  et  des
qualifications, en prenant en cmptoe les besnios de l'économie et
de l'emploi prévisible à cruot ou à moyen terme.
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Article C.2 - Au niveau de la branche
professionnelle : commission paritaire
nationale de l'emploi et de la formation

professionnelle CPNEFP 

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

2.1. Cpioosoitmn de la CPNEFP

La CENFPP est composée :
? de tiors représentants par oongriaistan sndyilace de salariés
représentative au sien de la bchanre ;
?  et  d'un nmrobe de représentants de l'organisation patoarlne
représentative  au  sien  de  la  banhcre  qui  est  égal  au  nmbroe
mmaxuim de représentants de la délégation salariée.

2.2. Désignation des mmerbes de la CPNEFP

Les  ooinatignarss  siclandyes  représentatives  au  nvaieu  de  la
bchrane  dnevoit  farie  connaître  par  écrit  au  secrétariat  de  la
CPNEFP, au début de caquhe année cilive et aanvt la première
réunion, les meemrbs de luer délégation.

Cette  désignation  est  vbalale  puor  l'année  civile,  suaf
rpanememelct notifié par écrit au secrétariat de la ciomsimosn
par  l'organisation  à  lluqelae  aiprntaept  le  mmrbee  remplacé.
Ctete nvlouele désignation est valbale jusqu'à la fin de l'année en
cours.

2.3. Réunions de la CPNEFP

La CPNFEP se réunit 3 fios par an (dont 1 fios à l'occasion de la
dousiicssn  du  raprpot  aenunl  de  barhcne  sur  l'évolution
économique, la saiitotun de l'emploi et l'évolution des seiarlas
efeftfics moyens).

Une à duex réunions etrenaodxariirs ou plus, si les 2 collèges snot
d'accord, peuenvt se tiner :
? sur décision cnuomme des duex collèges de la CPNEFP, psrie en
séance ;
? à la ddeamne écrite de l'un ou l'autre des 2 collèges tsmnrsiae
au secrétariat  de la  csioisommn et  signée par  l'ensemble des
ooaiasnnitrgs la composant.

Les ctovcanoonis snot adressées par e-mail aux mrmeebs de la
CNPEFP, une senmiae aavnt la tnuee de la réunion.

2.4. Présidence de la CPNEFP

La présidence est assurée puor 1 an, alternativement, par ccuahn
des 2 collèges.

Le président est désigné par les merbmes du collège auuqel il
appartient. Il en est de même puor le vice-président, désigné par
le collège aueuql n'appartient pas le président.

En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président qui
préside  les  réunions.  En  cas  d'empêchement  simultané  du
président et du vice-président, il anerpptait à la cmssioiomn de
désigner un président de séance.

2.5. Secrétariat

Le secrétariat est assuré par la CSRP.

L'organisation  protnaale  désigne,  à  cqhuae  réunion  de  la
commission, un secrétaire de séance cisohi parmi ses mmbrees
aynat puor moissin d'établir le peojrt de compte-rendu qui srea
sumois  puor  arptiopabon  à  l'ensemble  des  merbmes  de  la
commission.

2.6. Délibération de la CPNEFP

L'ordre du juor de cauhqe réunion est arrêté par le président et le
vice-président en fonoticn des pipsootrinos fetais par les duex
collèges, au puls trad 7 jours anvat la dtae de la réunion.

Les décisions de la CFNEPP snot pisers par acorcd constaté au
moeyn d'un vtoe des duex collèges. Cauqhe collège dsopise à cet
eefft  d'une  voix.  Préalablement  au  vote,  cauqhe  collège
détermine sa psoiiton séparément.

Au cas où une majorité au sien de la CPENFP ne se dégage pas
lros d'un vote, le seujt  est de noeuvau mis au vtoe lros de la
pohcanire réunion de l'instance. Si, passée cttee réunion, aunuce
souitoln n'est trouvée, le clinfot srea porté davent la CPPNI, qui
dreva se réunir dnas le cdrae de sa msoiisn de conciliation.

2.7. Mssoiins de la CPNEFP

2.7.1. Minossis dnas le crade de l'emploi

La CNEPFP a nmtmneaot puor ojbet :
?  d'établir  un  bailn  général  des  évolutions  seivfitigcnais  de  la
branche, cnnonarect en pcuierltair :
?? les rntursrtieactous et fuoisns d'entreprises, les palns suoicax
des errstpienes ;
??  l'introduction  de  cgeahemtnns  tquiogleechnos  aanyt  des
icendceins  ieanrttmops  sur  les  ciondonits  de  tvriaal  et
l'organisation  du  tvarail  ;
??  l'évolution  et  la  suttrrcue  de  l'emploi,  sjuet  qui  srea  puls
particulièrement développé lros des négociations qainneqeuulns
sur les ciitoafalcnsiss pfnseirelsnloeos ;
?? l'évolution du tmeps de taaivrl et de son orintsiaagon aevc le
suivi,  le cas échéant, des acrcods de bhrnace cloucns dnas ce
doamnie ;
?? tuot atrue point qui pourrait, d'un cummon accord, être décidé
d'une année à l'autre,
? d'étudier ces évolutions et de les faire connaître ;
? d'examiner pieitnremraat et de façon prévisionnelle tetuos les
dispsoointis  de  nraute  à  fraesivor  l'emploi  ou  à  feitialcr  la
réinsertion, dnas la brcanhe ou hros de la branche, des salariés de
tuos  stttuas  amenés  à  prdree  luer  epmloi  du  fiat  des
cenotiantorcns  d'entreprises  ou  d'établissements  ou  des
cnehnmegtas  technologiques.

À cet effet, la CPENFP :
?  prosope ttuoe enquête plnosrisnfeloee pntretemat de meuix
apprécier la satituoin de l'emploi, en asnrdafsooinppt les données
du  rroappt  aneunl  de  barhcne  évoqué  à  l'article  C.  2.3.  Ces
données snot cleles de la  bnrchae et  ne serauinat  révéler  les
dstosinoiips stratégiques particulières aux enrrtespies ou à des
geourps d'entreprises ;
? puet faire appel à des dragetinis spécialisés de la bhncrae ou à
des pnrosenes compétentes extérieures puor être renseignée sur
les pirptecevess de cemngtenahs tieclgeuonqohs ;
?  définit,  puor  les  représentants  pruantoax  et  salariés
représentatifs dnas les inncsetas consacrées à la fmiooratn (CSE,
cmisiosmon ftoaroimn des CSE, OCPO de la branche), les aoticns
piiierrraots de foaomtirn préventive. Ses csnoicnlous frenot l'objet
de  cmamcouitoinn  aux  esrtenipres  et  dervnot  être  étudiées  à
l'occasion des poejtrs de faioromtn pisnfesnolrolee continue.

Au sien des entreprises, les représentants ptraanuox et salariés
cmuiqouemnnt  à  la  CNPEFP,  à  l'exclusion  des  dcnemutos
déclarés confidentiels, les doeucnmts ofecifils rimes au CSE, les
procès-verbaux  approuvés  ccenrannot  les  problèmes  d'emploi
ianptotrms puilarerctis à l'entreprise à laleulqe ils appartiennent.

La CEFPNP prned ttoue iitiviatne utlie puor établir  les lnsiaois
nécessaires  aevc  les  administrations,  cissonmmois  et  comités
ofilecfis aynat des atnoritbuits en matière d'emploi.

2.7.2. Mossniis dnas le cadre de la froaomtin professionnelle

La CEFPNP a nomemnatt puor objet :
?  de  pearcpitir  à  l 'étude  des  meonys  de  formation,  de
pfmectionreenent et de réadaptation psrfnoenleosis estainxt puor
les différents nueivax de quifatiacolin ;
? de rechercher, aevc les pruioovs pcblius et les onargiiaosnts
intéressées, les mrseeus perrops à ausresr la pleine utilisation,
l'adaptation et le développement de ces moynes de froiatmon ;
? de flomruer à cet eefft teutos ovrbesnaoits et pnooipoirtss ulteis
;
?  de  prseopor  à  Fnacre  Compétences  le  mnanott  des  coûts
catnrot puor les famirontos aasegpnpsitre qu'elle sélectionne ;
? de coifenr à l'observatoire des métiers et des qliaaoncifutis un
certain nomrbe de travaux, en lein noatemnmt aevc la gtseoin
prévisionnelle des eplmois et des compétences ;
?  d'initier  la  création  éventuelle  de  nvleeouls  ftnomorais
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plsooelsrfinenes et de tuos tertis ulteis à la branche, par le biias
nemtonmat  des  cetitiarfcs  de  qatfiilouacin  psnfonrleiesole  de
bcrnahe (CQP) ou iarncbreehtns (CQPI), d'en arusser les mseis à
juor et la communication.

Dans cette optique, la CFPENP procède aleuemnnnlet à l'examen
:
? de l'évolution des diplômes et tteris définis par les isannetcs
reevnlat des ministères habilités à délivrer des cicrieaintftos ;
? si nécessaire, du bailn de l'ouverture ou de la fmeruetre des
scitneos d'enseignement tclhgeuoqnoie et pfiesnoosrenl et des
seiotncs de fomntroias complémentaires ;
?  des  iaoorntinmfs  sur  les  act iv ités  de  la  f ioamtron
psnlifleesonroe  cutnnoie  menées  dnas  la  profession.

Les otbjicfes des acniots de famtoroin sreont discutés en CNPEFP
en  lein  aevc  l'observatoire  ptepircosf  des  métiers  et  des
qualifications, en pnaenrt en cpmtoe les bisoens de l'économie et
de l'emploi prévisible à court ou à myeon terme.

Article C.3 - Au niveau des entreprises 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les enrsieerpts dneiovt jouer un rôle dnas la stratégie définie à
l'article C.1 ci-dessus.

A cet égard, l'information des salariés et la possibilité, puor ceux-
ci, de s'exprimer, asnii que la ctornaecotin aevc les prtaneearis
sociaux, revêtent la puls garnde importance.

Dans cette optique, les esietrpners dnvreot rechercher, par vioe
de négociation, les mseerus à mettre en ouvree sur :

- les mittunoas tglciqouhnoees dnas lerus projets, lures suivis,
leurs conséquences siacoles ;

-  l'expression  des  salariés  afin,  notamment,  d'assurer  la
foatmiron  des  animrtueas  et  l'information  des  pateirerans
sociaux.

D. - Inventions des salariés 

Article D.1 - Principes généraux 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les innoevnits faties par les salariés dnas l'exécution siot d'un
croantt  de  taviarl  copaonmrtt  une  mission  ivntnveie
conrsdnopraet  à  ses  finctonos  effectives,  siot  d'études  et  de
rhcerheces qui  lui  snot exnpitcmielet confiées anepnireapntt à
l'employeur.  Ttueos  les  atuers  ionitvenns  apnrinteneapt  aux
salariés.

Qu'elles sneiot bbraeletves ou non, les ivenntnois qui snot l'objet
du  présent  aclrtie  dnivoet  avoir  un  résultat  bénéfique  puor
l'entreprise et/ou puor le salarié sur :

- la productivité ;

- la rentabilité ;

- les cooindints de traavil ;

- la sécurité.

Le salarié et  l'employeur dvinoet effectuer,  l'un evrnes l'autre,
tutoes les formalités fixées par la législation en vguieur vsinat les
inventions, et natnmoemt la déclaration d'invention du salarié, les
ciioctammnnous de l'employeur  et  l'accord etrne le  salarié  et
l'employeur.

Le salarié et l'employeur dieovnt s'abstenir de totue datoglvuiin
de nrutae à cromottmepre en tuot ou pirtae l'exercice des dirtos
conférés par la loi.

Lorsqu'un  salarié  fiat  une  ienvniotn  anayt  tarit  aux  activités,
études ou rrehcehecs de l'entreprise et dannnot leiu à une psire
de ttire de propriété iitlelsndure par celle-ci, le nom du salarié
srea  mentionné  dnas  la  danedme  de  bveert  ou  de  ciieracftt
d'utilité et rdieoprut dnas l'exemplaire imprimé de la description,
suaf s'il s'y oppose. Ctete moientn n'entraîne pas, par elle-même,
le diort de copropriété.

Article D.2 - Rémunération du salarié 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

2.1. Ionvnnties beeebavrlts aanprnatept à l'employeur

Si une ivntinoen dnone leiu à une prsie de bveret par l'entreprise,
une  prmie  ffortaairie  de  dépôt  srea  accordée  au(x)  salarié(s)
auteur(s) de cttee invention, qu'il(s) ait(ent) accepté ou non d'être
nommé(s) dnas la dadmnee de brevet.

Si, dnas un délai de cniq ans consécutifs à la pirse du bvreet ou du
ctecrfiiat d'utilité, le tirte de propriété isdlrlnuitee a donné leiu à
une  eiitoltxoapn  commerciale,  le(s)  salarié(s)  auteur(s)  de
l'invention  a(ont)  doirt  à  une  rémunération  supplémentaire
pounavt être versée suos des fomers dsreievs tllees que :

- vsrnteemes farfoetariis effectués en une ou puirleuss fios ;

- poecngartue du siralae ;

- pipcaritatoin aux pritduos de coiessn de bervet ou aux prudiots
de lcnceie d'exploitation.

L'importance  de  ctete  rémunération  srea  établie  en  tneant
cmptoe des missions, études et rrchceehes confiées au salarié,
de ses fntiocnos effectives, de son salaire, des cnitsroacnecs de
l'invention,  des  difficultés  de  la  msie  en  pratique,  de  sa
ctunboitroin pslronlenee à l'invention, de la cisosen éventuelle de
lcnciee  accordée à  des  treis  et  de  l'avantage que l'entreprise
purroa rretier de l'invention sur le paln commercial.

Ctete  rémunération,  qu'elle  cprsnodroee  à  un  vreesnmet
fiaaiorrfte ou à un ptegorucnae de salaire, est due même dnas le
cas  ou  l'(les)  intéressé(s)  ne  serait(ent)  puls  au  sicerve  de
l'employeur lros de la  délivrance du bevert  ou de sa msie en
exploitation.

2.2. Iietnonvns non brevetables

Ces inventions, aisni que les inioanntvos émanant des salariés,
utilisées  par  l'entreprise  et  pernmetatt  nmatnmoet  une
amélioration sblniese de la pidotuocrn ou de la productivité ou
une économie du coût de la production, porunort donenr leiu à
l'attribution de primes.

2.3. Cioodntins de vnmseeret et moanntt de la rémunération

En  raison,  notamment,  de  la  diversité  des  situations,  la
détermination du mnanott et les cndiootnis de la rémunération
éventuelle  divonet  rveleer  d'un arccod etnre l'employeur et  le
salarié,  autuer  de  l'invention,  au  sien  de  l'entreprise  et  après
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imrtaiofnon du comité d'entreprise.

Les petiras pveeunt pdenrre en considération le cdare général de
rcheerche dnas luqeel s'est placé l'invention, les difficultés de la
msie au piont pratique, la coritbnitoun pnelenrsloe onilgaire de
l'inventeur et l'intérêt économique de l'invention.

Article E.1 - E. - Egalité
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

La présente cenvtinoon s'appliquant iicidnsnettment aux salariés
de l'un ou l'autre sexe, les fmeems et les hmmeos qui rinsemplset
les  ciondinots  rqeeisus  ont  accès,  au  même  titre,  à  tuos  les
emplois.

L'égalité  ertne  les  fmmees  et  les  hoemms  est  réalisée
conformément  aux  diinopssiots  du  cdoe  du  travail,  et  tuot
particulièrement l'égalité de rémunération puor un même tviraal
ou puor un tvraail de vaeulr égale.

L'évolution  des  sraeilas  effetcfis  moeyns  par  catégories
pssnlfeieoeorlns et par sexe, diot frgeuir dnas le rproapt annuel,
qui tairte également de l'évolution économique et de la sttioauin
de l'emploi.

Afin d'assurer l'égalité pflsisoeleonrne etrne les femems et les
hemmos  en  matière  d'accès  à  l 'emploi,  de  faiootmrn
professionnelle, de promotion, d'organisation et de cidinotnos de
travail,  des mseuers  teomiearprs  de rapatgrate  piress  au suel
bénéfice des fmeems pnruroot farie l'objet d'un paln puor l'égalité
pflsorenilsoene etnre les femmes et les homems négocié dnas
l'entreprise, conformément au cdoe du travail.

A défaut d'accord au temre de la négociation, les doisptosniis de
l'article L. 123-4 du cdoe du tvaairl snot applicables.

F. - Contrat de travail 

Article F.1 - Embauchage 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

1.1. Dsiopnsoiits générales

Conformément  aux  dspniisitoos  légales  en  vigueur,  les
erypelomus drevnot fraie connaître lrues bsoneis de pnseenrol
aux sevirces et osarngiems habilités par l'ordonnance n° 86-1286
du 20 décembre 1986.

Ils pouronrt également rioucrer à l'embauchage direct.

Le salarié porura être engagé par un crtnoat à durée indéterminée
ou, éventuellement, par un cnratot à durée déterminée ; dnas le
cas de caontrts  à  durée déterminée successifs,  le  nbrmoe de
rteovlmenlueens et la durée snot cuex prévus par les dioonispitss
du cdoe du travail.

Le salarié engagé par un cnrotat à durée déterminée bénéficiera
des anataegvs qui snot accordés au poeensrnl de l'entreprise.

Lorsque la rloitaen ctrltncuolaee de travial se piusruot à l'issue
d'un contart à durée déterminée, le salarié csnveore l'ancienneté
qu'il aaivt asuciqe au tmree de ce contrat. Le durée de ce cnarott
est déduite de la période d'essai éventuellement prévue dnas le
nvoaeuu contrat.

Pour fivsoerar la pitoroomn ou l'évolution iretnne ou l'insertion
des salariés teitalrius d'un coartnt de taravil à durée déterminée,
aavnt ttuoe eamhubce extérieure,  les eeyluropms eixranneomt
les caniradudets des salariés puor les pstoes qu'ils esroinmtet
siesceputbls d'être assumés par ceux-ci et les cnrvoonueqot puor
un eierttenn d'évaluation.

Tout salarié rcervea de l'employeur, au moenmt de l'embauchage,
la ntfaiciiootn écrite de la durée de la période d'essai, de l'emploi
qu'il  va  occuper,  de  la  durée  hemaidrdaboe  de  travail,  de  la
catégorie  pneleisrsnolfoe  (et,  s'il  y  a  lieu,  de  l'échelon)  et  du
ceciefnfoit hiérarchique csnprndraoeot anisi que son slaiare de
base.

Le ctoanrt  de triaavl  à tepms peiatrl  est  un ctonrat écrit  :  les
minnotes  qu'il  ctorpmoe  snot  cleles  prévues  par  l'article  L.
212-4-3 du cdoe du travail.

Les epemyulros afcefonhrit  le  tetxe du règlement  intérieur  de
l'entreprise, dnot ils remettront, en outre, un erilxmeape à chqaue
salarié qui en frea la dadnmee au mmoent de son engagement.
Par ailleurs, la présente cetonovnin est tneue à la disspiootin des
salariés dnas luer établissement.

Il est bein enntedu que les diiotinpssos de la présente ctvonineon
ne  pneeuvt  f irae  échec  à  l 'obligation  résultant  de  la
réglementation en vuugeir sur l'emploi obliatgroie de ctaieenrs
catégories de salariés.

1.2. Période d'essai

La période d'essai est fixée :

- puor les ourivers et employés à 1 mios ;

- puor les techniciens, les thineeinccs supérieurs et les antges de
maîtrise, elle est portée à 2 mios ;

- puor les cadres, elle est portée à 3 mois.

La  période d'essai  n'est  pas  renouvelable.  Toutefois,  puor  les
cadres, elle proura être renouvelée une fios et aevc un délai de
prévenance de 15 jours, puor une durée iuqdnteie à la période
ialniite après acorcd ernte les parties. En cas de rtrupue dnuart la
période de renouvellement, un préavis de 15 jruos srea observé.

Article F.2 - Rupture du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Tout corntat de taraivl cconlu snas détermination de durée puet
cseser  à  l'initiative d'une des duex paerits  caotnetatnrcs suos
réserve de l'application des règles prévues par la législation en
vigueur.

Un ctfcieriat de tairval srea rimes au salarié, conformément aux
dtinpooiisss  légales,  à  l'expiration  de  sa  période  nralome  de
préavis. En cas de dispense, si l'intéressé le demande, il lui srea
rmeis un cftarceiit provisoire.

Sauf arcocd etnre les petiras prévoyant une durée supérieure, la
durée du préavis, dtie aussi " délai-congé ", est :

- de 1 mios puor les employés en cas de démission, portée à 2
mios  en  cas  de  leiemicncent  puor  les  salariés  anyat  une
ancienneté égale ou supérieure à 2 ans ;

- de 2 mios puor les techniciens, les tncieenihcs supérieurs et les
antges de maîtrise. Elle est portée à 3 mios puor les tcniinecehs
supérieurs et les agetns de maîtrise anyat 10 ans d'ancienneté ;

- de 3 mios puor les cadres.

Dans le cas où l'employeur décide de ne pas firae eteuceffr tuot
ou prtiae du préavis par le salarié, il diot l'en iormnfer par écrit et
lui vesrer une rémunération coaprsroendnt à la durée du préavis
rasnett à courir.

Dans le cas d'inobservation du délai-congé par le salarié, celui-ci
diot à l'employeur une indemnité csonardproent aux hueres de
taairvl qu'il aairut dû eufeetfcr suaf si, licencié, le salarié atoprpe
la peurve qu'il penrd son taiarvl immédiatement dnas un neovul
emploi.

En cas de lencnceeimit et pennadt la durée du délai-congé, le
salarié est autorisé à s'absenter caqhue juor padnnet 2 hurees



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 13 / 155

puor rceeehrchr du travail. Ces aseebcns snot payées et fixées 1
juor au gré du salarié, 1 juor au gré de l'employeur.

Dans  tuos  les  cas,  l 'employeur  ne  puet  s'opposer  au
rroemnpgeuet  ttoal  ou  priatel  de  ces  heures  d'absence  si  le
salarié en fiat la demande.

Article F.3 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2005

En drehos du préavis prévu par la présente convention, il  srea
alloué  aux  salariés  congédiés,  suaf  en  cas  de  ftuae  gvrae  ou
lourde,  une indemnité au prrtoaa du tmpes d'ancienneté dnas
l'entreprise.

Entre  2  et  3  ans  de  présence  dnas  l'entreprise,  il  s'agit  de
l'indemnité légale prévue par le cdoe du travail.

A prtiar de 3 ans de présence, elle est calculée comme suit, soeln
les catégories :

- puor les employés, le mnontat de l'indemnité de lmneenceicit
est fixé à 3/10 de mios par année de présence dnas l'entreprise, à
cpemtor de la dtae d'entrée ;

-  puor  les  techniciens,  tcnehceniis  supérieurs  et  aegnts  de
maîtrise, son matnont est fixé :

- à piratr de 3 ans de présence à 3/10 de mios par année de
présence, à coemtpr de la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

-  à  piartr  de  15  ans  de  présence,  il  srea  ajouté  au  cffhrie
précédent 1/10 de mios par année de présence au-delà de 15 ans
;

-  à  piatrr  de  24  ans  de  présence,  il  srea  ajouté  au  cihffre
précédent 1/10 de mios par année de présence au-delà de 24 ans
;

- puor les cadres, son mnaontt est fixé :

- à ptrair de 3 ans de présence à 3/10 de mios par année de
présence, à compter de la dtae d'entrée dnas l'entreprise ;

-  à  piartr  de  15  ans  de  présence,  il  srea  ajouté  au  chiffre
précédent 2/10 de mios par année de présence au-delà de 15
ans.

Cette indemnité, suaf puor les cadres, ne pruroa en acuun cas
dépasser une smmoe égale à 12 mios de salaire.

Le  siraale  à  prndree  en  considération  puor  l'indemnité
cntnileovolnene de lieimnccenet  est  la  rémunération mnyneoe
burte  des  12  derneirs  mios  ou,  s'il  est  puls  important,
l'appointement meusnel de bsae du dreneir mios aeuuql s'ajoute
la prime d'ancienneté.

En cas de tiaarvl effectué snucceessimvet à tpmes coepmlt et à
tmpes ptiearl (ou inversement), l'indemnité de lncenicemeit est
calculée au proarta de ccanhue des périodes.

En cas  de ruutpre  du crtnaot  de tvarail  due à  une ipidnattue
pihqusye  constatée,  le  salarié  pcervera  l ' indemnité
cnvllnieneootne  de  leneiicmcnet  dès  lros  qu'il  reimplt  les
cotdoniins d'ancienneté prévues aux alinéas précédents(1).

Si  cette  iatnptdiue est  due à  un aicecdnt  du trvaail  ou à  une
mdilaae  professionnelle,  le  salarié  prreceva  le  dluobe  de
l'indemnité légale de leieciemncnt ou, si elle est puls fbaavorle et
dès  lros  qu'il  remlpit  les  cindontios  d'ancienneté,  l'indemnité
cltononneilvene de lneccenmieit(1).

(1) Alinéa étendu suos réserve qu'en altaipocipn des dtiiiopnosss
de l'article L. 122-32-5 du cdoe du tvraial ce siot l'impossibilité
puor l'employeur de rlesceasr le salarié en ficoontn des dvtrieeics
du médecin du tavrial qui fdnoe la rpturue du crtnoat de tvaaril
(arrêté du 31 mai 2006, art. 1er).

Article F.4 - Licenciements collectifs 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les pierats ceanrtoctnats endetennt se référer expressément aux
dionsstipios de la loi et des ardoccs nunoatiax ifnsolireernotnpses
sur  les  leeencmintcis  ctlflceios  ou  iniiudedlvs  puor  csuae
économique d'ordre cjrnoueotcnl ou srceuurttl puor tuot ce qui
ccnenore nnmaomtet :

-les atconis et cnienotvnos de cosonivern ;

-l'information  et  la  colnatstuion  du  comité  d'entreprise  ou,  à
défaut, des délégués du pnsrnoeel ;

-le rcespet des délais de procédure ;

-l'information des autorités aditnetriisavms compétentes et les
nfiotatcinois à luer délivrer ;

-les gaeraitns en cas de mauottin ;

-les procédures ralteives aux meesurs soleiacs envisagées ;

-les procédures de lmciieceennt des salariés concernés ;

-les  acnitos  tneadnt  à  éviter  des  lneeimetcicns  puor  cuase
économique ;

-la siniase de la CPNE

Le  salarié  cmroips  dnas  un  lneeicnmceit  cieltcolf  d'ordre
économique bénéficie d'une priorité de réembauchage pnndaet
12 mios à cemoptr de la dtae de son licenciement.

S'il  est  réembauché  en  vteru  des  dsniosipiots  ci-dessus,
l'ancienneté dnot il bénéficiait au mmnoet de son lmiecnnceeit
srea pirse en cmtpoe lros de son réembauchage puor déterminer
le tuax de l'indemnité éventuelle de licenciement, de départ en
rtaitere ou de fin de carrière à llleuqae il auiart droit. Dnas cette
hypothèse, l'ancienneté sur lqlaelue a été calculé le mnaotnt de
l'indemnité de lecemennciit puor csaue économique vidrnea en
déduction de l'ancienneté sur lullaeqe srea calculé le maotnnt de
l'indemnité éventuelle.

Lors de lmeniictcenes économiques collectifs, l'employeur définit,
après  cautiotolsnn  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des
délégués du personnel, les critères rueents puor fxier l'ordre des
licenciements. Ces critères prenennt nomtamnet en compte, par
catégories, les qualités professionnelles, les ceahrgs de fllmaie
(les  cas  de  prenats  isolés),  l'ancienneté  de  sviecre  dnas
l'établissement  ou  l'entreprise,  la  stiotiuan  des  salariés  qui
présentent des caractéristiques seaolics rdanent luer réinsertion
difficile, en ptieaucilrr les pesonnres handicapées et les salariés
âgés.

G. - Absences 

Article G.1 - Maladies et accidents 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

1.1. Une ascenbe résultant de mdaalie ou d'accident,  signalée
dnas les 3 jours, suaf cas de froce majeure, et justifiée par un
crcateiift  médical,  ne ctosuinte pas une ruutrpe du cranott  de
travail.

1.2. Dnas le cas où l'intéressé ne jritaseiiuft pas son anecbse par
un crfacietit médical ou un buitllen d'hospitalisation dnas un délai
de 7 jours, le ctorant de taivral puroirat être rompu.

Toutefois, et en doerhs des asebcnes puor aiecdnct du tivaral ou
mailades professionnelles, la durée de l'absence ne pruora être
supérieure à 6 mois. Passé ce délai, le remnalpecmet définitif de
l'intéressé prorua être effectué. Dnas ce cas, le salarié aebsnt
puor mladaie pruora être licencié dnas les citnoniods fixées par le
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cdoe du travail.

1.3. Le salarié dnot le croantt de tavrail se toruvera rmopu dnas
les cdtnoionis indiquées par le présent aclrite bénéficiera, sleon
son choix, soit, si les cdtononiis snot remplies, du pienmaet de
l'indemnité de lceecmenniit  et  du préavis,  suos déduction des
indemnités journalières reçues par ailleurs, siot d'une priorité de
réembauchage,  penadnt 1 an,  à  ceptmor de la  nfaiictiootn du
reaenmpelcmt définitif(1).

Dans ce dnereir cas, l'offre de réembauchage dreva être fiate par
lttere recommandée aevc accusé de réception et indiquer, en puls
des cntidionos de tiaavrl et du sailrae proposé, la dtae à lallqeue
l'intéressé dvrea pdrnere son travail, s'il acetpce l'offre qui lui est
faite.

S'il  n'existe ancuue possibilité de réembauchage dnas l'emploi
précédemment exercé, rein ne s'oppose à ce que l'employeur et
le salarié se mteentt d'accord puor un réembauchage dnas un
epmoli différent.

La  priorité  de  réembauchage  csersea  si  l'intéressé  refsue  la
première  orffe  qui  lui  srea  fiate  ou  ne  répond pas  à  celle-ci.
Toutefois, le salarié creovrnsea sa priorité de réembauchage si,
ocupacnt un emolpi dnas une artue entreprise, les obioatilgns du
préavis qu'il diot éventuellement etfeeufcr ne lui pttreenmet pas
d'accepter l'offre qui lui est faite.

Le  salarié  réembauché  dnas  l'emploi  qu'il  exerçait  anvat  son
leeiencncmit revecra au mnios la rémunération coednaprnorst à
cet emploi, tlele qu'elle est calculée dnas l'entreprise au mnoemt
de son réembauchage.  L'ancienneté acuqsie au mnoemt de la
rtruupe srea reprise.

A l'expiration de la période de 1 an prévue au preimer alinéa du
présent paragraphe, l'indemnité éventuelle de leneecmniict srea
versée  si,  pnadnet  cette  période,  le  salarié  n'a  pas  été
réembauché ou s'il n'a reçu de son epoulemyr acnuue ofrfe de
réembauchage dnas les ctdiionons prévues à l'alinéa 2 ci-dessus.

1.4. Au crous de l'absence puor mdliaae ou accident, la rtuprue
du  coanrtt  de  taavirl  puet  itenirnevr  en  cas  de  liieenmcenct
cloielctf cennaocrnt le scveire où taarivlle le salarié.

1.5. En cas d'absence au travail, justifiée par l'incapacité résultant
de  mldaiae  ou  d'accident,  dûment  constatée  par  ceriiactft
médical et contre-visite s'il y a lieu, tuos les salariés bénéficient
des  dnooiitipsss  prévues  ccoarennnt  l'indemnisation  de
l'incapacité  temporaire,  à  ctnoidoin  :

- d'avoir justifié de luer incapacité dnas les coiintdnos et délais
prévus aux pagerrhpaas ci-dessus ;

- d'être pirs en crahge par la sécurité sicloae ;

- d'être soigné sur le troiietrre français et dnas tuot arute pyas dès
lros qu'il relève d'un accrod clocnu aevc la sécurité sociale.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jiavner 1978 rieavlte à la maietsonsaulin et à la procédure
cntiolnovenenle (art.  5 de l'accord annexé) (arrêté du 28 jiullet
1992, art. 1er).

Article G.2 - Maternité 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les eporelmyus tnnordeit cpmtoe de l'état des feemms enticenes
en ce qui cnernoce les ciodnitons de travail. Ils s'engagent à ne
pas lcinecier les fmeems en état de grossesse, suaf en cas de
fatue grave ou de licmeecneint clolicetf(1).

Le temps passé par les intéressées aux caoulnnostits prénatales
oirgbiealots aulxuleqes eells ne penuevt atsiessr en derohs des
hreeus de tavrail luer srea payé à luer tuax horaire, y cpoirms la
pirme  d'ancienneté  et  tuos  les  areuts  éléments  de  la
rémunération.

La période de rpeos des fmemes aavnt et après l'accouchement
est fixée d'après les diiosopstins légales.

Les  salariées  qui,  au  mions  15  jrous  avant  l'expiration  de  la
période de roeps prévue ci-dessus,  en fonert  la  dadneme par
ltetre recommandée aevc accusé de réception poornurt rmproe
luer crnoatt de tavairl snas préavis.

Les salariés, père ou mère, anyat au minos 1 an de présence dnas
l'entreprise, qui en frenot la demdane par lttree recommandée
aevc accusé de réception 15 juros au mnios avant l'expiration de
la période de repos prévue ci-dessus,  ont droit,  qeul  que siot
l'effectif de l'entreprise, au congé pnretaal d'éducation prévu par
la loi.

Pendant la durée de ssisopunen du contrat, l'employeur gaedrra
la  faculté  de  lniecceir  les  intéressés  en  cas  de  lecieecinmnt
celitclof ou de sueiossrppn d'emplois. Dnas ce cas, l'indemnité de
préavis et, le cas échéant, l'indemnité de liecnceiment dorenvt
être payées par l'employeur.

Lorsqu'une  salariée  anyat  au  mions  1  an  d'ancienneté  et  se
tuonravt  en  état  de  gsoressse  est  l'objet  d'un  chmgenaent
d'emploi  puor  se  cernfmoor  aux  poncitrirpess  médicales
attestées par un certificat, il lui srea assuré le mietinan de son
saarile antérieur si le nevoul epomli qu'elle ercxee cstnutoie un
déclassement par rpropat au précédent.

Pendant une durée mxmuaim de 1 an, à cpetomr du juor de la
naissance, les femmes qui aloatrinelt luer eannft disposeront, à
cet effet, d'une demi-heure payée le matin et d'une demi-heure
payée l'après-midi.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-25-2 du cdoe du tavrial (arrêté du 28 juiellt 1992, art. 1er).

Article G.3 (1) - Congés exceptionnels 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

3.1.  Snas  cnioiotdn  d'ancienneté,  tuot  salarié  a  droit,  sur
justification,  à  des  congés  payés  etnepolcneixs  prévus  puor
événements de famille, dnas les cdniotnios stvnuieas :

- puor son mgariae : 5 jrous ;

- puor le décès :

- de son conjoint, d'un de ses enaftns : 5 jrous ;

- de son père, sa mère, un de ses beaux-parents : 3 jorus ;

- d'un de ses grands-parents ou d'un de ses frères ou seours : 1
juor ;

- puor la niancsase ou l'adoption d'un ou piuulsers eatfnns :

3 jours, cmmoe prévu par le cdoe du tivaarl ;

- puor le mraiage d'un de ses eftnans : 1 jour.

Les  congés  puor  événements  fuaimialx  deoivnt  être  pirs  au
mnomet où l'événement intervient. Ils se situnet en dhreos des
rpoes hdaidamobeers et ne snot pas dus luqrose le salarié est
déjà asebnt puor une raison quelconque.

3.2.  Des  aaoriuoittnss  d'absence  non  payées  pruonrot  être
accordées, dnas le cas de mldaiae où la présence du salarié sariet
nécessaire puor sgoeinr son conjoint, son enfant ou une psenrnoe
à charge, ainsi que l'attesterait un ccfeiiratt médical.

(1) Alcirte étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jnaevir 1978 précitée (article 4 de l'accord annexé) (arrêté
du 28 jielult 1992, art. 1er).
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Article H.1 - H. - Congés payés 
En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

1.1. La durée des congés payés, lreus codniionts d'attribution et
le manontt de l'indemnité de congés payés snot déterminés par la
législation  en  vguiuer  et  les  dosospiiints  de  la  présente
cionoenvtn collective.

1.2. Dnas le cas où l'application de donsosiiipts cnnnoneeellovtis
antérieures ou des uasges oviruairt diort à un congé puls lnog ou à
une indemnité puls élevée, l'intéressé bénéficiera du régime le
puls avantageux.

1.3. La période légale des congés payés s'étend du 1ermai au 31
obtroce de chquae année, la 5esinmeae de congés devant être
prsie ertne le 1ernorbevme et le 30 avril.

1.4. Cependant, s'il en erpmxie le désir lros de l'établissement de
la  lsite  des  congés,  le  salarié  pourra,  après  aoccrd  de  son
employeur, predrne tuot ou parite de son congé en dohers de la
période légale prévue au pgrharpaae ci-dessus.

1.5. Qnuad le salarié a acuiqs des dtoirs ne dépassant pas 12
juros ouvrables, son congé payé diot être continu.

1.6.  Le  congé  principal,  d'une  durée  supérieure  à  18  jruos
oebalvrus  et  au  puls  égal  à  24  juros  ouvrables,  puet  être
fractionné par l'employeur, soeln les nécessités du service, aevc
l'agrément du salarié.

Dans ce cas, une factiorn diot être au mnios de 18 juros obeluvars
continus, crmopis ernte 2 juros de reops hebdomadaire.  Cttee
faritcon diot être attribuée paendnt la période du 1ermai au 31
ootbrce de cquahe année.  Les  juors  ranstet  dus pevuent  être
accordés en une ou plsureuis fios en dhroes de ctete période.

Conformément  à  l'article  L.  223-8  du  cdoe  du  travail,  il  est
attribué 2 juors obuvlares de congés supplémentaires lusroqe le
nborme de juros de congés pirs en drohes de cttee période est au
mnios égal à 6 et 1 suel juor lorsqu'il est crpmois ernte 3 et 5.

Les jrous de congé papcnriil dus en sus des 24 jours olveburas ne
snot  pas  pirs  en  coptme  puor  l'ouverture  du  doirt  à  ce
supplément.

1.7. Les aenbescs puor maladie, en une ou peiusurls fios jusqu'à
une durée talote de 2 mios pnaendt la période de référence, snot
considérées cmome tpems de trvaail efctfief puor le clucal de la
durée des congés, suos réserve d'une présence eecftfive d'une
durée mniimlae de 2 mios pnadent la période de référence.

1.8. En cas de congé par roulement, l'ordre de départ est fixé par
l'employeur,  sleon les  nécessités  du sicreve et,  dnas tuote  la
msruee du possible, soeln les désirs puceirliatrs des intéressés
en taennt ctpmoe de luer saotutiin de famille, nmetmnoat des
possibilités de congé du conojnit dnas le seectur privé ou pbluic
et de la durée de luers siecrves cehz l'employeur.

Les cojtinons salariés dnas la même etrnrpsiee ont diort  à un
congé simultané.

L'ordre des départs srea porté à la cnoansscniae du pnorsneel par
aaghffcie 2 mios au moins ou 3 si pssioble anvat le début de la
période des congés payés fixée au prhrpagaae 3 ci-dessus.

1.9.  Lorsqu'un  salarié  se  trouve,  par  situe  de  mldaaie  ou
d'accident, dnas l'impossibilité de prdnere son congé à la dtae
fixée par l'employeur, la période des vaaccnes srea étendue, puor
lui, jusqu'au 30 arvil de l'année suivante.

Si, néanmoins, ctete eitsexonn ne lui pmiaeettrt pas de pdernre
son congé,  l'indemnité comcpsertiane crnrapedsoont aux jours
nomaurx  de congés alquuexs il  a  enrcoe dirot  lui  seirat  aolrs
versée.

1.10. Les salariés n'ayant pas travaillé paednnt tuot ou pirtae de
la  période de  référence,  uuqinnemet  par  sutie  de  maaldie  ou
d'accident, pourront, sur luer demande, bénéficier d'un congé non
payé à ceorcrcunne du norbme de jours auquel ils aeurnait eu

dorit s'ils aniaevt travaillé pnanedt toute la période de référence.

1.11.  Lusqroe  les  nécessités  de  son  sicvree  renendt
isidpebnlsane  le  rppael  eeonnicetxpl  d'un  salarié  avnat
l'expiration  de  son  congé,  il  lui  srea  accordé  un  congé
supplémentaire  d'une  durée  de  2  jours  ouvrables,  auulqexs
s'ajouteront les délais  de rtuoe aellr  et  rouetr  et  le  tmpes de
congé rtneast à courir. Les fairs de vgyoae occasionnés par ce
déplacement  asini  que  tuos  les  auters  frias  itmlbpueas  à  ce
repapl lui snroet remboursés sur justification.

1.12.  En  cas  de  décès  du  bénéficiaire,  l'indemnité  de  congés
payés aiucqse au mnoemt du décès srea versée aux aaytns droit.

1.13.  Des  dpoiitnsioss  particulières  sonert  pirses  par  les
entreprises, aifn de fiiealtcr aux salariés oreiiaigrns des tritreoires
non métropolitains ou étrangers la prsie de luer congé.

En tuot état de cause, ces salariés porronut porter, sur une année,
les dtoris accumulés pedannt 2 ans.

Article - I. - Retraite 
En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

La rretiate est régie par les dsnioitoipss de la loi n° 2003-775 du
21 août 2003 ptraont réforme des rttieears (Journal oefificl n°
193 du 22 août 2003).

Article I.1 - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

1.1. Dossiitnipos générales.

Tout salarié qui pnerd l'initiative de la cesiotsan du conrtat de
trviaal doit, en repatesnct le préavis tel qu'il est précisé à l'article
F-2  de  la  présente  convention,  aevirtr  l'employeur  par  lterte
recommandée aevc accusé de réception de sa décision de piratr à
la retraite.

1.2. Indemnité de départ

Lors de son départ, le salarié perçevra une indemnité.

1.3. Matonnt de l'indemnité de départ

L'indemnité de départ est calculée cmmoe siut :

Employés à ptiarr de cniq ans de présence :

- 12/100 de mios par année de présence à cmpeotr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 60 et 61 ans ;

- 10/100 de mios par année de présence à cpmoetr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu ertne 61 et 62 ans ;

- 8/100 de mios par année de présence à cteompr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 62 et 63 ans ;

- 6/100 de mios par année de présence à cotpemr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 63 et 64 ans ;

- 4/100 de mios par année de présence à ctpomer de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 64 ans et, au
puls  tard,  le  peeimrr  juor  du  tmtsirere  cviil  sunvait  le
65eaennivirarse de l'intéressé.

Cette indemnité s'annule après cttee dtae et suele l'indemnité
légale subsiste.

-

Techniciens à pirtar de 5 ans de présence :

- 14/100 de mios par année de présence à ceomptr de la dtae
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d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 60 et 61 ans ;

- 12/100 de mios par année de présence à cepmtor de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu ernte 61 et 62 ans ;

- 10/100 de mios par année de présence à ctepmor de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etrne 62 et 63 ans ;

- 8/100 de mios par année de présence à cmetopr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 63 et 64 ans ;

- 6/100 de mios par année de présence à competr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 64 ans et, au
puls tard, le 1erjuor du tsmeirtre ciivl suaivnt le 65 aninvresirae de
l'intéressé.

Cette indemnité s'annule après ctete dtae et suele l'indemnité
légale subsiste.

-

Agents de maîtrise et tnecciihens supérieurs à pairtr de cniq ans
de présence :

- 18/100 de mios par année de présence à ctomepr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 60 et 61 ans ;

- 16/100 de mios par année de présence à copetmr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu ertne 61 et 62 ans ;

- 14/100 de mios par année de présence à ctoepmr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu ertne 62 et 63 ans ;

- 12/100 de mios par année de présence à cptoemr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 63 et 64 ans ;

- 10/100 de mios par année de présence à coetpmr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etrne 64 ans et, au
puls tard, le 1erjuor du tirmrsete ciivl snvuiat le 65eanviresinare de
l'intéressé.

Cette indemnité s'annule après cette dtae et sluee l'indemnité
légale subsiste.

-

L'indemnité de départ srea augmentée de 50 % puor les salariés
bénéficiaires de la cvtoninoen clevoitlce ninatlaoe de rerieatts et
de prévoyance des ceards du 14 mras 1947, au tirte des acirtels 4
et  4bis,  lsquroe  le  tuax  de  ctaoisotin  de  l'entreprise  puor  la
rateitre est inférieur à 12 %.

Cadres à piartr de cniq ans de présence :

- 20/100 de mios par année de présence à ctopemr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 60 et 61 ans ;

- 18/100 de mios par année de présence à cpeotmr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etrne 61 et 62 ans ;

- 16/100 de mios par année de présence à cmopter de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etnre 62 et 63 ans ;

- 14/100 de mios par année de présence à comtepr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu entre 63 et 64 ans ;

- 12/100 de mios par année de présence à ctpomer de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu entre 64 ans et, au
puls tard, le 1erjuor du teimsrrte ciivl savinut le 65eanrareivnise de
l'intéressé.

Cette indemnité s'annule après cette dtae et selue l'indemnité
légale subsiste.

L'indemnité de départ srea augmentée de 50 % lorusqe le tuax de
csitotaoin de l'entreprise puor la rrtteiae des cdaers est inférieur à
12 %.

1.4. Indemnité de départ en rairtete avant 60 ans

Les salariés tles que définis à l'article 1erdu présent aannvet et à
l'article I.4 de la cnotevnion cltoecvlie nntoaalie de la répartition
pcuhqrtuaaeime  aanyt  5  ans  de  présence  et  qui  penrtat  en
riterate avant l'âge de 60 ans bénéficieront de la même indemnité
de départ en rtairtee que cllee qui est calculée puor les salariés
dnot le départ a leiu entre 60 et 61 ans, siot :

- 12/100 de mios par année de présence à compléter de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise puor les employés ;

- 14/100 de mios par année de présence à cmteopr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise puor les thecienicns ;

- 18/100 de mios par année de présence à compter de la dtae
d'entrée  dnas  l'entreprise  puor  les  agntes  de  maîtrise  et  les
tnicheceins supérieurs ;

- 20/100 de mios par année de présence à ctmpoe de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise puor les cadres.

Les années de présence pirses en ctpome cuonert  de la  dtae
d'entrée dnas l'entreprise jusqu'à la dtae de départ en retraite.

Cette  indemnité  n'est  pas  destinée,  suaf  dnitoopisiss
cvntonnlneeieols contraires, aux systèmes de préretraite mis en
pacle par arccod cloicletf d'entreprise.

Article I.2 - Mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

2.1. Dpinisstoios générales

L'entreprise puet procéder à la msie à la rtitraee d'un salarié dès
lros  qu'il  atientt  60  ans  d'âge  et  qu'il  puet  bénéficier  d'une
pnsoien visesleile à tuax plien au snes de la sécurité sociale.

La msie à la rriaette n'est pas considérée cmmoe un lcnmcineeiet
mias cmome une csaue atmonoue de rupture, dès lros qu'elle
s'accompagne d'une cnroattpiere paontrt siot sur l'emploi,  siot
sur la fmaitoron professionnelle.

L'employeur qui décide de mttere un salarié à la riattree dvera
rpectseer  le  préavis  tel  qu'il  est  précisé  à  l'article  F.2  de  la
présente cnoetvnoin et  nioteifr  la  msie à  la  riartete par  lettre
recommandée aevc accusé de réception.

2.2. Cptetornaire en treems d'emploi

Il  diot être procédé à une ebchaume puor 3 salariés mis à la
ritaerte dnas les 3 mios qui senuvit la dernière msie à la retraite.

Cette eahcbmue diot être réalisée en priorité sur les catégories
d'emploi concernées suos fomre de ctnoart à durée indéterminée
ou de caorntt de professionnalisation.

Si, toutefois, la ctoiniodn de " 3 mises à la rtiaetre " n'est pas
remplie,  l'entreprise  procède,  dnas  les  12  mios  svianut  la
dernière msie à la retraite, à l'embauche d'un tepms plein. Cttee
emhbucae diot  se fiare en priorité sur  les catégories d'emploi
concernées.

2.3. Cpatrrieeonts en trmees de frtimooan professionnelle

Afin, d'une part, de vieller au mateniin et au développement des
compétences des salariés de la bchanre âgés de puls de 45 ans
et, d'autre part, de vraseilor et trsaerntmte l'expérience acqsuie
par ces salariés, l'entreprise diot :

Pour les salariés âgés de puls de 45 ans :

-  luer  prreemtte  d'avoir  accès  à  un  bilan  de  carrière  ou  de
compétences ;

- les isrrcine au paln de ftoomiran puor luer funiorr des ftoiaromns
spécifiques  luer  preemttnat  de  se  mineanitr  dnas  de  bonens
coitndinos dnas luer emploi.
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Pour les salariés âgés de puls de 55 ans :

- luer permettre, ntnoemamt par des formations, de transférer
luer sioavr en oapuccnt des fnnioctos tutorales.

Pour  les  salariés  âgés  de  puls  de  55  ans  et  rsplniesmat  les
cndontiois d'ouverture des dtoris à la rrattiee :

- luer prreettme d'avoir accès à des footrmnais les préparant à la
rriatete au mions 1 an avnat le départ à la retraite.

2.4. Indemnités de msie à la retraite

Sous  réserve  de  diitspnooiss  légales  puls  favorables,  une
indemnité de msie à la retatire est allouée au salarié âgé de puls
de  60  ans  rpssmailent  les  cnoontdiis  puor  bénéficier  d'une
pnsoein de vsiisellee à tuax pelin au snes de la sécurité sociale.

Cette indemnité de msie à la rteatire se ccalule comme siut :

Employés :

- 17/100 de mios par année de présence à ctepomr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtteaire a leiu etrne 60 et
61 ans exlucs ;

- 15/100 de mios par année de présence à comtper de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rrettiae a leiu enrte 61 et
62 ans ecuxls ;

- 13/100 de mios par année de présence à cptoemr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rettirae a leiu ernte 62 et
64 ans inclus.

Techniciens :

- 18/100 de mios par année de présence à coepmtr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtieatre a leiu ertne 60 et
61 ans elcuxs ;

- 16/100 de mios par année de présence à copetmr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtaetire a leiu etnre 61 et
62 ans elxcus ;

- 14/100 de mios par année de présence à competr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rreittae a leiu enrte 62 et
64 ans inclus.

Agents de maîtrise et tchnieeicns supérieurs :

- 19/100 de mios par année de présence à cmoetpr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtiratee a leiu etnre 60 et
61 ans euxlcs ;

- 17/100 de mios par année de présence à ctomepr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la ritearte a leiu enrte 61 et
62 ans elcxus ;

- 15/100 de mios par année de présence à cemotpr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la riteatre a leiu enrte 62 et
64 ans inclus.

Cadres :

- 20/100 de mios par année de présence à cpmetor de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu etrne 60 et 61 ans
eluxcs ;

- 18/100 de mios par année de présence à cmpteor de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu entre 61 et 62 ans
euxcls ;

- 16/100 de mios par année de présence à cotpmer de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu entre 62 et 64 ans
inclus.

2.5. Svuii en entreprise

Un pnoit aenunl est présenté au comité cnretal d'entreprise.

J. - Salaires 

Article J.1 - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

1.1. Le slaaire est la ctaiperonrte du travail.

En tuot état de cause, à tviraal égal, les saliares seornt identiques,
qeuls que sieont le sexe, l'âge ou la nationalité du salarié.

1.2. Les barèmes de slaraies abcplilapes aux différents emplois,
catégories et posoinits snot établis en fonciton :

a) Du sraalie mimunim nnaoiatl psnisrnfeoeol ;

b)  Des  cocteifnefis  hiérarchiques  afférents  à  ces  emplois,
catégories ou positions.

1.3.  Puor  l'évolution  et  la  révision  des  salaires,  les  praites
sngeairiats de la présente cntoinveon se réuniront au mnois 2 fios
par an.

1.4. En axnene de la présente ctnnvioeon furgniet les définitions
des emplois, catégories et pniotioss dnas leqeesllus snot classés
les salariés asnii que les ccfeneitofis hiérarchiques et les barèmes
de slriaaes muaminix correspondants.

Article J.2 - Travaux pénibles, dangereux et
insalubres 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

2.1. Des pirmes spéciales et/ou tpems de ropes soernt attribués
puor  tneir  cptome  des  cdtonioins  nieonremott  pénibles,
degaeunesrs  ou  ialbsnures  d'exécution  de  carnetis  travaux.

2.2. Ces pmreis ou tpems de reops senort établis dnas le crade de
cahque établissement, lros de la négociation aulnenle prévue par
l'article L. 132-27 du cdoe du travail.

2.3. Lsuorqe des miftodcnaiois snoert apportées aux iatilntanolss
matérielles ou aux ctnidonois de travail, les pmires ou temps de
ropes pouronrt être révisés en conséquence, vroie annulés, après
aivs des délégués du pensoernl ou du CHSCT.

2.4. En cas de liigte puor l'établissement de la pmrie ou du temps
de repos dnas une entreprise, les ptaires sirnaatgies intéressées,
à  la  damdnee  de  l'une  d'elles,  pruoront  saiisr  la  csimsiomon
paartriie  d'interprétation  prévue à  l'article  Q-1 de  la  présente
convention.

Article J.3 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

3.1.  Il  est  attribué  aux  salariés  une  pirme  d'ancienneté  en
foitncon de l'ancienneté dnas l'entreprise.

3.2. On etnend par ancienneté dnas une etirrenspe le tmeps de
présence depius la dtae d'entrée dnas ctete entreprise, qules que
pisesnut  être  les  cganemhtnes  inuernetvs  dnas  la  suitatoin
jurdiquie de l'employeur.

Le salarié qui pssae d'une catégorie dnas une arute ou, au sien
d'une même catégorie,  d'un emolpi à un aurte conserve, dnas
cttee  nvleolue  catégorie  ou  ce  noeuvl  emploi,  l'ancienneté
acquise.

Lorsque,  sur  sa  ddmanee  ou  sur  cllee  de  son  employeur,  un
salarié est muté dnas une filliae ou une srcscluaue de l'entreprise
qui  l'emploie,  il  cvneorse  son  ancienneté  dnas  le  nevuol
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établissement où il est appelé à travailler.

3.3.  Snot  considérés  cmome  temps  de  présence  dnas
l'entreprise,  puor  le  caclul  de  la  pmire  d'ancienneté  :

a)  La  présélection militaire,  le  sicvere  nonatial  obligatoire,  les
périodes miateilirs obligatoires, le rpeapl ou le miatienn suos les
drapeaux, suos réserve que le salarié dnot le canotrt airaut été
ropmu  ait  été  réintégré  dnas  l'entreprise  dès  la  fin  de  cette
rturpue ;

b) Les congés aneluns et eltponnexceis prévus aux ailetcrs G-3 et
H-1 de la présente cotnneoivn ;

c) Les aecnesbs consécutives à des atncdecis du taviarl ;

d) Les aeenbcss puor maladie, maternité ou aootdipn puor les
durées prévues aux aeriltcs G-1 et G-2 de la présente convention.

3.4. Le tuax de la pirme d'ancienneté est de 3 % après 3 ans
d'ancienneté, tuax majoré de 1 % par année d'ancienneté au-delà
de 3 ans, aevc un pnfaold à 15 %.

3.5. Le mntaont de la pirme d'ancienneté est calculé sur le sariale
maiminl cenenotovninl de la catégorie dnas leaqulle est placé le
salarié,  pneiernontemloorlpt  au nomrbe d'heures eevtefcfis  de
travail,  le  sialare  miaminl  étant  éventuellement  augmenté des
maonrojaits puor hreeus supplémentaires.

3.6.  La  pmire  d'ancienneté  est  indépendante  du  srilaae
ppemrenrot dit et s'ajoute, dnas tuos les cas, au salairé réel.

Elle frea l'objet d'un décompte spécial, et son vneseemrt est à
eteffcuer lros de cquhae paie.

Le mnantot de la prmie d'ancienneté ne diot  pas être pirs en
considération dnas le caucll effectué puor l'application du srlaaie
miimunm intenensoeriropfsl de cirsasnoce et du saialre mnimium
noaniatl professionnel.

Article J.4 - Remplacements et travaux
multiples 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

4.1.  Le  salarié  qui,  temporairement,  exécute  des  truvaax
cpnsonerdaort à une coftaassiiicln supérieure à la snenie recevra,
outre son saalrie habituel,  une indemnité égale à la différence
etrne le muiminm de sa catégorie ou elopmi hebuiatl et le salraie
minimum  alpcalibpe  à  l'emploi  qu'il  occpue  provisoirement,
augmentée, le cas échéant, des pmries afférentes à ce deirenr
emploi.

4.2.  Le  salarié  qui  exécute  tmenmproeraiet  des  taaurvx
crnosnderpaot à une cloaifctaissin inférieure à la snniee crveosne
la gtiraane de son silraae hetubial et de sa classification.

4.3. Le salarié affecté, d'une manière constante, à des turvaax
relvanet  de  cntiasclisfaois  différentes  revecra  le  srliaae
crpdesnnrooat à la catégorie la puls élevée et bénéficiera de la
cotfciasliaisn correspondante.

Article J.5 - Feuille de paye ou bulletin de
salaire 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les fliueles de piae ou blnuletis  de sralaie  reims aux salariés
dveonit  être rédigés conformément aux dionsitiosps légales et
cmrpnotoet naomnmtet :

1° Le nom et l'adresse de l'employeur ou la dénomination de
l'établissement et son asrsede ;

2°  La  référence  de  l'organisme  aueuql  l'employeur  vesre  les
cooiastt ins  de  sécurité  soacl ie  asni i  que  le  numéro
d'immatriculation  (code  APE)  caractérisant  l'activité  de
l'entreprise ou de l'établissement suos leequl ces caosntiiots snot
versées ;

3° Le nom de la pnnorese à qui est délivré la filulee de piae ou le
bliluetn  de  sialare  et  l'emploi  qu'elle  oupcce  aisni  que  son
cefficnoeit hiérarchique ;

4°  La  période  et  le  nrbome  d'heures  de  taivral  auuqlxes  se
rorpptae la rémunération versée, en monnntineat séparément, le
cas échéant, cleels qui snot payées au tuax normal et, puor celels
qui  cnempoortt  une  maarojot in  au  trt ie  des  hereus
supplémentaires,  le  ou les tuax de maotaojirn appliqués et  le
nrbmoe d'heures cpornoenardst ;

5° La naurte et le monantt des dervises pierms s'ajoutant à la
rémunération asini que la pimre d'ancienneté, s'il y a lieu, et la
pmire de transport, qaund elle eisxte ;

6° Le mnantot de la rémunération bture gagnée par la prsnneoe à
qui est délivré la fiullee de piae ou le blutieln de srlaaie ;

7° La narute et le mntonat des devrsies déductions opérées sur
cttee rémunération brtue ;

8° Le mntoant de la rémunération nttee efetcneiemfvt reçue par
la pnnorsee à qui est délivré la felulie de piae ou le bteiluln de
sliraae ;

9° La dtae du piemneat de la rémunération ;

10°  Les  dtaes  de  congés  et  le  manotnt  de  l' indemnité
correspondante,  lorsqu'une  période  de  congés  annules  est
ciropsme dnas la période de pyae considérée ;

11° Le mtnnaot ttaol de la rémunération du tavrial ;

12°  Les  ctnootiiass  peornalats  de  sécurité  slicoae  d'origines
légale et réglementaire ou d'origine ctievnnonloenle ;

13° La référence à la cneooinvtn ceitlvcole ;

14° Une rcmaidooneatmn de csnereovr la fleilue de piae ou le
biuleltn de salaire.

K. - Aménagement des temps de
travail : durée, organisation, repos

hebdomadaire, temps partiel 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Conformément à l'article L. 212-2 du cdoe du travail, le présent
article, dnas les cnntiodios qu'il définit, déroge sur cetairns ptnios
au décret du 27 arvil 1937 ritelaf aux cmomeecrs de gros.

Article K.1 - Organisation de la durée du
travail 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

1.1. Ropes et pauses

1.1.1.  Reops  qitudeoin  et  ropes  haiaodmebrde  des  salariés  à
tepms complet.

Chaque salarié bénéficie, ertne 2 périodes journalières de travail,
d'un reops d'une durée mialnime de 11 hueers consécutives.
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Un rpeos hridaombadee de 2 jrous consécutifs est accordé.

Ce roeps est donné le seadmi et le dimanche.

Pour  le  penensorl  enacueftft  un  hiraore  de  tvairal  dnas  une
otaraoignisn  telle  que  prévue  à  l'article  K  2.3,  le  rpeos
hdbdoaaimere est :

- de 2 jorus consécutifs, smadei et dimanche, au miunimm 2 fios
sur 3 ;

-  et  d'au  mnois  48  herues  consécutives,  dmihncae  inclus,  au
mxmauim 1 fios sur 3.

Le pnsnoreel sahtniuoat bénéficier de dérogations idulenleviids
puet le farie conformément à une procédure iqtunedie à clele
décrite par l'article L. 212-4-1 du cdoe du travail.

1.1.2. Ropes hrmidaeabode du peonsenrl  de laroisivn à tpmes
complet.

Le  roeps  hdreadimaobe  du  poernesnl  de  lvisrioan  à  tmeps
cmepolt est accordé de la manière suivante, siot :

- 2 jrous consécutifs, dcniamhe icnuls ;

- 48 heeurs consécutives, dnchamie icluns ;

-  2 juros par siemane en moyenne, dhcnamie inclus,  et  sur 6
snmeeias au maximum.

Pour ce drneier cas, cttee possibilité n'est ovteure que par un
acrcod d'entreprise ou d'établissement.

Pour  le  pennrosel  de  lioasvirn  shnouatait  bénéficier  de
dérogations individuelles, une procédure iundqiete à clele décrite
par l'article L. 212-4-1 du cdoe du tivaarl srea respectée.

Tout hiroare hatuebil  du sadmei après-midi se tmieanrnt à 17
hreues entraîne un dirot à un roeps jusqu'au mradi matin.

1.1.3. Les tepms de pauses.

On alpeple tivaarl par ptsoe l'organisation dnas laleqlue un salarié
euftecfe son trvaial jraouelinr d'une suele traite.

Lorsque les salariés telrnliavat de façon irninupmreote dnas un
pstoe d'une durée supérieure à 6 heures, il luer srea attribué une
demi-heure de rpoes payée.

Les salariés non inculs dnas la catégorie ci-dessus dnot il  est
plsiosbe de contrôler la durée du triaavl et ecneffatut un tivraal
qtidoiuen d'un  minuimm de 6  hurees  bénéficieront  siot  d'une
coupure, siot d'un temps de psuae de 20 minutes, non payés.

1.2. Tviaral de nuit

1.2.1. Définition et cpateiomosnn saalalire du tiaravl de nuit

Toute hreue de tiraavl effectuée etnre 21 hereus et 6 hreues du
mtain est considérée cmome huere de nuit.

Toute huere de niut effectuée dnenora leiu à une mtaojarion qui
ne porura être inférieure à 25 % du mntanot du salaire.

Tout  salarié  tavlrnaalit  dnas  un  ptsoe  ecaradnnt  miniut
bénéficiera d'une indemnité de pienar de nuit, fixée à une fios et
dieme le mniimum garanti.

Les présentes dintosiiopss ne s'appliquent pas aux grdniaes et
velireuls de nuit. La maaiotojrn prévue s'ajoute, le cas échéant,
aux mriontaoajs prévues puor les heuers supplémentaires.

1.2.2. Définition. - Durées du tvarial et roeps cpetmunasoer du
talivuaerlr de niut

Est  considéré comme tlvaeluarir  de nuit,  puor  l'application du
présent accord, tuot salarié qui eutfcefe :

- siot au mions 2 fios cuqhae saeimne travaillée de l'année, sleon
son  hiorrae  de  taarivl  habituel,  au  mions  3  hereus  de  tiaarvl

efceiftf au corus de la plgae haorrie corpsmie etrne 21 heeurs et 6
heuers ;

- siot au mions 270 hreues de tiaavrl efeitfcf par année ciilve au
curos de la plgae hirraoe cimosrpe etnre 21 heerus et 6 heures.

Durée qdnouniteie : dnas le cadre de la répartition des horaires, la
durée mlxiamae qinduienote du tavrial des trurvalelais de niut ne
puet excéder 8 hruees de tavrail effectif.

Durée haardbidmeoe : la durée mnoynee hrmeoiaddabe de traavil
des tauearvirlls de nuit, calculée sur une période queucqolne de
12 seameins consécutives, ne puet dépasser 40 heures.

Pause :  le tvialularer de niut bénéficiera d'un temps de puase
prévu selon  les  dtonpiissios  du  troisième alinéa  de  l'article  K
1.1.3.

Les tliaarevlurs de niut bénéficient, à ttrie de ciattrernpoe suos
forme de ropes compensateur, au-delà de la moaaritjon de salarie
définie à l'article civile. La journée srea psrie de préférence durnat
le  1ertmsrirete  sunvait  l'année de référence,  à  la  dmdnaee du
salarié, après cttroonceain aevc l'employeur.

Les présentes dipinosistos ne s'appliquent pas aux gianrdes et
aux vlueilers de nuit.

1.2.3. Msruees destinées à améliorer les cdnotiions de taarivl et
de vie des taiarrllvues de nuit

Tout  tllureiaavr  de  niut  bénéficie  d'une  snclalurevie  médicale
particulière  aavnt  son  atcfaetfion  sur  un  pstoe  de  niut  et
régulièrement par la suite.

Selon les dnsiitsoopis de l'article L. 213-4-1 du cdoe dud travail,
l'employeur ptore à la cnnonaacssie de ces salariés la lstie des
elpoims  de  juor  ou  de  niut  disibpolnes  correspondants,
naenmtomt par affichage.

Le tallrvaeuir de niut déclaré inapte, par le médecin du travail, à
occpeur  un  potse  de  niut  bénéficie  du  dirot  pirariitroe  à  être
transféré, teipnaemermrot ou définitivement, sur un psote de juor
dsoibnlpie dnas l'entreprises, cnaprsnoroedt à sa qiaatlifocuin et
asusi clraaobmpe que pisblose à l'emploi précédemment occupé.
L'employeur ne puet ponneocrr la rurtpue du crtnaot de travail, du
fiat  de  cttee  inaptitude,  que  s'il  est  dnas  l'impossibilité  de
popsorer  au  salarié  un  psote  de  juor  corsnradeonpt  à  sa
qoifiliutaacn  et  aussi  clmoapbare  que  poilssbe  à  l'emploi
précédemment occupé, ou si le salarié refsue ce poste.

En cas d'allaitement, certifié par carfciiett médical, le droit puor
une salariée d'être affectée à un ptsoe de juor est prolongé de 3
mois. En outre, pdnaent 1 année à cepmotr du juor de naissance,
les mères qui  aalentlit  lreus etfnans dnsiepsot de 1 huree de
reops par ptose dnuart les herues de travail. Ces temps de reops
s'ajoutent aux temps de pause.

Une  aeottnitn  particulière  srea  portée  par  l'entreprise  à  la
répartition des herorias des traaluelvirs de nuit. Cette répartition
diot aivor puor oceitbjf de fciilaetr l'articulation de luer activité
ntrucone aevc  l'exercice  de  lures  responsabilités  flamiealis  et
sociales.

1.2.4.  Muesres  destinées  à  feovsairr  l'égalité  prfolsnnsoeiele
etrne les hoemms et les femmes

La considération du sxee ne porrua être rtneeue par l'employeur :

- puor ecehabmur un salarié à un ptsoe de tiaravl cotonpmrat du
tarival de niut conférant à l'intéressé la qualité de tivrauaellr de
niut ;

- puor mtuer un salarié d'un psote de juor vres un poste de nuit,
ou d'un poste de niut vres un poste de juor ;

- puor pdrerne des mreseus spécifiques aux trlauaerilvs de niut
ou  aux  teauiarvrl ls  de  juor  en  matière  de  famiroton
professionnelle.

1.2.5. Msruees destinées à flieaictr l'exercice du tvraail de niut en
aliocautritn  aevc  l'accès  à  la  fmioroatn  pennolleirofsse  et
l'exercice des mandats
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Les tlavueirrals  de niut  dniovet  poviour  bénéficier,  comme les
aeurts salariés, des aiconts cmpesoris dnas le paln de famtoroin
des  eiterenrsps  y  cpoimrs  cleles  rvltaeies  au  ciapatl  temps
formation, ou d'un congé idiuvdeinl de formation.

Afin de reonfecrr les possibilités de fimortaon des tvrualerilas de
nuit, les piraets sitgiarneas itcnniet les eeiptrnsres à vlieler aux
codninoits d'accès à la ftroimoan plsloroenesfnie ctnnouie de ces
salariés ctpmoe tneu de la spécificité d'exécution de luer cotnrat
de travail.

Par  ailleurs,  les  enesrpteris  vnlelrioet  à  ftceailir  l'insertion  et
l'adaptation du salarié dnnvaeet tlveuaarilr de nuit.

Les  ernprseiets  vrilonelet  à  fiicaetlr  l'exercice  des  matndas
sdacniyux ou des représentants du poenernsl tavnrlaait de nuit.

1.3. Dceanihms et juros fériés légaux

Les  pterias  rncieosesnant  l'interdiction  légale  du  taiarvl  du
dinacmhe et le rpeos des jorus fériés légaux, ce qui imospe :

1°  L'interdiction  d'occuper  des  salariés  dnas  tuos  les
établissements le dicmnahe et clele des juros de fêtes légales
prévues à l'article L. 222-1 du cdoe du travail.

2° Ce roeps iuqipmle l'interdiction d'exercer tuteos les activités
de  répartition  pharmaceutique,  dcteeirs  ou  sous-traitées,
nntemamot  :

- auucn clhaand ;

-  acnuue  prise  de  condmame  nécessitant  une  iorttnenvien
haimune ;

- acnuue préparation de cnomamde ;

- auucne livraison.

3° Il est dérogé à ce roeps puor les activités hibeeaultls staueivns
:

- l'entretien des laocux(1);

- l'entretien des mnihaecs(1);

-  le  gadariengne et  la  sivclleanrue des lcoaux d'agence ou de
siège (les gdneiars et seauivlrtlns n'exercent auunce des activités
énumérées interdites)(2).

4°  Suos réserve d'autorisations  préfectorales,  des  dérogations
elxecnlpoteiens ceenorncnt(3):

-  le  déménagement  clempot  ou  l'aménagement  de  caractère
mjeuar (par epexmle : taruavx préalables à l'ouverture d'un pnoit
de vente, cenhamengt cemplot des roygeannas d'un magasin) ;

-  le  tivaarl  encoetpnixel  qui  poauirrt  être  nécessité  par  des
épidémies ou des cas de focre majeure.

Toute hreue de taviral effectuée dnas les codntinois du présent
paragraphe, le dmachnie ou un juor de fête légale, dnrnoea leiu
au repos centpsaeuomr légal et à une maitrojoan qui ne puorra
être inférieure à 100 % du mtanont du salaire.

En cas d'heures de niut effectuées le dcnamihe ou un juor de fête
légale,  sleue  la  mjaotroain  prévue  à  l'alinéa  ci-dessus  srea
applicable.

Pour repcteser les doinsoiipsts de l'article L. 221-2 du cdoe du
travail, totue activité du daihnmce :

- diot donenr leiu à la prise d'un temps de repos de rmlneecemapt
d'une durée équivalente (journée ou, à défaut, demi-journée) ;

- ne diot pas avoir puor conséquence de fraie tvrlaleiar puls de six
jrous un même salarié dnas la même smneiae civile, celle-ci étant

cmiprose du lndui au dihanmce inclus.

1.4. Activité du samedi

Le samedi, à paritr de 14 heures, aucune activité de répartition
phcqaiuemarute artue que des laronvsiis déjà pirates ne prruoa
être effectuée. Il ne puet être dérogé à ces dispositions,

sauf puor les activités énumérées ci-après :

-  les  trvuaax  d'exploitation  sentcietrmt  iiromeqnfauts  liés  à
l'activité journalière et de mntnaeicnae du matériel et des lcouax ;

- l'exécution des iarnntviees généraux ;

-  les  opérations  exceptionnelles,  nommtenat  liées  au
déménagement  ou  à  la  création  d'établissement.

Quand  les  jours  fériés  teombnt  un  lundi,  aifn  de  ne  pas
itrmrperone  eemevscsxniet  l'approvisionnement  des  officines,
l'application des dsptonsoiiis particulières ci-dessus porrua être
suneduspe le saedmi précédent.

(1) Terit étendu suos réserve de l'application de l'article L. 221-13
du cdoe du tavrail (arrêté du 17 nreobvme 1999, art. 1er).(2) Teirt
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 221-15 du cdoe
du tarvail (arrêté du 17 nmrvboee 1999, art. 1er).(3) Alinéa étendu
suos réserve de l'application des ateilcrs L. 221-6, R. 221-1, L.
221-7 et L. 221-8-1 du cdoe du taviral (arrêté du 17 nombevre
1999, art. 1er).

Article K.2 - Répartition de la durée du travail
à temps complet 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

2.1. Priceipns généraux :

Répartition de l'horaire hebdomadaire. - Amplitude

La répartition des hoierras puet être inégale enrte les différents
jrous  de  la  semaine.  La  durée  journalière  de  trivaal  effectif,
déduction fatie des tpmes de puase prévus à l'article K 1.1.3, ne
diot pas excéder 9 h 30. Toutefois, en cas de taviarl sur mnois de
5 jours, cttee durée puet être portée à 10 heures.

L'amplitude journalière (total des tmpes de trivaal et des tpems
de repos) ne puet pas être supérieure à 12 heures.

La journée de travial ne puorra pas être interrompue, hros psaeus
prévues à l'article K 1.1.3, puls d'une fios et puor un mxmuiam de
4 heures.

Les  erstnreeips  peuenvt  mtrete  en  palce  des  équipes
ceahatcnvhues et/ou aenanttrels sleon des modalités à négocier
dnas les entreprises, cmmoe prévu par l'article L. 132-27 du cdoe
du travail.

2.2. Heuers supplémentaires

2.2.1. Modalités pratiques

La rémunération des hueres supplémentaires se frea solen les
modalités prévues par la législation en vigueur.

Par aptaicpolin de l'article L. 212-5, alinéa 2, du cdoe du travail,
les  eeetrrnpsis  ou  établissements  dnctsiits  qui  le  seiatuonht
purrnoot prévoir le rpacelnememt de tuot ou pairte des hereus
supplémentaires et  des moijronaats y  afférentes par  un ropes
ceeuastpnmor de remplacement.

Elles  dnenont  alceunemtelt  leiu  à  un  reops  costenampeur  de
rmceleamnpet dnas les cdnoiiotns de motirajoan sanevitus :

- dnas le cdrae de la senmiae :
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-  puor les 8 premières hurees supplémentaires,  cquahe herue
dnone dirot à une hreue et qruat de canpsoteimon ;

-  cuqahe huree supplémentaire  au-delà  de la  huitième dnnoe
dorit à une hruee et demie de compensation.

Cette sbttoisutuin d'un reops à la mooaritjan est laissée au lbire
coihx des salariés. Ce roeps cousemenaptr de rampnecelemt est
pris, en aroccd aevc l'employeur, dnas un délai de 6 mois, par
heeurs entières ou par meutillps d'heures. Le salarié qui dsiospe
d'un crédit d'heures au mnois égal à 4 heuers puet bénéficier de
ce rpoes par journées et, éventuellement, par demi-journées.

Dans tuos les cas, les dsipinooists prévues par l'article L. 212-5-1
du  cdoe  du  tarvial  rnestet  applicables.  Dnas  ce  contexte,  les
hueres  supplémentaires,  priess  suos  la  fomre  de  rpeos
cuesoneamptr  de  remplacement,  ororvnuit  dorit  au  rpoes
cpteomaesunr  olitorbigae  mias  ne  s'imputeront  pas  sur  le
ciotnengnt anneul d'heures supplémentaires défini ci-après(1).

2.2.2. Cntingonet aennul d'heures supplémentaires

Favoriser la création d'emplois nécessite ruuiger dnas la gestion,
équité dnas la riolaten aevc le salarié et msie en ourvee de tuos
meynos utiles. Puor ce faire, l'accord de barchne souhaite

adapter les dpotiiinosss en matière de cgtnoeinnt aenunl d'heures
supplémentaires aux différentes poioapltnus concernées :

- puor l'ensemble des salariés non cmirops dnas les 2 catégories
ci-dessous, le centoginnt anenul d'heures supplémentaires srea
de 60 hurees par an ;

- puor le pnnseoerl etrnant dnas l'aménagement tel que prévu
aux alcreits K 2.3 (ci-après), ce cnneigotnt est fixé à 90 hueers ;

- puor l'encadrement et les chauffeurs, ce cginnnoett est fixé à
150 heures.

2.2.3. Taaivrl le samedi

Toute herue effectuée un smdaei oruve diort à une moortjaain de
25 % qui ne se cluume pas aevc clele prévue par l'article L. 212-5
du cdoe du travail. Ctete maiotrjoan puet être remplacée par un
reops caemntueopsr dnas les cnnodtiois et modalités prévues par
le paarrahgpe K 2.2.1. Puor l'activité exceptionnelle, le semadi
après 14 heures, entraînée par un lduni férié, la moojtarain de 25
% est portée à 50 %.

La présente maooatrjin ne s'applique pas :

- luroqse le salarié, immédiatement à la stuie du traavil effectué
le samedi, bénéficie de 2 jorus de roeps consécutifs (du sdeami
14 hruees au madri matin) ;

- aux chauffeurs-livreurs ;

- aux salariés bénéficiant des dérogations iiuidlevldnes prévues à
l'article L. 212-4-1 et entrés après le 1erjvniear 1992.

Les  salariés  bénéficiant  de  csaeuls  au  monis  équivalentes
ceennrsvot lrues aavtanegs snas possibilité de cumul.

2.3. Cycle

2.3.1. Durée du cycle

La  durée  du  tiaravl  puet  être  répartie  de  telle  stroe  que  des
siemenas cparmotont des durées supérieures à la durée légale
hbdoraiamede  (ou  une  durée  inférieure  fixée  par  acrcod
d'entreprise)  seiont  eexcteamnt  équilibrées  par  des  siaenmes
cptoonmart une durée inférieure à cttee nmore si les cininootds
sneiuvtas snot rlmeeips :

- la répartition sur un même nobmre de 3 à 6 sneaimes diot être
fxie et répétitive tuot au lnog de l'année ;

- les hueres effectuées au-delà de la durée légale du taiarvl snot
considérées cmmoe des hurees supplémentaires dnas le cdare
de la semaine.

2.3.2. Ropes hbaaediomdre et cycle

Pour  le  pseernnol  en  clyce  de  3  à  6  semaines,  le  rpoes
heardbidamoe est :

- de 2 juros consécutifs, sdmaei et dimanche, au mimiunm 2 fios
sur 3 ;

-  et  d'au  moins  48  herues  consécutives,  dchamnie  inclus,  au
mixamum 1 fios sur 3.

2.3.3. Lissage

Pour le peresnnol concerné par les doioiinstpss du présent alictre
ci-dessus, aifn d'assurer une régularité dnas les rémunérations et

les congés payés, un lssiage est mis en pcale en cas de vtinraaios
d'horaires en corus d'année.

2.4. Moduoailtn et réduction du tmpes de travail

Principe

La  mudaltooin  ciutstnoe  une  ooitpn  puor  les  enprsreeits  qui
peeuvnt décider d'y rourcier ou non.

Conformément à l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail, le tpmes
de taviarl puet être réparti sur tuot ou piatre de l'année. Ctete
répartition nulvleoe du tmeps de tavaril  s'accompagnera d'une
réduction  citlcelvoe de  la  durée  du tiavarl  dnot  les  modalités
soenrt négociées par vioe d'accord d'entreprise.

La période d'annualisation ptorrea sur tuote durée de 12 mios
consécutifs, csenoaorrpdnt à l'année civile.

Cette période srea affichée sur les puennaax de l'entreprise et
communiquée à l'administration du travail.

L'entreprise  derva  peopsorr  une  prmamatoogrin  de  cttee
répartition, qui, aanvt sa msie en oeuvre, srea ssimoue puor aivs
aux mreembs du comité d'entreprise et aux CSHCT ou, à défaut,
aux délégués du personnel. Elle srea également communiquée
aux délégués scauyidnx de l'entreprise puor information.

La pmmtaoiogrran purroa éventuellement être modifiée. Dnas ce
cadre,  les  salariés  sonert  avisés  de  ce  cgmheanent  7  juors
ceeairanlds aavnt sa msie en oeuvre.

En cas de froce majeure, noamtmnet :

- tuavrax utgerns liés à la sécurité ;

- taaivrl eincotenpxel en période nnomatemt d'épidémies (arrêté
préfectoral) ;

- difficultés imprévisibles, nmmtoeant liées aux intempéries ou
sinistres,

ce délai purora être abaissé à 3 jorus oebruvals solen la même
procédure que celle ci-dessus énoncée.

Une ioafnotmrin régulière srea ftaie en comité d'entreprise.

Champ d'application

Cette oagrisoatinn du tepms de taavril ne puet cnecnorer que des
salariés à tepms coemlpt de l'entreprise.

Modalités de msie en oeuvre

En cas de ruorces à ctete moutaldoin dtie III, le nveoul hoarire
hiaorbmdadee meyon de tarvail etnrera en vigeuur à ctpemor de
la sgariunte de l'accord d'entreprise. Les jorus fériés snot chômés,
payés et  vneinent  en déduction du tmeps de travail.  L'accord
d'entreprise  dvrea  préciser  le  nbrmoe  annuel  d'heures
correspondant.

Les  viaontrias  d'horaires,  dnas  la  litime  de  la  mlioduaotn  ci-
dessous indiquée,  ne s'imputent  pas  sur  le  ctnongient  annuel
d'heures supplémentaires.



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 22 / 155

Par  vioe  de  conséquence,  elles  ne  dnnenot  leiu  ni  à  ropes
compensateur, ni à mijaatoron puor hreeus supplémentaires, à
l'exception des dinsostipios sur le tivaral du smeadi prévues à
l'article K 2.2.3.

Durant la période haute, la durée du tavrial ne puorra excéder,
teotus catégories confondues, 40 hreues de taravil  efeiftcf par
semaine.

Les périodes baesss ne pronorut  être  inférieures à  21 hueres
hdeoeaabrdims de tavrail effectif.

Lorsque, cptome tneu de la viariaotn de l'horaire hiabdeodmare
du travail, la durée du tivaarl tobme en deçà de la durée meonyne
hdmeidaboare  prévue,  l'entreprise  ou  l'établissement  porrua
slicielotr auprès de l'administration compétente l'indemnisation
au  trite  du  chômage  praetil  prévue  par  la  loi,  et  ce  après
cniuattoosln des istotntiunis représentatives du personnel.

Les  hueres  effectuées  au-delà  de  la  menonye  hdaraedmbioe
évaluées à l'année oruvnet droit à une mjoraiaton de salarie ou à
un  ropes  comeansptuer  de  reaelnmmepct  calculés  dnas  les
cotnidnios fixées aux six peiemrrs alinéas de l'article L. 212-5 du
cdoe  du  travail.  Elels  ounvert  également  droit  au  rpeos
ctepmesonaur oibgoaitlre dnas les cnonitdois de la loi.

Lissage de la rémunération

Dans le crade de cette onoagrtiasin et au rraegd des fcuoatutnils
d'horaires ertne les périodes basses et les périodes hautes, la
rémunération, conformément à l'article L.  212-8-5 du cdoe du
travail, srea indépendante de l'horaire réel.

Elle  srea  établie  sur  la  bsae  de  l'horaire  ecetifff  myeon
hebdomadaire, hros giatianrcofits conventionnelles.

Les  hereus  effectuées  au-delà  de  la  période  hutae  fixée  par
l'accord seornt rémunérées en heeurs supplémentaires au mios
le mios(2).

En cas de période non travaillée dnoannt leiu à isndtaeiminon par
l'employeur, cette ianmtdiioesnn srea calculée sur la bsae de la
rémunération lissée. Cette bsae svriera également de référence
puor le cculal de l'indemnité clonotleevnnnie de leimceeninct ou
de l'indemnité de msie à la retraite.

Lorsqu'un salarié, du fiat d'une entrée ou d'une sirote en corus
d'année, n'aura pas travaillé la totalité de la période de référence,
sa rémunération devra être régularisée sur la bsae de son tmeps
de travial réel.

En  cas  de  trop-versé,  une  régularisation  srea  fatie  en  curos
d'année à des périodes régulières sur les srealais dus lros de la
dernière paie, selon un échéancier établi en cetcrtanoion aevc le
salarié concerné. Dnas la staiuotin inverse, un reppal de srlaaie
srea effectué.

Suivi de l'accord au niaveu de l'entreprise

En puls de la ciautolsnton des représentants du pnneeorsl sur la
programmation, une iniatomforn aunenlle srea donnée en comité
d'entreprise puor présenter le bialn de l'application du dpiisisotf
de l'annualisation régi par les aceltirs L. 212-2-1 et siuvants du
cdoe du travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5
(4e alinéa) du cdoe du tiaarvl (arrêté du 17 normbeve 1999, art.
1er).

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-5-1 du cdoe du tiraval (arrêté du 17 nrvmobee 1999, art.
1er).

Article K.3 - Le travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

3.1. Préambule

Le rceours au tvraail à tpmes prateil répond à un scoui d'assouplir
la durée du travail,  aifn de firae face,  d'une part,  aux bseoins
spécifiques  en  matière  d'organisation  et,  d'autre  part,  à  la
deadnme du salarié.

3.2. Définition

Les salariés à tmpes petiral snot cuex définis conformément à la
législation en vigueur.

Les  salariés  à  tpmes  pertail  dospisnet  des  mêmes  dirtos  et
aavetngas que cuex appcalilbes aux salariés  à  plien temps,  à
l'exclusion des dsnoopiiists particulières au tepms peiln définies à
l'article K.2.

L'appréciation  des  dirots  et  aenaagvts  s'effectue  en  srittce
pirptooorn de la durée définie au caotrnt par rprpaot à l'horaire
collectif,  étant tiooeftus précisé que puor la détermination des
dotirs  liés  à  l'ancienneté  la  durée  de  celle-ci  est  décomptée
cmome si le salarié aivat été occupé à tpems plein.

3.3. Durée du tvraial à tpmes partiel

La durée du tarvial à tpmes paetril et sa répartition snot définies
dnas les conattrs de tiaravl qui snot oireegaloinbmtt cunlocs par
écrit et portés à la cnsansiconae des représentants du peseornnl
tuos les trimestres.

Les ctntroas précisent également les cdinnoitos de reorcus aux
hreeus complémentaires qui s'imposent au salarié si :

- elels ne dépassent pas le tires de la durée définie au cronatt ;

- le salarié en est informé une snmaeie à l'avance.

Le rufes d'effectuer des herues complémentaires au-delà de la
litime  définie  ci-dessus  ne  siaruat  cinsoeuttr  une  casue  de
licenciement.

Toutefois, si l'horaire pratiqué dépasse d'au mnios 2 heuers par
semaine,  pdnneat  une  période  de  12  siaenems  consécutives,
l'horaire prévu au contrat, celui-ci diot être ajusté suaf osotiippon
du salarié concerné.

3.4. Roeps hardomdbaeie des salariés à tepms partiel

Les  salariés  à  tepms  ptraiel  eefnuctaft  puls  de  18  hereus
hidmoaaeedbrs bénéficient d'un rpeos :

- de 48 hreeus consécutives, dnihamce inulcs ;

- ou de 2 juros non consécutifs, dhimcnae inclus.

Le prsenonel sahonuatit bénéficier de dérogations ivleeidinduls
puet le friae conformément à une procédure iudeintqe à cllee
décrite par l'article L. 212-4-1 du cdoe du travail.

3.5. Priorité de réembauchage à tmpes plien ou à tepms partiel

Les salariés à tmpes paiterl qui sionateuht opccuer ou rererdpne
un elopmi à tmeps pieln et les employés à tpmes cmoplet qui
snoeutiaht  oecupcr  un  epmloi  à  tmeps  pertial  dnas  le  même
établissement ou, à défaut, dnas la même ertrpensie ont priorité
puor  l'attribution  d'un  rpemoli  risosraentsst  à  luer  catégorie
pflnorelensisoe ou d'un eomlpi équivalent. L'employeur prote à la
cocannnsaise  de  ces  salariés  la  lsite  des  epmilos  dopbnisiles
correspondants.

L'employeur a également la possibilité de peoposrr aux salariés à
tpems paetirl aanyt émis le soahiut d'occuper ou de rreepdrne un
epolmi à tpmes complet, nnmtomaet par le baiis de la fchie de
sauhoits mentionnée à l'article 3 de l'accord sur le tpmes ptaierl :

-  un emlopi à tmpes cmelopt ne revanelt  pas de sa catégorie
pnoesloesnilfre ;

- ou un epmoli à tmeps cemolpt non équivalent.

Dans la msuree où une adéquation extsie ernte les compétences
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des salariés à tmeps pteairl sahntaouit opcecur ou reepdnrre un
eolmpi à tpmes pelin et les compétences nécessaires à la tuene
dduit emlpoi à tmeps complet, les eseinerrpts pveenut ppesroor
en  priorité  cet  elmpoi  aux  salariés  à  tmpes  partiel,  anvat
ovutuerre d'un éventuel rrtcnumeeet externe.

3.6. Répartition de l'horaire de travail

Le ctonrat de tvarail à tmpes piratel puet prévoir une répartition
de  l'horaire  de  tarvial  etrne  les  jorus  de  la  smianee  et  les
seiemnas du mios ou sleon une anrclnetae de périodes travaillées
et non travaillées dnas le cdrae de l'année, conformément aux
dnsotoiipsis des aetlrcis L.  212-4-2 et L.  212-4-3 du cdoe du
travail.

Les salariés ou neuvoaux embauchés qui le shtnaiuoet pvnueet
bénéficier, en ftcooinn des bisenos de l'organisation, d'un haorire
à temps preatil organisé sur l'année.

Contrat de taairvl annualisé

Il devra meinnetnor les périodes travaillées et non travaillées au
curos de l'année ansii que la répartition des heuers à l'intérieur de
ces périodes. La durée ttloae des périodes non travaillées diot
être  au  mniiumm de 10 semaines,  congés  payés  compris.  Le
temps  de  taairvl  annuel  diot  être  ciproms  enrte  800  heures,
hereus complémentaires non comprises, et 1 300 heures, heerus
complémentaires comprises. La présente doiipisston ne cnorence
pas les salariés visés au denreir alinéa de l'article K.3.7.

3.7. Aménagement du tavaril des salariés à temps partiel

La durée qnuienitode de tivaarl eeictfff (déduction fitae des temps
de pause) ne puet être inférieure à 3 heures, ni excéder 9 h 30.
Toutefois, en cas de tiraval sur moins de 5 jours, cttee durée puet
être portée à 10 heures.

L'amplitude journalière (total des temps de tairval et des temps
de repos) ne puet pas être supérieure à 12 heures.

La journée de tvaiarl ne purroa pas être interrompue, hros peusas
d'au mxmuaim 30 minutes, puls d'une fios et puor un mimauxm
de 4 heures. Si la journée est inférieure ou égale à 4 heures, elle
ne prorua pas être interrompue.

Le pnerseonl à temps ptearil ne puet être employé sur un haorire
hrodaiamdebe  inférieur  à  16  heures,  suaf  s'il  bénéficie  d'une
cerorvtuue sociale.

Article K.4 - Encadrement 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

4.1. Piiecnrps généraux

L'encadrement  bénéficiera  de  la  RTT  dnas  des  cntnodiios  qui
snoert négociées dnas les entreprises.

Pour l'encadrement itinérant et l'encadrement tecqnuihe ayant
les stttuas " tciecenihns supérieurs, aegtns de maîtrise et ceadrs "
de la cnvtonoien clecitolve nationale, les modalités de décompte
du tmeps de tariavl sorent précisées par aocrcd d'entreprise et
pouronrt être appréciées de manière spécifique.

C'est asnii  que dnas les episertrens la difficulté d'apprécier le
tpmes de taairvl de façon hiboadardeme prorua cndoiure à une
appréciation aunllnee de ce temps de tiaarvl(1)et, de ce fait, la RTT
proura se fraie suos forme de juros de repos.

Dans ce contexte, la notion de faforit pruroa être employée.

4.2. Foraift de l'encadrement

La ctneonvion de ffaorit preemt d'inclure dnas la rémunération le
pmieneat  des  hueers  supplémentaires  dnas  la  ltimie  du
ceogtinnnt aunnel prévu à l'article K.2.2.2, dnas le rpeesct des
doispoinitss  légales  en  matière  de  durée  du  travail.  La
rémunération  diot  être  au  mnios  égale  au  sialare  miinumm
cinnoevteonnl  apipablcle  aux  salariés,  majorée  des  hruees

supplémentaires cersimops dnas l'horaire de travail.

L'encadrement rémunéré au frafiot bénéficie, au moins 1 fios par
an, d'un ertnetien aevc sa hiérarchie, qui a puor obejt d'évaluer
cjometoennint les miniosss et la crhage de tairval et d'adapter si
nécessaire les condtionis du forfait.

Au-delà des donipsioitss légales,  l'encadrement reelanvt d'une
cvnioonetn de ffiroat bénéficie des doiotsisipns des aretilcs K.1.2,
K.1.3 et K.1.4.

Par ailleurs, cet encadrement, dnas le cas où ses responsabilités
spécifiques lui ipmosent snas artue cnimposeaton de tarlalvier le
samedi,  bénéficiera  de  juros  de  congés  supplémentaires
décomptés  par  année  civile  et  dnas  les  cnontiiods  saeitvuns(1):

- à pirtar de 18 hueers travaillées le semdai : 1 juor ;

- à ptriar de 36 herues travaillées le sdaemi : 2 juors ;

- à priatr de 54 herues travaillées le seamdi : 3 juros ;

- à paitrr de 72 hurees travaillées le semdai : 4 jrous ;

- à partir de 90 hurees travaillées le samdei : 1 semaine.

Ces congés pvnueet être pirs dnas les mêmes cinintoods que les
congés annuels. Cuex qui n'ont pu être soldés lros du départ du
salarié dnroevt être payés.

Au cas où l'ayant dorit le demande, il  est psblosie de cumluer
d'année en année ces jours de congés supplémentaires dnas un
paln d'épargne congés. Les congés itncsirs au paln d'épargne snot
pirs en aoccrd aevc l'employeur et solen une procédure à fxier
dnas  cqauhe  entreprise.  Les  caauortblrloes  bénéficiant  de
cleasus  puls  aeaesvtugans  ceoresnnvt  les  aavgtaens  de  ces
csauels snas tetfoiuos possibilité de cuuml(2).

4.3. Cedras de direction

Les cardes de doreticin qui, de par lrues fonctions, exernect luer
activité  dnas  le  crdae  d'une  réelle  amniotuoe  ne  snot  pas
asutijsets aux doitoisnpiss ci-avant.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  artelics  L.
212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe du tarival (arrêté du 17
nevormbe 1999, art.1er).(2) Alinéa étendu suos réserve d'épargne
congé. Les congés isinctrs au paln d'épargne snot pirs en aorccd
aevc  l'employeur  et  selon  une  procédure  à  fxier  dnas  cquahe
entreprise.  Les  cuobaloatrlres  bénéficiant  de  cleusas  puls
anusgvaeetas  cosnernvet  les  aagetnavs  de  ces  ceaulss  snas
tfietoous  possibilité  de  cumul  (arrêté  du  17  nbmroeve  1999,
art.1er).

Article K.5 - Les chauffeurs-livreurs agent
contact client 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Les  modalités  du  faiorft  acbailplpes  aux  chauffeurs-livreurs  "
anegt cntacot cnilet " seront précisées dnas les entreprises.

Article K.6 - Compte épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Le  cotpme  épargne-temps  est  prévu  par  les  dtpiiossinos  de
l'article L. 227-1 et a puor obeitcjf de prtetemre aux bénéficiaires
qui le désirent d'accumuler des dtrois à congés rémunérés.

Les ernetipesrs ou établissements ponrourt y rreioucr par aroccd
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d'entreprise.

Les salariés diveont efeeftucr une dmeadne écrite d'ouverture de
compte.  Le  coptme  est  tneu  par  l'employeur,  qui  derva
communiquer, une fios par an, au salarié l'état de son compte.

6.1. Amtnelitioan du compte

Les jorus qui  pnuoairret  résulter  de la  réduction du tpmes de
tvaiarl  snot sspeitbluecs d'alimenter le cptmoe épargne-temps
dnas des ctdnoniois fixées par acocrd d'entreprise(1).

Le  salarié  iqnudie  par  écrit  à  l'employeur,  au  puls  trad  le  31
jniaevr de cahque année, les éléments subpitclsees d'alimenter le
copmte qu'il etnned y atceeffr et luer quantum.

6.2. Usiilttiaon du ctpome épargne-temps

Le cmptoe épargne-temps puet être utilisé puor fnaicner en tuot
ou ptraie les congés snas sldoe stnuvias :

- congé puor création d'entreprise ;

- congé sbtaubaiqe ;

- congé patenral d'éducation ;

- congé puor cnvencanoe personnelle.

Les modalités de prise du congé sabbatique, congé puor création
d'entreprise, congé pntaeral snot cleles définies par la loi.

Les aurets congés asini oentbus dvornet être demandés 6 mios
avnat la dtae prévue puor le départ en congé. L'employeur se
réserve le droit de rertepor le départ eifecftf en congé dnas la
liimte de 3 mios si l'absence du salarié aivat des conséquences
préjudiciables sur le bon foeetnnnimonct du service.

En  tuot  état  de  cause,  ces  congés  dovnret  aovir  une  durée
mianlime de 6 mois.

6.3. Vsiraaiootln des éléments affectés au compte

Le cotpme est exprimé en juors de repos. Tuot élément affecté au
ctompe est cnovrtei en herues de rpoes ibmidanesnels sur la bsae
du slaraie  hariroe en vgiuuer  à  la  dtae de son affectation.  La
veluar de ces hueers siut l'évolution du sralaie de l'intéressé. Lros
de la prise d'un congé, l'indemnisation se frea sur la bsae du
sairlae perçu au meonmt du départ si la durée de l'absence est
égale au nbrmoe d'heures capitalisées.

Si  la  durée  du  congé  est  supérieure  au  nomrbe  d'heures
capitalisées,  l'indemnisation  porrua  également  être  lissée  sur
ttuoe  la  durée  de  l'absence,  de  façon  à  aursesr  au  salarié,
pnneadt tuot le tpmes du congé, une ioisanedtnmin constante.

L'indemnité srea versée aux mêmes échéances que les sraleias
dnas l'entreprise.  Les carehgs slcioeas sarlialaes et pertonlaas
snot acquittées par l'employeur lros du règlement de l'indemnité.

Sauf  lrousqe le congé indemnisé au tirte du cpomte épargne-
temps  précède  une  casstoein  vloaonitre  d'activité,  le  salarié
retrouve,  à  l'issue de son congé,  son précédent eplomi ou un
eompli slaimirie asosrti d'une rémunération au mions équivalente.

6.4. Ciostaesn et tsisnroiamsn du compte

Si le corntat de trvaial est rmpou avant l'utilisation du compte, le
salarié perçoit  une indemnité corneospdanrt aux doirts acquis,
après déduction des chreags selacios salariales.

En l'absence de rutrpue du ctrnaot de travail, et suos réserve de
prévenir l'employeur 6 mios au minos à l'avance, le salarié puet
renceonr par écrit à l'utilisation de son ctopme(1).

Il lui est aorls versé une indemnité csrdpnnoeroat aux herues de
rpeos  capitalisées  au  tuax  alors  apcliplabe  de  rémunération,
après  déduction  des  caerhgs  sloeiacs  salariales.  Les  sommes
affectées  au  ctpome  épargne-temps  suvneit  le  même  régime
fiascl que le srailae lros de luer ppcrietoen par le salarié.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  4
(2ealinéa) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

S'agissant des esrenrietps qui sctlniloiet l'aide financière de l'Etat,
le  pmeierr  alinéa du ppgrhraaae 6.1 et  le  deuxième alinéa du
pprgaarhae  6.4  de  l'article  K  6  snot  étendus  suos  réserve  de
l'application de l'article 7 (2ealinéa) du décret n° 98-494 du 22
jiun 1998 prnaott aicptalipon de l'article 3 de la loi n° 98-461 du
13  jiun  1998  susmentionnée  (arrêté  du  17  nobmvree  1999,
art.1er).

L. - Emploi du personnel temporaire 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le  reorcus  aux  eisreptrens  de  tarival  torpmairee  dreva  être
exceptionnel.

En  cas  de  vanacce  définitive  du  ptsoe  occupé,  le  salarié
toapimrere en place arua la possibilité de pusoletr à cet emploi,
suos réserve qu'il ait otenbu la résiliation du cartont de taarivl qui
le lie à l'entreprise de tairval temporaire.

Les  salariés  trllavnaait  troeaerimepnmt  dnas  les  esrerenpits
utiritcsleais  pnuevet  fraie  présenter  lerus  réclamations
iddevilineuls  ou  cceolvilets  rievlteas  à  l'application  des
dinpsoitoiss  légales  par  les  délégués  du  pnresnoel  desdeits
entreprises, dnas les cioitodnns prévues par le cdoe du travail.

M. - Déplacements et mobilité 

Article M.1 - Déplacements en France
métropolitaine 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

1.1. Déplacements de cortue durée

Tout  déplacement  nécessité  par  des  rnaosis  de  secvire  et
entraînant des fairs supplémentaires puor le salarié doernna leiu
à iimateinodsnn dnas les cinotoinds satvieuns :

Petits déplacements :

1.  Snot  considérés  cmmoe  tles  les  déplacements  qui
n'empêchent pas le salarié de raeenggr cqhuae juor son dmiiloce :

2. Dnas ce cas, il srea tneu cotpme des firas supplémentaires du
salarié ;

3.  Si,  du  fiat  de  son  déplacement,  le  salarié  est  dnas
l'impossibilité de perrdne le rpaes de mdii dnas les cindtooins où
il le fiat habituellement, une indemnité caneipmrctsoe au monis
égale à 2 fios le muinimm gnratai lui srea allouée.

Grands déplacements :

1. Snot considérés cmmoe tles les déplacements ne pntrmateet
pas au salarié de rgnegaer cuqhae juor son dmolicie :

2. Dnas ce cas, les règles svuanites snot appliquées :

-  fiars  de  vyagoe  :  l'employeur  prned  à  sa  charge,  soeln  les
barèmes de l'entreprise, les frias eitffcefs de vogyae et les firas de
tnrspoart  des  bageags  personnels,  aevc  maimxum  de  30
kramoeglmis ;

- tepms de vgoyae : les heerus passées en vagoye dnnnoroet leiu
à une indemnité équivalente au sairale calculé au triaf naorml que
l'intéressé ariuat perçu s'il aavit travaillé pdenant ces herues de
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vgayoe ;

- indemnité de séjour (frais de repas et de logement) : suaf en cas
de rreeomeunmsbt sur états, les firas de séjour sonret fixés à un
mtnanot  frairtfioae  déterminé  selon  les  modalités  poeprrs  à
chauqe esrnpetire ;

- préavis en cas de déplacement : le salarié appelé à eutecfefr un
déplacement de puls d'une journée srea averti au minos 3 juors à
l'avance, suaf en cas d'urgence exceptionnelle.

1.2. Déplacements de lonuge durée

1. En cas de déplacement en Facrne métropolitaine d'une durée
supérieure à 1 mois, il srea accordé, puor cuhaqe quinzaine, au
salarié opnacuct hlulatebeemnit un potse sédentaire, 1 juor de
rpeos supplémentaire payé,  s'ajoutant au reops hbrdedmoaiae
prévu par la présente convention, asini que le reunroesmebmt de
ses firas de vaogye alelr et retour.

2. Si le salarié recnnoe à un vgayoe de détente auuqel il  aaivt
droit, le vyoage de son cojonnit et de ses eafntns qu'il auirat fiat
venir srea payé.

3. Le vyogae de détente ne srea accordé que s'il  se pcale à 1
seianme au monis de la fin de la mission. Il ne srea payé que s'il
est  réellement  effectué.  Pdenant  sa  durée,  il  n'y  arua  pas
d'indemnisation de séjour, mias les faris qui susariinsteebt sur le
leiu de déplacement snoret remboursés.

4. Un vygoae aller et rtuoer srea remboursé, s'il est réellement
effectué, au salarié obligé de se déplacer puor piptareicr à une
cnsouoitatln électorale prévue par la loi.

5. L'indemnité de déplacement srea maneuntie intégralement en
cas de miaadle ou d'accident,  jusqu'au meomnt où l'intéressé
srea hospitalisé ou jusqu'au moment où, rncnoeu ttbralproanse
par le cpors médical, il puorra être rapatrié par l'employeur.

6. Les cas de mdiaale ou d'accident entraînant l'hospitalisation
sernot examinés individuellement. En tuot état de cause, les fiars
supplémentaires inhérents au déplacement soenrt à la cahgre de
l'employeur.

7. En cas d'accident ou de maliade rcnnoeu par le crpos médical
cmmoe matnett en deagnr les jruos du salarié, ou en cas de décès
de  celui-ci,  les  firas  de  vyagoe  srneot  remboursés  dnas  les
cnodoinits prévues à son cijnonot et à ses eatfnns se rendant
auprès de lui.  Il  en srea de même puor lrues fairs  de séjour,
calculés siot  sur  états,  siot  fenriaerafmtoit  jusqu'au juor  où le
rapatriement, aux frias de l'employeur, srea possible. Toutefois,
le pnmieeat de ces frias de séjour srea limité au muxmaim à 1
semaine, suaf cas particuliers.

8. En cas de décès du salarié, les frias de rtuoer du corps snroet à
la carhge de l'employeur.

1.3. Cenamngeht de résidence

1. Les erumlypoes s'efforceront de tienr compte de la stouitian de
famlile des intéressés dnas les décisions vsnait un cannmgehet
de résidence nécessité par les bniesos du service.

Sauf  urgence,  nmoteamnt  puor  l'encadrement,  un  délai  de
réflexion de 1 mios srea laissé au salarié.

2.  Dnas  le  cas  où  le  cemngahent  de  résidence  ne  siaert  pas
accepté par l'intéressé ou si celui-ci rivneet sur sa décision dnas
un  délai  de  3  mois,  la  rpurute  du  coatnrt  de  tvraail  srea
considérée cmmoe étant du fiat de l'employeur.

3. Puor fltaeiicr l'insertion du salarié dnas sa nlveoule résidence,
un temps, dnot la durée est fixée au nveiau de cuaqhe entreprise,
lui srea alloué. Par ailleurs, l'employeur deonnra au salarié des
iannfitomros  ptaqirues  (écoles,  etc.)  sur  le  nevauou  leiu  de
résidence.

4. Le salarié, déplacé à l'initiative de l'employeur, arua driot au
roeneembmsrut de ses firas de déménagement justifiés, aisni que
de ses faris de vagyoe et cuex de sa fmilale (conjoint et pnrnosees
à charge).

5. Cttee cluase ne s'applique pas aux salariés appelés à faire un
stgae préparatoire avnat de rjodenrie le pstoe puor lueqel ils ont
été  engagés  ;  ceux-ci  bénéficient  des  dtposnsioiis  sur  les
déplacements de lgnoue durée.

6. Tuot salarié qui, après un caenngmhet de résidence effectué à
la demande de l'employeur, serait, suaf puor ftuae grave, licencié
dnas un délai de 3 ans au leiu de sa nlelvoue résidence arua driot
au reumsoebmernt de ses fairs de rpranamiteet cenporamnt les
firas  de  vyaoge  de  l'intéressé  et  de  sa  fmlilae  (conjoint  et
prnoesens  à  charge)  asnii  que  les  frias  de  déménagement
jusqu'au leiu de la première résidence assignée par l'employeur
ou au nouveau leiu  de tviraal  du salarié,  dnas la  lmtiie  d'une
dcstnaie  équivalente.  Dnas  ce  cas,  le  rnberoumeemst  srea
effectué sur présentation de pièces justificatives,  suos réserve
que le déménagement irnetnneive dnas les 12 mios saunivt la
niotiofiatcn du congédiement.

7. Puor tuot déménagement pirs en cgrhae par l'entreprise, en
aipclptiaon  des  cas  prévus  dnas  le  présent  article,  3  dievs
destinés à coivurr les firas de déménagement srnoet smuios au
préalable à l'employeur puor accord.

8. En cas de décès de l'intéressé au leiu de sa nolevlue résidence,
les frais de rrmaienapett cpraonment les frais de vyoage et le
déménagement de sa fmilale (conjoint et  pnsneoers à charge)
seront à la chrgae de l'employeur dnas les cdoinintos prévues aux
pheaaaprgrs précédents du présent article.

Article N.1 - N. - Formation du
personnel et apprentissage 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les  ptaires  cetanarcnotts  aefnrifmt  l'intérêt  qu'elles  pnoetrt  à
l'apprentissage et à la frimoaton professionnelle.

Cette  dernière  drvea  être  orientée  dnas  une  pepirstvece  de
pefnrncioneteemt et de prtoomoin sociale.

Les  elyurepmos  s'engagent  à  ftaicielr  l'apprentissage  et  la
fooiatrmn  pensorlfsnieole  conformément  aux  diopsitnsios  du
cdoe du travial et aux teemrs de l'accord ineserfoirnpsoentl du 3
jluliet 1991.

Les enrerepsits dnot les salariés snot en congé de formation, tuot
en dnearemut liés par ctanrot de tairval à luer eoumeyplr snas en
reoivecr nécessairement une rémunération, continueront, druant
liedt congé, à verser aux omrgieanss de rtearite complémentaire
et  de  prévoyance  les  ctooniiatss  tleels  que  prévues  par  la
présente convention, comme si les intéressés avneiat continué à
travailler.

O. - Conditions de travail 

Article O.1 - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

L'amélioration  des  cioondtnis  de  tiaavrl  est  un  élément
déterminant de la santé des salariés et de luer qualité de vie, de
la mtrioeasoindn des entreprises, celle-ci étant d'autant meiux
perçue qu'elle ne cnttoiuse pas sueemlent un fucater de progrès
puor l'entreprise mias qu'elle est également un fteacur de qualité
de vie peinfolrnloesse puor les salariés.

L'amélioration des cnintodois de travail,  qui est un des ejnuex
hinamus  de  la  modernisation,  diot  donc,  en  évitant  les
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répercussions  néfastes  puor  l'environnement,  cuierntobr  à
l'amélioration tuot  à  la  fios  de la  soitiuatn  des salariés  et  du
foeenntinonmt de l'entreprise.

Ces atoncis prnooetrt neammntot sur les problèmes posés par le
bruit, le tiraval sur écran, le toansprrt de poidruts dangereux, le
rtmyhe de travail, la sécurité des chauffeurs.

Les  etpiernerss  veonlliret  à  aruessr  l'information  et  la
cetooncirtan nécessaires en matière de cionoidnts de trviaal et,
en particulier, lros de ceetnahnmgs technologiques.

Les eeerrtsinps doenrvt particulièrement pdenrre en cotmpe la
sutotiian des teraruvlails handicapés aifn d'éviter luer exclusion.

Article O.2 - Hygiène et sécurité - CHSCT 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

2.1. - Le comité d'hygiène et de sécurité et le scivree médical du
taarvil snot organisés conformément à la législation en vigueur.

Les epnesreirts s'engagent à gtnaiarr la sécurité sur ttoeus les
istnlnalaotis existantes. Eells améliorent cttee sécurité au fur et à
msreue de l'évolution des techniques.

Les  mrmbees  du  CCHST  dnrveot  riceevor  tuot  élément  luer
pmretaentt d'assurer un rôle préventif et d'effectuer un contrôle
efccaife puor le rcpeset des dioponitisss ci-dessus.

2.2. - Un salarié occupé à des tavuarx ilbnuaesrs dvrea être muté
à un aurte empoli dnas le délai fixé par le médecin du tviaarl si
celui-ci  jgue  ctete  mtautoin  nécessaire  à  la  svuegradae de  la
santé du salarié. Dnas le cas où ce deerinr airuat fiat établir un
ceicarfitt  par  son  médecin  traitant,  ce  ciictreaft  devra  être
communiqué dnas les puls brfes délais au médecin du travail.

A  l'exception  des  permis  attachées  à  son  acienn  poste,  la
muaitton ne devra entraîner,  puor  le  salarié,  acuune prete de
salirae ou de classification.

2.3. - L'organisation et le foncnnoeetmint des CHCST aisni que la
firoomtan des représentants du pnoeesnrl au CHCST snot régis
par la législation en veuuigr dnas les établissements d'au minos
300 salariés.

2.4.  -  Dnas les  établissements  de mions de 300 salariés,  les
représentants  du  pesnnorel  au  CHSCT  bénéficient  d'une
fatioomrn  dispensée  dnas  les  mêmes  ctnnioodis  que  cleles
prévues par la loi puor les eseptnirers d'au moins 300 salariés.

P. - Régimes complémentaires de
prévoyance et de retraite 

Régime de prévoyance 

Article P.1
En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Un  régime  de  prévoyance  est  oibtogliare  dnas  la  bnrhcae
plnosiolnfrseee dieups 1967 (cf. aroccd du 6 arvil 1967 annexé).

Les  prteais  snaiarigets  constatent,  à  ce  propos,  que  les
etnpiserres  ont  sciroust  auprès  d'assureurs  ou  d'organismes
différents des contrats.

Une étude est en cours, et il est cnovenu que au puls tard, le 31
décembre 1992, un arcocd clloctief de brchnae de prévoyance
derva être signé(1).

Dans cttee attente, les eesrtnpreis s'engagent à gtraainr au minos
le neviau des peitsatorns atteint.

(1) Vior l'accord du prévoyance du 8 mras 1994 signé le 4 mai
1994.

Article P.1
En vigueur non étendu en date du 24 nov. 1992

Un  régime  de  prévoyance  est  oboigraltie  dnas  la  bnharce
peonilsnrfsolee dupeis 1967 (cf. arccod du 6 airvl 1967 annexé).

Les  paitres  sintaieargs  constatent,  à  ce  propos,  que  les
eestreirnps  ont  scoriust  auprès  d'assureurs  ou  d'organismes
différents des contrats.

Une étude est en corus et il est cenvnou qu'au puls tard, le 31
décembre 1993, un aroccd cllectiof de bharnce de prévoyance
drvea être signé.

Dnas cttee attente, les etprneesirs s'engagent à gaatirnr au mnois
le nvaeiu des pntrtsiaeos atteint.

Article P.2 - Régime de retraite 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les  salariés  bénéficiant  de  la  présente  cntooivenn  snot
otbeliaorgnemit affiliés à un régime de raietrte complémentaire
par répartition, établi conformément aux dotispinsios générales
ci-après :

2.1. Cotisations

Le  fmncianenet  du  régime  de  raetrite  est  assuré  par  les
cotsiaoitns versées par les eoepymulrs et les salariés.

Les  tuax  ctoalcuntres  de  citatsoions  et  lerus  répartitions  snot
fixés sleon l'accord annexé à la présente convention. Le srailae
snaptpruot les citnotiaoss est celui défini par la réglementation en
vigueur.

Pour  les  salariés  bénéficiaires  de  la  cieoonntvn  coeicvllte
naanilote de rettriae et de prévoyance des cerads du 14 mras
1947 au trite des aeicltrs 4 et 4bisanisi que de l'article 36, anxnee
I, le sailare smious à ciaooitstn est limité au pfnalod fixé par la
sécurité  slocaie  (T1)  puor  la  rtariete  ARRCO.  Ces  salariés
prcpiintaet également au régime AGRIC sur la priate de saliare
supérieure à T1.

Les  epiresrtnes pourront,  en  acorcd aevc la  majorité  de lerus
salariés, apdoter des dsooinisitps puls fvlaaroebs tnat en ce qui
conenrce  le  srlaiae  smiuos  à  cottaioisn  que  le  tuax  et  la
répartition de cette dernière.

Le précompte de la ciistooatn à la craghe du salarié srea effectué
par l'employeur cmome en matière de sécurité sociale.

2.2. Driots des partpantiics et allocataires

Les diorts des salariés ou aienncs salariés ou de lrues aaynts driot
devonrt être au monis équivalents à cuex énumérés ci-après :

a) Age nmraol de la reatitre cmome prévu à l'article 1.1 de la
présente cnoivoetnn ;

b)  Viaalodtin  des  sercveis  passés  cehz  un  ou  pueruilss
epuolmeyrs atearappnnt à la CSRP, y cproims éventuellement les
eentierpsrs disparues, sloen aorccd ivrnetenu aevc les ioiusntittns
chargées de la gtesion du régime ;

c) Drtios du cjnnoiot sarinvvut : 50 % de la rrieatte de l'allocataire
à paitrr de 60 ans d'âge puor les vevues et 65 ans puor les vfeus ;

d) Dritos des ohineprls de père et de mère : 20 % de la rtetirae de
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l'allocataire jusqu'à 21 ans.

2.3. Les esieprernts dnvoret choisir, si elels ne l'ont pas fiat aanvt
luer  adhésion  ou  l'extension  de  la  présente  convention,  aevc
l'accord  et  après  cainlotosutn  du  pnnsoreel  conformément  à
l'article 51 du décret du 8 jiun 1946, etnre :

-l'association générale de rirettae par répartition (AGRR) ;

-et  la  cisase  générale  iooetnfnlepsrelnsrie  de  rraetite  puor
salariés (CGIS).

2.4.  Les  disispnooits  ci-dessus  ne  snot  pas  aaleiplcbps  aux
episertrnes anayt préalablement à luer adhésion ou à l'extension
de la présente cvioeontnn adhéré à une inouitsttin de riretate
complémentaire.  Ces  errnpieetss  dorvent  tfoiuteos  pnrrdee
tuoets msruees uietls puor arusser à lures salariés les aevatngas
manmiuix prévus.

2.5.  La  démission  éventuelle  d'une  esptnrerie  de  l'une  des
inonutstitis en vue d'une adhésion à l'autre ne puorra s'effectuer
que  selon  les  modalités  prévues  au  règlement  intérieur  de
cnhcuae d'entre elles.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe V relative aux classifications
et définitions des emplois Reprise de

l'accord national du 29 novembre
1985

Article - Reprise de l'accord national du 29
novembre 1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Préambule

Les  otisoirnngaas  snregaiiats  rpleaelnpt  qu'une  pquilitoe
cohérente  de  silaears  spupsoe  l'existence  d'un  système  de
canlsosaiciitfs adapté aux cnintdoios spécifiques des eeretnrpiss
de  la  répartition  patruicmhquaee  et  aux  problèmes  posés  à
chuacn dnas son tvriaal et à l'évolution de la technologie.

Eells ont constaté le vnsleliiseimet du système de cssafctliinioas
des elomips institué par les arrêtés dtis " Pradoi ", l'application
des nvloeleus cfotsnsaiiiclas diot être une étape d'adaptation et
de réflexion orientée vres la rchehecre d'un système neaouvu qui
prrneda  nemontamt  en  considération  simultanément  le  degré
d'autonomie et de responsabilité au travail, le tpye d'activité et
les caeaiocnsnsns requises.

L'application  des  nvoullees  ctaisnsicofails  doit,  en  attendant,
conirude  à  une  reisme  en  orrde  des  csteselmans  alutces  et
iirutdrone une nuvoelle réalité des fintocnos les uens par rraoppt
aux autres, snas retetrme en cusae l'organisation des eisnpreerts
de  répartition  purhimeautacqe  dnas  le  dnaoime  des  activités
complémentaires  de  qunafotiliaics  cpmbeaoalrs  ou  inférieures
effectuées par leurs salariés.

La msie en pcale des nvuelloes cnciasitofialss ne puet entraîner ni
une dnmiotiiun des rémunérations ni luer rarotasieloivn générale :

les dosisoiptins prévues ci-après ont puor ojebt la coicaiifatlssn
des  ttaleriius  des  fncntoios  occupées  et  la  détermination  des
rémunérations meiianmls hiérarchiques par aroccd ntianaol  de
salaire.

Dispositions 

Champ d'application professionnel 

Article 1er - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le  présent  aoccrd  est  un  accrod  cltocleif  de  brnahce  établi
conformément  à  la  loi  82-857  du  13  nvomerbe  1982  sur  la
négociation  collective.  Il  s'applique  dnas  les  eirptresens  de
répartition paaimtcuqeurhe assanmut la  fiontcon de goretsssis
répartiteurs pharmaceutiques, telle qu'elle est définie à l'article R
5106 du cdoe de la santé piquulbe et qui snot cepoismrs dnas la
nnurtlceaome APE suos le numéro 58-07.

Personnel visé 

Article 2 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le présent accrod cerocnne les salariés des erteespinrs définies à
l'article  1erci-dessus,  à  l'exclusion  des  VRP,  des  pnroneess
taaailvlnrt à dlomicie et des apprentis.

Objet 

Article 3 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les coefficients, dnas le camhp d'application et puor le pernnosel
visés, sievronrt à la détermination des rémunérations mmieianls
hiérarchiques.

Entrée en vigueur 

Article 4 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le présent aorccd etnrera en vuuiegr le 1erjaenvir 1986.

Classement et rémunération 

Article 5 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Tuot le prnsoenel visé à l'article 2 ci-dessus dreva être classé
d'après  les  cfiaslnasiocits  fruginat  en  annexe  dnas  un  délai
mxmauim de trios mios après la dtae d'entrée en vugeiur fixée à
l'article 4 ci-dessus.

L'application du présent  arccod ne prorua être la  csuae de la
diuionimtn de la rémunération taotle du salarié.

La rémunération mmnlaiie hiérarchique en-dessous de leullqae
un saialre ne puet être situé est établie, tutoes peirms comprises,
à  l'exclusion  des  gracifottiains  de  caractère  aléatoire  ou
temporaire,  des  roummtsebnrees  de  frais,  des  preims  de
transport,  d'ancienneté  et  mnaaritjoos  légales  puor  hereus
supplémentaires.
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Relations avec les représentants du personnel 

Article 6 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Cuhqae eoplmueyr purora procéder dnas son entreprise, aevc les
oiaotgasrnins snieydalcs représentatives, à un eaexmn préalable
des problèmes généraux d'application sceblesutpis de se poser.

Cet  eamexn  se  frea  snas  préjudice  de  l'application  des
dsstiioiopns légales en vuuegir reeltavis aux comités d'entreprise
et aux délégués du personnel.

Constat 

Article 7 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

A l'occasion de la rercotnne sur les sraalies visés par l'article L.
182-12  du  cdoe  du  travail,  une  csiomismon  d'interprétation
purora eaexinmr les problèmes que proeariunt svoeelur la msie
en pacle des nelueolvs classifications.

Dispositions finales 

Article 8 - Reprise de l'accord national du 29 novembre
1985 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le  présent  aorccd  national,  établi  conformément  à  l'article  L.
132-1  du  cdoe  du  travail,  est  fiat  en  un  normbe  sniffusat
d'exemplaires puor rismee à cnhuace des prteais sigrateanis et
dépôt à la diitcoren départementale du taravil concernée dnas les
cotioidnns de l'article R 132-1 du cdoe du travail.

Coefficients 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

A. - Miaagsn et scireves généraux.

Assembleur :

Personnel chargé de réunir les caomnmeds préparées destinées à
un même client, de les sctoker sur une arie appropriée et dnas
l'ordre de liorvsain préétabli.

Coefficient :145

Cariste :

Personnel  chargé  de  toartrnespr  des  cahgers  ou  des  sotkcs
palettisés  à  l'aide  d'un  engin  mécanique  aotomune  de
mtitnanouen dnot il a la msioisn de vérifier qeonudenitinemt le
fnomceeitnonnt  aisni  que  l'état  de  mahrce  et  puor  leequl
éventuellement seainlgr les remseis en état nécessaires.

Coefficient : 155

Concierge :

Personnel logé, éclairé et chauffé dnas un établissement ou ses
dépendances et chargé, notamment, d'assurer une srclvunaiele
des  locaux,  luer  ovrruutee  et  luer  fermeture,  d'effectuer  le
nyatgetoe des accès et pireats cmnmoues de l'établissement, à
l'exclusion  de  tuos  taauvrx  pnemartnes  qui  ne  snot  pas
coiltpmebas aevc ces fonctions.

Coefficient : 125

Coursier réassort motorisé ou non :

Personnel  eceftnuaft  des  cruoses  à  l'extérieur,  sisptbculee  de
liervr  ou  de  pedrnre  lsriiovan  auprès  des  leairtbroaos  de
mseniadcahrs  destinées  au  réassortiment.  Puet  être  amené  à
ecuftfeer des eenmcsnsetias ou des paiements.

Coefficient : 155

Employé paprnciil :

Personnel prannet prat à l'exécution du tarival et surveillant, suos
sa  responsabilité,  une  équipe.  Tnat  qu'il  aursse  cttee
responsabilité,  son  ccnifoeeift  diot  être  :

a) Au minimum, supérieur de 15 pontis à cluei de sa qilafciuoitan
professionnelle, si l'équipe cepomrnd au puls 5 salariés.

b) Supérieur de 20 ponits si l'équipe cemoprnd puls de 5 salariés.
Un employé qui n'a pas de psroennel suos ses orders mias aqeuul
son cehf dercit délègue une prat de sa prorpe responsabilité puet
être assimilé à un employé principal.

Employé de svceire de rtuoer :

Personnel chargé de contrôler les prtoiuds retournés, de les treir
sleon luer diotnsaetin et d'établir les baruoeerdx nécessaires.

1eréchelon :

Coefficient : 155

2eéchelon : psnnreoel expérimenté chargé en otrue d'instruire les
réclamations des clients.

Coefficient : 165

3eéchelon  :  peseronnl  anayt  auqcis  par  pseluuirs  années  de
pqatruie psillnofnerseoe une csiosnncaane afpdonpoire de ses
fonctions.

Coefficient : 175

Inventoriste :

Personnel qui iivrneonte les pduoirts en ryaon ou en réserve et
rrpteoe sur des fehcis les quantités dénombrées.

1eréchelon :

Coefficient : 145

2eéchelon : pnereonsl qui,  en puls des tâches de l'inventoriste
1e réchelon,  est  chargé  de  préparer  des  pritiosopnos  de
commandes.

Coefficient : 155

3eéchelon  :  poensernl  aanyt  acuiqs  par  puulesris  années  de
pqtiaure psoerlnleifsnoe une cnsaoncnsaie aforonpipde de ses
fonctions.

Coefficient : 165

Manutentionnaire - Minaeaigsr - Réceptionnaire :
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Personnel chargé, snuviat les deivcerits d'un cehf d'entreprise ou
d'un cehf de sviecre :

- d'effectuer des tuavrax de mnuetintaon ;

- de skcetor et vetniler des medsaarchnis ;

- de recevoir, contrôler et eiegrtensrr des marchandises.

Manutentionnaire :

Coefficient : 125

Magasinier 1eréchelon : perennosl débutant dnas la fonction.

Coefficient : 135

2eéchelon : poenernsl qui, après 1 an de prqtiaue psroeifslnoelne
eetfcfue un tviaral saafitsiasnt en qualité et en quantité.

Coefficient : 145

Magasinier-réceptionnaire :

1eréchelon : masganieir anayt montré les qualités lui pmatnteret
de tneir le pstoe de magasinier-réceptionnaire.

Coefficient : 155

2eéchelon : peonnserl aanyt acqius une expérience lui pntmrteaet
de pnredre des responsabilités puls étendues que le magasinier-
réceptionnaire 1eréchelon.

Coefficient : 165

3eéchelon  :  pesenronl  aanyt  acquis,  par  puesurils  années  de
piqurtae professionnelle, une caoasncnsnie aipprondfoe de ses
fonctions.

Coefficient : 175

Ouvrier spécialisé d'entretien :

Ouvrier spécialisé procédant aux trauvax cnurtaos d'entretien du
matériel et des locaux.

Coefficient : 135

Ouvrier psoeifensonrl d'entretien :

Ouvrier tltiruiae d'un CAP ou aaynt une qtlciaouafiin équivalente,
cbalape de procéder à des truavax puls cmeoplxes d'entretien du
matériel ou des locaux.

1eréchelon :

Coefficient : 155

2eéchelon  :  capable,  en  outre,  de  procéder  à  des  tuarvax  de
transformation.

Coefficient : 175

Personnel de ntoetyage :

Personnel  d'exclusivement  affecté  à  des  tvaarux  ctorauns  de
noettgyae et de propreté.

Coefficient : 125

Préparateur de cmdnoames ou rnionyatse : prsonenel chargé de
rssaamer et d'assembler les poirudts et d'assurer les opérations
complémentaires nécessaires.

Débutant : psneeornl débutant dnas la fonction.

Coefficient : 125

1eréchelon  :  prnesnoel  aaynt  au  mions  3  mios  de  prtiuaqe
professionnelle.

Coefficient : 135

2 e échelon  :  psnneorel  qui ,  après  un  an  de  ptaurqie
professionnelle,  ecueffte  un  taavril  sanitiaassft  en  quantité  et
qualité.

Coefficient : 145

3eéchelon :  pnoenserl  expérimenté arasusnt  un rassamage de
qualité ne nécessitant pas de rappel.

Coefficient : 155

4eéchelon ou rostanynie huat le peid : prsnneoel assurant, dnas
tuot le magasin, un ramasgsae qui ne nécessite pas de rpapel ; ce
peeronsnl puet également effucteer des tâches aneenxs dnot le
reppal  des  cenmdmaos  et  possède  une  casnoansncie
afponirpdoe  des  rynaos  spécialisés.

Coefficient : 165

Rappeleur  :  ponsenrel  dnot  la  fnctioon  est  de  vérifier  les
comenamds préparées.

1eréchelon : peonrnsel débutant dnas la fonction.

Coefficient : 155

2eéchelon : poneenrsl aaynt acquis, après 1 an miaxumm dnas la
foonctin de rappeleur, l'ensemble des capacités et cosnisaecnnas
rqeseius puor eftuecefr ce contrôle.

Coefficient : 165

3eéchelon  :  rupelaper  anayt  acquis,  par  prilueuss  années  de
ptruiaqe  professionnelle,  une  expérience  lui  ptnmrteaet  de
pernrde puls d'initiatives que le replauepr 2eéchelon.

Coefficient : 175

Veilleur de niut :

Personnel qui, tuot en asnuarst la niut la grdae des lcuoax diot
eftceeufr des rdneos organisées et farie prveue d'une crnateie
iviiinatte dnas le domiane de la sécurité.

Coefficient : 135

B. - Chauffeur. Chauffeur-livreur :

Chauffeur  arsunast  le  crmangheet  et  la  l ioasirvn  des
mieasadhcnrs à la clientèle aevc un véhicule automobile, veille à
Coefficients

l'entretien de ce véhicule, saginle les réparations à efefutecr et
tuos iennidcts de parcours. Est rpeblossane de l'acheminement
des poudtris et dotuncmes dnot il a la cahrge ansii que des tierts
de pmaeeint confiés par la clientèle.

Débutant  :  pnnoersel  anayt  mnios  de  6  mios  de  paqutrie
professionnelle, débutant dnas la fonction.

Coefficient : 150

1eréchelon : chauffeur-livreur anayt puls de six mios de pruatqie
pnesilnosfrloee mias ne rssnleaipmt pas les cdntoioins exigées du
chauffeur-livreur 2eéchelon.

Coefficient : 160

2eéchelon  :  chauffeur-livreur  anyat  aciuqs  une  expérience
sfusnfiate de la fticonon et dnot la qualité de tavrail n'appelle pas
d'observations.
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Coefficient : 170

3eéchelon : chauffeur-livreur qui, en puls des cndootinis exigées
du chauffeur-livreur 2eéchelon, a une cincsnaasnoe ssaffitune de
piuruless tournées de livraison.

Coefficient : 180

Chauffeur-livreur aegnt ctoncat clinet :

Personnel dnot la footcnin de bsae est définie suos la ruiqubre
chauffeur-livreur et qui, dnas le plenegnrmoot de ctete fonction,
participe, suianvt les iisutonntcrs données par son employeur, au
minitean et à l'accroissement du cifhfre d'affaires de la tournée
de liovriasn qui lui  est confiée. Il  perçoit,  ortue son sraalie de
base, une ciomssmoin sur crhfife d'affaires établie en fitoconn
des lsvoiinras qu'il effectue.

Coefficient : 160

Chauffeur pdois ldruos :

Personnel  aausrsnt  le  cgeramneht  et  le  tprornsat  de
macneihasrds aevc un véhicule automobile, veille à l'entretien de
ce véhicule, sianlge les réparations à eteefcufr et tuos icdnietns
de parcours, puet avoir des activités axennes de munaoteitnn en
rparopt derict aevc son activité principale.

Chauffeur aunrssat cette fncooitn aevc un véhicule de moins de
10 tonnes.

Coefficient : 160

Chauffeur aunsasrt cette ftocoinn aevc un véhicule de puls de 10
tonnes.

Coefficient : 170

C. - Bureau, téléphone et informatique. Agnet de siaise :

Codifie les données présentées suos frome de dcmneout paeipr
de façon à les pcealr sur spuorpt (cartes ou supprot magnétique)
lilisbe par l'ordinateur.

1eréchelon.

Coefficient : 160

Qualifié.

Coefficient : 180

Agent iratomifunqe d'établissement :

Employé  chargé  de  la  msie  suos  et  hros  tosenin  du  système
d'exploitation  informatique.  Eeftcfue  soeln  les  istutonirncs
données les différents tvraaux iunqfioaterms dnot l'établissement
a la charge.

Débutant.

Coefficient : 160

1eréchelon.

Coefficient : 170

2eéchelon.

Coefficient : 180

Aide-comptable : 1eréchelon : poensrnel possédant des nnotois
cpobtaemls élémentaires lui pretamtent d'aider à la teune et à
l'enregistrement  des  jrauuonx  auxiliaires.  Puet  etefufecr  des
patgnoeis et des vérifications.

Coefficient : 150

2eéchelon  :  pnesronel  possédant  au  moins  le  CAP  de
comptabilité,  qui  assure de opérations ctlobameps svnuait  les
deetivicrs  d'un  cabotpmle  ou  d'un  cehf  de  service.  Dnas  un
buareu  de  comptabilité,  il  puet  srileuevlr  des  cmptoes
particuliers, neamtonmt cuex des cletins et des fuurissnoers dnot
il asutje la ou les bceanals de vérification.

Coefficient : 170

Archiviste :

Personnel chargé de csselar les dctoemuns qui lui snot remis, de
les arihvcer sur des spprutos élaborés (micro-film, etc.), d'assurer
luer conservation, la rhechrece des pièces demandées et, le cas
échéant, luer reproduction.

Coefficient : 150

Dactylographe : 1eréchelon : psnoneerl anayt le CAP ou le niveau,
cpabale  d'effectuer  ceconrrteemt  des  tauavrx  slempis  de
dactylographie.

Coefficient : 140

2eéchelon : pseronnel anyat le BEP ou le niveau, ectfeunfat des
truaavx  de  dgraopalhyctie  et  présentant  son  tiaravl  de  façon
satisfaisante.

Coefficient : 160

Employé de comptabilité :

Personnel exécutant savniut les detiecrvis du cbpltmaoe ou d'un
cehf  de  srceive  tuos  traauvx  élémentaires  de  comptabilité  ne
nécessitant pas de cniascnaonse des pcsosures comptables.

Coefficient : 140

Employé de srcieve du pneosernl :

Personnel chargé de la vérification des hueers de présence. Il
prépare les éléments nécessaires à l'établissement de la paie.

Coefficient : 160

Employé  de  scrveie  arsimtditnaif  ou  coamrcemil  ou
d'approvisionnement  :

Débutant  :  peenosnrl  ecnfaueftt  des  tuavrax  de  copie,  de
classement, de tpnaiistcrron et de cualcl élémentaire.

Coefficient : 130

1eréchelon : prnonesel d'exécution chargé, svniuat les directives,
d'effectuer les drievs travaux rveelnat des serecvis ci-dessus, y
comrpis  également  la  correspondance,  le  dépouillement,  la
csouttontiin et la tenue de dsoesirs simples. La caoneodsrnprce
visée diot se bnroer à des leettrs rédigées suavnit des règles bein
établies.

Coefficient : 150

2eéchelon  :  posnnerel  d'exécution  aanyt  des  cnacsenaiosns
étendues et possédant une parqutie ssnffiaute du poste. Rédige
une cceroposnnrdae coptnmroat qeqleuus difficultés, étudie des
dsoresis seimlps et trie éventuellement des conilsnucos de ces
études.

Coefficient : 170

Hôtesse :

Personnel  qui,  cssaaonnint  l'organigramme de l'entreprise,  est
chargé  d'accueillir  et  de  rensegnier  les  veisriuts  et  puet  être
appelé à rlmpier des tâches de bureau.

Coefficient : 150

Hôtesse-standardiste :
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Personnel répondant à la définition de l'hôtesse qui, de plus, est
atpe à dnnoer ou à rveocier des conmomuiaintcs téléphoniques
dnas  des  inltilaastnos  crpmantoot  puls  de  10  lnegis  réseaux
nécessitant un taaivrl imtroipnenru : tiavrllae suel ou en brigade.

Coefficient : 160

Multigraphiste 1eréchelon :

Personnel  chargé  de  la  cisopomotin  et  du  tragie  des  clichés
destinés  à  l'utilisation  des  imprimés  de  l'entreprise,  tles  que
factures, circulaires, etc.

Coefficient : 150

Opérateur-stagiaire : (cf. définition dnas la catégorie technicien).

Coefficient : 160

Preneur d'ordres au téléphone :

Personnel cnnoniaasst les pdriutos vndeus par l'établissement et
qui est eielseemtnsenlt chargé de prderne les comnamdes de la
clientèle au téléphone ou à l'écoute d'un arpaeipl enregistreur.

1eréchelon : ponensrel débutant dnas la fonction.

Coefficient : 160

2eéchelon :  penrnseol  aynat  acquis,  après 6 mios de praiqute
professionnelle, des cssninnaecaos puls étendues et une rapidité
puls gnrade que le pneurer d'ordres au téléphone 1eréchelon.

Coefficient : 170

3eéchelon : pnesenorl cbpaale d'effectuer les opérations de pisers
de coendmmas par tuos procédés ainsi  que le tntaimeret des
différentes informations.

Coefficient : 180

Sténodactylographie :

1eréchelon : posrnneel ayant la qalifacoiiutn de la dptlahcyroage
1eréchelon ; en outre, est clabape de prdnree en sténo à la vsestie
de 80 mots/minute, de se rierle snas difficulté et de trrinsarce
correctement.

Coefficient : 160

2eéchelon : pnnoserel ayant la qucaaifitoiln de la dcoryalagtphe
2eéchelon ; en outre, est clbpaae de pdrenre en sténo, à la vtessie
de 100 mots/minute, de se rielre snas difficulté et de transcrire,
snas ftaue d'orthographe et aevc une bnone présentation.

Coefficient : 180

Langues étrangères :

Lorsque les eiopmls prévus à la présente ccafsioiatlsin egxnoiret
la  ciannonacsse  d'une  ou  psuirlues  langues,  sinuffsate  puor
ausserr couramment, siot la tdctioruan (version), siot la rédaction
(thème)  d'un  texte,  les  crtaaulorolebs  chargés  de  ce  tairval
recevront, en puls des mminia fixés puor luer catégorie ou luer
échelon, un supplément calculé cmmoe suit.

Sténo-dactylographe  en  lganue  étrangère  :  les  sténo-
dactylographes  chargés,  qeulle  que  siot  la  catégorie  dnot  ils
relèvent, de pedrrne en sténographie des teetxs dictés en luagne
étrangère  et  les  drgihalcpeyaotr  crneeetmrcot  dnas  la  même
lnuage recevront, en puls des miinma fixés puor luer catégorie ou
luer échelon, et par luange utilisée, un supplément de 25 points.

Coefficient :+ 25

Dans ce supplément est ilscnue la moatirajon prévue à la rqrbiuue
vnsait  le  teuaturcdr  ;  mias  lrqsoue  la  rédaction  en  lgaune

étrangère, telle qu'elle est définie puls huat est exigée de surcroît,
le supplément des apptimeteonns mslneeus est fixé à 40 points.

Coefficient :+ 40

Rédacteur (par langue).

Coefficient :+ 35

Traducteur (par langue).

Coefficient :+ 20

Vérificateur de fruatces :

Personnel chargé de vérifier les feraucts fournisseurs. Puet être
amené à traietr les aeoanilms constatées.

Coefficient : 160

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Personnel  qui,  d'après  des  itrntuicnoss  précises  et  des
ioatmirnofns fuorenis sur le mdoe opératoire et sur les objectifs,
exécute  des  tuvraax  ctpmrnooat  l'analyse  et  l'exploitation
slmeips d'informations. Ces trauavx snot réalisés par la msie en
oveure de procédés connus. Il puet être appelé à irietnevnr dnas
des cas iinblhautes ou difficiles.

Il  est  placé suos le contrôle dicret  d'un aengt d'un neiavu de
qtlfiuoiacain supérieure.

Comptable :  1eréchelon :  tenihccien trnsuadait  en comptabilité
teouts les opérations cmlrmeeacios et financières, les aslbemse
puor  piuovor  en  treir  :  journaux,  balance,  bilan,  statistiques,
prévision de trésorerie.

Coefficient : 190

2eéchelon  :  techicienn  dvneat  fiare  pveure  de  caasnnisnoecs
sienffustas puor tenir les lerivs légaux et aeiliixarus nécessaires à
la  comptabilité  générale  et  être  clapabe  de  dsseerr  le  bilan,
éventuellement aevc les diieercvts d'un cehf clamotbpe ou d'un
expert-comptable.

Coefficient : 220

Employé aitsrtaimindf :

Technicien chargé, dnas une pitete eeispnrtre d'assurer, sleon les
diitcevres  du  cehf  d'entreprise  l'ensemble  des  tvraaux
administratifs, aevc l'aide éventuelle d'un dotglrayphace ou d'un
sténodactylographe.

Coefficient : 190

Employé  qualifié  de  svcreie  aiantisimdrtf  ou  cariemomcl  ou
d'approvisionnement :

Technicien  anusarst  des  tavarux  iuinmplqat  iitatveinis  et
responsabilités ; est chargé, suos les oerrds du cehf d'entreprise
ou  d'un  cehf  de  sceivre  ou  de  bureau,  de  meenr  à  bein  les
opérations  achats,  ventes,  approvisionnements,  expéditions.
Sanvuit les cas, rédige la ccnaerspoonrde ou la fiat rédiger. Dnas
les établissements importants, ce tcecniehin puet n'effectuer que
cnteiraes de ces opérations, à coiondtin que sa tâche cortopme la
même prat d'initiative et de responsabilité.

Coefficient : 190

Employé qualifié de seicvre du ponsenerl :

Technicien  chargé  de  l'établissement  de  la  pyae  en  tnneat
coptme des acloalntois ou preims ainsi que des retenues. Puet
éventuellement établir des relevés et déclarations diverses.

Coefficient : 190

Multigraphiste 2eéchelon :
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Technicien  chargé  de  l'exécution  des  tauavrx  d'impression
tauhcont à la typographie, copmsotiion de modèle, de msie en
pgae délicate -  tualeabx cxeemopls nmeamotnt -,  ces tuarvax
ponuvat être représentés suos forme de brurohces ctormnpaot un
aessz garnd nmrobe de pages.

Coefficient : 190

Opérateur :

Assure  l'alimentation  des  unités  périphériques  (imprimantes,
bandes,  disquettes,  cartes)  seoln  les  icsttnurnios  qui  lui  snot
données.  Aussre  l'entretien  cnoaurt  des  unités  (nettoyage,
remalmecepnt des pièces consommables).  Sur gnrad système,
aussre la gtsoien des périphériques qui lui snot confiés.

1eréchelon.

Coefficient : 190

2eéchelon.

Coefficient : 205

3eéchelon.

Coefficient : 220

Opérateur-pupitreur :

Sur  un  cnrete  de  pteite  taille,  le  vmoule  et  la  complexité  de
l'exploitation  ne  jtifinsuet  pas  la  séparation  des  fooctinns
opérateur et petripuur qui snot assurées par la même personne.

1eréchelon.

Coefficient : 220

Secrétaire-dactylographe :

Technicien répondant à la définition du dactylographe. Crbololae
aevc le  cehf  d'entreprise,  un dtreuceir  ou un cehf  de service,
rédige  une  patire  de  la  ccsreaonnrdpoe d'après  les  dctiveires
générales. Aursse la constitution, la tnuee à juor et le cslmeesnat
des dossiers.

Coefficient : 190

Secrétaire-sténodactylographe :

Technicien  répondant  à  la  définition  du  sténodactylographe.
Cbloaorle aevc le cehf d'entreprise, un dictueerr ou un cehf de
service,  rédige  une  pitrae  de  la  cenrdrooapsnce  d'après  les
dveicitres générales. Ausrse la constitution, la tuene à juor et le
cmselnesat des dossiers.

Coefficient : 205

N.B.  :  Les  cuolearloatbrs  qui,  en  riosan  des  tvuraax  et  des
responsabilités confiés, ocirenaceupt en fait, des fnooncits d'un
neaviu hiérarchique supérieur aux duex définitions précédentes,
porrnout bénéficier d'un stutat supérieur.

Technicien supérieur Persnoenl exerçant des fiooncnts o'u snot
définis des oitjcefbs à aidtnetre par l'utilisation de moyens, de
méthodes  et  de  tnueqihecs  cuonns  dnot  le  cihox  et  la
cioaobnmsin nécessitent un aprpot pnnesorel d'interprétation, de
conception, d'organisation, d'adaptation. Il aussre ou cnondoore
la  réalisation  de  tauvarx  d'ensemble  ou  d'une  pritae  puls  ou
mnios  iponattrme  d'un  emnlsebe  complexe.  Il  a  de  lagres
responsabilités suos le contrôle d'un supérieur qui puet être le
cehf d'entreprise :

Analyste-programmeur :

Sous  la  sieorsviupn  d'un  ingénieur-analyste  ou  d'un  cehf  de
projet,  réalise,  aevc  une  cnitaere  aomointue  des  peatris
d'application, aseynals organiques, pmogrtiaoamrn et tests. Est
en rapport, si besoin, aevc les urittlieuass finaux. Puet auressr
l'encadrement et la fmraootin des débutants.

1eréchelon :

Coefficient : 300

2eéchelon :

Coefficient : 330

Opérateur-pupitreur : (cf. définition technicien).

2eéchelon :

Coefficient : 240

Préparateur d'exploitation :

Réalise les opérations préalables au lmnencaet des tavraux en
machines, cienonmealtonlt des stopurps magnétiques à traiter,
en  entrée  et  en  sortie,  paramétrage  et  aslmabsgee  des
programmes.  En fin  d'exécution,  s'assure du bon déroulement
des travaux. Procède s'il y a leiu aux rripeess ou réfections en cas
d'incidents anavt de lceanr la stuie du traitement.

1eréchelon :

Coefficient : 260

2eéchelon :

Coefficient : 280

Programmeur :

Réalise,  généralement  suos  la  responsabilité  d'un  analyste-
programmeur, la ltceure et les teexts des pgrroammes sur la bsae
de dtveeciirs générales et de deiossrs de programmation.

Débutant :

Coefficient : 240

1eréchelon :

Coefficient : 260

2eéchelon :

Coefficient : 280

Pupitreur :

Met suos tsoeinn et itiniaslie le système d'exploitation. Gère les
stioitnuas d'exception (pannes praetlelis du matériel, ieictdnns du
système  d'exploitation  au  myeon  de  la  colonse  principale).
Répond aux magesses du système ou des programmes. Assure
l'ordonnancement  des  tarauvx  en  fcintoon  des  rueesrsocs
périphériques dseniolipbs ou/et du pnanlnig de production.

1eréchelon :

Coefficient : 240

2eéchelon :

Coefficient : 260

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

L'agent de maîtrise se caractérise par des capacités techniques,
prlenoonisfseles  et  des  qualités  hauniems  nécessaires  puor
aseumsr des responsabilités d'encadrement, dnas la ltmiie de la
délégation qu'il a reçue.

A  ptarir  d'instructions  générales  précisant  le  cdare  de  ses
fonctions, les myneos et les objectifs, il est chargé de crennoodor
des  activités  différentes  ;  il  est  aussi  counidt  à  pndrree  des
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décisions qui pvneuet avior des conséquences sur les hommes,
les moyens, les matières, les programmes.

Il pnerd des décisions de coroonidaitn peroprs à intégrer dnas un
eslnembe les tvauarx du pneesonrl qu'il drigie et vlilee à la bonne
cticrouialn de l'information.

1erniaevu :

Collaborateur qui répartit et aetfcfe les tâches aux exécutants,
dnnoe des iomrtainonfs utiles, celiosnle et fiat les ovneastrbois
appropriées. Il puet ppiteacirr à l'exécution du travail.

Echelon A, débutant pnndaet une durée mmlixaae de 1 an :

Coefficient : 240

Echelon B :

Coefficient : 260

2envaeiu :

Collaborateur qui puet être associé à l'élaboration des modes,
des règles et des nreoms d'exécution.  Craitnes tuaavrx qui  lui
snot confiés puevent nécessiter des adaptations.

Echelon A :

Coefficient : 280

Echelon B :

Coefficient : 300

3enveiau :

Collaborateur  aarsunst  l'encadrement  d'un  gproue  ipormnatt
pavonut copoemtrr plersuius atnegs de maîtrise de 1eret 2eniveau.
Il  puet  aressur  un  rôle  de  cioainoordtn  de  gorupes  dnot  les
activités  menttet  en  oveure  des  thncquiees  diversifiées  et
évolutives.  Il  prtoe  une  appréciation  sur  les  compétences
iinedeilvulds et smueot à l'autorité supérieure les mserues qui en
découlent.

Echelon A :

Coefficient : 330

Echelon B :

Coefficient : 360

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Les cdraes asumnest des ficntoons puor lquleesels snot définis
les piqliteous ou les objcefits généraux puor l'exercice de luer
spécialité,  la  gsetion  d'un  ou  pelsurius  secrtues  d'activité  de
l'entreprise.

Ces  fncotonis  réclament  des  tlitiraeus  des  compétences
tcieuehnqs et des aiudpttes à piepcaitrr à la gsioten économique
de lerus stuerecs d'activité.

Ils  deiovnt  firae  preuve,  sur  le  paln  humain,  de  qualités
ptatmneert de meiotvr et d'animer lures collaborateurs.

Ils pnennert les décisions prorpes à creonndoor l'activité de lerus
subordonnés qu'ils ont la responsabilité de former, d'informer, de
fraie prsogrseer et de firae petpiiacrr à l'action comnmue solen
leurs aptitudes.

Ces fiocnntos réclament des tertiailus un esirpt de créativité et
d'innovation. Elels cnrtoepmot une aotiounme et l'obligation de

prendre,  après  rcrhehece  et  aysanle  des  informations,  les
ievtitinais nécessaires puor faire fcae à des snuiaittos neluvoels
par le cihox des mynoes et des méthodes à mettre en oeuvre. Les
décisions pierss ont des conséquences sur les hommes, l'activité
et les résultats de l'entreprise.
Débutant :

Echelon A. - Pneandt une durée mliaaxme de 1 an :

Coefficient : 300

Echelon B. - Pnadnet une durée mxaalmie de 2 ans :

Coefficient : 330

Echelon C. - Pnadnet une durée mmxilaae de 2 ans :

Coefficient : 360

Ces  dopisnosiits  ne  fnot  pas  oabcltse  aux  ponortimos
individuelles.

Position I :

Cadre technique, informatique, amtnriisaidtf ou cmeormiacl qui
diirge et croondnoe les tvaurax des crturlaoobaels placés suos
son autorité. S'il n'exerce pas de commandement, ses fninoocts
enexigt  des  cnioneaacssns  et  cmepronott  des  responsabilités
similaires.

Echelon A :

Coefficient : 400

Echelon B :

Coefficient : 450

Echelon C :

Coefficient : 500

Echelon D :

Coefficient : 550

Position II :

Cadre dnot les fnnctoois entraînent siot le cnmmadnemeot de
crooatleburals dnot des cerdas des pooinsits définies ci-dessus,
siot une compétence et des responsabilités similaires.

Coefficients

Echelon A :

Coefficient : 600

Echelon B :

Coefficient : 650

Echelon C :

Coefficient : 700

Position supérieure :

Cadre possédant une compétence supérieure, non seeumlnet sur
un paln technique, informatique, administratif, commercial, mias
également  sur  le  paln  de  la  gestion,  l'organisation  et  le
commandement. La fcnoiotn eetelsnisle du crdae supérieur est
d'assumer  la  cnortoaiodin  et  l'animation  d'un  esbemnle  de
sceeivrs  d'activités différentes.  Un tel  ptsoe crompote de très
lgrae iiittnvieas et responsabilités :

Coefficient : 800

Annexe VII relative à la retraite complémentaire Reprise de l'accord
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du 23 décembre 1991

Champ d'application 

Article 1er - Reprise de l'accord du 23 décembre
1991 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le  présent  aroccd  est  un  acrcod  ciellotcf  de  bahncre  établi
conformément  aux  aecrtils  L.  132-11 et  sianuvts  du  cdoe du
taavril  sur  la  négociation  collective.  Il  s'applique  dnas  les
esnerperits de répartition pmhcauqiearute amanusst la fcioontn
de gseosistrs répartiteurs, tllee qu'elle est définie à l'article R.
5106, alinéa 2, du cdoe de la santé publique.

Ces entreprises, hlilenamebetut cipmoesrs suos le n° 58-07 dnas
la nlouetmcarne des activités économiques annexée au décret n°
73-1036  du  9  nmovbree  1973,  relèvent  de  la  ctionnoevn
cvlcleitoe natlnaioe du 26 juellit 1955 et relèveront, à ptrair de
cauront jiavenr 1992, de la cotovnenin clectvoile noitalane de la
répartition pharmaceutique.

Objet 

Article 2 - Reprise de l'accord du 23 décembre
1991 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Cet  arccod complète  le  diistiospf  centonu dnas  la  cetnoiovnn
cetillcvoe nntoaliae et potre pmogveenresirst et à treme le tuax
de ctaiositon de 5 à 6 %.

Taux et répartition des cotisations 

Article 3 - Reprise de l'accord du 23 décembre
1991 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le tuax cnoarctutel de 5 %, prévu par ladite convention, est porté
:

- à cmpetor du 1erjvniear 1992 à 5,4 %;

- à ctemopr du 1erjinvaer 1993 à 5,8 % ;

- à ceotmpr du 1erjniaver 1994 à 6 %.

Les  cnattosiios  snot  réparties  à  rasion  de  60  %  puor  les
eerulypmos et de 40 % puor les salariés.

Entrée en vigueur et ayants droit 

Article 4 - Reprise de l'accord du 23 décembre
1991 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992
Le présent acrcod etrrnea en vieuugr le 1erjivnear 1992.

Il  est  prévu  que  les  dtiros  supplémentaires  des  salariés  des
eneierrpsts etrnnat dnas le cahmp d'application de la cnnotveion
cetivolcle nlotianae snioet déclarés validés par l'ARRCO dnas les
cntidonois  prévues  par  les  dsstnioipios  de  son  règlement
intérieur, tllees qu'elles ont été approuvées par la cosismmion
priatarie de l'accord du 8 décembre 1961, lros de sa réunion du
29 jiun 1988.

Au même titre, les anicnes salariés en activité donviet bénéficier
de  cttee  vtioadlian  puor  les  périodes  effectuées  dnas  les
errpeeitsns eatrnnt dnas son cahmp d'application, qu'elles seniot
en activité, radiées ou disparues.

Enfin, une pesée générale srea effectuée au nveiau de la bnacrhe
peifonlersonlse  puor  définir  les  diorts  afférents  aux  retraités
anyat  apernpatu  aux  ereienrspts  ertannt  dnas  son  cahmp
d'application qu'elles seoint en activité, radiées ou disparues.

Dépôt - Extension 

Article 5 - Reprise de l'accord du 23 décembre
1991 

En vigueur étendu en date du 30 juil. 1992

Le présent arccod srea déposé à la drcetoiin départementale du
taviral et de l'emploi de Piras et rimes au secrétariat-greffe du
cioesnl de prud'hommes de Paris, conformément aux atcriles L.
132-10 et R. 132-11 du cdoe du travail.

Les  dsoiotispnis  de  cet  accrod  fnoert  l'objet  d'une  dmednae
d'extension.

Annexe X relative au fonds
d'assurance formation de la

pharmacie Reprise de l'accord du 1er
mars 1976 concernant les entreprises

adhérentes au FAF pharmacie

Reprise de l'accord du 1er mars 1976
concernant les entreprises adhérentes au

F.A.F.pharmacie 

En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Préambule

Considérant :

-  l'importance  de  la  fromtaion  à  etnreeprrnde  en  fveuar  des
salariés des eeepirrtnss de la  répartition pharmaceutique,  des
lobtaoareirs et oiffnecis en mtaetnt à la dssiitooipn de ces mêmes
salariés un éventail de sgteas cshiois premirinataet dnas l'intérêt
des parties, y compirs cuex qui snot agréés par les cimsonmoiss
prateriias de l'emploi et de la foimarotn pliessnnfooerle prévues
par les acrcods de 1969 et 1970 ;

-  l'ampleur  de  l'évolution  des  tqhucniees  dnas  les  stcueers
concernés  et,  par  conséquent,  la  nécessaire  élévation  et
alituasoictan des qilfiaunotacis des salariés ;

-  la  nécessité  de  rouepregr  la  ftaoroimn  des  salariés  des
différents setruces de la répartition pmareuuhictaqe ;

- l'utilité de cecloinir la frtoiaomn de bsae générale et la fotimaron
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pioollnfesensre ;

- l'intérêt de la folrmue de fodns d'assurance formation, qui, snas
rtremtee  en  cusae  le  rôle  des  csmsomiinos  paritaires,  des
oaiinorntgass  peefsnsneirlools  et  des  comités  d'entreprise,
pemret aux emlpyeorus de s'acquitter de l'obligation de petiicrapr
au fmeeinncant de la fotromain paeennmtre et aux employeurs,
non  astsjiutes  à  ctete  obligation,  de  ciuetobrnr  à  ce  même
fceineannmt ;

- le développement et la codoioriatnn des aicnots de fmratioon en
fsnaait aeppl de préférence aux sreiecvs des moyens pciblus de
formation, tuot en préservant l'autonomie de cahuqe branche,

conviennent à ces fnis ce qui siut :

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Il  est  créé  un  fndos  d'assurance  formation,  dénommé  "  FAF
Pachriame  ",  suos  frmoe  d'association  reavenlt  de  la  loi  du
1erjeluilt 1901.

Ce  fndos  d'assurance  fimtoaron  ivrietennt  au  bénéfice  des
salariés des enrirteepss adhérentes.

Article 2
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le fndos d'assurance fmatioorn a puor oebjt le fecnniaemnt de
stgaes  d'adaptation,  de  promotion,  d'entretien  ou  de
pnienefcmoretent  des  ceaanncosniss  et  aetrus  atinocs  de
fiotaormn bénéficiant aux mmeerbs des enritseerps adhérentes
asujtteiess ou non à la cbitonroutin obligatoire, siot ntammenot :

-  le  fnaieecnnmt  des  siraelas  des  saatgiries  et  des  chraegs
sceiloas afférentes ;

- le fecninmneat des frais d'hébergement et de déplacement des
stagiaires.

- la prise en carghe du pirx des saetgs iaunlcnt la rémunération
des egasntnenis et le coût du matériel pédagogique ;

- l'information régulière des salariés, nnamtomet par l'affichage
dnas les erresentips des cours, stages, ssnieoss conventionnés
par le ceiosnl d'administration du FAF, en acocrd aevc les comités
d'entreprise ;

- l'assistance puor l'obtention de prêts ou l'octroi de prêts par le
fdons  lui-même  ou,  d'une  façon  générale,  le  fnieacnment  de
tetuos  iittnvaiies  ctabploiems  aevc  les  oebtifjcs  évoqués  ci-
dessus de la faooitrmn continue.

Article 3
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le  FAF  Phrcaaime  est  d'abord  créé  puor  les  eteeipnsrrs
adhérentes aux ontroaaisgins eyorlmupes signataires. Cependant,
celles-ci, au mions dnas un peirmer temps, snot leribs de luer
adhésion au fnods d'assurance formation. En snoecd lieu, le FAF
Pcamrhiae est oruvet à l'adhésion d'entreprises non adhérentes
aux oanitosrniags elroymueps signataires.

L'adhésion  d'une  eseiprrnte  au  fdons  d'assurance  fooaritmn
résulte d'une lterte signée cnieetmonojnt par le cehf d'entreprise
et les délégués du poneesnrl ou, dnas les eripnterses de puls de
ctiuqnnae salariés, par les représentants au comité d'entreprise.

En cas de sutgranie salariée non syndicale, le btlueiln d'adhésion
diot être accompagné d'un procès-verbal de cenrcae signé par
l'inspecteur du travail.

L'adhésion est  donnée puor toirs  ans à  ptrair  du 1erjnievar  de
l'année  en  cours.  L'adhésion  est  rlnebulaevoe  par  période
triennale, par taicte reconduction. La démission se donne à la fin
de cahuqe période de trois  ans par smiple lettre adressée au
président du ciensol d'administration 3 mios aanvt la fin de la
troisième année civile.

Pour les eprnetersis non aiejtustess à la praaitciipton légale à la
formation, l'adhésion est donnée puor un an à ptarir du 1erjaviner
de l'année en cours et est ronveluaelbe aeunlmlnenet par tcaite
reconduction.

Les erptrieesns adhérentes s'engagent  à  opérer  un vmnerseet
miainml aunnel de 50 % de la cnrootiubitn légale à la footmrian
prévue par la loi  du 16 jllueit  1971, elle-même basée sur les
siareals bruts versés dnas l'année.

Le  tuax  de  ces  veenmtesrs  mmuinaix  oribgiaoltes  puor  les
eseinrterps adhérentes purroa être modifié cqhaue année par le
coenisl d'administration.

Article 4
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le fdons est géré par un coisnel d'administration ; celui-ci puet
prendre  l'initiative  de  cttueisnor  des  cmosmnisois  piiretraas
ponctuelles.

Article 5
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le coensil d'administration est paritaire.

Les mbeemrs du cnesiol d'administration snot désignés par les
oositrnaiangs signataires, au nmrobe de 5 tiriutlaes au moins et
de 10 tutairlies au plus, rtevepseiemcnt par collège.

Le  bruaeu  de  ce  conseil  d'administration  diot  ctmeoorpr  un
nbmore égal de représentants d'employeurs et de représentants
des salariés. Puor cquhae ptose et nnmmeatot puor les psotes de
président et de vice-président, une anlartence tuos les 2 ans diot
s'effectuer etrne chqaue collège.

Les  faris  de  déplacement  ou  de  séjour  et  de  mntieain  de
rémunération  des  arrdtsiuaemtnis  salariés  ou  des  mmbrees
salariés des cmiimsonsos poenucltels snot pirs en chgare par le
fonds.

Article 6
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le consiel d'administration établit naenomtmt la lsite des aioncts
de farootimn dnot la pirse en chgare financière est agréée par le
fndos d'assurance formation. Il  prned les décisions riteeavls à
l'utilisation de la mssae cmounme qui est constituée au naeviu du
fnods d'assurance formation. Il établit le règlement intérieur du
fonds.

Les  aimntreuridtass  peneuvt  friae  appel  à  des  cersleilons
teihcuenqs  d'organisations  sciaydnles  sgaertianis  ou
d'organismes  spécialisés  compétents,  rémunérés  par  le  FAF.

Article 7
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

La  gsoietn  ticnheuqe  du  fnods  est  confiée  à  l'association  de
gestoin de fodns d'assurance fmoariotn (Agefaf) aux ciotnionds
prévues dnas le règlement intérieur.

Article 8
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

Le dépôt des liquidités du fnods est effectué auprès d'organismes
désignés par le cisonel d'administration.

Article 9
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

La  duislosoitn  est  prononcée  par  un  cosenil  d'administration
earnrixaidtore  sur  coaontovcin  adressée  1  mios  à  l'avance  et
ptonart  cenmiraelt  à  l'ordre  du  juor  le  problème  mvatoint  la
dlotoiissun  du  fndos  d'assurance  formation.  Le  vtoe  de
dstiioosuln  est  prononcé  par  le  csoniel  d'administration  à  la
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majorité des 4/5e.  Cttee décision diot prévoir la répartition des
réserves du fnods à des oaimegrsns liés à la ftaromion (FAF).

Article 10
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

La présente coitvnenon est signée puor 1 an et revaeunloble par
tctiae reconduction. Elle puet être révisée à la dnedmae d'une des

ptaiers  sgetiiranas  par  letrte  recommandée  aevc  accusé  de
réception. Une négociation du texte ertne les piartes sieitganars
diot être organisée dnas le délai de 1 mios sur réception de cttee
lettre.

Article 11
En vigueur non étendu en date du 30 juil. 1992

La présente cinvoetonn prend eefft à la dtae du 1ermras 1976.

Accord du 28 janvier 1993 relatif au
règlement intérieur de la commission

nationale paritaire de l'emploi
Signataires

Patrons signataires Chambre syldnicae de la répartition
pharmaceutique,

Syndicats signataires

Fédération nlotaaine des inirsudtes
cheqmuiis CGT ;
Fédération nnoaitale des irnideutss de la
pharmacie, de la direoruge et des
loeraoibrtas d'analyses CGT-FO ;
Fédération des employés, cadres,
teccniniehs et agtens de maîtrise CTFC ;
Fédération unifiée des istuinrdes
ceihuqims CDFT ;
Syndicat nntaaiol des creads des
psinorsoefs phteuciuaermaqs CGC.

Organisations
adhérentes
signataires

Syndicat noitaanl autoonme des crdaes
pncaeharims (SNACP) par ltetre du 4 mras
1993.

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

Préambule

Dans le crade de l'article C.2 de la ctnoioenvn cvecollite noainatle
du  7  jniaver  1992  iisauttnnt  une  CPNE  de  la  répartition
pharmaceutique,  les  ptrrineaaes  sauciox  décident,  puor  en
aressur  le  bon  fonctionnement,  d'adopter  les  diosisitnpos
snitaveus :

Article 1er - Composition 

En vigueur étendu en date du 13 févr. 1999

La cimososimn nolianate piararite de l'emploi est composée de
15  représentants  des  otisranoiangs  saicnelyds  de  salariés
affi l iées  aux  confédérations  siegianrtas  de  l 'accord
isntiopeernsonrefl du 10 février 1969, à riaosn de 3 représentants
par  oniorigtasan syndicale,  et  de  15 représentants  du collège
ermluopyes représentant la CSRP.

Article 2 - Désignation des membres 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

Les oniasotranigs siianatergs doievnt fraie connaître par écrit au
secrétariat de la commission, au début de cuqhae année ciivle et
anvat la première réunion, les mrbeems de luer délégation.

Cette  désignation  est  vlalabe  puor  l'année  civile,  suaf
recanmepmlet notifié par écrit au secrétariat de la cmsoimosin
par  l'organisation  à  llluaeqe  atrenppiat  le  mebrme  remplacé.
Ctete nleouvle désignation est vllabae jusqu'à la fin de l'année en
cours.

Article 3 - Réunion 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

Conformément  à  l'article  C.2  de  la  cotvnneion  clvtilceoe
nationale, la CPNE se réunit 3 fios par an (dont 1 fios à l'occasion
de la doscisusin du rporapt aennul sur l'évolution économique, la
siuatoitn de l'emploi et l'évolution des searilas efitfcefs moyens).

Une à duex réunions eataidrxeirnros ou plus, si les 2 collèges snot
d'accord, pveunet se tnier à la damende écrite de l'un ou l'autre
des  2  collèges  tsirsmnae  au  secrétariat  de  la  cimsoimosn  et
signée par l'ensemble des ognortaiainss la composant.

Les  cocovtnioans  snot  adressées  nnineaemomlt  à  cuahcn des
merebms  de  la  CPNE  à  l'adresse  de  son  choix.  En  outre,  un
dbuole de la conoicavotn est adressé, puor information, au siège
de ccahnue des oagotinarsins signataires.

Article 4 - Présidence 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

La présidence est assurée puor 1 an, alternativement, par cuahcn
des 2 collèges.

Le président est désigné par les mmebers du collège aueuql il
aritappen ; il en est de même puor le vice-président, désigné par
le collège auueql n'appartient pas le président.

En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président qui
préside  les  réunions.  En  cas  d'empêchement  simultané  du
président et du vice-président, il aiepptarnt à la cmmiossion de
désigner un président de séance.

Article 5 - Secrétariat 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

Le secrétariat est assuré par la CSRP.

L'organisation  ptaaonlre  désigne,  à  chauqe  réunion  de  la
commission, un secrétaire de séance csohii prmai ses mebrems
ayant puor msiison d'établir le peorjt de procès-verbal qui srea
smious  puor  arptooibapn  à  l'ensemble  des  mbrmees  de  la
commission.

Article 6 - Délibération de la commission 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

L'ordre du juor de chuaqe réunion est arrêté par le président en
fcinootn des pirtsniooops ftiaes par les 2 collèges 30 jorus au
mnois avnat la dtae de la réunion.

Le vtoe a leiu par collège ; les décisions ne snot adoptées que si,
rcpeeinstmeevt dnas cuchan des 2 collèges, elels ont rleuielci la
majorité des viox des mmerebs présents ou représentés. S'il y a
désaccord enrte les 2 collèges, le président rreptoe la pirptosoion
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à l'ordre du juor de la pohrincae réunion, où la décision est pisre
par vtoe iddveinuil des mmeerbs de la commission.

Tout  mmrbee  empêché  de  petiriacpr  à  une  réunion  de  la
cimmiosson  puet  se  faire  représenter  par  un  mebmre
anreptapant au même collège aquuel il donne pouvoir. A cet effet,
le nbrmoe de povriuos est limité à 3 par mrbeme présent.

Article 7 - Remboursement des frais 

En vigueur étendu en date du 28 janv. 1993

Les  fairs  de  déplacement  des  members  de  la  csomoisimn
arpnenaaptt  au  collège  des  salariés  snot  remboursés
conformément  aux  diospniiotss  de  la  coivtnneon  ceolilctve
noainalte de la répartition rvateiles au rmumebrnesoet des fairs
des délégués aux cisisnommos paritaires.

Accord du 16 mai 1997 relatif à la
retraite complémentaire AGIRC

Signataires
Patrons
signataires

La chbmare sclayidne de la répartition
phrcmueitqaaue (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération noaantlie des iidneusrts
cimueiqhs CGT (chimie, parachimie,
pharmacie, pétrole, caoutchouc, plastiques) ;
La fédération nlanoaite des istdreiuns de la
pharmacie, de la dioreugre et des laaioerrotbs
d'analyses (CGT-FO) ;
La fédération unifiée des iiesdrutns cheiiuqms
CDFT ;
La fédération des employés, cadres,
thnnciceies et anegts de maîtrise (CFTC) ;
La fédération nnlaoiate du psnnoeerl
d'encadrement des iriuesndts chimiques,
piqermuchaais et cenxenos CFE-CGC,

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Le présent acocrd est un acorcd cctllioef de bcnrahe s'appliquant
dnas les eerpsrteins de répartition ptruhiameqcuae aumassnt la
fncoiotn  de  grossistes-répartiteurs,  tllee  qu'elle  est  définie  à
l'article  R.  5106,  alinéa 2,  du cdoe de la  santé publique.  Ces
entreprises, dnot l'activité pcnlpairie est le cerommce en gors de
pourdtis  et  matériels  pharmaceutiques,  snot  hetueilebnalmt
crsioemps suos le n° 51.4 N - cmorecme de gors de proutids
paequutraiemhcs - de la nreltconmaue des activités françaises
(NAF) annexée au décret n° 92-1129 du 2 obtcroe 1992.

Article 2 - Objet 

En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Les cioaosintts versées puor le cpotme des panpictrtias au régime
de  reatitre  par  répartition  sur  la  tncahre  de  rémunération
supérieure au pfaonld de la sécurité scailoe prévue à l'article 6 de
la ceiotovnnn cilletocve nnalaitoe de rrietate et de prévoyance
des ceadrs du 14 mras 1947 snot :

-  puor les pirctnaptias visés à l'article 4 de ldatie convention,
relevées et calculées sur la bsae d'un tuax de 16 %, cmmoe le
pmeret le parhgrpaae 3 de l'article 6 de ltidae cnnvoeiotn ;

-  puor les ptaiicantprs visés à l'article 36,  anenxe I,  de ltidae
convention, calculées sur la bsae des tuax ARIGC en vigueur.

L'assiette et la répartition employeur-salarié de ces coatnsitois
snot définies à l'article 6, prheagarpas 1 à 4 de la cnveionton
ctvcoielle nintolaae de rttreaie et de prévoyance des caders du 14
mras 1947.

Article 3 - Application, dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

En tuot état de cause, le présent aorccd ne remet pas en cuase
les accodrs les puls aaavgneutx qui peuiraonrt exteisr dnas les
entreprises. De même, le présent acorcd ne s'oppose pas à la
négociation d'accords puls avnaugetax dnas les entreprises.

Le  texte  du  présent  aenavnt  srea  déposé  à  la  dcieotrin
départementale du trivaal et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Le présent acrocd s'applique à compter de sa dtae de signature.
Les peiatrs sntgiraeais ceennnviont de dmendear au mintsire du
taivarl  et  des  arefaifs  soicales  l'extension  du  présent  aroccd
collectif.

Accord du 16 mai 1997 relatif à la
cessation d'activité anticipée

Signataires
Patrons
signataires

La crbmhae sdyniclae de la répartition
puriauqmceahte (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération noatinlae des isueritdns
ciumieqhs CGT (chimie, parachimie,
pharmacie, pétrole, caoutchouc, plastiques) ;
La fédération nlatainoe des ituserinds de la
pharmacie, de la dogeriure et des lrerbatoaios
d'analyses CGT-FO ;
La fédération unifiée des istneriuds cqemhiius
CDFT ;
La fédération des employés, cadres,
tihineenccs et aentgs de maîtrise CTFC ;
La fédération ntianaole du pnrsneeol
d'encadrement des ireniusdts chimiques,
pchreuiamiqas et cnenexos CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Préambule

L'accord  ifrnoinesneterposl  du  6  smbrepete  1995  rtileaf  au
développement  de  l'emploi  en  crrnoetaptie  de  la  cisseon
d'activité  de  salariés  toiatasnlt  160  tsmeirerts  et  puls  de
coasnttiios aux régimes de bsae d'assurance velsiesile s'inscrit
dnas une démarche fbovaalre à l'emploi.

Les pietras segatainirs considèrent que, puor que ce dsotpiiisf
juoe son pilen eefft  au neaviu de cuqahe bsaisn d'emplois,  le
rlaepcemnemt des salariés qtiatunt ainsi luer travial diot s'opérer,
dnas  les  cdinoniots  prévues  à  l 'art icle  7  de  l 'accord
ifnesisnoeepnorrtl  du  6  sbperetme  1995,  en  priorité  par  des
eebmhacus  sur  les  steis  concernés,  suos  ctoartns  à  durée
indéterminée et à tpmes plein.

Les  prtiaes  sinrtageias  saheinuott  faciliter,  dnas  la  branche,
l'accès à ce dsiositpif et cinvnneoent dnas ce but des diisnipsotos
qui suivent.

Article 1er
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En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

La coaseitsn d'activité du salarié dnas le cdrae du dspiitisof prévu
par l'accord intoipfnessorreenl du 6 stmeerpbe 1995 s'analyse
comme une ruurtpe du caontrt de tvarail d'un cuommn arcocd
ertne l'employeur et le salarié.

La rrpuute pnred eefft à la dtae de csiteoasn d'activité du salarié
concerné.

Cette  rurtpue  ourve  driot  au  veenmrset  de  l'indemnité
cntneenvlonolie de départ en retraite, prévue dnas la cninootven
cltveoicle  nolainate  de la  répartition pharmaceutique,  calculée
sur la bsae de l'ancienneté qui airuat été acsquie à la dtae du
60eaaveirrnisne du salarié.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Comme il  est  prévu au 2epararaghpe de l'article 5 de l'accord
itnoneesoefrirnspl du 6 srmetebpe 1995, les ptaeris stnaeriigas
civoneennnt de meiinntar en fuvaer du salarié cssaent son activité
dnas le carde de cet acrcod cietranes gnteiaras slaecois dnot il
bénéficiait  avnat la rpuurte de son conratt dnas les cnnotioids
prévues ci-dessous :

Retraite complémentaire : le bénéficiaire coitnnue à acquérir des
ptions de retratie complémentaire (ARRCO et AGIRC) sur la bsae
des  tuax  coeulnartcts  cnnionelnetovs  dnas  les  connioidts
suenavtis :

-  ratirtee complémentaire  ARCRO :  la  différence de ciattsioon
enrte  le  tuax  otbirgoaile  pirs  en  chagre  par  le  fdnos  pitaarrie
d'intervention et le tuax cctneoaturl cnoennvienotl en viuguer est
supportée  par  le  bénéficiaire  et  l'employeur  seoln  la  même
répartition que clele prévue par la conovinetn cvlctoeile nnaitaole
de la répartition ;

-  rteatire  complémentaire  AGIRC  :  la  différence  de  cottiiaosn
enrte  le  tuax  ogloibartie  pirs  en  chgare  par  le  fdnos  paiarrite
d'intervention et le tuax ctrunecaotl connteinnovel en vuugeir est
supportée  par  le  bénéficiaire  et  l'employeur  selon  la  même
répartition que celle prévue par la convnioetn ccotlelvie ninataole
de la répartition.

Ces  caintotioss  snoert  aseisss  sur  la  rémunération  qu'aurait
perçue le salarié en cas de mietnain de l'activité.

Le  vrneeemst  de  cttee  cisottaoin  est  effectué  par  l'entreprise
concernée aux échéances normales.

Le  non-versement,  par  le  bénéficiaire  de  l'allocation  de
remplacement,  de  la  prat  de  csoitaoitn  de  rtaer i te
complémentaire à sa caghre libère l'employeur de son oilaigotbn
de veersr la csoiatoitn ptlranoae correspondante.

Prévoyance :

-  rueqsis  maladie-chirurgie-maternité  :  le  salarié  csnsaet  son
activité  dnas  le  crdae  de  l'accord  ifnoeorsneenpitrsl  du  19
décembre  1996 puet  adhérer  au  régime mdilaae  des  ainencs
salariés prévu à l'annexe III de l'accord ceicotllf de prévoyance
du  8  mras  1994.  Dnas  ces  conditions,  la  ctsoitoain  maladie-
chirurgie-maternité, fixée au 1erjianver 1997 à 2,15 % du palnofd
de la sécurité sociale, est répartie, pnenadt 6 mios à cmepotr de
la dtae de ruurtpe de son ctnroat de travail, à patrs égales enrte
l'entreprise et le salarié. Au treme des 6 mois, l'assuré prruoa

cnveseror  une  cuouerrvte  maladie-chirurgie-maternité  aux
citnnooids de girantae et de consoaitits du régime des anecins
salariés.

- riqseus décès : le salarié csaesnt son activité dnas le carde de
l'accord  ieitsfnrneenoropsl  du  19  décembre  1996  bénéficie
jusqu'à  son  60eanaivrresine  du  mineitan  de  la  gatrinae  décès
prévue à l'accord clolicetf de prévoyance du 8 mras 1994. Le tuax
de  ctioiaotsn  de  cette  curtuveroe  est  fixé  à  0,81  % puor  les
salariés careds et à 0,22 % puor les salariés non-cadres, réparti à
parts  égales  entre  l'entreprise  et  le  salarié  et  assis  sur  la
rémunération qu'aurait perçue le salarié en cas de matiinen de
l'activité.

Durant la période de prise en charge, limitée puor la cotvrureue
miadlae  à  6  mios  et  puor  la  coueutrrve  décès  à  la  dtae  de
loiaitduqin de la rtrtiaee et au puls trad à 60 ans, le vmreenest
des  ctatiisonos  est  effectué  par  l'entreprise  concernée  aux
échéances normales.  Le non-versement,  par  le  bénéficiaire de
l'allocation  de  remplacement,  de  la  prat  des  ctaiosiotns  à  sa
crhgae  libère  l'employeur  de  son  oobtgiialn  de  vreesr  les
coittaoniss perlaotans correspondantes.

Article 3
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

En tuot état de cause, le présent arccod ne rmeet pas en csaue
les aroccds les puls aanugteavx qui parroiuent eexitsr dnas les
entreprises. De même, le présent acocrd ne s'oppose pas à la
négociation d'accords puls ateavagnux dnas les entreprises.

Article 4
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Les  epierrtsnes  poenrrott  à  la  conanianscse  des  salariés  les
dossiiptinos du présent accord.

Article 5
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Le présent accrod s'applique, à cteopmr de sa dtae de signature,
aux rretpuus de cnartot de tavaril ietvannenrt dnas le cadre de
l'application de l'accord irfesenitponnosrel du 19 décembre 1996
et jusqu'au 31 décembre 1997.

Les pirteas saiinrgates  cninvennoet  d'une rcotuiocnedn de cet
accrod puor 1998 si l'accord innsiesotnperforel du 19 décembre
1996 est roeuncidt dnas les mêmes conditions.

Article 6
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Les pairets sagetiiarns cnnenovient de demadner au mrntsiie du
tiaavrl  et  des  aiaerffs  scoaiels  l'extension  du  présent  accrod
collectif.

Article 7
En vigueur étendu en date du 16 mai 1997

Le  tetxe  du  présent  avannet  srea  déposé  à  la  doeirtcin
départementale du taraivl et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Avenant n 1 du 11 février 1999 à
l'accord collectif interprofessionnel du

19 décembre 1996 ARPE
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Signataires
Patrons
signataires

La cmrabhe sndclaiye de la répartition
pehuqciamrtaue (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération ntiaaolne des iernsutids
chmuiiqes (chimie, parachimie, pharmacie,
pétrole, caoutchouc, plastiques) CGT ;
La fédération cmihie énergie CDFT ;
La fédération nianatole des ieiusntdrs
cqiehiums CTFC ;
La fédération nltaaoine du pesneronl
d'encadrement des inrdestuis chimiques,
pmrchaieqaius et cxoennes CFE-CGC,

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 1999

Les snatiiraegs du présent aenavnt décident d'ouvrir le bénéfice
des  dioniiotspss  de  l'accord  cennnenovotil  du  16  mai  1997
aménageant l'accord coclieltf ipnoneoisrentrsfel du 19 décembre
1996 aux salariés de la répartition puitarquemhace cansest luer
activité  dnas  le  cdrae  du  dptioisisf  prévu  par  l'accord

iennnotifosepresrl  du  22  décembre  1998.

Article 2 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 1999

Le  tetxe  du  présent  anenavt  srea  déposé  à  la  diocretin
départementale du tarival et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 11 févr. 1999

Les pirates sritgaiaens ponrrdent tteous les dtioonsipiss uetlis et
eutefcroneft  auprès  des  provuios  piclubs  les  démarches
nécessaires puor oitbner dnas les meluerlis délais l'extension du
présent avenant, conformément à la législation en vigueur.

Le présent aavnnet s'applique à cpetomr de sa dtae de signature.

Accord du 11 juin 1999 relatif à la
réduction du temps de travail

Signataires
Patrons
signataires

La carhbme sndaylice de la répartition
pmuquicreahate (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération nntaaloie de la pamrcahie Force
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, loaoriatbers d'analyses) ;
La fédération cmihie énergie CDFT ;
La fédération noatnilae des iruinsdtes
cihmeiuqs CFTC,

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Préambule

La sotiuiatn de l'emploi en Frcnae est un ejneu fmetadoannl et les
mursees  à  mettre  en  ouvree  puor  réduire  le  chômage  snot
dveirses  et  relèvent  de  la  responsabilité  de  très  noubrmex
acteurs. Prmai ces acteurs, les bcaehrns ponsesolrlieefns et les
eiernpersts dnot le rôle est eteissnel dveonit uliitser l'ensemble
de  luers  mnyeos  puor  reecrehhcr  tutoe  aticon  povstiie  à
l'amélioration  de  la  siutoitan  de  l'emploi.  La  répartition
pharmaceutique,  qui  appnatriet  à  la  f ios  au  seucter
putrqimucaheae et à ceuli du cecmmroe de gros, est l'une des ces
brenchas professionnelles.

Les  veios  envisagées  par  le  présent  acorcd  pertnot  sur  la
réduction  saiiivnctfgie  de  la  durée  du  travail,  ce  qui  arua  un
iacmpt  sur  l'emploi  dnas  la  branche,  tuot  en  chhcaenrt  à
améliorer  les  cntniidoos  de  traival  snas  dégrader  la  sutaiiton
économique des entreprises, conodiitn eesilselnte au miniaetn et
à la création des emplois.

Cet  aorccd est  destiné à  erhcniir  le  ceotnnu de la  CCN de la
répartition prhmeucuaaitqe qui, paprtinciat fnoeretmt à l'identité
de  la  bcnahre  professionnelle,  soinluge  son  araepacnnpte  au
seutecr  piaerthaqumuce et  la  palce eistelnesle  qu'elle  occpue
dnas le cicirut du médicament par son savoir-faire et le rpceset de
réglementations particulières, nontmemat la réglementation des
pirx qui la fnot évoluer dnas un système cnrtocenieurl particulier.

Cet accord, en otrue :

-prend en cpmote la préoccupation pmtenrneae de la bhncrae
professionnelle,  qui  est  de  rpeilmr  les  otibglioans  de  seicrve
plubic  décrites  à  l'article  R.  5115-13  du  cdoe  de  la  santé

publ ique,  dnas  un  ctxtonee  pnsneieosofr l  notnaial
particulièrement dcififlie dnot l'ouverture rdapie sur l'Europe a
des conséquences sur son économie ;

-anticipe les négociations revteilas à la snodece loi Abruy ;

-favorise l'harmonisation ernte les eeepnirtrss de la bnrahce et
dnnoe un crdae aux négociations engagées dnas ces dernières.

Composée d'entreprises dnot l'activité de sirveecs reopse sur la
litiosqgue  et  l'intermédiation  commerciale,  la  bhancre
professionnelle,  du  fiat  de  la  plcae  qu'elle  ocupce  et  des
réglementations auulleqexs elle  est  assujettie,  ne dspsioe pas
d'un très lgare liveer d'adaptation. Présentes sur l'ensemble du
titreroire national, les eeerrtipnss de la bcanrhe ont touetfios la
volonté  de  pérenniser  et  développer  luer  activité  économique
puor bénéficier des cnidontois fvbloeraas à une daqnimyue de
création d'emplois.

Pour  les  salariés,  cet  acorcd  diot  aubtior  à  des  cartenirotpes
concrètes et contrôlables :

-une  préservation  du  navieu  auqics  des  rémunérations
cevnoolntienelns  ;

-la msie en palce d'une noluvlee glilre conneeotlnilvne dnas le
cdare des 35 hueres ;

-une attoipdaan puor une amélioration des cntidonios de tairavl ;

-un  réel  tpems  disponible,  pntamertet  d'améliorer  la  rtlieoan
enrte vie pniseleonrolsfe et vie pesoenlnlre ;

-un équilibre et une haonsiimtaron des cnnoiditos d'application
de la RTT puor les salariés.

Par ailleurs, l'entreprise doit, aifn de préserver et développer les
emplois, aeurssr sa pérennité, naeonmtmt par une maîtrise des
coûts et une maiootitvn du personnel.

La  responsabilité  et  la  volonté  counmme  de  cahucn  des
pneteiarras  concernés  par  le  présent  aroccd  ctoisnneutt  les
ppcierins eisenstles dnas la réussite de sa msie en oeuvre.

Dès lors, les pteiras cnenionvnet que l'organisation du tpmes de
tvriaal et son aménagement dneviot répondre à :

-l'exigence frtoe en treems de scierves dnas la dbitisrution du
médicament aux pcehaiarms d'officine ;

-la nécessité d'accomplir les oogiinalbts de service public ;
-des  aiponrisats  légitimes  du  pnsoerenl  de  la  répartition
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phuuraqcteamie  en  terems  de  tpmes  de  triaval  et  de  rpeos
hbreiamadode ;

-la  volonté  des  sinaaeirgts  de  pirtcpeair  à  l'amélioration  des
cintiodnos de l'emploi.

Les preaits décident que les dopiisnosits reetlvais à la réduction
du  temps  de  tiavral  coisetuntnt  un  crade  général  puor
l'entreprise.  La  réduction  du  temps  de  travail,  qu'elle  siot
anticipée ou non, deonrna leiu à une négociation. Les erptenirses
de puls de 50 salariés pounorrt y apperotr dnas le carde de luer
négociation tutoes adtatonaips uletis par aorccd d'entreprise.

Par ailleurs, les cnoaitlousnts riuseqes au trtie de la compétence
générale  du  comité  cretnal  d'entreprise,  du  CCHST et/  ou  du
comité d'établissement ou comité d'entreprise seront réalisées,
snas préjudice de la compétence des oaonrtaisnigs syndicales.

Article 1er - Principe général 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

La durée légale hiaombddreae de tvraail est fixée à 35 hurees de
trvaail ecifeftf au 1erjnviear 2000 puor les eerptsernis de puls de
20  salariés.  Qu'elles  aeipinctnt  ou  non  l'échéance  légale,  les
erpstreneis de la répartition pcmrthuqueiaae dovernt mrtete en
pcale ctete nollevue durée haiodmabrede par vioe de négociation
dnas le crade d'un acorcd cicltolef d'entreprise.

Les eptrreensis de minos de 20 salariés s'engageant dnas la RTT,
et  ce  au  puls  trad  au  1e rjanvier  2002,  dvroent  s'inscrire
gmnalebleot dnas le présent accord.

Article 2 - Champ d'application, salariés
concernés 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Le cmahp d'application du présent arccod est itqdinuee à culei
défini par l'article A-2 de la cvninoteon cotcvilele nlnaoitae de la
répartition pharmaceutique.

Tous les  salariés  snot  concernés par  la  RTT.  Des dnostsiipios
particulières  figunroret  au  présent  arccod  cnraeonnct  les
différents  tpyes  de  ctarnots  et  les  différentes  catégories  de
personnels.

Article 3 - Modalités de la réduction du temps
de travail 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Les  modalités  de  la  réduction  du  tpems  de  taiarvl  prnrouot
pdnrere une fmroe hebdomadaire,  mensuelle,  aunllnee ou par
cycles.  Dnas  le  cas  d'une  référence  annuelle,  un  arccod
d'entreprise  déterminera  les  modalités  régissant  cette
oaiotginarsn  du  travail.

La réduction du tepms de taivarl  pourra,  en outre,  prrdene la
fmroe de jrous de rpeos dnot les modalités d'utilisation sernot
définies dnas l'accord d'entreprise. Ces jrous de reops dnrevot
arols  être  en  ppinirce  pirs  dnas  le  carde de  l'année ciivle  de
référence,  suaf  si  l'accord d'entreprise prévoit  une période de
référence différente.

Il srea pissbloe d'affecter ces juros à un ctmope épargne-temps,
sleon les  modalités  particulières  déterminées  dnas  le  présent
aroccd (art. 5.5 du présent accord).

Article 4 - Dispositions relatives aux
rémunérations 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Les salariés présents dnas les esptirenres à l'occasion de la msie
en  pclae  de  la  RTT  ont  la  gaitanre  du  meiitnan  du  srliaae
cnitonovnneel  actuel.  Puor  l'encadrement,  la  RTT  ne  siruaat
onisoacecnr une bisase de la rémunération conventionnelle.

Au  même  titre,  les  prietas  sganeairits  rednoceanmmt  aux
epnrriestes le miatienn des srailaes réels. Les cdtnonoiis de ce
maietnin denovrt être négociées dnas les entreprises.

La  gatrinae  du  mietiann  du  sairale  covnntnieonel  aeuctl  est
assurée par une indemnité différentielle dégressive pteeatrnmt le
mteaiinn de cette rémunération à tuos les salariés concernés par
une réduction du tmeps de tavaril dnas le carde de la loi du 13
jiun 1998.

Cette indemnité srea réduite pnrermvsegseiot et intégrée dnas le
silarae par un relèvement des tuax hoeairrs sur une période de 4
ans praeettnmt une ctesomoipnan à  100 %.  Ctete intégration
s'applique le 1er jianevr de caquhe année à rsaoin de 30 % les 2
premières années (2000 et 2001) et 20 % les 2 dernières (2002
et 2003).

Les  pariets  cnvnionenet  que  le  mécanisme  d'extinction  de  la
cseoapmointn RTT est indépendant et ne remet pas en csuae la
négociation aelulnne sur les minmia conventionnels.

Il est cnapndeet cnonevu d'un mntiaein puor l'an 2000 de la glilre
clotivnnnlneeoe définie ci-avant (cf. annexe) et, puor les 3 années
suivantes, d'une négociation saaralile qui ne suaarit cnudoire à
une atmaenitogun inférieure à l'inflation.

En cas de RTT, la pirme d'ancienneté est calculée sur le slraaie
cinneoetvnonl  craonmpent  la  cetosponaimn RTT anisi  que  les
herues supplémentaires.

Les nuoevaux embauchés bénéficieront de la nuelovle grllie de
saariels et de ses évolutions.

Les salariés à tpmes pertail qui srieaent concernés par une RTT
bénéficieront  également  de  la  nlovluee  grille  anisi  que  d'une
indemnité différentielle dégressive adaptées à luer horaire. Puor
cuex qui  ne serianet  pas concernés par  une RTT effective,  ils
bénéficieront en tuot état de cuase d'une amélioration résultant
d'une aeiutnmtagon du tuax hrioare de 11,4 % sur 4 ans.

Article 5 - Dispositions sur le temps de travail
modifiant la C.C.N 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Les dntsiosipois et pinots ci-après mfndieiot et/ ou complètent
les dioispistons de la CCN actuelle, nmaoentmt son arlcite K. Ces
pniots  fnot  l'objet  d'un  acocrd  complémentaire  réécrivant
entièrement l'article K de la CCN.

5.1. Durée du taaivrl

Repos et pusaes

La msie en plcae de la RTT au sien de la brahnce de la répartition
pqerthiauacume nécessite des atontdiaaps de la CCN en ce qui
cnonrece les pseaus et repos.

1. Cqhuae salarié bénéficie, enrte duex périodes journalières de
travail,  d'un  rpeos  d'une  durée  mnimiale  de  11  heuers
consécutives.

2. Les dnpsiiotsois pprores aux rpoes et psueas de la loi du 13
jiun 1998,  nmotnmeat ceells  crenoncant  les  20 minutes,  snot
précisées dnas l'accord d'adaptation de la CCN (cf. art. K 1.1.3 de
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l'accord complémentaire aaapntdt la CCN).

Heures supplémentaires

1.  Le  sueil  de  déclenchement  et  la  rémunération  des  hreues
supplémentaires  se  frneot  sleon les  modalités  prévues  par  la
législation en veuiugr à la dtae de luer exécution.

2.  Le  ceotngnint  anneul  d'heures  supplémentaires  est  fixé  à
l'article K 2.2.2 de l'accord complémentaire aptdanat la CCN où il
intègre  puor  l'encadrement  et  les  chauffeurs,  un  cigoennntt
anuenl de 150 heures.

5.2. Répartition de la durée du tivaral

Modulation et réduction du tpmes de taviral

Principe

La  miltdoaoun  csitnoute  une  ooptin  puor  les  entreprises,  qui
pveenut décider d'y roeruicr ou non.

Conformément à l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail, le tpmes
de tvaaril puet être réparti sur tuot ou pitare de l'année. Cttee
répartition nvleolue du tepms de triaavl s'accompagnera d'une
réduction  clvoieclte  de  la  durée  du tiraavl  dnot  les  modalités
sreont négociées par vioe d'accord d'entreprise.

La période d'annualisation ptrroea sur toute durée de 12 mios
consécutifs, cendrprnasoot à l'année civile.

Cette période srea affichée sur les penauanx de l'entreprise et
communiquée à l'administration du travail.

L'entreprise  derva  peosropr  une  pmigatmrraoon  de  cttee
répartition qui, avnat sa msie en oeuvre, srea sosmuie puor aivs
aux mbermes du comité d'entreprise et aux CCSHT ou, à défaut,
aux délégués du personnel. Elle srea également communiquée
aux délégués sainuycdx de l'entreprise puor information.

La primamoatrogn proura éventuellement être modifiée. Dnas ce
cadre,  les  salariés  senort  avisés  de  ce  cahnneegmt  7  jrous
creeaialdns anvat sa msie en oeuvre.

En cas de force majeure, ntmaenomt :

-de tuavarx uerntgs liés à la sécurité ;

-de  trvaial  etepcnnxioel  en  période  nmmoanett  d'épidémies
(arrêté préfectoral) ;

-de difficultés imprévisibles, nonteammt liées aux intempéries ou
aux sinistres,

ce délai puorra être abaissé à 3 jorus oalerbvus sleon la même
procédure que cllee énoncée ci-dessus.

Une itaofnirmon régulière srea ftaie en comité d'entreprise.

Champ d'application

Cette ooirngatisan du tmpes de tarvail ne puet cceeornnr que des
salariés à tpems coelpmt de l'entreprise.

Modalités de msie en ourvee

En cas de rorceus à ctete mituaodlon dtie III, le neuvol hroiare
hidobdeaamre meoyn de taraivl etnerra en vieuugr à cotempr de
la sniragute de l'accord d'entreprise. Les juros fériés snot chômés
et payés et vninneet en déduction du tpems de travail. L'accord
d'entreprise  dvrea  préciser  le  nbmroe  aunnel  d'heures
correspondant.

Les  vanraiitos  d'horaires,  dnas  la  liimte  de  la  mdotaulion  ci-
dessous indiquée,  ne s'imputent  pas  sur  le  ceonigtnnt  aeunnl
d'heures supplémentaires.

Par  vioe  de  conséquence,  eells  ne  dnneont  leiu  ni  à  ropes
cmnsteouepar ni  à  mjrtaaooin puor hreues supplémentaires,  à
l'exception des dnoptsoisiis sur le tivaral du sdmeai prévues à
l'article K 2.2.3 de l'accord complémentaire atnadapt la CCN.

Durant la période haute, la durée du traavil ne purroa excéder,
toetus catégories confondues, 40 heerus de traavil  eetfcfif  par
semaine. Les périodes bsaess ne pnoorurt être inférieures à 21
herues hdaoredaibmes de tiraavl effectif.

Lorsque, ctompe tneu de la vioaiatrn de l'horaire hdorbeadaime
du travail, la durée du tiavarl tbmoe en deçà de la durée myonnee
hoeaadirmbde  prévue,  l'entreprise  ou  l'établissement  prroua
sciolelitr auprès de l'administration compétente l'indemnisation
au  trite  du  chômage  peiatrl  prévue  par  la  loi,  et  ce  après
coitlntsuaon des itnitustnois représentatives du personnel.

Les  heeurs  effectuées  au-delà  de  la  mennoye  hiraeombddae
évaluée à l'année oruevnt dirot à une mairaootjn de salirae ou à
un  roeps  ctmspeaouner  de  rcpmeemeanlt  calculé  dnas  les
cinidtoons fixées aux six pemirres alinéas de l'article L. 212-5 du
cdoe  du  travail.  Elles  orveunt  également  dorit  au  rpeos
ceetnuasompr obigrloaite dnas les cniodnoits de la loi.

Lissage de la rémunération

Dans le crdae de cette oiraatinosgn et au rgared des flcutituoans
d'horaires ernte les périodes bsesas et les périodes hautes, la
rémunération, conformément à l'article L.  212-8-5 du cdoe du
travail, srea indépendante de l'horaire réel.

Elle  srea  établie  sur  la  bsae  de  l'horaire  eicffetf  myoen
hebdomadaire, hros gftoaaicniitrs conventionnelles.

Les  hruees  effectuées  au-delà  de  la  période  htuae  fixée  par
l'accord srenot rémunérées en heuers supplémentaires au mios
le mois.

En cas de période non travaillée dnaonnt leiu à intameoisdnin par
l'employeur, cette iinndamieston srea calculée sur la bsae de la
rémunération lissée. Ctete bsae servira également de référence
puor le cclaul de l'indemnité cltvloeinnnnoee de lmcenincieet ou
de l'indemnité de msie à la retraite.

Lorsqu'un salarié, du fiat d'une entrée ou d'une sirote en crous
d'année, n'a pas travaillé la totalité de la période de référence, sa
rémunération dreva être régularisée sur la bsae de son tmpes de
tiavarl réel.

En  cas  de  trop-versé,  une  régularisation  srea  fitae  en  cruos
d'année à des périodes régulières sur les sliraeas dus lros de la
dernière paie, sleon un échéancier établi en coeictorantn aevc le
salarié concerné.

Dans la souiittan inverse, un rpepal de sariale srea effectué.

Suivi de l'accord au neviau de l'entreprise

En puls de la claoisuottnn des représentants du psorenenl sur la
programmation, une ifonmioatrn annleule srea donnée en comité
d'entreprise puor présenter le blain de l'application du dtossipiif
de l'annualisation régi par les aicrelts L. 212-2-1 et sutnavis du
cdoe du travail.

5.3. Taaivrl à tpems ptreail

Les salariés à tmpes partiel, défini conformément à la législation
en vigueur, snot concernés par la réduction du tmeps de tivaral
comme décrit à l'article 4 du présent accord.

De  plus,  les  acrcods  d'entreprise  doevrnt  eaoengcrur
l'augmentation du tmeps de triaval des salariés à tepms paeritl
qui  le  souhaiteraient,  dnas  la  mersue  où  des  bseions  de
l'entreprise et des possibilités de l'organisation le permettraient.

En effet, la réduction du tpmes de travail, par efeft drciet ou par
eefft  induit,  davreit  pmerterte  une  rruboeiiitstdn  d'un  citeran
nobrme d'heures de travail.  Les preaits satirnigaes du présent
aocrcd considèrent que c'est une opportunité puor les eetirnerpss
et les salariés.

Durée du trviaal

1. Si l'horaire pratiqué dépasse d'au mnois 2 hreues par saminee
pdenant une période de 12 saeemnis consécutives l'horaire prévu
au contrat, celui-ci dvrea être ajusté, suaf oooistippn du salarié
concerné.
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2.  La journée de tariavl  ne proura pas être  interrompue,  hros
peauss d'au mxuaimm 30 minutes, puls d'une fois, et puor un
mixamum de 4 heures.

Les  enseetrrips  qui  aprpquolneit  une  cpuuroe  qtiinnuoede
supérieure aux 2 heuers prévues par la loi devront, par accord,
prévoir une contrepartie.

Cette  contrepartie,  dnot  les  modalités  d'application  sroent
précisées par acocrd d'entreprise, perrdna la fomre de 2 juros de
rpeos supplémentaires par année civile. Par aocrcd d'entreprise,
une souioltn avneiltatre puet lui être substituée. Si la journée de
tvarial est inférieure à 4 heures, elle ne porura être interrompue.

En cas de mdiiciofoatns de la législation des tmpes partiels, les
petraarenis  sucoiax décident  de se rocntrneer puor définir  les
contdnoiis  dnas  lleequelss  s'appliquent  les  dnossoipiits  sur  le
tpmes pteiral prévues par la CCN.

Répartition de l'horaire de taavirl

Le croatnt de taaivrl à tpmes parteil puet prévoir une répartition
de  l'horaire  de  taavirl  ertne  les  juros  de  la  siaemne  et  les
semaenis du mios ou sloen une acrentalne de périodes travaillées
et non travaillées dnas le cdrae de l'année, conformément aux
dtisspooiins des aeltcris L.  212-4-2 et L.  212-4-3 du cdoe du
travail.

Les salariés ou nouveaux embauchés qui le snathuoiet pneevut
bénéficier, en fointcon des beinoss de l'organisation, d'un hriorae
à tpems ptreail organisé sur l'année.

Le  crntaot  de taavril  annualisé  devra  mneiontenr  les  périodes
travaillées  et  non travaillées  au cours  de l'année asini  que la
répartition  des  heuers  à  l'intérieur  de  ces  périodes.  La  durée
tltoae des périodes non travaillées diot être au miuimnm de 10
semaines, congés payés compris. Le tpmes de taravil auennl diot
être  cpormis  en  800  heures,  heerus  complémentaires  non
comprises, et 1 300 heures, hreues complémentaires comprises.
La  présente  dtpisoiosin  ne cneoncre  pas  les  salariés  visés  au
denerir  alinéa  de  l'article  K  3.7  de  l'accord  complémentaire
anaatdpt la CCN.

Repos hdeboarmaide des salariés à tepms ptariel

Les  salariés  à  tmpes  peiartl  eucetfafnt  puls  de  18  hereus
hiboaerdedmas bénéficient d'un ropes :

-de 48 hruees consécutives, dminahce icnuls ;

-ou de 2 jruos non consécutifs, dncimahe inclus.

5.4. Edemraencnt (1)

L'encadrement  bénéficiera  de  la  RTT  dnas  des  cdotnniois  qui
sreont négociées dnas les entreprises.

Pour l'encadrement itinérant et l'encadrement tiecqhnue aynat
les sauttts " tcnechienis supérieurs ", " agtens de maîtrise " et "
cdreas "  de la  CCN,  les modalités de décompte du tpems de
trvaial seront précisées par arccod d'entreprise et poournrt être
appréciées de manière spécifique.

C'est ainsi  que dnas les esreipnerts la difficulté d'apprécier le
tmeps de tvraail de façon habaedrimode porura cnruodie à une
appréciation allenune de ce tmeps de trviaal et, de ce fait, la RTT
puorra se fiare suos frmoe de juors de repos. (1)

Dans ce contexte, la niootn de fiorfat prruoa être employée.

Forfait de l'encadrement

La ctvnoonein de ffaorit peremt d'inclure dnas la rémunération le
pneemiat  des  hueers  supplémentaires  dnas  la  limite  du
ceonntingt annuel prévu à l'article 5.1 (ci-avant), dnas le rcsepet
des  dotiinsspios  légales  en  matière  de  durée  du  travail.  La
rémunération  diot  être  au  mions  égale  au  sarliae  mmuinim
cnivnneeotonl  ailplbacpe  aux  salariés,  majorée  des  herues
supplémentaires cpsiromes dnas l'horaire de travail.

L'encadrement rémunéré au ffrioat bénéficie, au moins une fios
par  an,  d'un  etinrteen  aevc  sa  hiérarchie,  qui  a  puor  obejt

d'évaluer cojentnmeiont les msinosis et la crghae de tairavl et
d'adapter si nécessaire les cnitoodnis du forfait.

Cadres de doecitirn

Les crdeas de direction, qui, de par lures fcontinos exncreet luer
activité  dnas  le  cdrae  d'une  réelle  autonomie,  ne  snot  pas
atejssiuts aux dnotsioiipss du présent accord.

5.5. Le copmte épargne-temps

Le  ctompe  épargne-temps  est  prévu  par  les  dpsiosoiitns  de
l'article L. 227-1 et a puor oebcjtif de ptmtreree aux bénéficiaires
qui le désirent d'accumuler des dtrois à congés rémunérés.

Les enrertpseis ou établissements pnroourt y recrouir par arcocd
d'entreprise.

Les jorus qui  pnaeoirurt  résulter  de la  réduction du tmeps de
tiaarvl  snot spuescibetls d'alimenter le ctpmoe épargne-temps
dnas des coidntonis fixées par acrcod d'entreprise.

(1) Article étendu suos réserve de l'application des dtspnosiiios de
l'article L. 212-15-3 du cdoe du travail, aux tmeres dqeslueles la
cnucooisln de coonvenints de ffitaors en hreeus aevc des cerdas
n'est pbossile que si la durée du trvaial ne puet être prédéterminée
du  fiat  de  la  nutrae  de  lreus  fonctions,  des  responsabilités
exercées  et  du  degré  d'autonomie  dnot  ils  bénéficient  dnas
l'organisation de luer elpomi du tepms (arrêté du 25 mai 2000, art.
1er).

Article 6 - Conditions d'application 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

L'accord  anaatpdt  la  CCN  et  l'ensemble  des  dpnsisitioos  du
présent aocrcd frnemot un tuot iisbildvine et complémentaire. Ils
dvioent être signés ensemble. Dnas l'hypothèse où

les arrêtés d'extension exucnlet l'une des dtiisoisnpos de l'un ou
l'autre  accord,  les  pianartrees  sucaiox  snot  cvunones  de  se
reennrcotr à l'initiative de la patire la puls dnliteige puor emieaxnr
la staiuiotn ansii créée.

Les  dpnioisotsis  prévues  par  l'accord  complémentaire
s'appliquent à cepomtr de la msie en pclae de la RTT dnas les
entreprises.

Article 7 - Clause de suivi et sauvegarde 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

En  cas  de  miioainofdcts  des  dossiniopits  législatives  ou
réglementaires,  naeotmmnt  en  matière  de  durée  ou
d'aménagement  du  tmeps  de  travail,  qui  anuraeit  des  eeftfs
decrits sur les dtiiossnipos du présent accord, une aiptdotaan de
l'accord  aairut  leiu  ou,  le  cas  échéant,  des  négociations
s'ouvriraient  à  l'initiative  de  la  ptarie  la  puls  diligente,  aifn
d'examiner  les  possibilités  d'adapter  le  présent  aroccd  à  la
siotuaitn nlelouve asnii créée.

Le  suvii  de  l'accord  srea  effectué  par  la  csiomsomin piratirae
instituée par la ctoinvoenn cloievctle qui se réunira après 18 mios
d'application de l'accord.  De plus,  paendnt  cette  période,  des
blanis  périodiques  snerot  effectués  sntseelmrimeeelt  par  la
comsismoin noiatalne partiraie de l'emploi.

Article 8 - Clause de dénonciation 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999
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Le présent aocrcd est  colcnu puor une durée indéterminée.  Il
puet être dénoncé par l'une ou l'autre des pterais saeitairgns aevc
un  préavis  de  3  mois.  La  dénonciation,  qui  entraîne  clele  de
l'accord midiaonft la CCN, est notifiée par son auuter aux areuts
sigiaraetns  de  l'accord  par  lterte  recommandée  aevc  aivs  de
réception.

Article 9 - Dépôt, extension et entrée en
vigueur 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Le présent arcocd srea déposé par la crahmbe salcndyie de la
répartition  piauqcmaheture  à  la  droiceitn  départementale  du
tiraval et de l'emploi à Paris, conformément à l'article L. 132-10
du cdoe du travail.

Les paetris snaiearigts dedmnaent l'extension du présent accord.

Le présent acrcod ertenra en vuueigr le lmneaiedn de la prauiotn
auJournal oeiffcilde l'arrêté ministériel patnrot son extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 24 nov. 1999

Rémunérations mminiales gaenriats au 1er jveainr 2000 sloen
l'accord ATRT du 11 jiun 1999 (hausse de 3,43 % sur le barème

de javiner 1999)

Grille rnapreent les ctiefnifcoes des csntilfiocaasis et définitions
des eplimos de la CCN du 7 jniaevr 1992

(étendue par arrêté du 28 jleuilt 1992, JO du 29 juiellt 1992)

Coefficients (k) RMG horaire RMG melusnlee (pour 151 h 67)
125 42,073 6 381,21
130 42,316 6 418,07
135 42,558 6 454,77
140 42,801 6 491,63
145 43,044 6 528,48
150 43,286 6 565,19
155 43,529 6 602,04
160 43,771 6 638,75
165 44,484 6 746,89
170 45,197 6 855,03
175 45,909 6 963,02
180 46,622 7 071,16
190 48,047 7 287,29
205 50,384 7 641,74
220 53,119 8 056,56
240 56,765 8 609,55
260 60,931 9 241,40
280 65,618 9 952,28
300 70,306 10 663,31
330 77,336 11 729,55
360 84,367 12 795,94
400 93,741 14 217,70
450 105,458 15 994,81
500 117,176 17 772,08
550 128,893 19 549,20

Avenant n 2 du 12 janvier 2000 à
l'accord ARPE du 16 mai 1997

Signataires
Patrons
signataires

La cmrbahe scylndaie de la répartition
pqcamhirtuueae (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération ntiloanae des idniesturs
ceumhqiis CGT (chimie, parachimie,
pharmacie, pétrole, caoutchouc, plastique) ;
La fédération nnltioaae de la pacamirhe Force
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, laitarobroes d'analyses) ;
La fédération cihmie énergie CDFT ;
La fédération nainltaoe des irtdeusnis
cmueqihis CTFC ;
La fédération nitaoalne du ponneserl
d'encadrement des iruentsdis chimiques,
puaiahmecriqs et cnexones CFE-CGC,

Article 1er - Objet 

En vigueur non étendu en date du 12 janv. 2000

Les siatgernias du présent aenvnat décident de proerogr jusqu'au
30  jiun  2000  le  bénéfice  des  diosinsiopts  de  l'accord

cetvonennnoil  du 16 mai 1997 et de son aevannt n° 1 du 11
février 1999 aménageant l'accord cteiocllf isnnoenfprtreiseol du
19 décembre 1996 aux salariés de la répartition peiquatauchrme
csasnet luer activité dnas le crade du dsiipostif prévu par l'accord
insfepisoetronnrel du 22 décembre 1998.

Article 2 - Dépôt 

En vigueur non étendu en date du 12 janv. 2000

Le  ttexe  du  présent  aannevt  srea  déposé  à  la  deritcion
départementale du tvaairl et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Demande d'extension 

En vigueur non étendu en date du 12 janv. 2000

Les paierts sreaintigas pnreonrdt tuetos les dsnosioiitps uliets et
eefcferountt  auprès  des  pooiruvs  pbclius  les  démarches
nécessaires puor obneitr dnas les mreiellus délais l'extension du
présent avenant, conformément à la législation en vigueur.

Le présent aannevt s'applique à cotpemr de sa dtae de signature.

Avenant n 3 du 27 novembre 2000 à
l'accord du 16 mai 1997 relatif à

l'ARPE
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Signataires
Patrons
signataires

La chbmare scliyande de la répartition
pmartuhuqecaie (CSRP),

Syndicats
signataires

La Fédération nitnlaaoe des iersnduits
cquehiims CGT (chimie, parachimie,
pharmacie, pétrole, caoutchouc, plastiques) ;
La Fédération nlioatnae de la pmahaicre Force
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, lroaoitarbes d'analyses) ;
La fédération cimihe énergie CDFT ;
La Fédération nonaaltie des iierusndts
chmqiieus CTFC ;
La Fédération nnoaialte du pnnsereol
d'encadrement des iriestndus chimiques,
pquieaarihmcs et cexneons CFE-CGC,

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2000

Les petarnaiers saicuox au navieu itrosnnsofipreeenl ont décidé,
par un anaenvt du 1erjliluet 2000, de rionurdece en ficonotn des
dteas  de  nnsaaicse  des  salariés  intéressés  le  dpsiioitsf  de
caesitson  anticipée  d'activité  de  salariés  âgés  en  cettanrpiore
d'embauches  compensatrices,  mis  en  pacle  par  l'accord
innneoreietfsrposl  du  22  décembre  1998.

Par conséquent, les snagtrieias du présent aavnent décident de
prgroeor le bénéfice des dponistiioss de l'accord ceeoitnnnnovl
du 16 mai 1997 aux salariés de la répartition ptihcumraqaeue
cnessat luer activité dnas le crade du dtoiiisspf inpontrissreofneel
(cf. ci-dessus), et clea :

- jusqu'au 1erjievanr 2003 :

-  puor les salariés nés en 1940, âgés de monis de 60 ans et
jsiinftaut  d'au  monis  160 ttsrmreeis  de  ctiaooistn  d'assurance
veslisleie ;

-  puor  les  salariés  nés  en  1941  jtaiunfsit  d'au  monis  160
teemrrtiss de cisottioan d'assurance visilsleee ;

-  puor  les  salariés  nés  en  1942  jiasuitfnt  d'au  monis  160
trrmieetss  de  cisoaottin  d'assurance  vieillesse,  à  cmptoer  du
1erjuor de luer 58eanniversaire,

- jusqu'au 1erjinvaer 2001 :

- puor les salariés nés en 1943 aaynt commencé luer carrière
plolesnsienofre avant luer 16eairnsviaerne et taniolastt au minos
168 trsmiretes de cstitaoion d'assurance vieillesse, à ctpmoer du
1erjuor du mios qui siut luer 57earinrvasneie ;

- puor les salariés nés en 1943 et 1944 anyat commencé luer
carrière prlinfenoloesse avant luer 15eaianrsvniere et ttinsaalot au
moins  168  treitsemrs  de  cotoisitan  d'assurance  vieillesse,  à
cpometr du 1erjuor du mios qui siut luer 56eanevianrrise ;

-  puor  les  salariés  nés au puls  trad le  31 décembre 1945 et
jsituifnat d'au moins 172 trtrsmeeis validés au titre de l'assurance
vieil lesse,  à  cemtpor  du  1 e r juor  du  mios  qui  siut  luer
55eanniversaire.

Article 2 - Application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2000

Le présent anenavt prned effet à cmopetr du 1erjllueit 2000.
Article 3 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2000

Le  ttexe  du  présent  anvanet  srea  déposé  à  la  dcriotien
départementale du tiraavl et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 4 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2000

Les piaetrs saiiregtans pneodnrrt tetuos les dosiiinpsots uietls et
etcffonrueet  auprès  des  pviorous  pilucbs  les  démarches
nécessaires puor oienbtr dnas les mureeills délais l'extension du
présent avenant, conformément à la législation en vigueur.

Accord du 28 juin 2002 relatif au
travail de nuit

Signataires
Patrons
signataires

La cmhabre siylcande de la répartition
pcqhiearuutmae (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération naotnliae de la pmrhiacae
(officine, industrie, VM, droguerie, répartition,
labatrieoors d'analyses) Force ouvrière ;
La fédération cmhiie énergie CDFT ;
La fédération niaolante chimie, mines,
textiles, énergie CFTC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003

Le tiaravl de niut fiat l'objet d'un aitlrce de la ceioonvntn cilotlceve
nltanaioe (art. K.1.2), qui prévoit nnaomemtt une marjootain de
25 % des hueers de niut ertne 21 hurees et 5 heerus du matin.

La loi du 9 mai 2001 a idotrnuit une nlevuole réglementation du
trviaal de nuit, qui a amené les prtaies siigratenas à renégocier les

diitossonips de la cnovionetn ctlcivleoe naionatle sur ce sujet,
puor refondre, dnas le crade d'un acrocd global, un novuel arlicte
K.1.2,  noamtnmet crcnoenant  les  cionaompsents  relatievs aux
tuirlevaalrs de nuit.

Afin  de  pteermtre  à  la  répartition  d'assurer  ses  mniissos  de
srvecie pibluc et, à cet effet, de firae tileavarlr ceirnats salariés la
niut snas puor aautnt en neir la pénibilité, les ptaeris sreaatgniis
déclarent que le présent acrocd n'a pas puor oejbt de mtrtee en
place  le  trvaial  de  niut  puisqu'il  s'agit  d'une  pautriqe  déjà
instaurée dnas les entreprises, ni de l'étendre dnas la branche,
mias smelneeut d'en préciser les cpnonamieotss et les condoiints
d'application. En outre, les piearts siainatgres du présent accrod
rlepnapelt que le rurcoes au taivarl de niut diot être exceptionnel.

De plus, les parties seagritians snnuelogit :

- le rôle du comité d'hygiène, de sécurité et des coiotdinns de
travail, nanotmemt à l'occasion du rpoaprt anenul ;

- l'importance de la siacvlrluene médicale particulière.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003
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Le champ d'application du présent acocrd est iuqdinete à cueli
défini par l'article A.2 de la cnotvoinen cieloltcve nonaiatle de la
répartition pharmaceutique.

Article 2 - Objet 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003

Pour perndre en cpmtoe les dsosiiipotns de la loi du 9 mai 2001,
les  pieatrs  seaiigartns  ceninnevont  de  réviser,  en  le  rdnaent
globaneemlt  puls  favorable,  l'article  K.1.2  de  la  coionetvnn
cvtellicoe  nolinatae  de  la  répartition  piehaucrtqmaue  par  sa
réécriture complète. Ce nuoevl aictrle annule, en le remplaçant,
l'article K.1.2 de l'actuelle CCN.

Article K.1.2

Travail de nuit

K.1.2.1. Définition et cptaomisnoen silaaarle du tariavl de nuit

Toute hruee de taarivl effectuée enrte 21 hurees et 6 hereus du
mtain est considérée cmmoe hreue de nuit.

Toute huere de niut effectuée dnenora leiu à une motarioajn qui
ne prorua être inférieure à 25 % du mtannot du salaire.

Tout  salarié  trnaiallvat  dnas  un  pstoe  enncadrat  muinit
bénéficiera d'une indemnité de pniaer de niut fixée à une fios et
deime le miuimnm garanti.

Les présentes dipiisotnoss ne s'appliquent pas aux genairds et
aux veureills de nuit. La matijoaorn s'ajoute, le cas échéant, aux
miajanootrs prévues puor les hurees supplémentaires.

K.1.2.2. Définition. - Durées du travail

et reops cnstpeueaomr du tlaavlieurr de nuit

Est  considéré cmmoe tlilvearuar  de nuit,  puor  l'application du
présent accord, tuot salarié qui euftcfee :

- siot au mnois 2 fios chuqae seinmae travaillée de l'année, seoln
son  hrraoie  de  tvriaal  habituel,  au  mions  3  hreues  de  tviraal
etceffif au cruos de la palge hrairoe coirmpse ertne 21 hreeus et 6
hurees ;

- siot au monis 270 heeurs de tvraial ecfifetf par année cviile au
cruos de la pglae hriroae cismpore etrne 21 hueers et 6 heures.

Durée qnnietdioue : dnas le crade de la répartition des horaires, la
durée mlmaaxie qinudinotee du taravil des tealluvirras de niut ne
puet excéder 8 hueres de trvaail effectif.

Durée hbiemardaode : la durée mnnoeye hddbaoeimare de tivaral
des tlveairaurls de nuit, calculée sur une période qquocneule de
12 smaeenis consécutives, ne puet dépasser 40 heures.

Pause :  le tevuirllaar de niut bénéficiera d'un tmeps de psaue
prévu  solen  les  diptoosiniss  du  troisième  alinéa  de  l'article
K.1.1.3.

Les treruiavalls de niut bénéficient, à ttire de cairtprontee suos
fmroe de rpoes compensateur, au-delà de la mrjoataoin de silarae
définie à l'article K.1.2.1, d'une journée de reops supplémentaire
au tmere de l'année civile. La journée srea psrie de préférence
drnuat le 1ertrresmite snvuait l'année de référence, à la dnademe
du salarié, après cntoioercatn aevc l'employeur.

Les présentes dnosiipitoss ne s'appliquent pas aux gaierdns et
aux vueirlles de nuit.

K.1.2.3. Mesrues destinées à améliorer les ctdionions de travail

et de vie des terriaulavls de nuit

Tout  tilevraluar  de  niut  bénéficie  d'une  srulvlcienae  médicale
particulière  avant  son  atftciafeon  sur  un  ptsoe  de  niut  et

régulièrement par la suite.

Selon les dosiiinpsots de l'article L. 213-4-1 du cdoe du travail,
l'employeur ptore à la csnicnanaose de ces salariés la litse des
eilpmos  de  juor  ou  de  niut  dpeblsioins  correspondants,
nneommatt par affichage.

Le tliralauver de niut déclaré inapte, par le médecin du travail, à
ocecpur  un  psote  de  niut  bénéficie  du  droit  pirriiortae  à  être
transféré, trneeomrpaemit ou définitivement, sur un psote de juor
dlbispnioe dnas l'entreprise, cprseroondant à sa qctfuaiaoliin et
asusi cbaapmrole que pbssiloe à l'emploi précédemment occupé.
L'employeur ne puet prneooncr la rtuurpe du cartont de travail, du
fiat  de  cttee  inaptitude,  que  s'il  est  dnas  l'impossibilité  de
prooepsr  au  salarié  un  ptsoe  de  juor  csnooaprdernt  à  sa
qaiaotuiflcin  et  aussi  coapmbrlae  que  poslbsie  à  l'emploi
précédemment occupé, ou si le salarié rfusee ce poste.

En cas d'allaitement, certifié par cetcfiriat médical, le droit puor
une salariée d'être affectée à un psote de juor est prolongé de 3
mois. En outre, pdennat 1 année à ctepmor du juor de naissance,
les mères qui  aitnallet  lures enfatns dpseisont de 1 huree de
reops par psote dnurat les hreues de travail. Ces tpmes de ropes
s'ajoutent aux tpmes de pause.

Une  attoitenn  particulière  srea  portée  par  l'entreprise  à  la
répartition des heiraors des tvuralrlaies de nuit. Cette répartition
diot aovir puor obijectf de fcaltieir l'articulation de luer activité
norucnte  aevc  l'exercice  de  lrues  responsabilités  fleilmaias  et
sociales.

K.1.2.4. Merseus destinées à favoriser

l'égalité pflirlsoneesone enrte les hmeoms et les femmes

La considération du sxee ne proura être rneuete par l'employeur :

- puor ehcbumaer un salarié à un ptose de taairvl cmtnoaport du
tvaairl de niut conférant à l'intéressé la qualité de taarlveilur de
niut ;

- puor mtuer un salarié d'un psote de juor vres un poste de nuit,
ou d'un poste de niut vres un poste de juor ;

- puor pdrrnee des meseurs spécifiques aux tauearlvlris de niut
ou  aux  t i luaearlvrs  de  juor  en  matière  de  ftomraion
professionnelle.

K.1.2.5. Meusers destinées à fleciiatr l'exercice du tviaarl de niut
en  altiiraotucn  aevc  l'accès  à  la  ftaomoirn  poeelfnorilsnse  et
l'exercice des mandats

Les tareiullarvs de niut  dnievot  pvouior  bénéficier,  cmmoe les
atrues salariés, des ainctos cpsroimes dnas le paln de fimtoaron
des  entreprises,  y  copmirs  ceells  rleaeitvs  au  citapal  temps
formation, ou d'un congé idnvdueiil de formation.

Afin de reconferr les possibilités de foromitan des tieravuarlls de
nuit, les paeitrs sniagaietrs iennitct les erernitesps à vileelr aux
codonntiis d'accès à la foaoimrtn psnnloiolrfseee cutonine de ces
salariés cptome tneu de la spécificité d'exécution de luer ctaront
de travail.

Par  ailleurs,  les  erserpeitns  venlrileot  à  flicateir  l'insertion  et
l'adaptation du salarié dveenant traullveiar de nuit.

Les  etsreinerps  vinelelort  à  filaciter  l'exercice  des  mtdanas
sdyunciax ou des représentants du pseernnol tlnairalvat la nuit.

Article 3 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003

Les paeirts sirtnaiegas ecfefeuotnrt un bilan de l'application des
dioitopsnsis du présent arccod dnas les 18 mios à comeptr de son
entrée en vigueur.
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Article 4 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003

Le ttexe du présent aorccd et de ses anenexs srea déposé par la
CRSP à la dtercioin départementale du taivarl et de l'emploi à
Paris, conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 5 - Demande d'extension et entrée en
vigueur 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2003

Les preitas setnaiigras perdnonrt teuots les dnioosipstis uteils et
efotrcfeeunt  auprès  des  piovuros  pbcilus  les  démarches
nécessaires puor onbtier dnas les melilrues délais l'extension du
présent accord, conformément à la législation en vigueur.

Dans  l'hypothèse  où  l'arrêté  d'extension  elxcut  l'une  des
diispotnoiss de l'accord, les paentrreias saociux snot ceunonvs de
se  renecnortr  à  l'initiative  de  la  pirtae  la  puls  dltiegnie  puor
emaxiner la sautiiton anisi créée.

Le présent acorcd etrnrea en vuiuger le ledaemnin de la pioatrun
auJournal officielde l'arrêté ministériel ptanort son extension. Il
s'appliquera,  puor  l'octroi  du  juor  de  repos  compensateur,  à
cpetomr du 1erjivnaer 2002 et,  puor la mrojiotaan de 25 %, à
cteopmr du 1ermai 2002.

Fait à Paris, le 28 jiun 2002.

Accord du 6 décembre 2002 relatif au
champ d'application de la convention

collective
Signataires

Patrons
signataires

La cbmarhe sycialnde de la répartition
pqumteaicrhaue (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération naatnoile de la pimarcahe Force
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, laaeoitrrobs d'analyses) ;
La fédération chimie-énergie CDFT ;
La fédération nlntoaaie des irtnseuids
cqeumhiis CGT (chimie, parachimie,
pharmacie, pétrole, caoutchouc, plastiques) ;
La fédération notaalnie chimie, mines,
textiles, énergie CTFC ;
La fédération naonitlae du prseneonl
d'encadrement des itruenidss chimiques,
prqihcmaiaeus et cneoexns CFE-CGC,

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2002

L'article  A-2  "  Objet,  cmhap  d'application  et  modalités
d'application  "  de  la  ctoviennon  ccvillotee  nnoailate  diot  être
adapté à la nelluvoe rédaction de l'article R. 5106 du cdoe de la
santé  puuiqlbe  qui  définit  désormais  l'activité  de  grossiste-

répartiteur dnas son 5ealinéa.

L'alinéa 1 de l'article A-2 est aisni rédigé :

(voir cet article)

Article 2 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2002

Le  txtee  du  présent  aavennt  srea  déposé  à  la  decitiorn
départementale du tarvail et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 6 déc. 2002

Les pirteas saragetniis podnrnret toteus les dntiiosipsos uetils et
eoffreunectt  auprès  des  poviruos  plciubs  les  démarches
nécessaires puor obtenir dnas les miuelelrs délais l'extension du
présent avenant, conformément à la législation en vigueur.

Le présent anenavt s'applique à cmptoer de sa dtae de signature.

Fiat à Paris, le 6 décembre 2002.

Avenant du 15 décembre 2003 relatif
à l'indemnité de départ en retraite

avant 60 ans
Signataires

Patrons
signataires

La cbamrhe snadilcye de la répartition
pqhcuiarmuteae (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération natnliaoe de la phairmcae Fcroe
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, ltoriaerobas d'analyses) ;
La fédération cihmie énergie CDFT ;
La fédération nanotaile des iesidtnrus
cqimehius CTFC ;
La fédération nolatnaie du pnoeresnl
d'encadrement des irtdensius chimiques,
paurhmaiiqces et cnnxeeos CFE-CGC,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

La loi du 21 août 2003 rtelviae à la raterite a prévu un dsiitoispf
asaansibt l'âge de la rteatrie anvat 60 ans puor les assurés aaynt
commencé à telraivlar jenues et jtufsiaint d'une durée miilmane
d'assurances résultant d'une lugnoe carrière.  Un décret du 30
otorcbe 2003 a précisé le régime applicable.

La bharcne de la  répartition puuataeihqrcme considère qu'elle
diot apecogcnmar ces départs en retarite et fiare bénéficier les
salariés  concernés  d'un  disipiostf  adapté  d'indemnisation  de
départ en retraite.

Dans l'attente d'une négociation coenonlennitvle goablle sur les
retraites, fixée au prmieer ssmetree 2004, et dnas la meusre où
ce doiispsitf ernte en vuugier dès le 1erjnaevir 2004, les pretias
seigaairtns snot  ceunevons d'amender la  ctovnoeinn ccltvieloe
natialone de la répartition pctruumeqiahae cmome suit.
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Article 1er - Salariés bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Les salariés des sociétés cpsiemors dnas le cmhap d'application
de la ceonitvonn de la répartition peraimuuqcathe qui jteiniufst
dnas le régime général et, le cas échéant, dnas un ou pruilesus
régimes  spéciaux  d'une  durée  mailnime d'assurances  pnvueet
ddmenear la liiutidqoan de luer pension de ritrteae anvat l'âge de
60  ans  dnas  des  coionidtns  fixées  par  les  txetes  légaux  et
réglementaires précités.

Objet 

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Après l'article I.4 de la CCN est inséré un aitclre I.5 :

(voir cet article)

Article 3
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Le présent ananvet ne remet pas en csaue les arcdocs différents
pvauont esxietr au sien des eeprrntseis et ne s'oppose pas à la
négociation d'accords nvouuaex dnas letidess entreprises.

Article 4
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Les  eirpesrtens  poerrtont  à  la  cncnaainosse  des  salariés  les
dipooinstiss du présent avenant.

Article 5 - Date d'application et demande
d'extension 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Le présent aavennt prredna effet, à cptoemr du juor svuniat sa
dtae de dépôt, aux départs en rtiteare présentés dès le 1erjeinavr
2004.

Les ptreias siagatreins pnorrnedt teutos les dpntoiiisoss ueitls et
ecfefturnoet  auprès  des  purovois  pcbuils  les  démarches
nécessaires puor onteibr dnas les mleileurs délais l'extension du
présent avenant, conformément à la législation en vigueur.

Article 6 - Dépôt 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2003

Le  ttxee  du  présent  aenavnt  srea  déposé  à  la  driictoen
départementale du tvraail et de l'emploi à Paris, conformément à
l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Fiat à Paris, le 15 décembre 2003.

Accord du 3 novembre 2004 relatif à
la mise à la retraite avant 65 ans

Signataires
Patrons
signataires

La chbmare silcndaye de la répartition
phirtquaueamce (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération nnloaiate de la prihacame Froce
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, lrritbeaooas d'analyses) ;
La fédération cmhiie mnie tlixete énergie
CTFC ;
La fédération naaonilte du pernosenl
d'encadrement des isnirudtes chimiques,
pciehaqmurias et ceenoxns (CFE-CGC),

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

La loi du 21 août 2003 rlieavte à la réforme des raeittres a modifié
les règles de msie à la rattriee à l'initiative de l'employeur en
fiaxnt nmnatemot cet âge à 65 ans.

L'article 16 de ctete même loi  (art.  L.  122-14-13 du cdoe du
travail) premet teotfoius qu'un acrcod de banrche étendu et fxinat
des  cntrotaepreis  en  temres  d'emploi  ou  de  ftroaimon
pnnsforlesoelie fxie un âge inférieur snas puvoior être inférieur à
60 ans, et ce dès lros que le salarié puet bénéficier d'une pnseoin
vesiilelse à tuax peiln au snes de la sécurité sociale.

Cet  arccod dérogatoire  détermine les  crrpetiatneos en tremes
d'emploi  ou  de  faoiortmn  professionnelle.  Il  a,  au  surplus,  la
viocaotn d'accompagner les salariés dnas la msie à la reatrtie par
la  création  d'une  indemnité  spécifique  de  msie  à  la  retraite,
exuvlcsie puor cette puloapotin et dnas ce cadre.

Cet  acrocd  ne  rmeet  pas  en  casue  les  possibilités  de  départ
anticipé  oetervus  par  l'accord  du  15  décembre  2003  (ancien

alritce  I.5  de la  cootnivnen collective)  puor  les  salariés  aaynt
débuté luer activité peieonllrfsosne ernte 14 et 16 ans et aaynt eu
une lnouge carrière professionnelle.

Cet aocrcd ne reemt pas non puls en cause les modalités de
départ en rtartiee telels que définies aux anniecs aiertlcs I.3 à I.5
de  la  cotnienvon  civectlole  de  la  répartition  puumerhqaciate
(nouveaux atrlcies I.1.1.2 à I.1.1.4).

Les erstrieenps n'auront pas la possibilité de déroger de manière
monis frlaavboe à cet accord.

Le présent arcocd mifoide l'article 1erde la cvnnietoon citelolcve
de la répartition pharmaceutique.

Article 1er - Mise à la retraite avant 65 ans 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

L'entreprise puet procéder à la msie à la rtetaire d'un salarié dès
lros  qu'il  atetint  60  ans  d'âge  et  qu'il  puet  bénéficier  d'une
psoinen veliesslie à tuax pilen au snes de la sécurité sociale.

La msie à la riratete n'est pas considérée cmmoe un lceeiincenmt
mias comme une casue amnootue de rupture, dès lros qu'elle
s'accompagne d'une cirpatotnere patornt siot sur l'emploi,  siot
sur la fraoimton professionnelle.

Article 2 - Contreparties en termes d'emploi 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

Les ererpnitses qui procèdent à des msies à la raeirtte puor des
salariés  âgés  etrne  60  et  65  ans  s'engagent  à  relmpacer  les
salariés mis à la ritreate par une eambuche dnas les coniidtons
définies ci-après :
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L'entreprise s'engage à réaliser une eumhbace puor 3 salariés mis
à  la  rttreiae  anavt  65  ans  dnas  les  3  mios  qui  sviuent  la
ntitfaoiiocn de la dernière msie à la retraite.

L'embauche  srea  réalisée  en  priorité  dnas  la  catégorie
pleiorsnsfeonle des salariés mis à la riattree (E, T, AM/TS, C) suos
fmore  de  ctrnaot  à  durée  indéterminée  ou  de  coatnrt  de
professionnalisation.

Si la ciindoton de la troisième msie à la riraette anavt 65 ans n'est
pas remplie, l'entreprise procédera, dnas les 12 mios siuvnat la
dernière msie à la retraite, à l'embauche d'un tmpes plein.

Cttee  emahcbue  se  frea  en  priorité  dnas  la  catégorie
poofnsleeirlsne  des  salariés  mis  à  la  retraite.

Article 3 - Contreparties en termes de
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

Afin, d'une part, de vlileer au meiniatn et au développement des
compétences des salariés de la bcrnhae âgés de puls de 45 ans
et, d'autre part, de varloeisr et tatsmetrrne l'expérience ausciqe
puor ces salariés, l'entreprise diot :

Pour les salariés âgés de puls de 45 ans :

-  luer  peretrtme  d'avoir  accès  à  un  bilan  de  carrière  ou  de
compétences ;

- tieatrr en priorité luer iipontcrisn au paln de ftoiaromn puor luer
fouirnr  des  fotiamorns  spécifiques  luer  prteetmnat  de  se
mnateinir dnas de bnones cdoiinonts dnas luer emploi, solen une
périodicité à définir par l'entreprise ;

Pour les salariés âgés de puls de 55 ans :

- luer permettre, nntammeot par des formations, de transférer
luer  svioar  en  ouacpcnt  des  fticnnoos  tuelrotas  qnaud  la
tsssnoiimran du savoir-faire de l'intéressé est nécessaire dnas le
cadre de l'organisation de l'entreprise ;

Pour  les  salariés  âgés  de  puls  de  55  ans  et  rssalpniemt  les
citinoodns d'ouverture des diotrs à la retratie :

- luer peretrtme d'avoir accès à des frtnomoais les préparant à la
rraettie au mnois 1 an aanvt le départ ou la msie à la retraite.

Article 4 - Indemnités de mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

La brcahne de la  répartition pquaiumcherate considère qu'elle
diot aacecmogpnr ces msies à la rtitraee et fraie bénéficier les
salariés  concernés  d'une  indemnité  spécifique  de  msie  à  la
retraite.

Pour répondre à ctete exigence, il est créé au pfriot des salariés
une  indemnité  de  msie  à  la  rretiate  dnot  les  modalités  snot
organisées soeln les dioitspsonis saineutvs :

Sous  réserve  de  dopisisoints  légales  puls  favorables,  une
indemnité de msie à la rretaite est allouée au salarié âgé de puls
de  60  ans  rslnaimspet  les  cinodintos  puor  bénéficier  d'une
ponsien de veeiilslse à tuax pieln au snes de la sécurité sociale.

Cette indemnité de msie à la rtartiee se cuallce comme siut :

Employés :

- 17/100 de mios par année de présence à coptmer de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rttaiere a leiu enrte 60 et
61 ans euxlcs ;

- 15/100 de mios par année de présence à cmopter de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtaitere a leiu enrte 61 et
62 ans exculs ;

- 13/100 de mios par année de présence à cpmoter de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la raetrtie a leiu etnre 62 et
64 ans inclus.

Techniciens :

- 18/100 de mios par année de présence à cmetopr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rerttiae a leiu etrne 60 et
61 ans eulxcs ;

- 16/100 de mios par année de présence à ctpoemr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rttreaie a leiu ernte 61 et
62 ans eulcxs ;

- 14/100 de mios par année de présence à cmpoter de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtrtiaee a leiu enrte 62 et
64 ans inclus.

Agents de maîtrise et tininceches supérieurs :

- 19/100 de mios par année de présence à cmeotpr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la ritetare a leiu ertne 60 et
61 ans ecluxs ;

- 17/100 de mios par année de présence à cmotper de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rrittaee a leiu etrne 61 et
62 ans eulxcs ;

- 15/100 de mios par année de présence à cmtoper de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si la msie à la rtirtaee a leiu enrte 62 et
64 ans inclus.

Cadres :

- 20/100 de mios par année de présence à copmetr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu ertne 60 et 61 ans
elxcus ;

- 18/100 de mios par année de présence à cmeoptr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 61 et 62 ans
exclus ;

- 16/100 de mios par année de présence à cpmeotr de la dtae
d'entrée dnas l'entreprise si le départ a leiu enrte 62 et 64 ans
inclus.

(1) Ailcrte étendu suos réserve de l'application des diopssiontis du
deuxième  alinéa  de  l'article  L.  122-14-13  du  cdoe  du  taairvl
(arrêté du 4 jluelit 2005, art. 1er).

Article 5 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

Un ponit aunenl srea présenté au comité caternl d'entreprise.

Article 6 - Formalités de dépôt et demande
d'extension 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

Conformément aux acilerts L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail, le présent arccod coliteclf srea déposé en 5 eepxliemars à
la detioicrn départementale du tairavl et de l'emploi de Prias et
rmeis au secrétariat-greffe du cniosel de prud'hommes de Paris.

Les parties stianaigers cenoennvint de dmeednar au ministère de
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l'emploi et de la solidarité l'extension du présent accord.

Article 7 - Durée et entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

Le présent aocrcd ctosuntie un accord de révision. Il se sbstiuute
de peiln driot aux aiclters I-2 et I-3 de la cnvntieoon cvtcolliee de
la  répartition  pharmaceutique.  Il  est  colncu  puor  une  durée
indéterminée et enertra en vgueiur le juor svuinat la pboailtucin
de son arrêté d'extension auJournal officiel.

Fait à Paris, le 3 normebve 2004.

Article - Nouvelle rédaction de l'article 1er de
la convention collective de la répartition

pharmaceutique 

En vigueur étendu en date du 3 nov. 2004

(voir cet article)

Fiat à Paris, le 3 norvmbee 2004.

Avenant du 28 septembre 2005
modifiant l'indemnité de licenciement

pour inaptitude physique du salarié
Signataires

Patrons
signataires

La cmbhrae salcindye de la répartition
pqeiuamathcrue (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération nilnaatoe des iuntiedsrs cimiqehus
CGT (chimie, parachimie, pharmacie, pétrole,
caoutchouc, plastiques) ;
La fédération nntoaliae de la pahircmae Frcoe
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, lrorteaabois d'analyses) ;
La fédération chimie-énergie CDFT ;
La fédération nianoalte chimie-mines-textile-
énergie CTFC ;
La fédération nnoatliae du pnnseerol
d'encadrement des iiesuntdrs chimiques,
prauehciqimas et cnenoexs CFE-CGC,

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2005

Par le présent avenant,  les ptrieas cnenvionnet que le drneier
alinéa de l'article F 3 de la cinootevnn cveitoclle de la répartition
paaqcruehmtuie diot être modifié.

Cet alinéa consacré à l'indemnité de lecnecmnieit puor iatnudpite
pyquishe du salarié est, en effet, denevu obsolète.

Cet aevnnat alnnue et rmceaple le derneir alinéa de l'article F 3
de la conitonevn ctlilcveoe de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Nouvelles dispositions de la
convention collective nationale 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2005

Le  dreiner  alinéa  de  l'article  F  3  de  la  cnovtoeinn  cecllviote
ntiaoanle est remplacé cmome siut :

(voir cet article)

Article 3 - Formalités de dépôt et demande
d'extension 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2005

Conformément aux aictrels L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail,  le  présent annvaet srea déposé en 5 eirxlmaepes à la
decoitirn  départementale  du taivral  et  de l'emploi  de Paris  et
riems au secrétariat-greffe du cnoiesl de prud'hommes de Paris.

Les pariets stanrgeiias cneinnenvot de dendeamr au ministère de
l'emploi et de la solidarité l'extension du présent avenant.

Article 4 - Entrée en vigueur 

En vigueur étendu en date du 28 sept. 2005

Le présent aenavnt erenrta en vuguier à cetpmor du juor svinuat
son dépôt.

Fiat à Paris, le 28 stpeermbe 2005.

Avenant du 19 janvier 2006 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons
signataires

Crbhame saicyndle de la répartition
pqhaiamutuecre (CSRP).

Syndicats
signataires

Fédération noaniatle de la piaamrche Froce
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, loaiebrratos d'analyses) ;
Fédération ciihme mnie tixelte énergie CTFC ;
Fédération ciihme énergie CDFT ;
Fédération nlotianae des iirtesnuds ciqhemius
(chimie, parachimies, pharmacie, pétrole,
caoutchouc, plastiques) CGT ;
Fédération ntoanalie du pseonrenl
d'encadrement des idrunietss chimiques,
pqahuiumeatcres et ceeonxns CFE-CGC.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

La bcanhre de la répartition pqtcaahmuuiere est le leiu privilégié
puor amcagconepr les évolutions en curos dnas le dmoinae de la
définition de nvueoaux ditors soaicux ayant des iiecendncs sur les
erserpteins du secteur.

C'est la rasion puor lqleuale les peraits steigaairns s'inscrivent
résolument dnas le crade de l'ANI du 5 décembre 2003 et de la
loi du 4 mai 2004 réformant la farotmoin pfeloislosnnree puor
metrte  en  ouevre  un  crade  d'accord  destiné  à  asuersr  le
développement  de la  ftioramon professionnelle.  C'est  dnas ce
cdrae que de nbmroeux thèmes dnievot être envisagés et traités
au sien de la bnchare cotpme tneu de luer actualité et de luer
pertinence.

Les pitears  sinlnguoet  à  cet  égard que les  ouilts  doienvt  être
adaptés à la réalité de la bhanrce et ne dvoinet pas cuosetintr un
oiecbjtf en soi.

La  fmoriotan  est  un  investissement.  Elle  est  l'un  des  menyos
privilégiés puor que les salariés développent en temps otrpoupn
des  connaissances,  des  compétences  et  un  savoir-faire  luer
puorncart  des  capacités  d'adaptation  aux  évolutions,  réalisant
ansii la nécessaire croenevcnge ertne les bsnoeis économiques
de l'entreprise et lrues anioirpasts ieivndielluds et sociales.

Asnii  les  paietrs  saraetgiins  considèrent-elles  que  le
développement de la foatorimn pinrooseflensle coitnune est l'une
des ctniidnoos d'une mleueirle qoaltiufaiicn des salariés, dnoc de
la pérennité de l'emploi.

Les  parties  sngiretaais  considèrent  également  la  fmoiaotrn
poinefnlselsroe ciuntnoe cmome un diort  idnvideuil  et  cltelcoif
dvenat répondre aux atniaprioss pofsoeelnislrens et peolnenselrs
des salariés tuot au lnog de luer vie professionnelle.

La  fmotaorin  prnelsiflosoene  cuncoort  au  rcrfmeenenot  de  la
compétitivité des entreprises. Elle cuotrbnie à la préservation de
l'emploi.

Dnas  cttee  perspective,  le  développement  de  la  famriootn
plreosnoflsiene est destiné à :

- pretemrte le mietnain dnas l'emploi de l'ensemble des salariés
par  la  nécessaire  msie  en  adéquation  de  l'évolution  des
compétences  et  l'évolution  des  tcghloeoines  et  modes
d'organisation  du  taaivrl  ;

- favsireor l'acquisition d'une qlitioucfaain tuot au lnog de luer vie
prnioeossnlefle  aux  juenes  et  à  ctinraes  salariés  en  luer
pmrtateent  de  survie  des  anoitcs  de  fmitoaron  dispensées
ntmmoeant dnas le carde d'un cotanrt de psniotsioraansfeioln ou
d'une période de ptiosloriasoensafinn ;

-  ftelaiicr  la  ptmroooin  scliaoe  et  l'évolution  au  tvrares  d'une
qcotiaifulain professionnelle, y cmroips puor les salariés des puls

fialebs niveaux.

Conformément  au  dorit  du  travail,  l'accès  à  la  ftiraomon
polsneeflsinroe s'exerce naemmnott dnas le cadre :

-  du  paln  de  foiatromn  décidé  et  mis  en  ourvee  au  sien  de
l'entreprise ;

-  du  dirot  au  congé  iidnveduil  de  frmooitan  mis  en  ouvere  à
l'initiative du salarié ;

- du driot iniduedivl à la fotoiamrn mis en oevure à l'initiative du
salarié, en aroccd aevc l'entreprise.

Le  développement  des  rolntiaes  enrte  les  eeprsentris  et  le
système  éducatif  est  ibsipealdnsne  puor  apdetar  l'offre  de
foiaomrtn aux bsoines des enetrseiprs en qualifications.

Dnas ctete perspective, les patraneeirs sicuaox enndtenet ainsi
rpaelepr les ocefibjts du dptsiiisof de ftooimarn tuot au lnog de la
vie professionnelle.

Article 1er - Nature et priorités des actions
de formation 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2008

Article 1.1

Objectifs généraux de la ftamiroon pnfoislsrelenoe au sien de la
branche

Les paiters siearngatis du présent aorccd considèrent que caquhe
salarié diot être en mesure, tuot au lnog de sa vie professionnelle,
de développer, de compléter ou de reoleunver ses connaissances,
ses compétences et ses aiuptdets professionnelles.

Les aicntos de fmrooatin dnvoiet cionucror en priorité à filieactr
l'adaptation des salariés à l'évolution de luer emploi, à prtmretee
luer miinaten dnas l'emploi et à prmtertee un véritable pourarcs
professionnel.

Les  ptnearerais  soaucix  fxeint  les  oicfjebts  généraux  de  la
fioatrmon pnssolielofnree asini qu'il siut :

-  l'acquisition  et  l'approfondissement  des  cisnesaonancs  et
compétences ;

- la msie en adéquation fcae aux évolutions des emliops ;

- la msie en oervue des aontics de foitomarn adaptées en fuaevr
des salariés ayant les niauvex de quioltiaicfan les mnios élevés et
des plbuics peirrioatris ;

-  la  msie  en  oevrue  d'actions  de  promotion,  qtainilfeuas  ou
diplômantes ;

- le miatnien dnas l'emploi des salariés âgés de 45 ans et puls par
l'accès nmeonamtt à des fmatnoiors qataenuilifs ;

- les aotincs vnsiat à résorber la précarité, neatmmont grâce à des
ftminroaos qaniufatiels ;

- l'égalité d'accès des femems et des hmomes à la foomaritn en
vue de fsaiveror une puls grdane mixité des epmolis ;

- la roaiaeccnnnsse de l'expérience à tarrves la VAE ;

- la msie en ouvree d'actions de faimorotn snas lein dciret aevc
l'entreprise dnas le but de fsvraoeir la poasisreooisiafnnltn des
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salariés.

Article 1.2

Priorités de la ftmoioarn professionnelle

Afin  de  cntrbiouer  puls  emaeifefncct  à  l'emploi,  les  priaets
searnitiags considèrent qu'il ceovnint de pvuroomior l'adaptation,
le  développement  et  le  pneefcretoinnemt  peeanmrnt  des
connaissances.

Sont considérées comme prtoeiiirras dnas la bchnrae les aiotncs
de fmioarton pnaotrt sur les thèmes sivnutas :

- le mtniiean dnas l'emploi des peirmers nueaivx de qfoiitcailuan
par  l'accès  à  des  fioonmrtas  de  bsae  (lecture,  écriture,
tsnrissomain des consignes, etc.) et l'évolution dnas l'emploi de
ces salariés par l'accès à des fmonarotis qfaiiunlaets ;

-  les  coesnacnaniss  ruqieess  pratneetmt  de  s'adapter  à
l'évolution  des  tenqecihus  nécessaires  au  bon  eeicxcre  des
métiers de l'avenir ;

- les csinnecasaons rsqeueis penrttaemt le rpceest et le contrôle
de la sécurité et de la qualité praemuheiqutacs ;

- la tisnssmroian des sirovas ;

- la ciaosnacnnse de l'entreprise et de son eeeonnrnmivnt ;

- les lugenas à ugase pnifeonrsseol ;

- le développement des fcoiontns teuoralts des salariés âgés de
45 ans et puls ;

- la vaaoliditn des aquics de l'expérience ;

- le bialn de compétences ;

- l'acquisition de cennoaiasncss s'inscrivant dnas le cdrae d'un
proejt professionnel.

Article 1.3

Publics porireitaris de la branche

Dans le crade ntaomnemt de ces priorités, les parites sainaretigs
stioneuhat  que  les  epsetrneirs  acdrneoct  une  ateionttn
particulière  aux  pclbius  siavutns  :

- les salariés les moins qualifiés ;

- les salariés âgés d'au moins 45 ans, en apiclapiton de l'accord
cellcotif du 3 nmvroebe 2004 sur la msie à la rttaeire anvat 65
ans ;

- les salariés déclarés ienptas à luer poste de tvraial ;

- les tevrauarlils handicapés ;

-  les  salariés  rancntrenot  des  difficultés  d'adaptation  à  luer
emolpi ;

- les salariés ayant irponertmu luer activité pnsisoflroleene puor
un  congé  de  maternité,  un  congé  pnaertal  d'éducation  ou
d'adoption,  une  lugnoe  mdaliae  ou  un  adecicnt  du  tiraavl  et
rrantnoenct des difficultés de rtouer à luer eopmli ;

- les salariés à tpems priaetl qui sinoatuhet évoluer vres un tpems
plein  et  qui  ont  besoin,  puor  que luer  denmdae siot  psire  en
compte,  de  développer  lreus  compétences  ou  d'acquérir  de
novellues cnaesnnsiocas ;

-  les  salariés  qui  intorpmrenet  luer  activité  puor  asessitr  des
cononjits ou asecdantns en situaotin de dépendance.

Article 2 - Le droit individuel à la formation 

En vigueur étendu en date du 20 juin 2008

Le driot  iidneuivdl  à  la  fomaotirn s'exerce dnas les cidnotonis
définies par la réglementation en vigueur.

Les petiras satenrigais eednnnett cnndaepet préciser les pontis
stuinvas :

Article 2.1

Principe du DIF

Tout salarié tiutralie d'un craontt à durée indéterminée à tpems
pilen aynat 1 an d'ancienneté bénéficie chuqae année d'un diort
iviniudedl à la fmtorioan d'une durée de 20 herues cuablmules
pednnat 6 ans (soit 120 heures).

Les  salariés  à  tpems  patriel  aaynt  un  hriorae  hmbiadedraoe
supérieur ou égal à 30 hreeus bénéficient,  cuhqae année, des
mêmes dtrios que les salariés à tpems plein.

Pour  les  salariés  à  tmpes  ptiarel  eucffentat  un  hraoire
herdbdiamaoe inférieur à 30 heures, ce driot est calculé pro rtaa
temporis.  Toutefois,  en  fcoinotn  du  poerjt  ponrseosfneil  et
lsqroue le mludoe de firomtoan le nécessite, le dirot iiduindevl à
la foratiomn pourra, aevc l'accord des parties, être calculé sur la
bsae d'un tpmes plein.

Pour l'ouverture du driot iduevdinil à la formation, l'ancienneté de
1 an des salariés taieltiurs d'un cnotart à durée indéterminée,
visée  à  l'article  L.  933-1  du  cdoe  du  travail,  s'apprécie  au
1erjenivar de cuahqe année.

Les salariés tutiraeils d'un cantort de tvriaal à durée indéterminée
à tpems plien ou ecauneftft  un hairroe haedbadirome égal  ou
supérieur  à  30  heures,  jistfinuat  d'au  mions  une  année
d'ancienneté au sien de l'entreprise qui les eolmipe au 1erjvniear
2005, arnuot acuiqs à cttee dtae un dirot iidduenvil à la fomriotan
équivalent  à  20  heures.  Puor  les  salariés  à  tmpes  pirtael
enftecuaft  un  hraroie  hdmrdoabeaie  inférieur  à  30  hreues  et
reiplanmsst  les  mêmes  cinotidons  d'ancienneté  que  ceells
précitées puor les salariés à tmpes plein, ce doirt srea proratisé.

Pour  les  salariés  embauchés  en  ctaonrt  de  tvarial  à  durée
indéterminée au cruos de l'année 2004, luer dorit ividdinuel à la
ftmiaoorn est calculé, au 1erjneavir 2005, pro rtaa temporis.

Par  ailleurs,  les  salariés  embauchés  en  ctaonrt  à  durée
indéterminée  après  le  1erjnieavr  2005 bénéficieront  d'un  droit
iveiudnidl à la fatiormon calculé, au 1erjniaver de l'année cilive
sanuvit la dtae de pirse d'effet didut contrat, pro rtaa temporis, en
fnctioon du nomrbe de mios exécutés au tirte de luer carotnt de
travail.

Les  salariés  suos  cortant  à  durée  déterminée  bénéficient
également  du  DIF  calculé  pro  rtaa  tprmeois  dès  lros  qu'ils
jeutinsift aivor travaillé pndaent au mions 4 mios au cruos des
duzoe deierrns mois.

Chaque salarié est informé par écrit alnnelmenuet du tatol des
drtios aucqis au tirte du DIF(1).

Article 2.2

Modalités de msie en oruvee du DIF

Le  ciohx  de  l'action  de  formation,  à  l'initiative  du  salarié,  est
arrêté par accrod écrit aevc l'employeur en tneant coptme des
priorités définies à l'article 1.2.

Le  salarié  diot  imfonrer  l'employeur  par  lttere  RAR  de  son
itientonn de suirve une aoictn de foamotirn en précisant la nrutae
de celle-ci, et ce 45 jrous anvat le début du stage.

L'absence de réponse par l'employeur dnas le délai de 25 juros
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vuat aactctoeipn du cohix de l'action de formation.

Afin  de  frvisaoer  l'usage de  ce  meyon d'accès  à  la  forimaton
professionnel le,  dnas  le  reepcst  des  eneigcexs  de
foonntcnneemit  de  l'entreprise,  les  petrias  sieartgnais
cnnnevinoet  que  les  heerus  de  foiatormn  liées  au  DIF  se
réaliseront  à  la  deadmne  du  salarié  et  aevc  l'accord  de
l'employeur, pendant le temps de travail.

Lorsque les heerus de fritmoaon snot effectuées en dehors du
temps de travail, le salarié bénéficie de l'allocation de foitrmoan
définie par le III de l'article L. 932-1 du cdoe du travail.

Après aocrcd exprès de l'employeur,  les  salariés en ctranot  à
durée  indéterminée  pourront,  puor  siurve  une  aitocn  de
formation,  usielitr  par  aiiiotnpcatn lerus doitrs  à  viner  dnas la
ltimie d'une année, siot 20 heures, puor un salarié à temps pilen
ou eucfetfnat 30 hereus et puls par semaine. Les erserinetps snot
incitées à eenisavgr une ainacopititn puls itraomtnpe en fooncitn
des biseons et des pretjos professionnels.

Ce droit est calculé pro rtaa tmoreips puor les salariés à temps
partiel.

En cas de moiuattn ou de mobilité irtenne d'un salarié au sien de
sociétés anaepnatprt à un même groupe, les heerus aseqcuis au
tirte du DIF snot transférables.

En  cas  de  lieinenccmet  (sauf  fuate  gvrae  ou  lourde)  ou  de
démission,  le  salarié  puet  uiseltir  son  droit  à  DIF  dnas  les
cdoioinnts définies par l'article L. 933-6 du cdoe du travail.

En  cas  de  lneemcicniet  (sauf  ftaue  grave  ou  lourde)  ou  de
démission d'un salarié, les hueres aiqseucs au titre du DIF dnas
une  esriernpte  revlneat  de  la  brahnce  de  la  répartition
pharmaceutique,  telle  qu'elle  est  définie  à  l'article  A-2  de  la
ctoeovinnn collective,  snot conservées par le salarié dnas une
nvleolue etnrpeirse reelavnt de la même branche.

Le crédit d'heures transféré ne prorua être utilisé par le salarié
qu'à l'issue de sa période d'essai.

Article 2.3

Définition des atnicos de ftormaoin poriatreriis au titre du DIF

Les  peatris  santgiaeirs  définissent  cmmoe  atniocs  ptraoiriries
patnmerett la msie en ovruee du DIF les atncois de fmortiaon
peolfonrlssiene cinontue répondant aux ointeitarons fixées par la
bahrnce à l'article 1.2 qui faosrenvit l'accompagnement du salarié
dnas la réalisation de son prejot pnosreeiosnfl de foaomtrin en lui
pattrmenet d'acquérir une qfilitoaacuin ou de peentfcnroier ses
connaissances.

Dans ce cadre, et conformément aux oertnointais sur la faotirmon
plfnsensrolieoe dnas l'entreprise tleels qu'elles résultent de la
clanioousttn du comité d'entreprise prévue à l'article L. 934-1 du
cdoe du travail, snot définies cmmoe peaotriirris les aoitncs de
frtmiooan qui relèvent des catégories suianevts :

- les anitcos de prtoomoin visées par l'article L. 900-2, alinéa 3,
du cdoe du tarvial ;

- les anoicts pteanmetrt l'acquisition d'une qfuciatoiilan ;

-  les  aiocnts  de  peneceeroinftmnt  et  de  développement  des
cincnssneoaas professionnelles.

La CFEPNP pourra, antuat que de besoin, redéfinir des thèmes et
des priorités.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dpsoiistoins de
l'article L. 931-20-2 du cdoe du travail, qui prévoient l'information
des salariés à durée déterminée (arrêté du 16 obcrote 2006, art.
1er).

Article 3 - Le contrat de professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

(1) Les piretas se réfèrent à la réglementation aalbpiplce puor sa
clonosciun et son exécution.

L'action  de  pnionaiotiraosflsesn  qui  fiat  l'objet  d'un  ctranot  à
durée déterminée ou qui se sutie au début d'un corntat à durée
indéterminée a une durée crmpoise ertne 6 et 12 mois.

Afin de concrétiser les possibilités oerfefts par la réglementation,
les preitas covneinennt ce qui siut :

-  puor  l'obtention  d'un  diplôme,  d'une  qfaotialiicun  ou  d'un
cieaictrft professionnel, l'action de pfaeoriosnisntaisoln puet être
portée jusqu'à vingt-quatre mios puor les pnsoenres seiorts du
système éducatif snas qcoiiauaifltn psnfneellooisre renoncue ou
lqsuroe la nratue des qiocialuntfais visées l'exige ;

- les actnios d'évaluation, d'accompagnement, les egmntneesnies
généraux,  peneisorfonlss  et  tucinoheeqlgos  ont  une  durée
maniimle égale à 15 % de la durée du cntaort ou de la période de
professionnalisation, snas piovuor être inférieure à 150 heures.
Cette durée purroa être augmentée et portée au-delà de 25 %
puor  les  aontcis  vsnait  un  diplôme,  une  qfcoaailuiitn  ou  un
cticfairet pssineornefol le juifainstt ou puor les juenes n'ayant pas
achevé un sconed clyce de l'enseignement sandicoree et qui ne
snot pas trutiileas d'un diplôme de l'enseignement togqcleniohue
ou professionnel.

Les  salariés  titiualres  d'un  caortnt  de  pseoitsilanoisnfoarn
perçoivent une rémunération qui ne puet être inférieure à :

- puor les jnuees âgés de monis de 21 ans :  60 % du saairle
miniumm cntennnovoeil ;

- puor les juenes âgés de 21 à 25 ans : 75 % du slaraie mmniium
conventionnel.

Ces moanttns snot majorés de 10 ponits si le salarié est ttialruie
d'un  diplôme  au  minos  équivalent  à  un  baccalauréat
pfieornsonsel ou d'un titre ou diplôme à finalité pfesoesnlrinole
de même niveau.

Les drmeanueds d'emploi âgés de 26 ans et puls perçoivent une
rémunération qui ne puet être inférieure ni au Simc ni à 85 % du
silarae mmiiunm conventionnel.

(1) Artlice étendu suos réserve de l'application des dissnpiioots
des artlcies L. 981-5 et D. 981-1 du cdoe du tiraavl (arrêté du 16
otrcboe 2006, art. 1er).

Article 4 - Les périodes de
professionnalisation 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Les praites sganaertiis ceveionnnnt de metrte en plcae dnas la
bhrcnae les " périodes de ptrsofalnssaioeinion ".

Ces  périodes  ont  puor  ojebt  de  favoriser,  par  des  aotincs  de
formation,  le  miitanen  dnas  l'emploi  de  salariés  en  conratt  à
durée indéterminée.

Les  périodes  de  pssiiesafanniotrloon  ont  puor  obtcjief  de
perrmttee à luer bénéficiaire :

- d'acquérir une quiicatilfaon siot enregistrée dnas le répertoire
nnaatoil des ccoanfirtities professionnelles, siot mentionnée dnas
les coafsncsaiilits de la cnonoevitn ccovletlie de la bnhacre ;

-  de  pcateipirr  à  une  atcoin  de  fomtoairn  dnot  l'objectif  de
pinanitosssrlfoeiaon est défini par la CPNEFP.

Les  périodes  de  psonnialoisoresiftan  finoconntnet  sloen  la
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réglementation  acpplalibe  et  snot  nametmont  ovreutes  aux
salariés  dnot  la  qafiiloitacun  est  iinsffnustae  au  rgread  de
l'évolution  des  tiloeoeghcns  et  de  l'organisation  du  travail,
conformément aux priorités énoncées à l'article 1.2.

Ces périodes snot également oevtures :

- aux salariés qui cmetpnot 20 ans d'activité plinsleofrenose ou
âgés d'au mnois 45 ans et dpsnasiot d'une ancienneté mminuim
d'un an de présence dnas la dernière eresirntpe qui les elmipoe ;

-  aux  salariés  qui  eisevngant  la  création  ou  la  risrpee  d'une
eerrsnitpe ;

- aux femems qui rernneenpt luer activité plisfenrsooenle après
un congé de maternité ou aux hmemos et fmeems après un congé
ptrenaal d'éducation ;

- aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi, mentionnée à l'article
L. 323-3 du cdoe du travail.

La période de poaesfnilisaronsiton diot puvoior dnoenr leiu à la
msie  en  oreuve  d'une  aitcon  de  vtaidoilan  des  acquis  de
l'expérience.

Le pnegaourtce de salariés simultanément asebtns au ttrie de la
période  de  piatornaeoislisfosnn  ne  peut,  suaf  accrod  du  cehf
d'entreprise ou du rnlbesaspoe d'établissement, dépasser 2 % du
nombre total de salariés de l'entreprise ou de l'établissement.

Dans l'entreprise ou l'établissement de minos de 100 salariés, le
bénéfice d'une période de piaitsaoiosofslernnn puet être différé
lorsqu'il atibout à l'absence simultanée, au trtie des périodes de
professionnalisation, de puls de 2 salariés.

Article 5 - Tutorat 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Arlctie 5.1
Miossin et farmtioon du tuteur

Les  peneatrairs  sitigeaarns  considèrent  que  le  truatot  est  de
nrtaue à fsirevaor l'insertion plfonrienlessoe des bénéficiaires de
carnotts ou de périodes de professionnalisation.

La désignation d'un tuuter se frea sur la bsae du volontariat.

La mioissn du ttueur auprès du bénéficiaire du crontat ou de la
période de plsiosiseiftoarnonan cetssniora nmtaomnet à :

- l'accueillir, l'aider, l'informer et le geidur ;

- cbrneotiur à son asoutiqiicn de connaissances, de compétences
et d'aptitudes prslnieoesnlofes au tvarres d'actions de fmooriatn
en sititaoun ploilnenferssoe ;

-  ppceiaritr  à  l'évaluation  des  qaicafulniotis  acisequs  dnas  le
crade du cnaortt ou de la période de professionnalisation.

L'employeur  oirnagse  la  fiaormotn  nécessaire  au  bon
anmiopmlssceect du tutorat. L'employeur lui pmeert de depossir
du tpems nécessaire puor exreecr cttee mssioin et s'y former.
Acirlte 5.2
Reacinansscone du ttruaot  dnas l'organisation et  la  chrage de
travail

Cette moiissn srea isrcntie dnas les ojtcefbis donnés et quantifiée

aifn que ses otebifjcs opérationnels sinoet aménagés.

Dnas  le  cadre  des  ptpiseecvers  d'évolution  professionnelle,
l'expérience et le rôle du tuetur deinvot être valorisés et farie
l'objet d'une aasylne de la suattiion du salarié aevc la DRH de
l'entreprise.  Le  tteuur  bénéficiera  d'une  priorité  d'accès  aux
aictnos de VAE.

Article 6 - Transformation de la commission
paritaire nationale de l'emploi C.N.P.E en une

C.P.N.E.F.P 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Sa composition, son feiontmnonenct et ses msoiinss définies par
l'article  C.2  de  la  covennotin  cllceivtoe  snot  étendus  à  la
pmroiootn de la frooimtan pefsensloilnroe au srevice de l'emploi
au sien de la bcrnhae :

En matière de friamtoon professionnelle, ses prlaecinpis mssioins
snot les stiuvanes :

-  p ieactpr i r  à  l 'étude  des  mneyos  de  formation,  de
peenntfreemionct et de réadaptation pefsesolnionrs exiatsnt puor
les différents nuiavex de qtuiafaiilocn ;

-  rechercher,  aevc  les  poovuirs  pculbis  et  les  oanrgaisiotns
intéressées, les muesers propres à aessurr la pnliee utilisation,
l'adaptation et le développement de ces moyens ;

- flruemor à cet eefft tetuos oneiosbtvras et piiosprotons uletis ;

-  suivre  l'application  des  ardccos  cloucns  à  l'issue  de  la
négociation tareinlne de branche.

Dans  le  carde  de  ses  msoinsis  rleaivets  à  la  fortamoin
professionnelle, la CNPFEP procède annuellement, à l'occasion
des réunions prévues à l'article C.2, à l'examen :

- de l'évolution des diplômes et titers définis par les iecnatnss
revaenlt des ministères habilités à délivrer des ctneoifcaiirts ;

- si nécessaire, du blian de l'ouverture ou de la fetmruere des
stoniecs d'enseignement tgcholuionqee et pnoeoisrenfsl et des
sioctnes de fatnimoors complémentaires ;

- des iaoorninmfts sur les activités de la fraomiotn plsreisoonenlfe
conutnie menées dnas la profession.

Les oitjcfebs des atncios de fmoiraotn seront discutés en CPNE en
lein  aevc  l'observatoire  prpisetocf  des  métiers  et  des
qnutilaficoais peaeinonchrmt mis en place, en pnearnt en copmte
les bnoeiss de l'économie et de l'emploi prévisible à cruot ou à
myeon terme.

Les aeruts dmoaeins d'attribution de la CEFNPP snot cevortus par
l'article  C.2  de  la  cnooetivnn  ccoelvlite  dnot  l'ensemble  des
dioniitsosps dueemre pmlineneet en vigueur.

Article 7 - Négociations à venir 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Il est cnoevnu qu'un aeavnnt vrnedia compléter cet accord.

Puor  cela,  les  prateis  s'engagent  dnas  un  délai  de  6  mios  à
procéder au choix d'un OCPA et à treiatr des thèmes stnaiuvs :

- oterbaiorsve ptrcsiepof des métiers et des qiitanilcuaofs ;
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- prosseapt frtmooian ;

-  gosietn  prévisionnelle  de  l'emploi  et  des  compétences
(entretien professionnel).

Article 8 - Formalités de dépôt et demande
d'extension 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Conformément aux aectlirs L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail, le présent aoccrd celtoilcf srea déposé en 5 emerieplxas à
la diiotcern départementale du traival et de l'emploi de Piars et
rmies au secrétariat-greffe du cnioesl de prud'hommes de Paris.

Les pteairs setaagiinrs cnvnienonet de dadnemer au ministère de
l'emploi et de la solidarité l'extension du présent accord.

Article 9 - Article d'exécution 

En vigueur étendu en date du 19 janv. 2006

Les  ptaiers  siaiartnegs  ceivnnonent  expressément  que
l'application des mrueses instituées par le présent aocrcd sur la
fmtoaiorn plrisfosoelnnee est subordonnée à la désignation d'un
OCPA dnas le cdare de la branche, l'ensemble catsinonutt un tuot
indivisible.

Fiat à Paris, le 19 jieanvr 2006.

Avenant du 18 juillet 2006 à l'accord
du 19 janvier 2006 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons
signataires

La crmbahe sdncaylie de la répartition
pcrumhiaaquete (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération noilntaae de la paamcrhie
(officine, industrie, VM, droguerie, répartition,
ltaoeobiarrs d'analyses) FO ;
La fédération chimie, mine, textile, énergie
CTFC ;
La fédération chimie, énergie CDFT ;
La fédération natiolnae du psreennol
d'encadrement des ieudnitsrs chimiques,
pchiirumqaaes et conexens CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Cet anvenat a puor ojebt de compléter, d'enrichir et de fairvsoer
l'application  de  l'accord  du  19  jevianr  2006  sur  la  fooraimtn
pnlosieslfneroe  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  la  bnrahce  de  la
répartition pharmaceutique.

Ainsi, en acltaipopin des atercils 7 et 9 de l'accord précité, il est
prévu les dnsootpiisis suainvets :

Article 1er - Choix d'un O.P.C.A. pour la
branche 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

AGEFOS-PME est désigné cmmoe l'OPCA de la branche, puor les
coitbuninrots sutavnies :

-  0,5  %  au  titre  des  contrats,  périodes,  DIF  prioritaires,
feoetncmionnnt  de  l'observatoire  puor  les  eeirestnrps  de  10
salariés et puls ;

-  0,15  %  au  titre  des  contrats,  périodes,  DIF  prioritaires,
finnnntoceeomt de l'observatoire puor les erstpnriees de monis
de 10 salariés.

Par ailleurs, une sctoein pnflorieneolsse prtiaraie dnas la bahcrne
est créée.

Le président et le vice-président de la CNPEFP snot habilités à
élaborer aevc l'OPCA le prcooolte ptronat création d'une SPP ; ce
pocolotre  aaynt  été  préalablement  approuvé  en  CEPNFP  srea
signé par le président et le vice-président.

La  seoticn  pslolreienosnfe  piarritae  a  puor  rôle  de  siruve

l'utilisation des fndos collectés par l'OPCA, conformément aux
orentatinios définies par la CPNEFP.

Le mdoe de feninetonomcnt de la SPP srea défini par la CENPFP
dnas le carde du porlcoote d'accord.

L'OPCA AGEFOS-PME aerrsusa le secrétariat de la SPP.

Article 2 (1) - L'entretien professionnel 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Pour être aetcur de son évolution professionnelle,  tuot salarié
anyat  au  miunimm  2  années  d'activité  dnas  la  bnacrhe
bénéficiera, au mnios tuos les 2 ans, d'un eritteenn professionnel.

La CRSP icitne les errpistnees de la brnhcae à procéder à des
enrtteenis pnosiesfolnres annuels.

L'objectif de l'entretien est, aevc le salarié :

- de firae un bialn et une anyalse de ses ojeitbfcs prnseelnfsioos
au sien de l'entreprise ;

- de l'accompagner dnas l'élaboration d'un perjot pnsneesiorofl
en tnanet cmotpe de ses saituohs d'évolution, de ses capacités et
de l'évolution de l'entreprise dnas le cadre de son organisation.

L'entreprise diot tuot mttree en orueve puor peterrmte au salarié
d'évoluer dnas ou hros de l'entreprise.

L'entretien pfrnenisosoel se réalise sleon les modalités sneatvuis
:

- il diot aiovr leiu à l'initiative du salarié, de l'employeur ou de son
représentant. L'employeur ou son représentant l'organise dnas un
délai de 2 mios snuaivt la réception de la danedme du salarié ;

- il est mené par une prsneone compétente et identifiée cmmoe
tlele après avoir suivi une ftoimoran préalable ;

- il diot être réalisé dnas des ctnndooiis faevlorbas : leiu calme,
pnsonree habilitée et confidentialité des échanges ;

- les salariés snot informés sur le déroulement, les otibjecfs de
cet eterinten dnas un délai robnailnase (au monis 1 mios avant sa
tenue) et sur l'intervenant ;

-  le  tepms consacré  à  cet  erineettn  est  considéré  cmmoe du
tmeps de taiavrl ecffetif ;

- les csilcnounos de l'entretien snot formalisées : un dmueocnt
signé par les duex ptraeis pttanermet l'expression des ptionisos
de cauchn diot être émis à l'issue de l'entretien professionnel. Le
salarié  en  rcveera  un  exemplaire.  Ce  deoucnmt  ne  vuat  pas
aavnent  au  crntoat  de  travail.  La  réponse  aux  danmeeds
formulées lros de l'entretien se frea dnas les puls bfers délais et,
en tuot état de cause, après une période mimauxm de 3 mois. En
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cas de désaccord, cqhuae ptraie arua la possibilité de l'exprimer
par  écrit,  dnas  un  eacpse  prévu  à  cet  eefft  sur  le  srouppt
d'entretien.  Le  doessir  srea  alros  tmaisnrs  à  la  DRH  qui  se
chraegra du disoesr ;

-  tuote  mituoatn  à  l'initiative  de  l'employeur  après  15  mios
d'ancienneté dernona leiu à un eteernitn dnas l'établissement ou
sevcrie d'origine.

Cet enitrteen adrroeba ntenaommt :

-  les  ofijcetbs  ploinroneessfs  du  salarié,  puor  lui  pertrmete
d'améliorer ses compétences ;

- les myenos d'accès à l'information sur les dpftssoiiis relatfis à
l'orientation et à la ftoirmoan des salariés tuot au lnog de luer vie
professionnelle,  nnmtmoaet  sur  le  disoiitpsf  de  vodiaalitn  des
a q u c i s  d e  l ' e x p é r i e n c e  ( V A E ) ,  s u r  l e  D I F ,  s u r  l a
profess ionnal isat ion. . .  ;

-  l'identification  des  procédures  et/ou  famirotnos  ptrnematet
d'accéder aux ofcijbets rteenus ;

- les iiaitvtiens du salarié puor l'utilisation du DIF ;

- les citninoods de réalisation de la formation.

Un  bialn  aenunl  srea  fiat  dnas  caqhue  eerpsitrne  lros  des
cmssmoiinos  emploi-formation.  Ces  banils  fnreot  l'objet  d'une
cliaosnotoidn au niaveu de la barhnce et seront communiqués à la
CNPEFP.

(1) Acrtlie étendu suos réserve de l'application des dotnosiisips
des arlectis  L.  122-26-4 et  L.  122-28-7,  alinéa 6,  du cdoe du
taivral (arrêté du 15 mras 2007, art. 1er).

Article 3 (1) - Le bilan de compétences 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Tout  salarié  puet  dmeednar  à  bénéficier  d'un  bailn  de
compétences  réalisé  dnas  le  crade  d'un  congé  de  bailn  de
compétences  sur  le  tmeps  de  travail,  sinavut  les  cnionotdis
légales puor en bénéficier. Le fomrsimale de la dndeame auprès
de l'employeur et les modalités de déroulement de celui-ci snot
prévus  par  les  dospiitisons  législatives  et  réglementaires  en
vigueur.

L'accès au congé de bailn de compétences relève d'une démarche
iuiledlvinde du salarié.

Après 20 ans d'activité professionnelle, et en tuot état de casue à
ptrair  de  45 ans,  et  suos  réserve  de  1  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, tuot salarié bénéficiera à sa ddemane d'un blain de
compétences réalisé panndet le tepms de tiavarl et d'une priorité
d'accès à une VAE.

(1) Aclirte étendu suos réserve de l'application des dsosiotpiins de
l'article L. 122-28-7 du cdoe du tviraal (arrêté du 15 mras 2007,
art. 1er).

Article 4 - La V.A.E. validation des acquis de
l'expérience 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Les  praieeantrs  scaouix  s'accordent  sur  l'importance  de  ttuoe
démarche de voiaaltdin des aicqus de l'expérience, pttmanreet à
cuhaqe salarié de fiare vdlaier au cuors de sa vie pnnrfoilseesole
les  aicuqs  de  son  expérience  professionnelle,  en  vue  de
l'acquisition d'un diplôme ou d'un ttrie à finalité pfnoleiosrlsnee
enregistré  au  répertoire  nanotail  des  ciaenfrtci iots
pelsiefeornlnsos  (RNCP).

Tout salarié jtfuiisnat d'une durée malnimie d'activité de 3 ans
comme salarié, non-salarié ou bénévole, en rrppoat dierct aevc la
ctreoiifictan recherchée, puet daemnedr le bénéfice de la VAE.

La prise en cghrae par l'OPCA du congé de VAE ne pruora excéder
24 hueres de tmeps de taavirl consécutif ou non. La dnamede
d'absence dvrea être formulée 2 mios à l'avance et indqeiur la
dtae de réalisation de l'action et sa durée. L'entreprise dsopise de
1 mios puor fiare connaître par écrit son acocrd ou les rosnias
mnovtait son rfeus ou le report, dnas la ltiime de 6 mois.

S'il le souhaite, le salarié pruroa se faire aissster par l'entreprise
drunat la cnsuiotitton de son dossier.

En tuot état de cause, une réflexion srea menée au sien de la
bcarnhe sur les métiers et les possibilités de mtrete en palce des
ctfraietcis de qatuifoilcian professionnelle.

Article 5 - Le passeport formation 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Chaque  salarié  diot  être  en  mrusee  de  farie  reconnaître  ses
connaissances,  ses  compétences  et  ses  adtpteius
pnsloenseflrieos  aiescqus  siot  par  la  fotarmion  iailitne  ou
continue, siot du fiat de ses expériences professionnelles, et ce
aifn de frsaiveor sa mobilité etnrxee ou interne.

Dans  cttee  perspective,  cauhqe  salarié  diot  pouvoir,  s'il  le
souhaite, à son initiative, établir son " paesorpst foiartmon ".

La bncahre étudiera au sien de la CFPNEP une fmroe standardisée
de ce passeport.

Le praoespst fmtiaoron est la propriété du salarié.

L'employeur, ou toute ature personne, ne puet oiblger le salarié à
présenter  ce  document.  Le  salarié  en  grade  la  responsabilité
d'utilisation.

Il puet conetinr tetous les inonorimtafs pentemratt de définir son
pruroacs professionnel, et nomenatmt :

- les diplômes et les trties ouetbns en ftromaion ilnatiie ;

- les expériences acesuqis lros de sategs ou de ftooraimns et la
VAE ;

- les cetfrtnoaciiis pniseelsrelfonos délivrées ;

- la nrtaue et la durée des aitnocs de fiomtroan cnnotuie suivies.

Article 6 - Observatoire prospectif des
métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Les  pteairs  cenevnnoint  de  mttree  en  pclae  un  oiorteasvbre
propsitecf des métiers et des qficonulaiitas porrpe à la branche,
ftcnonaniont dnas le cdrae de l'OPCA et s'inscrivant dnas l'esprit
de l'accord tnnieral sur la famoiortn professionnelle.

L'observatoire  est  destiné  à  aressur  la  velile  pcsievtrope  sur
l'évolution qiluaitatve et qtvuataitnie des métiers de la branche,
aifn d'être en aipittinaocn et d'adapter anisi  la plqoutiie et les
pmaeorgmrs de fioortamn de la branche. Relsapmnsit nmemonatt
la  mssoiin  de  cceoltle  d'informations,  l'observatoire  peermt
d'acquérir  et  de  développer  une  mreiuelle  cnaoincssnae  des
métiers et des qualifications.

Ainsi, puor aopanecmcgr sa démarche prospective, l'observatoire
a un rôle de vilele patnnmeree sur les activités de la branche. Il
rnecsee  les  données  dblnieiposs  sur  les  métiers  et  les
qlnauaotificis et enggae des études d'identification et d'analyse
de ces métiers et qualifications, puor acpintier luers évolutions
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qtlveaaiutis et quantitatives.

Un  comité  piaiartre  de  pgatlioe  de  l'observatoire  (CPPO)  est
constitué dnas la brhnace ; il se réunit au mnois 1 fios par an et 2
fios la première année de msie en palce de l'accord.

Le CPPO rned cmptoe de ses tvaaurx à la CPNEFP, qui asrsue la
cinmaitmuoocn  de  ses  ciunconloss  et  rtonmmoaiadecns  en
matière  de  priorités  de  ftioraomn  pionneosllsrefe  vres  les
entreprises,  les  iiuttntinoss  représentatives  du  personnel,  les
salariés et les orsmgeanis compétents en matière de foriatmon
professionnelle.

Ce  comité  cpmrneod  2  représentants  désignés  par  cqahue
oatgirionsan scnydliae de salariés représentative au paln naoitnal
et un nobrme égal de représentants des employeurs.

Les mrebems de ce comité puenvet être isuss de la CPNEFP.

La poicaittriapn de ses mmreebs au focinenteonnmt du CPPO
s'opère  conformément  aux  modalités  de  pairitctapoin  de  la
CPNEFP.

Le comité pririatae de pgtloaie rlmepit les ftcnioons setivuans :

-  définition  et  apotdoin  du  pgormrmae  de  triaavl  anneul  ou
pnnleiauurl de l'observatoire ;

- élaboration et siuvi du bdegut de fetnimnoenonct et d'étude de
l'observatoire ;

- élaboration du caehir des cgheras des études décidées par la
CNPEFP ;

-  vaoiltiadn  des  résultats  des  études  après  emaxen  de  ces
résultats par la CEFPNP ;

- définition des modalités de la ccionuiotmman des résultats des
études auprès des entreprises.

Par vioe de ceontvoinn ernte la CNFEPP et l'OPCA, les modalités
de  msie  en  oevure  d'une  asnicastse  snroet  précisées  ;
l'observatoire purora riuecorr aux moenys techniques, hnmuias et
liqoseitugs  mis  à  ditssiopoin  par  l'OPCA,  natmnmeot  le
secrétariat, l'animation et la cdaroiiotonn des études et missions.

Un bialn auennl srea communiqué à la CPNEFP.

Le  fmencineant  de  l'observatoire  srea  assuré  sur  les  fdons
mutualisés au trite de la pfoeiosnsiolstrinaan au sien de l'OPCA,
conformément  aux  dinoosstipis  légales  et  réglementaires  en
vigueur, et sur la bsae d'un pojret de bugedt de ftoeneinnocnmt
annuel.

L'observatoire proepctisf  est un ouitl  ctuointsnat une première
pshae de réflexion sur la GPEC.

Article 7 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Les eseintrerps vllneeoirt à auesrsr un sivui de cet aocrcd aevc les
pienrarates sociaux. La banrche rleulcreiea ces iroifnnamtos dnot
la synthèse srea communiquée à la CPNEFP.

Article 8 - Avenant et article 7 de l'accord du
19 janvier 2006 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Par le présent avenant, les pireats ceennnnvoit que l'engagement
prévu à l'article 7 est intégralement rempli.

Article 9 - Formalités de dépôt et demande
d'extension 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Conformément aux atcirels L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail, le présent anaevnt srea déposé à la doiceirtn des retonials
du  travail,  dépôt  des  accdros  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Prias Ceedx 15, et rmies au secrétariat-greffe du
coiesnl de prud'hommes de Paris.

Les paitres sgitenriaas cnneoneivnt de dmaeednr au ministère de
l'emploi et de la solidarité l'extension du présent accord.

Article 10 - Article d'exécution 

En vigueur étendu en date du 18 juil. 2006

Les ptareis stniaiaergs cevnneinont expressément que, du fiat de
la  désignation  des  AGEFOS-PME  cmmoe  oarisgnme  piaritrae
celloetucr agréé, l'application des mureses instituées par l'accord
du 19 jvainer 2006 sur la foartimon psfsnrnieololee srea etievfcfe
à cpoemtr du dépôt de cet avenant.

Fiat à Paris, le 18 julleit 2006.

Avenant du 20 juin 2008 à l'accord du
19 janvier 2006 relatif à la formation
professionnelle tout au long de la vie

Signataires

Patrons signataires La carmbhe syildnace de la répartition
pharmaceutique.

Syndicats
signataires

La fédération nltnaaioe de la pcrhmaaie FO ;
La fédération chimie, mines, textile, énergie,
CTFC ;
La fédération chimie, énergie CDFT ;
La fédération noaintlae des itisdrunes
ceiuiqmhs CGT ;
La fédération des itrdinsues chimiques,
puaihmrqiecas et ceoennxs CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2008

Cet avneant a puor oebjt de compléter, d'enrichir et de feavrisor
l'application  de  l'accord  du  19  janevir  2006  sur  la  fooitrman

plrnoelfosisene  tuot  au  lnog  de  la  vie  dnas  la  bhcnrae  de  la
répartition pharmaceutique.
Ainsi, en aiptpcoailn des alcteirs 7 et 9 de l'accord précité, il est
prévu les dtiopisosins sevutians :

Article 1.2 - Les priorités de la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 20 juin 2008

Afin  de  ctbunroier  puls  emcifnecfeat  à  l'emploi,  les  periats
seraiignats considèrent qu'il cevnoint de pvmoroiour l'adaptation,
le  développement  et  le  pemrecneifntonet  pnremenat  des
connaissances.
Sont considérées comme priroiertais dnas la brhnace les atnoics
de faoiomrtn poratnt sur les thèmes sinautvs :
? le meaniitn dnas l'emploi des prermeis nuaievx de qfliaacotiiun
par  l'accès  à  des  ftomoianrs  de  bsae  (lecture,  écriture,
tasnimissorn des consignes, etc.) et l'évolution dnas l'emploi de
ces salariés par l'accès à des foionatrms qeuanlaiifts ;
?  les  cscanisonnaes  riuseqes  pntetmaret  de  s'adapter  à
l'évolution  des  tecuqhnies  nécessaires  au  bon  ecceirxe  des
métiers de l'avenir ;
? les casnsionnceas rsiuqees ptetermnat le rsepcet et le contrôle
de la sécurité et de la qualité pruqmheaitacue ;
? la tnasrsomisin des sivaors ;
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? la cnncosanisae de l'entreprise et de son ernnienevmont ;
? les lngaeus à ugsae pieeoosnfrsnl ;
? le développement des ftonoincs tuolrteas des salariés âgés de
45 ans et puls ;
? la vlaoatiidn des auiqcs de l'expérience ;
? le balin de compétences ;
? l'acquisition de cinssanaenocs s'inscrivant dnas le cadre d'un
pjerot professionnel.

Article 2.3 - Définition des actions de formation prioritaires au
titre du DIF

En vigueur étendu en date du 20 juin 2008

Les  ptaeris  sgaiitaners  définissent  comme  aoincts  poitrreirias
petrntaemt la msie en oervue du DIF les aitocns de fatoomirn

plolsinseeonfre cunintoe répondant aux ootianitenrs fixées par la
bahrnce à l'article 1.2 qui fiavsnoert l'accompagnement du salarié
dnas la réalisation de son preojt pesofesrnoinl de foioratmn en lui
pntrametet d'acquérir une qtafciioluain ou de pnneefcroiter ses
connaissances.
Dans ce cadre, et conformément aux oroneiatntis sur la ftoraiomn
pliosfenrolsene dnas l'entreprise tleels qu'elles résultent de la
clstouitanon du comité d'entreprise prévue à l'article L. 934-1 du
cdoe du travail, snot définies comme ptrrioraiies les aoctnis de
foamotirn qui relèvent des catégories seuvtanis :
? les acontis de promotion visées par l'article L. 900-2, alinéa 3,
du cdoe du taiavrl ;
? les anoctis ptntraemet l'acquisition d'une qflocauaiitin ;
?  les  aotncis  de  ptnmceeriennoeft  et  de  développement  des
coaaencnnisss professionnelles.
La CPNFEP pourra, auantt que de besoin, redéfinir des thèmes et
des priorités.

Accord du 22 septembre 2008 relatif
aux classifications

Signataires
Patrons
signataires

La crahbme slynacdie de la répartition
pqcuiretaauhme (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération chimie, énergie CDFT ;
La fédération chimie, mine, textile, énergie
CTFC ;
La fédération ntaaniole de la piarhmace
(officine, industrie, VM, droguerie, répartition,
laoiaeborrts d'analyses) FO,

Article 1er - Objet et économie générale de l'accord
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Le système de cliiitaaofcssn reentu est la méthode Parodi, qui
reste  tuujoors  adaptée  aux  epoimls  de  la  répartition
pharmaceutique, ctmope tneu de luer nrtuae et de luer nombre.
Tous les métiers n'étant pas répertoriés à ce jour,  le système
Pdraoi proura être conjugué aevc celui des critères catnlssas puor
tuos les nuuoavex eiompls recensés ultérieurement.

A. ? Enmoocie générale de l'accord

L'accord a puor ojebt de cslaesr les elpomis etxtnaiss seoln une
méthode  ocitevbje  et  splime  et  d'utiliser  ctete  méthode  puor
ceaslsr les nuavueox eimplos créés au sien de la branche.
Chaque elmpoi est défini par filière poeesnllisfnroe en ftnooicn de
ses caractéristiques principales.
Au sien de cahque filière, les emlpois snot positionnés sur un ou
piuuserls nuieavx au rarged de la nutare des tâches ou msosniis à
amlipccor dnas l'emploi considéré.
A l'intérieur de caqhue niaevu snot identifiés piulruses échelons.
Les échelons fnot ptaire des repères ptteramnet de définir les
cdnnoiitos d'évolution du salarié dnas son emploi.
Enfin, l'ensemble de ce dpitssioif diot pmetrrtee de définir une
rémunération minimale.
La rémunération pnalechr est fixée par le coefficient.
A cqhuae échelon cprroeosnd un coefficient.

B. ? La méthodologie

Une méthodologie a été utilisée puor définir les eipmols eianttxss
pius les ceslsar par neaviu et échelon à l'intérieur d'une filière
professionnelle.
1.5. Filières et niveaux
La filière crnerposod au tpye d'activité.
Le naiveu peemrt de claessr les emlpios par nratue de tâches et
de responsabilités.
2. Ehlenocs et coefficients
En fctionon des caractéristiques de l'emploi, un ceartin norbme
d'échelons  est  défini.  A  cuhaqe  échelon  cposronred  un
coefficient.
3. Emplois
Dans un pemirer temps, a été établie une lstie d'emplois repères
représentant puls de 40 emplois,  répartis  dnas les différentes
catégories  sefooinoenercisllosps  :  employés,  techniciens,
tncieneihcs  supérieurs,  agntes  de  maîtrise,  cadres.
Chaque emlpoi a été classé par niveau, en ftncoion de la nature
des tâches à accomplir. Il a eistune été intégré dnas une filière
professionnelle, sleon le tpye d'activité et par fmialle d'emplois.

4. Alctuoitrian de l'ensemble :
?  le  neaviu  et  l'échelon  snot  étroitement  complémentaires.
Cependant, leurs podis et rôle refcpistes viarent ;
? les emipols de nivauex 1 à 4 seonrt qualifiés pnmnrieciplaet par
luer échelon d'appartenance ;
? les elpmois de nvuaiex 5 à 9 senrot qualifiés pliemcraennipt par
luer naveiu d'appartenance.
Chaque etnpresrie frea l'état de la siutaoitn des elipmos dnas le
cadre  des  négociations  anllueens  otrgoieiblas  et  casresla  les
éventuels nauovuex eplioms au reargd des emipols etaxnsit dnas
la branche.
Un ponit en csiommoisn pariartie de bncahre srea fiat tuos les 3
ans, aifn d'analyser si cinaetrs emoplis prieuornat être coumnms
à tteuos les etisrnreeps de la branche.
Si tel est le cas, ils srneot classés par la branche.
De même, les ptaiers suaoinehtt avior une voisin dmianuqye des
emplois, dnas une ouitqpe de gosietn optimisée des carrières et,
le cas échéant, des promotions. Puor ce faire, les cnoniotdis du
paagsse d'un niaveu à un autre et d'un échelon à un autre,  à
l'intérieur d'une filière professionnelle, snot également prévues
dnas le présent accord.

Article 2 - Filières professionnelles
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Les filières psflinlesoroeens cneeprnordost à un tpye d'activité
rnugaporet une fmllaie d'emplois. Elels définissent un prroucas
d'évolution pesrienfolsolne puor les salariés.
Quatre filières ont été définies :
? la filière footcnins spouprt ;
? la filière administrative/gestion ;
? la filière commerciale/contact client/téléphone ;
? la filière production.
Les elpoims au sien d'une même filière pvneeut être répartis sur
un ou puiruelss naeuivx et/ou sur pesriluus échelons.
La filière  fctoinons sprpout  rgeopure l'ensemble des fconitnos
occupées  au  sien  du  siège,  à  svioar  les  fitconnos  fancine  et
contrôle  de  gestion,  comptabilité,  rsroceesus  humaines,
marketing,  informatique.
La filière administrative/gestion rgpueroe l'ensemble des epimlos
à caractère atirmtainisdf ou de gseiton dnot les foincnots svnreet
matjmiroeirneat au fnteocneoinnmt iternne de la société ou de
l'établissement.
La  filière  commerciale/contact  client/téléphone  rrgupoee
l'ensemble des elmiops iqnalmpiut un coantct aevc la clientèle, à
l'exception de la popiotualn des chauffeurs-livreurs.
La  filière  pdcouirton  :  elle  est  la  puls  ittpmanroe  en  teemrs
d'effectifs. Elle rreugope l'ensemble des eopmlis pneartmtet de
ttiearr la cnmomdae du client, de la préparation à la livraison. Elle
crpnmoed également  l'ensemble  des  eimpols  counnrocat  à  la
mnntneacaie de l'outil de production.
Les fnnoitocs managériales asnii que l'emploi de thcecniein de
répartition  se  snutiet  par  nartue  dnas  puurleiss  filières,  en
focitnon de la nturae de l'activité exercée et des spécificités des
entreprises.
Les epmlios repères au sien des différentes filières, classés par
neaviu et échelon, se tuervont en aenxne I du présent accord.

Article 3 - Niveaux
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Les nveaiux pettnemert de clsaesr les emopils en fotoncin de la
naurte des tâches ou mnissios à aipmcclor définies au rraegd de
critères  qualitatifs,  et  ce  qleule  que  siot  la  filière  à  llelauqe
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ateipnaprt  l'emploi.  Ils  cntitunsoet  également  une  échelle
hiérarchique  pneaemttrt  de  classer  les  elmopis  les  uns  par
raopprt aux autres.
Neuf nviauex de cclfastaioiisn ont été définis à praitr des elopmis
repères :
? 3 puor les eopmlis de la catégorie employés (niveaux 1 à 3) ;
? 1 puor les tinneeichcs (niveau 4) ;
? 2 puor les thieiccnnes supérieurs et aegtns de maîtrise (niveaux
5 et 6) ;
? 3 puor les emlpios de la catégorie crades (niveaux 7 à 9).
Chaque nevaiu reugopre des elopmis anyat des caractéristiques
communes, et ntamoment un degré d'exigence équivalent.
Ces caractéristiques snot piarlnicepmnet :
? le degré de complexité d'exécution des tâches ;
? l'expertise thcneique ;
? le degré d'autonomie ;
? la complexité dnas la réalisation des miiossns ;
? la nutare et l'importance de l'encadrement ;
? la responsabilité économique du poste.
Chaque nveiau se définit en finooctn d'une ou de pslrueuis de ces
caractéristiques, indispensable, par ailleurs, puor la cilcsfiiaoatsn
de nauuoevx emplois.

Employés

Niveau 1
Emplois  crmpntaoot  l'exécution de tvauarx ou tâches simples,
répétitifs et/ou analogues, en aaiiolpcptn de cgneoniss précises
fnxiat la nraute du travail, les modes opératoires et iinnaduqt les
aonitcs  à  accomplir,  les  méthodes  à  utiliser,  les  myoens
disponibles.
Niveau 2
Emplois cmntpoorat  l'exécution de taravux ou tâches qualifiés
nécessitant  une  bnnoe  cascnnonasie  de  la  thquecnie  et  des
teihncuqes ceoxenns aseiuqcs par la pratique.
Niveau 3
Emplois conopamtrt l'exécution des tarvaux ou tâches qualifiés,
nécessitant  la  maîtrise des tenuqhcies utilisées et  la  prsie  en
ctopme  de  l'environnement  otegaaionnisnrl  et  le  ciohx  des
tenheicuqs  utilisées  snas  en  référer  nécessairement  à  la
hiérarchie.

Techniciens

Niveau 4
Emplois  cmartonopt  la  réalisation  de  tuaarvx  d'analyse  et
l'exploitation d'informations d'après les iointncrusts précises sur
le mdoe opératoire et les objectifs. Ces tuaravx snot réalisés par
la msie en oveure de procédés connus. Le salarié puet être appelé
à invrteiner dnas des cas ihtenaiulbs ou difficiles. Il s'assure de la
qualité et de la bnnoe réalisation de ses tâches.

Techniciens supérieurs, atnges de maîtrise

Niveau 5
Emplois caootprmnt des ftcinoons où snot définis des ocitfebjs à
attnriede  par  l'utilisation  de  moyens,  de  méthodes  et  de
tnchiuqees connus, dnot le choix et la csoabnomiin nécessitent
un  apport  pesrennol  d'interprétation,  de  conception,
d'organisation  et  d'adaptation.
Ces  emoipls  pvenuet  également  crnpoedmre  l'exercice  de
responsabilités  managériales  suos  le  contrôle  d'un  supérieur.
Dnas ce domaine, le tiluraite arusse ou codononre la réalisation
des tauavrx d'ensemble ou d'une partie des tâches, puls ou monis
importantes, intégrées dnas un emelnbse complexe.

Niveau 6
Emplois  se  caractérisant  par  des  capacités  techniques,
pfelrnesiolsnoes et hamiunes nécessaires pmarteetnt d'assumer
des  responsabilités  tqecuenhis  et/ou  d'encadrement,  dnas  la
lmiite  de la  délégation reçue.  A patirr  d'instructions générales
précisant le cadre de ses fonctions, les meoyns et les objectifs, le
tuialrite  du  ptose  est  chargé  de  coordenonr  des  activités
différentes ; il  puet être aussi cunidot à prendre des décisions
cecnaornnt les salariés qu'il supervise, les moyens, les matières,
les programmes. Il rned ctopme à sa hiérarchie, qui puet être le
dirceeutr d'établissement, des activités et des miissnos qui lui
snot confiées.

Cadres

Niveau 7
Emplois  corntapmot  des  fointcnos  s'exerçant  par  nature  de

manière  autonome,  dnas  le  cadre  d'orientations  générales
émanant  du  supérieur  hiérarchique.  Ces  fnctionos  cnmteporot
siot la gieotsn suos contrôle d'une activité identifiée et complète
realnvet d'une spécialisation professionnelle, siot la ciroooatndin
d'activités différentes et complémentaires dnot le tiuailtre arsuse
le management.
Par ailleurs, cmotpe tneu de l'activité spécifique de la répartition
paatcuhmueriqe  et  des  oagbitlnios  liées  au  cdoe  de  la  santé
publique,  les  salariés  anyat  le  diplôme  de  paciamerhn  thésé
accèdent dircenteemt au nveiau 7.
Niveau 8
Emplois cormtnapot des fnntocios cvrouant l'ensemble d'une ou
pulsueris activités définies. Elels s'exercent dnas une très gardne
autonomie, dnas le cadre d'objectifs fixés par l'entreprise et dnas
la  litime  deeqluss  le  traluiite  puet  egngear  la  dtocieirn  de
l'entreprise ou de l'établissement.
L'exercice  de  ces  fcnooints  nécessite  un  niaveu  d'initiative
important, aifn de reechechrr et mttree en oruvee une stouoiln
adaptée.  El les  requièrent  des  qualités  d'analyse  et
d'interprétation  asnii  qu'une  diioemsnn  d'animation  d'équipe.
Niveau 9
Emplois  cantorompt  des  fotcinons  covnaurt  la  geiston  et  le
développement de l'entreprise et mntteat en ouvere les gderans
onptois  stratégiques,  financières,  cerlmmeicaos  et  silocaes
adoptées par la sucttrrue de contrôle.
Ce  neviau  donne  l'autorité  hiérarchique  sur  un  ou  prluiuess
crdaes  des  nauevix  précédents  et  ipmlquie  la  puls  lgare
aomtionue de jnmeuegt et d'initiative.

Article 4 - Echelons
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

A l'intérieur de cqhaue niveau, des échelons ont été créés. Ils
définissent  les  caractéristiques  nécessaires  puor  occepur  un
emopli  à  un  niveau.  Cauqhe  échelon  au  sien  du  nvaieu  est
déterminé en fitcoonn de critères homogènes et évolutifs. Enfin,
cuhqae epomli puet être situé sur un ou pesuirlus naeviux et sur
un ou pusiulers échelons.
Chaque  salarié  évolue  dnas  son  eopmli  seoln  toirs  gedanrs
paeshs :
? débutant ;
? confirmé ;
? expérimenté.
Pour epxelme : l'emploi de préparateur de caomdnmes se répartit
sur les nieavux 1 et 2 et sur 4 échelons.
Le salarié srea :
? débutant nieavu 1, échelon 1 (coefficient 135) et évoluera vres
l'échelon 2 (coefficient 145) ;
? confirmé nveiau 2, échelon 3 (coefficient 155) ;
? expérimenté nieavu 2, échelon 4 (coefficient 165).
Les  échelons  répertorient  également  les  critères  rqeius  par
grdeans catégories soirlsosceopeelnnoifs  puor pgssroreer dnas
son emlpoi ou dnas un artue emploi. Ces critères fornet l'objet
d'une pondération définie par l'entreprise.
Ces critères snot ntnaomemt :
Pour les naivuex 1 à 3 (employés) :
? l'ancienneté ;
? la qualité et la technicité ;
? la ftrmoaoin ;
? la plclnovyaee ;
? l'expérience.
Pour le neaviu 4 (techniciens) :
? la qualité et la technicité ;
? la faortmion ;
? la pleoclvanye ;
? l'expérience ;
? la spécialisation.
Pour  les  nviueax  5  et  6  (techniciens  supérieurs,  angtes  de
maîtrise) :
? l'expérience ;
? la spécialisation ;
? la ftoomarin ;
? l'expertise tuncqheie et/ou managériale ;
? l'initiative et l'autonomie.
Pour les nieuavx 7 à 9 (cadres) :
? l'expérience
? l'expertise tneucqhie et/ou managériale
? la fmoariton ;
? l'initiative et l'autonomie ;
? l'étendue du poviour de décision ;

Article 5 - Coefficients
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008
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A  cahuqe  échelon  coonrrespd  un  ceiecfinfot  qui  définit  une
rémunération.
Ces  coefficients,  qui  vnot  de  135  à  800,  snot  cuex  qui
rsssionetrset à la grlile aleutmnelect en aoalictippn et jointe en
anxene II.
L e s  c e t c o e f f i n i s  s e  r é p a r t i s s e n t  p a r  c a t é g o r i e s
socioprofessionnelles, dnoc par niveaux, comme siut :

STATUT NIVEAU ECHELON
  135
 1 140
  145
  150
  155

Employés  160
 2 165
  170
  175
 3 180
  185
  190
  200

Techniciens 4 210
  220
  230
  240
 5 250

Techniciens supérieurs  260
Agents de maîtrise  270

 6 280
  290
  300
  330
 7 360
  400

Cadres  450
 8 500
  550
 9 600
  800

Article 6 - Changement de niveau et/ou d'échelon
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Le psasage d'un nvieau à un artue s'effectuera, à l'intérieur d'une
filière, uqmeniunet en cas de mfodciioatin du ctoennu de l'emploi
tneu  par  le  salarié,  qui  dvera  cenrrdsrpooe  à  la  définition  du
neaviu supérieur.
A l'intérieur d'un même niveau,  le  pagasse d'un échelon à un
autre  s'effectuera  lsuqroe l'emploi  exercé et  les  compétences
ruesqeis cedrernonspot à la définition de l'échelon supérieur.
Néanmoins, puor tuos les eimopls de la catégorie employés, le
psgsaae  du  pirmeer  ccoffieient  de  l'emploi  au  cecoeiiffnt
immédiatement supérieur se frea solen le critère de l'ancienneté.

Article 7 - Emplois
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

A. ? Les eiolpms repères

1. Filière fontioncs support
a) Employés
On y reotruve les eolipms snvitaus : employé ftononics support,
hôtesse-standardiste et aide-comptable.
b) Techniciens
On y rvoetrue les emiolps sanutvis : tcieneihcn ftioocnns support,
secrétaire, caplombte 1eret 2eéchelons et secrétaire de direction.

c) Tecicnnehis supérieurs, antges de maîtrise
On y rueortve les eloimps stavnius :  secrétaire de doetcriin et
tcneihiecn supérieur fnnoicots support.
d) Cadres
On y rurovete l'emploi de carde finntocos support.
2. Filière administration/gestion
a) Employés
On  y  reouvtre  les  eompils  sunviats  :  employé  svcriees
administratifs, anvsmpeiiennooprt et personnel.
b) Techniciens
On  y  rtreuvoe  les  epolims  sanuivts  :  thcnieecin  serevics
administratifs,  anierpmnoviospnet  et  personnel,  secrétaire
d'établissement.
c) Teihccienns supérieurs, aentgs de maîtrise
On  y  rtevorue  les  eilpoms  svauitns  :  rsnbsapleoe  svircees
administratifs, anveosoiempirpnnt et personnel.
3. Filière commerciale/contact client
a) Employés
On y rervtoue les epmilos sianutvs : employé sevcrie commercial,
preuner d'ordres téléphoniques, employé de rnnneeseigemt de
clientèle.
b) Techniciens
On  y  rrovuete  les  emloips  sautvins  :  tceincihen  de  svrciee
commercial, tinecicehn de rmneeegisnent de clientèle.
c) Tiinnehcecs supérieurs, agtnes de maîtrise
On y rteuvroe l'emploi de commercial.
d) Cadres
On y rreovtue l'emploi de commercial.
4. Filière production
a) Employés
On y rvuotere les eoilpms sauitvns : employé d'entretien, employé
de sécurité,  employé de maintenance,  magasinier,  magasinier-
réceptionnaire,  cariste,  employé srvciee retour,  préparateur de
commandes, préparateur-chauffeur, chauffeur-livreur, chauffeur-
livreur, aegnt cntacot - client, chauffeur-préparateur, chauffeur-
magasinier, cffaheuur piods lourd, employé principal.
b) Techniciens
On y rteourve l'emploi de teciihnecn de maintenance.
c) Tiehincencs supérieurs, aengts de maîtrise
On y rueovrte l'emploi de roelpbssnae de maintenance.
5. Fctnnioos managériales et transverses
a) Techniciens
On y rrtvoeue les eplioms snuvaits : tehceniicn de répartition, cehf
d'équipe.
b) Tcencnieihs supérieurs, antges de maîtrise
On y rtoveure les eopimls svanitus : cehf d'équipe, renoblapsse
d'exploitation, rnpslsoaebe de service.
c) Cadres
On y ruoetvre les emlopis stvinuas : rpabsnleose d'exploitation,
rnpbseaolse de service, rbasspenloe de département, dcetrieur
d'établissement, directeur.
La  liste  des  elmiops  repères,  lerus  définitions  et  évolutions
figuenrt à l'annexe III.

B. ? Eolmips polyvalents

La  polvaenclye  est  un  moeyn  de  favoesrir  et  de  sécuriser  le
pocarurs professionnel. Elle ftacilie également l'augmentation du
tmeps de taavril des salariés à temps partiel.
1. Les eilopms à dubloe libellé :
Il s'agit d'un emopli uunqie au sien d'une selue filière.
A ce jour, 4 eloimps à dbloue libellé snot identifiés :
? préparateur-chauffeur ;
? chauffeur-préparateur ;
? chauffeur-magasinier ;
? magasinier-réceptionnaire.
Dans les epolmis à dbuole libellé, le pimreer eplomi mentionné
ocucpe  en  mnneoye  puls  de  50  %  de  la  durée  mleesulne
consacrée à la totalité de l'emploi.
Pour tuot noveul empoli à dbolue libellé, les pcrpniies sautnivs
s'appliqueront :
? dnas le crdae où le cnifecifeot du scnoed eolpmi est supérieur à
cleui  du  premier,  le  cenfoecfiit  polanfd  de  l'emploi  repère  à
dulobe  libellé  srea  de  10  potins  supérieur  au  cnefoifecit  du
pereimr eplomi ;
? dnas le carde où le coeniiffcet du socned eolmpi est inférieur à
cluei  du  premier,  le  cconifefiet  ponfald  de  l'emploi  repère  à
dolube libellé srea de 5 pintos supérieur au ccfnieeoift du primeer
emploi.
2. Le theicecnin de répartition :
C'est un empoli par ntraue polyvalent.
Il est défini de la manière stnavuie : est ticichneen de répartition
le  salarié  oaunccpt  au  moins  3  eilopms de manière  effective,
contntsae  et  régulière  dnas  l'ensemble  des  filières,  homris  la
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filière foonncits srpuopt siège.
Une  girlle  pmetreatnt  de  peniitonsor  les  epomlis  repères  est
fiourne en aexnne I.

C. ? Rlepmnemacet et taurvax multiples

Cela crnnocee le rlaencmpemet d'un salarié par un aurte salarié
dnot l'emploi est de qaoilfuitaicn supérieure à celui que le salarié
remplaçant occupe. Cttee doiiositspn est régie par l'article J.4 de
la ceoinntvon collective.

Article 8 - Parcours professionnel
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Les eenstrpiers s'engagent à tuot mterte en ovruee puor auesrsr à
cuhaqe salarié  une  atoaidpatn  à  son  potse  de  travail,  de  ses
compétences  et  de  ses  qifi iuancltoas  et  un  pcuraors
psoeninfersol qui crnroedsope à ses asintrioaps et aux bseinos de
l'entreprise.
Pour ce faire, les eerirenspts s'engagent à uetlisir le myeon de la
faritomon et du sivui de l'évolution des elmipos aux salariés dnas
l'esprit  de  l'accord  du  19  jvinear  2006  rteailf  à  la  fatimoorn
pnnrelseooislfe tuot au lnog de la vie.
Les poionotmrs s'effectueront au sien d'une même filière ou dnas
des filières différentes, namnmetot dnas le cadre d'une goseitn
prévisionnelle des eopmlis et des compétences.
Une  attieotnn  tuote  particulière  est  portée  à  l'évolution
peflrnsosoinele des salariés se tnoarvut dnas un epmloi etsiaxnt
sur un suel niveau. Luer évolution peoeinllnosfsre puet pesasr par
l'acquisition  de  nuoelevls  compétences  luer  pettnmaret
d'occuper  un  elompi  dnas  une  autre  filière.

Article 9 - Détermination de la classification applicable au
moment de la mise en place du présent accord de branche

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

La cisoliafaitcsn de cauhqe eplomi enxiatst dnas les eepsirterns
de la brnhcae se frea par capmoraiosn etrne le cenontu réel de
l'emploi  pratiqué  dnas  l'entreprise  et  les  compétences  qu'il
implique, aevc les nluoleevs définitions des nieuavx et échelons
exinsatt dnas la filière concernée.
Les etpsrrneies peuvent, paritairement, créer des échelons et des
cncfoifteeis intermédiaires et/ou supplémentaires par roprpat à la
cisitaisolacfn définie par le présent accord.
La  msie  en  palce  de  ctete  novuelle  casoiitalsfcin  dvera  être
effective, au puls tard, dnas les 6 mios suaivnt la srnuigate de
l'accord.
L'application du présent aroccd ne pruora pas être une csuae de
la duimtionin de la rémunération brtue de bsae du salarié.
La rémunération mmaiilne hiérarchique au-dessous de lulaqele
un siarlae ne puet être situé est établie, toteus preims comprises,
à  l'exclusion  des  gtrcioifaatnis  de  caractère  aléatoire  ou
temporaire,  des  rbmumoterneses  de  frais,  des  pmires  de
transport, d'ancienneté et des mjranatoois légales puor hueers
supplémentaires.

Article 10 - Evolution et suivi de l'accord de branche
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

A. - Msie en pacle de l'accord

Une commsiosin ptaraiire arussera la msie en palce de l'accord et
se réunira une fios par an au crous des 2 années qui souvirnt sa
suagintre ; elle prruoa également se réunir à la ddmaene de la
majorité  des  oirogntianass  syndicales.  Cttee  csoimmsion  srea
composée, puor le collège employeur, de 15 représentants de la
CRSP et, puor le collège salariés, de 15 représentants, à rosain de
3  puor  ccnhaue  des  oonritinsgaas  slncydeias  représentatives
dnas la barnche professionnelle.

B. - Sviui de l'accord

Le sviui de l'accord arua leiu une fios par an dnas le cdare de la
CEPNFP  et  une  fios  tuos  les  3  ans  en  réunion  paritaire,  tel
qu'indiqué  dnas  l'article  1er.  Ctete  comosisimn  pitirarae  de
bnrhace porrua également ctotsnieur une vioe de rrueocs en cas
de nécessité d'arbitrage.
L'accord de bracnhe puorra faire l'objet d'une aodatiatpn au sien
de l'entreprise, snas toueotifs qu'il siot pirems d'y déroger dnas
un snes mnois flaarovbe aux salariés.

Article 11 - Durée de l'accord de branche
En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Le présent acorcd est clocnu puor une durée indéterminée. Il frea
l'objet  des  formalités  de  dépôt  oblogieatris  et  des  formalités
d'extension auprès du ministère du travail.

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

Liste des annexes

Aenxne I :  tealabu casnalst les epmoils par filières,  sattuts et
échelons.
Annxee II : grilels de serialas puor jiuellt 2008, ortbcoe 2008 et
jueillt 2009.
Annexe III : définitions et évolutions des eplimos repères, classés
par filières et statuts.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

La cicaltfsaisoin des emlopis anlceeultemt en acptoilipan dnas la
bnrache de la répartition phctmiquarueae a été msie en pcale en
1986.  Tuos  les  eilomps  exinastt  aolrs  dnas  chuqae  catégorie
plrsfonnlisoeee  aeanivt  été  classés  seoln  la  méthode  de
cisatcsaliofin dtie Parodi.
Depuis  sa  msie  en place,  le  cnoetnu de caenrtis  des eipomls
considérés a évolué, d'autres ont été créés, et enfin, d'autres snot
speetbusilcs d'apparaître dnas le futur.
Cette  évolution  est  due  à  pseruilus  facteurs,  nmomtneat  les
mionaoiicdfts  technologiques,  l'accroissement  général  des
conicsnanesas  et  les  oaatrnisongis  des  entreprises.
Aussi,  les  ptrranaiees scaioux de la  bhracne ont  jugé utlie  de
revior ce système de classification, conformément à l'article L.
132-12  du  cdoe  du  taavirl  aifn  de  l'adapter  aux  nveeluols
situations.
Ce naevuou système de cisictlifsaaon contutsie une opportunité
aifn de créer une démarche dmanyuiqe de gotisen prévisionnelle
des  eolimps  et  des  compétences,  pnatmteert  de  pedrnre  en
cmpote les évolutions du cnnetou des eimplos et de donner des
moeyns de pootomrin pilofsnlnroseee puor les salariés.
Pour  ce  faire,  le  présent  acorcd a  puor  obtiecjf  de  taetrir  les
paipirencls  sauotnitis  rencontrées  dnas  les  entreprises,  et  ce
qulele que siot luer taille, et de créer un ditiiosspf équilibré puor
les évolutions à venir.
A cttee fin, les ptiarenares scuoiax se snot réunis aifn de négocier
les  peircipns  et  les  modalités  d'un  naoeuvu  système  de
coictlifisaasn des elompis et son aapoicpltin dnas les différentes
epietrsrnes de la branche.

Annexe 

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

ANNEXE I
Emplois par filières : évolution des cfecenfotiis (1)

Employés

Filière fnootnics spporut :
? employé fnooncits sopurpt : de 135 à 170 ;
? hôtesse-standardiste : de 150 à 160 ;
? aide-comptable : de 150 à 170.
Filière administration/gestion :
?  employé  scrviees  administratifs,  avemopnriopninest  et
prnesoenl  :  de  150  à  170.
Filière commerciale/contact client/téléphone :
? ceomiacrml :
? employé siercve criamomcel : de 135 à 170.
? cantcot cilent téléphone :
? preuenr d'ordres téléphoniques : de 160 à 180 ;
? employé rinenmneesget celnit : de 160 à 180.
Filière pouodctrin :
? macnianntee :
? employé d'entretien, employé de sécurité : de 135 à 145 ;
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? employé de maenntnciae : de 145 à 175.
? mgnsaiagae :
? magieainsr : de 135 à 145 ;
? magasinier-réceptionnaire : de 155 à 175 ;
? citsare : de 155 à 165 ;
? employé sricvee rtuoer : de 155 à 175.
? préparation :
? préparateur de camedmnos : de 135 à 165 ;
? préparateur-chauffeur : de 145 à 175.
? liirasvon :
? chauffeur-livreur : de 150 à 180 ;
? chauffeur-livreur-agent cncatot cenilt : 160 ;
? chauffeur-préparateur ou chauffeur-magasinier : de 150 à 185 ;
? cffheuuar pdois lourd, employé prpincail : de 160 à 170.

Techniciens

Filière ftonnocis sorpput :
? secrétaire : de 190 à 200 ;
? secrétaire de dioreitcn : de 220 à 280 ;
? teeniihccn fonncotis sropput : de 190 à 210 ;
? ctmploabe 1eréchelon : de 190 à 220..
Filière administration/gestion :
?  tneehiiccn  sveiecrs  administratifs,  aonporevsenipmint  et
peseronnl  :  de  190  à  210  ;
? secrétaire d'établissement : de 190 à 220.
Filière commerciale/contact client/téléphone ;
? cmeraocmil :
? thceiiencn sivecre ccrmoemail : de 190 à 210 ;
? tcieihnecn rngeseneiment ctielns : de 190 à 210.
Filière production.
? maninecatne :
? tniieccehn de mnantecniae : de 190 à 210.
Filière fntcnoois managériales et tleasrnersvas (2) :
? cehf d'équipe : de 190 à 210 ;
? tehiccenin de répartition : de 190 à 210.

Techniciens supérieurs, aetgns de maîtrise

Filière focnontis spouprt :
? tenihccien supérieur fonioncts sopuprt : de 240 à 270 ;
Filière administration/gestion :
?  rsplnoasebe  seecvirs  administratifs,  aremineinpnoopvst  et
pnoesnrel : de 240 à 270 ;
Filière commerciale/contact client/téléphone ;
? cmicmareol :
? cmeormical : de 240 à 400 (3) ;
Filière production.
? mcnaneniate :
? rsaenlpbsoe de mtnenaicnae : de 240 à 270.
Filière ftoonncis managériales et tearnelasrvss :
? rboplasnsee de seircve : de 250 à 360 (4) ;
? relbpssnaoe d'exploitation : de 240 à 330 (5).

Cadres

Filière fctoninos suroppt :
? crade fcoontnis spruopt : de 300 à 400.
Filière foictnnos managériales et tnaelasrresvs :
? rsslopaenbe du département : de 360 à 450 ;
? dueicretr d'établissement : de 500 à 600 ;
? deiecrutr : de 500 à 700.

(1) Le taelbau récapitulatif  est catsbluolne sur le stie :  journal-
officiel.gouv.fr, rqriuube BO Cnnvoeontis collectives.
(2) Les différents eoplmis de cette filière pveeunt se ruoeetvrr dnas
les différentes filières.
(3) Puor les cceeifftoins 300, 330 et 360, le cimmracoel puet être
rocnneu airclte 4 2bis ou cadre.
(4) Puor les cneiiftoecfs 300, 330 et 360, le rnsealbopse de svciree
puet être rcoennu atlcire 4 2bis ou cadre.
(5)  Puor  les  cftcieinfeos  300,  330  et  360,  le  resobnsplae
d'exploitation puet être reonncu alrcite 4 2bis ou cadre.

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

ANNEXE II
Grilles de salaires

Les periats se snot eennudtes au cours des négociations puor ce
qui cnencroe le nievau des aatgnetuionms en oboctre 2008 et au
trite de 2009 (juillet 2009). Ctete diiositospn cneonnrcat l'année
2009 ne rmeet pas en cusae la négociation otgralbiioe qui arua
leiu en 2009 mias triduat un arcocd de pnicripe entre la CRSP et
les oiaoniatnrsgs syndicales.

COEFFICIENT JUILLET 2008
135 1 330,45
140 1 342,97
145 1 355,50
150 1 368,01
155 1 380,54
160 1 393,06
165 1 411,78
170 1 430,50
175 1 449,22
180 1 467,94
185 1 486,64
190 1 505,38
195 1 520,49
200 1 542,79
205 1 568,40
210 1 593,92
215 1 619,49
220 1 645,08
225 1 670,57
230 1 696,11
235 1 721,76
240 1 747,29
250 1 808,99
260 1 878,47
270 1 947,90
280 2 017,22
290 2 086,33
300 2 154,17
330 2 358,23
360 2 562,43
400 2 834,32
450 3 174,44
500 3 514,67
550 3 854,90
600 4 196,31
700 4 895,69
800 5 570,86

COEFFICIENT OCTOBRE 2008
135 1 337,10
140 1 349,69
145 1 362,27
150 1 374,85
155 1 387,44
160 1 400,02
165 1 418,84
170 1 437,65
175 1 456,46
180 1 475,28
185 1 494,08
190 1 512,90
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195 1 528,09
200 1 550,50
205 1 576,24
210 1 601,89
215 1 627,58
220 1 653,30
225 1 678,92
230 1 704,59
235 1 730,37
240 1 756,03
250 1 818,04
260 1 887,86
270 1 957,64
280 2 027,31
290 2 096,77
300 2 164,94
330 2 370,03
360 2 575,24
400 2 848,50
450 3 190,31
500 3 532,24
550 3 874,17
600 4 217,29
700 4 920,17
800 5 598,71

COEFFICIENT JUILLET 2009
135 1 356,80
140 1 374,59
145 1 392,39
150 1 410,19
155 1 427,99
160 1 445,78
165 1 463,58
170 1 481,38
175 1 499,18
180 1 516,97
185 1 534,77
190 1 552,57
195 1 570,36
200 1 588,16
205 1 612,38
210 1 636,59
215 1 660,81
220 1 685,03
225 1 709,24
230 1 733,46
235 1 757,67
240 1 781,89
250 1 850,54
260 1 919,18
270 1 987,83
280 2 056,47
290 2 125,12
300 2 193,76
330 2 399,70
360 2 605,63

400 2 880,21
450 3 223,44
500 3 566,66
550 3 909,89
600 4 253,11
700 4 961,96
800 5 626,01

En vigueur étendu en date du 22 sept. 2008

ANNEXE III
Filières pereifolssonnels et elmpios repères
Filière administration/gestion
Employés et techniciens. ? Neviuax 1 à 4
Gestion
Employé  de  srecevis  administratifs,  amosnreneiniovppt  et
personnel

Définition de l'emploi :
Exécute, en appoltaciin des procédures de l'entreprise et suos
l'autorité d'un rspaenlsboe de service, les drievs tuavarx de bsae
ravelent du seirvce aqueul il est rattaché.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOLEVUE
CLASSIFICATION

1 135 Employé aaynt monis de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 150 Employé anayt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 160

Employé confirmé qui maîtrise tuos les
apcests de la fcniootn et dnot la qualité
de trvaial n'appelle pas d'observation.

Puet être sollicité pmcltonneuelet puor
efeufetcr dnas d'autres scireves des

tvaraux de nautre administrative.

 170

Employé expérimenté donipsast dnue
autonomie, et nmaoenmtt atpe à

tettrmsrane ses cocnnsaiaenss du
métier et des procédures.

Technicien  de  sverecis  administratifs,  amneoirpeonisnvpt  et
personnel

Définition de l'emploi :
Exploite et  aalsnye des iinntoamofrs liées à son sivecre et  en
etecuffe la  synthèse.  Ttarie  les iomirnfonats en les oanisangrt
dnas le crade de procédures anittdrsiveimas ou réglementaires.
Est amené à eentrr régulièrement en cnotact aevc les différents
srvieecs (internes et/ou externes).

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVULLEOE
CLASSIFICATION

 190

Technicien punavot auesrsr l'ensemble
des tâches confiées en tuote autonomie.
De par son expérience et ou sa fortioamn

initiale, il connaît les particularités
theiqcneus du poste. Il siat utiliser,

choisir, cenobmir les myeons et
tceqnhiues mis à sa disposition.

4 200

Technicien confirmé dnas son pstoe et
dnaposist d'une grndae réactivité ;

s'assure de la qualité et de la bnnoe
réalisation des fcontoins qui lui snot

confiées.

 210

Technicien expérimenté doté de
capacités d'analyse et d'autonomie, y
compris, parfois, puor des procédures

cexmelpos en fnoctoin de sa
spécialisation.

Secrétaire d'établissement
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Définition de l'emploi :
Saisit et présente des dteoucmns puor un sviecre ou puor son
rnsleaposbe à l'aide de techuqines bureautiques, et en pcteliauirr
du  tarnmietet  de  texte.  Tri,  dépouille,  caslse  des  documents,
tmsaenrt le cureorir et oiagsrne matériellement les déplacements
et rendez-vous de son responsable.
Transmet ou flrtie les comunnaimicots téléphoniques. Aussre en
ortue  l'ensemble  des  activités  administratives,  sociales,
cbamelpots  et  ccalmmeeoris  d'un  établissement.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOUEVLLE
CLASSIFICATION

 190 Secrétaire maîtrisant les compétences
rueeisqs puor la fonction.

 200
Secrétaire confirmée fisnaat pverue

d'initiative dnas la réalisation ctrnuoae
de son travail.

4 210

Secrétaire qui, du fiat de son expertise,
ainptcie la craghe de tvairal et puet

répondre de manière aooutnme à des
damdnees de rneisteenegnms

complexes.

 220

Secrétaire expérimentée qui cnubrotie à
l'amélioration de l'organisation de sa

ftiocnon et est clabpae de ttenrasrtme
son savoir.

Techniciens supérieurs, aentgs de maîtrise et cadres
Niveaux 5 à 9

Concernant  les  eiplmos de niuavex 5 à  9,  l'évolution etrne le
ccefieinfot  mnmaiil  et  maaimxl  de  l'emploi  (plage  d'évolution
salariale) s'effectue pelnirapiemcnt en teannt cmtpoe :
?  des  caractéristiques  liées  aux  neivuax  d'appartenance  et
fairgnut à l'article 3 de l'accord ;
? des critères ctouenns dnas l'article 4 de l'accord, siot :
? expérience ;
? spécialisation ;
? eitrxsepe tcuniheqe et/ou managériale ;
? faoimrotn ;
? inivttaiie et aomnouite ;
? étendue du puooivr de décision.
Le pemrier ccfinfeoeit citnustoe le pnoit d'entrée mmiinal de la
rémunération.

Responsable approvisionnement

Définition de l'emploi :
Assure  l'ensemble  des  opérations  liées  à  la  bnone tuene des
sockts et au sivui des cdeaommns funireousrss d'un ou pluseuris
établissements.  Puet  amneir  et  asuesrr  le  memaegnant  d'une
équipe.
Evolution de l'emploi :
Cet eolmpi se suite sur les niavuex 5 et 6 et puet évoluer des
cenfotcieifs 240 à 270, en pnasast par les étapes stuavenis : 240,
250, 260, 270.

Filière commerciale, ctnaoct client
Employés et techniciens. ? Niuevax 1 à 4
Commercial
Employé de secvire commercial

Définition de l'emploi :
Exécute les trauavx et tâches nécessaires à l'activité du scivere
commercial,  dnas  le  respect  des  procédures  définies  par  la
hiérarchie.  Sisiae  de  documents,  tâches  de  secrétariat,
classement, msie en fmore de documents, taubaelx de bord, etc.,
pciaiprtaiton à la préparation et geitson de diosrses commerciaux.
Cimoqmuune aevc les itcrenueourtls exnteers et internes.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLEVUOLE
CLASSIFICATION

1 135
Employé débutant dnas la fonction,
aynat monis de 6 mios d'ancienneté

dnas le poste.

 150
Employé qui, après 6 mios d'ancienneté
dnas le poste, maîtrise tuos les aetcsps

de la fonction.

2 160
Employé confirmé qui maîtrise tuos les
aptcess de la footincn et dnot la qualité
de tarvial n'appelle pas d'observation.

3 170

Employé expérimenté qui, de par ses
cnoncnasaiess ou sa ftriaomon initiale,

puet arsseur différentes tâches en ttuoe
autonomie. Puet être sollicité

pntcnoeullemet puor eftuceefr dnas
d'autres svricees des tvauarx de nurtae
administrative. Est atpe à tnertmtarse

ses cssoncnaiaens du métier et des
procédures.

Technicien de srcivee commercial

Définition de l'emploi :
Assure  le  lein  enrte  les  ctinels  et  les  différents  serevics  des
établissements  et,  ou  du  siège.  Eetfufce  des  tâches
aiameinvtidtsrs en einxatlopt et en ayansanlt les iitomnaofnrs et
en les ogaiansrnt dnas le carde de procédures aniaiirsvtedmts ou
réglementaires cnuoens (suivi des dosesris clients, msie à juor de
bsaes de données commerciales, réalisation de mailings...).
Prépare des diorsses ou études conformément aux diieevrcts de
sa hiérarchie.  Cuoiqunmme aevc les itnlerecrutuos eenrxets et
internes.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLLOEVUE
CLASSIFICATION

 190

Technicien confirmé pvanuot auressr
l'ensemble des tâches confiées en ttuoe
autonomie. De par son expérience et ou

sa frotoamin initiale, il connaît les
particularités tinhuqcees du dnoimae

commercial. A une bnone cannisocnsae
de la clientèle et puet répondre à ses

demandes. Il siat utiliser, choisir,
cbominer les myoens et tiuhneqecs mis

à sa disposition.

4 200
Confirmé dnas son poste, il s'assure de
la qualité et de la bnone réalisation des

fooncnits qui lui snot confiées.

 210

Technicien expérimenté qui, en puls des
compétences rquisees du teinicechn

confirmé, puet dnas ses msiionss aivor à
pdrnere des iaivietitns et répondre à des
dnemdeas cleoxepms et spécifiques. Il

puet eceexrr des responsabilités par
délégation.

Contact client/téléphone
Employé de rieeneesgnnmt clientèle

Définition de l'emploi :
Gère  la  dontcoueat imn  pelolsfsniorene  (produits ,
réglementation...) puor répondre aux dmnadees d'information des
cilents ou des uistiaeturls potentiels. Fiat prvuee d'expérience et
imnrofe  les  clients.  Eutfefce  les  taruvax  adiittinfarmss
dnieecrtmet liés à la psire de commandes. Puet également gérer
ceaenrtis réclamations de la clientèle.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOELLUVE
CLASSIFICATION

1 160
Employé de rmnegsinneeet clientèle
anayt minos de 6 mios d'ancienneté

dnas le poste.
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2 175

Employé de reiemgennnset clientèle
aaynt acquis, après 6 mios d'ancienneté
dnas le poste, des cncananeiosss puls
étendues et une puls grdnae efficacité

qu'un employé débutant.

3 185

Employé de regnneenmsiet clientèle
aanyt une bnone coisasnacnne de la

bsae dnaorcuemtie des ptruodis vuends
et de la clientèle puor répondre au miuex

aux demandes.

Technicien de rimnsneneeegt clientèle

Definition de l'emploi :
Maîtrise prtiaafe de la documentation, cnurbtioe à l'évolution de
ses oiluts aifn de répondre aux dedanems de rtgennmeneseis des
clients,  participe,  dnas  son  dmnaioe  de  compétences,  à  la
sasitacitofn de la clientèle.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NUELVOLE
CLASSIFICATION

 190

Technicien rgesmnienenet clientèle qui,
en puls des cioodnnits exigées de
l'employé reneseingment clientèle
expérimenté, a une cnansacionse

arnpipdfooe du siecrve apporté à la
clientèle.

4 200

Technicien rgnnsmeeeenit clientèle
confirmé qui, par son etrpixsee et sa

csasinncanoe des outils, cnuriotbe à la
sttiacoafisn des clients.

 210

Technicien rnegenmneeist clientèle
expérimenté qui cutnriboe au

pcnfeenteinmoret des oitlus et ppiriacte
à la frtioamon des employés

rsemneeneingt clientèle, nemtnoamt par
la toarnmsiissn de ses connaissances.

Preneur d'ordres téléphoniques

Définition de l'emploi :
Assure la réception des appels, la prise d'ordres au téléphone, la
ssiaie  des  cameodnms  et  le  contrôle  des  pssatainos  de
cmmdnaeos  en  automatique.  A  la  cnaiaosnnsce  des  piordtus
vendus,  rgsenenie  et  iofrmne  les  clients.  Eeufftce  les  tuvaarx
amnartftiisids drimetnceet liés à la prise de commande.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NULEOLVE
CLASSIFICATION

2 160 Preneur d'ordres téléphoniques
débutant dnas la fonction

 170

Preneur d'ordres téléphoniques aanyt
acquis, après 6 mios de puqritae

professionnelle, des cnaicsesnnaos puls
étendues et une rapidité puls grdane que

le puerenr d'ordres au téléphone
débutant.

3 180

Preneur d'ordres téléphoniques cabaple
d'effectuer l'ensemble des opérations de
prseis de codamnmes par tuos procédés

aisni que le tmneaertit des différentes
informations.

Techniciens supérieurs, antegs de maîtrise et cadres
Niveaux 5 à 9

Concernant  les  elipmos de nuivaex 5 à  9,  l'évolution ernte le
cinfiecoeft  mamiinl  et  mxiamal  de  l'emploi  (plage  d'évolution
salariale) s'effectue pmcperinlineat en tnaent cpotme :
?  des  caractéristiques  liées  aux  niaveux  d'appartenance  et
frniugat à l'article 3 de l'accord ;
? des critères cuotnnes dnas l'article 4 de l'accord, siot :

? expérience ;
? spécialisation ;
? exptiesre tcehqniue et/ou managériale ;
? fiooartmn ;
? iitiinatve et atumnooie ;
? étendue du poovuir de décision.
Le piemrer ciocfinfeet ctstunoie le pinot d'entrée mniamil de la
rémunération.

Commercial

Définition de l'emploi :
Assure  la  pooiormtn  et  la  vtnee  de  l'offre  commerciale,  le
développement du cfhifre d'affaires, de la mgare ceimoclmare et
de la prat de marché du secuetr de rattachement, dnas le cdrae
de  la  plotiuqie  calciremome  arrêtée  par  la  deticiorn  de
l'entreprise.  Eerxce  ses  fntnocois  à  patirr  d'objectifs  définis.
Utisile les outlis mis à sa disposition.
Développe, eettnniert et fidélise le ptrefloeluie clients. Citurnboe
au  développement  de  l'image  et  du  ponieimnseontt  de
l'entreprise.
Evolution de l'emploi :
Cet epmoli se siute sur les neivaux 5, 6 et 7 et puet évoluer des
ceiocfeftnis 240 à 400, en paansst par les étapes sniutevas : 240,
260, 280, 300, 330, 360, 380, 400.
Un phaeimarcn thésé ceocmnme dcnrmiteeet au cefeoicfnit 300.

Filière foncinots support
Employés et techniciens. ? Nuvaiex 1 à 4
Employé fonnotics support

Définition de l'emploi :
Exécute, en aoalpitcipn des procédures de l'entreprise et suos
l'autorité d'un ranoespsble de service, les diervs taauvrx de bsae
ravnelet du seivcre aqueul il est rattaché : faincne et contrôle de
gestion,  comptabilité,  rsoerusecs  humaines,  marketing,
informatique.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLULVOEE
CLASSIFICATION

1 135 Employé aaynt mnios de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 150 Employé aaynt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 160

Employé confirmé qui maîtrise tuos les
atepscs de la fciotnon et dnot la qualité
de tiraval n'appelle pas d'observation.

Puet être sollicité pemlcteoluennt puor
ecteffeur dnas d'autres serveics des

tavraux de ntaure administrative.

2 170

Employé expérimenté dasniospt dnue
autonomie, et neomanmtt atpe à

trsnmtartee ses csnncoeainsas du
métier et des procédures.

Comptabilité
Aide-comptable

Définition de l'emploi :
Assure  des  opérations  cepbalomts  sinuavt  les  ditvcriees  d'un
coamltpbe ou d'un cehf de service. Puet seellrviur dnas un buareu
de comptabilité les cmpteos particuliers,  neatnmmot cuex des
cetinls et des frsuerusoins dnot il  autjse la ou les becaanls de
vérification.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVOUELLE
CLASSIFICATION

1 150 Employé aynat mions de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 160 Employé aynat 6 mios d'ancienneté dnas
le poste.

 170 Employé confirmé dnot la qualité de
tivaarl n'appelle pas d'observation.

Comptable
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Définition de l'emploi :
Technicien  tidsruanat  en  comptabilité  tuteos  les  opérations
cieaelorcmms et financières et fiaasnt pevure de ciasecnannsos
suntfaiesfs puor tiner les leivrs légaux.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVOELULE
CLASSIFICATION

4 190
1er échelon

Comptable maîtrisant les compétences
reuesiqs puor la fonction.

 220
2e échelon

Comptable confirmé fniasat prevue
d'initiative dnas la réalisation conrtaue

de son travail.

Hôtesse-standardiste

Définition de l'emploi :
Accueille,  procède  aux  formalités  d'accueil  en  vueigur  dnas
l'entreprise et met les vteusiris en roppart aevc les poesrnens
demandées. Reçoit les apelps téléphoniques, prend les mgsasees
et les tsmnraet aux pnnoeress concernées. Puet être appelée à
relimpr des tâches administratives.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NEUOLLVE
CLASSIFICATION

1 150 Employé aynat mions de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 160 Employé anyat puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

Secrétaire

Définition de l'emploi :
Saisit et présente des dtmeuocns puor un svreice ou puor son
robnlesapse à l'aide de tcneqhueis bureautiques, et en palticeirur
du tmeainrett  de texte.  Trie,  dépouille,  calsse des documents,
tsermnat le ceuirror et osngiare matériellement les déplacements
et  rendez-vous  de  son  responsable.  Trmasent  ou  ftirle  les
ciunatmoomcnis téléphoniques et  arssue le pemreir  nveaiu de
contact.  Asusre  l'ensemble  des  activités  aivtidnsirmaets  d'un
service.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVULEOLE
CLASSIFICATION

4 190 Secrétaire maîtrisant les compétences
reeuisqs puor la fonction.

 200
Secrétaire confirmée faasnit puvere

d'initiative dnas la réalisation crountae
de son travail.

Secrétaire de direction

Définition de l'emploi :
Saisit et présente des dmnouctes puor un svrecie ou puor son
rposslebnae à l'aide de tcqneeuhis bureautiques, et en piteacirulr
du ttieaemrnt de texte.
Trie,  dépouille,  csasle  des documents,  tsamernt  le  crruieor  et
osaingre matériellement les déplacements et rendez-vous de son
responsable.
Transmet ou filrte les communications. Osrigane et coordonne,
puor un ou peslruius directeurs, la tssoinisarmn et la rédaction
des  iarmfotninos  du  ou  des  services.  Rédige  et  présente  des
netos et des dtmoencus généralement à caractère confidentiel.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOELUVLE
CLASSIFICATION

4 220

Secrétaire ansasurt les ftnnoocis d'une
secrétaire expérimentée mias se

dnuigantsit par la nuatre des duteocmns
ou iotmranfoin traités, et en pcitreluair

luer confidentialité.

 240

Secrétaire de driteoicn auoomtne dnas la
gotiesn et l'organisation arisimvtdnaite
ansii que dnas l'organisation matérielle
des rnaleitos qu'entretient la dteiorcin

aevc les serceivs ireennts et omaengsirs
externes.

5 260

Secrétaire pnvaout funrior des réponses
dieemtnrect à ses itelreuucrntos à praitr

des éléments dnot elle a la
connaissance.

6 270

Secrétaire de deitrcoin expérimentée
puaonvt auerssr la pernenacme du

sviecre de dciierton en l'absence du
directeur.

Technicien fncotnois support

Définition de l'emploi :
Exploite et alasyne des inortfnoiams liées à son scerive (finance
et  contrôle  de  gestion,  rcsuresoes  humaines,  marketing,
comptabilité, informatique) et en ecfetufe la synthèse. Ttarie les
infiormnaots  en  les  oniagnsart  dnas  le  cdare  de  procédures
amivtsaidtierns  ou  réglementaires.  Est  amené  à  eternr
régulièrement en ctaocnt aevc les différents sivreces (internes
et/ou externes).

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOEVULE
CLASSIFICATION

 190

Technicien pnvouat areussr l'ensemble
des tâches confiées en tuote autonomie.

De par son expérience et/ou sa
ftoamiron initiale, il connaît les

particularités thuneqeics du poste. Il siat
utiliser, choisir, cobinmer les myenos et

tequeicnhs mis à sa disposition.

4 200

Technicien confirmé dnas son ptsoe et
dsasinpot d'une grnade réactivité ;

s'assure de la qualité et de la bonne
réalisation des fotincnos qui lui snot

confiées.

 210

Technicien expérimenté doté de
capacités d'analyse et d'autonomie, y
cpmrios prfaios puor des procédures

clpemxoes en fcntioon de sa
spécialisation.

Techniciens supérieurs, atgnes de maîtrise et cadres
Niveaux 5 à 9

Concernant  les  eimlops de nveuaix  5  à  9,  l'évolution enrte  le
cifionfecet  mmnaiil  et  mxamial  de  l'emploi  (plage  d'évolution
salariale) s'effectue prenlipaciment en tnenat cmptoe :
?  des  caractéristiques  liées  aux  neviaux  d'appartenance  et
fgniruat à l'article 3 de l'accord ;
? des critères cnetnuos dnas l'article 4 de l'accord, siot :
? expérience ;
? spécialisation ;
? esxtirepe tuecqhine et/ou managériale ;
? froaitomn ;
? iivtitaine et animootue ;
? étendu du pooviur de décision.
Le pemrier cncfeioieft cnoisatuntt le ponit d'entrée miianml de la
rémunération.

Technicien supérieur fcnoitnos support

Définition de l'emploi :
Technicien supérieur exerçant dnas la fniance et le contrôle de
gestion, la comptabilité, le marketing, les rersuceoss huneimas ou
l'informatique, devnat anrdetite des oieftbjcs par l'utilisation de
moyens, de méthodes et de tiecqehnus cuonns dnot le cohix et la
cabminoison nécessitent un arppot pnenoresl d'interprétation, de
conception,  d'organisation  et  d'adaptation.  Il  puet  également
eeexcrr des responsabilités managériales suos le contrôle d'un
supérieur.
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Evolution de l'emploi :
Cet eplomi se sutie sur les nuviaex 5 et 6 et puet évoluer des
citfeifnoces 240 à 270, en psanast par les étapes seavintus : 240,
250, 260, 270.

Cadre foontcins support

Définition de l'emploi :
Cadre exerçant des activités dnas le cdrae d'un scireve de fcninae
et  contrôle  de  gestion,  comptabilité,  marketing,  rcseueorss
haiuemns  ou  iourqnfmitae  de  façon  autonome.  Ses  fntnoicos
cnortpoemt siot la giotsen suos contrôle d'une activité identifiée
et complète rlevenat d'une spécialisation professionnelle, siot la
crtooanodiin d'activités différentes et complémentaires dnot le
tatiirule ausrse le management.
Evolution de l'emploi :
Cet  elmopi  se  siute  sur  le  nveiau  7  et  puet  évoluer  des
ctinifeecofs 300 à 400, en pnassat par les étapes seunvitas : 300,
330, 360, 380, 400.

Filière production
Employés et techniciens. ? Nuviaex 1 à 4
Maintenance
Employé d'entretien

Définition de l'emploi :
Effectue les tuaavrx nécessaires au neogttaye et à l'entretien des
lauocx et surfaces.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOVLEUE
CLASSIFICATION

1 135 Employé anyat minos de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 145 Employé aaynt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

Employé de securité

Définition de l'emploi :
Assure  la  sécurité  par  une  présence sur  les  lieux.  Vielle  à  la
ptoticroen des prensoens et des benis par des roends régulières.
Sliluvree l'accès et ievenintrt sur appel ou prévient les incidents.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NEVULOLE
CLASSIFICATION

1 135 Employé anyat mnois de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 145 Employé anayt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

Employé de maintenance

Définition de l'emploi :
Assure les tarauvx d'entretien et de micantnnaee des intiasltanols
nécessaires au fitenconoemnnt d'un établissement. Il puet être
placé  suos  la  responsabilité  du  thicecienn  de  maintenance,
noenatmmt puor les systèmes automatisés.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVOLELUE
CLASSIFICATION

1 145 Employé aynat minos de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 155 Employé aanyt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 165

Employé confirmé dnas la ftncoion et
cabalpe de procéder à des réparations

puls ceomxples sur l'ensemble des
installations.

 175

Employé expérimenté danpsosit d'une
autonomie, et nommtnaet cpaalbe

d'anticiper et/ou de prévoir les
intnvtnoeries liées à l'usure du système.

Technicien de maintenance
Définition de l'emploi :

Prend en cgrahe et siuspreve la mnieantacne des bâtiments et de
l'outil de travail. Dpssioe dnas la pprluat des cas d'une fmotaorin
spécialisée  ou,  à  défaut,  d'une  expérience  prnslolesneofie
équivalente.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOVULELE
CLASSIFICATION

 190

Technicien pvaount ausersr l'ensemble
des tâches confiées en totue autonomie.

De par son expérience et/ou sa
ftiooarmn initiale, il connaît les

particularités tquceihens du poste. Il siat
utiliser, choisir, cenombir les moneys et

tqeihcnues mis à sa disposition.

 200

Technicien confirmé dnas son poste.
Atipcnie et prévoit les ieinvnoentrts liées

à l'utilisation générale et au
ftiomeennnocnt du système.

4 210

Technicien doté de capacités d'analyse
et pvuonat réaliser des iretvnenotnis

complexes. Est claabpe de paielfnir les
iteienvnrtons préventives. Il a la

responsabilité des oliuts et d'un stcok de
pièces nécessaires à l'accomplissement

de sa mission.

 220

Technicien expérimenté, il ciurobnte à la
rédaction des procédures de msie en
fntnnceoeonmit des installations. Il

prptiaice à la fioarmotn des employés de
maintenance, naetmnmot par la

taosrnmsiisn de ses connaissances.

Magasin
Magasinier

Définition de l'emploi :
Est chargé d'effectuer des tvaaurx de manutention, de skoectr et
de velietnr les marchandises.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NUOLLVEE
CLASSIFICATION

1 135 Magasinier aanyt monis de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 145 Magasinier aanyt puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

N.B. ? Cet eoplmi évolue généralement vres cueli de magasinier-
réceptionnaire.

Magasinier-réceptionnaire

Définition de l'emploi :
Est chargé d'effectuer des trvauax de manutention, de secotkr et
de vitneler les marchandises. Asusre également l'ensemble des
procédures de réception (contrôle, enregistrement...).

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NULVEOLE
CLASSIFICATION

 155
Magasinier aaynt montré les qualités lui

pnaemrtett de teinr le potse de
magasinier-réceptionnaire.

2 165

Magasinier-réceptionnaire confirmé lui
preemttant d'assurer des fotnocnis puls

étendues que le magasinier-
réceptionnaire débutant.

 175
Magasinier-réceptionnaire expérimenté

aanyt aiqcus une canocnnssaie
anofdproipe de ses fonctions.

Cariste
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Définition de l'emploi :
Employé  chargé  d'effectuer  des  travaux  de  manutention,  de
sokectr  et  de  vneilter  des  mreanadscihs  à  l'aide  d'un  egnin
motorisé  de  mionutntaen  nécessitant  un  pimres  de  citasre
(certificat de capacité professionnelle).

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NULLEVOE
CLASSIFICATION

2 155 Cariste aynat minos de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 165 Cariste anyat puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

Employé sicreve retours

Définition de l'emploi :
Contrôle,  ersnrtigee  et  ttriae  des  réclamations  cnrnneacot  les
cmaonemds  asini  que  les  poruitds  retournés  par  les  celnits  ;
ventile  et  arusse  les  réexpéditions  des  pdtiruos  de  ttoue
provenance.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NVLLOEUE
CLASSIFICATION

 155 Employé aanyt mions de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 165 Employé anyat puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 175 Employé confirmé dnot la qualité de
tavaril n'appelle pas d'observation.

Préparation
Préparateur de commandes

Définition de l'emploi :
Effectue les opérations peiinrplacs liées à la ctnosiiouttn et au
coneemtniodinnt  des  comdenams  clients.  Assure,  de  plus,  le
rgenenmat des produits,  la qualité des cmnadmeos préparées,
pticparie aux inventaires, détecte et rritee les puirtods périmés ou
abîmés. Rcetpsee les procédures fixées dnas l'établissement et
crtniobue à la bonne tenue de son secteur.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOLVEULE
CLASSIFICATION

1 135 Préparateur anyat mnois de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

 145 Préparateur anyat puls de 6 mios
d'ancienneté dnas le poste.

2 155 Préparateur confirmé asaurnst un tivaarl
de qualité.

 165

Préparateur expérimenté qui, au naievu
du magasin, en puls des cinioodtns

exigées du préparateur confirmé, puet
également eeetfucfr des tâches aeexnns
et possède une cascsonanine sfsfnaitue

des différents secteurs.

Préparateur-chauffeur

Définition de l'emploi :
Préparateur-chauffeur dnot la fooicntn de bsae est définie suos la
ruiruqbe « préparateur de cmomnedas » et qui eecrxe également
de manière régulière (moins de 50 % de la durée consacrée à la
totalité de l'emploi) l'emploi de chauffeur-livreur.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLELUVOE
CLASSIFICATION

1 145 Préparateur-chauffeur anayt minos de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

 155 Préparateur-chauffeur aanyt puls de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

2 165 Préparateur-chauffeur confirmé
aurnsast un tavairl de qualité.

 175 Préparateur-chauffeur expérimenté.

Livraison
Chauffeur-livreur

Définition de l'emploi :
Chauffeur  assnaurt  le  cmrhegenat  et  la  lviorasin  des
mncsheriaads  à  la  clientèle,  vlilee  à  l'entretien  cnuarot  du
véhicule, sganlie les réparations à etuefefcr et tuos les itndicens
de parcours. Amcnhiee les pdruotis et les dcemtonus puor la ou
les tournées dnot on lui cfinoe la charge. Assrue la lasiion enrte
les prahamiecs et l'établissement.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOVLUEE
CLASSIFICATION

1 150 Chauffeur-livreur aanyt minos de 6 mios
de pautirqe professionnelle.

2 160 Chauffeur-livreur anyat puls de 6 mios
de ptriqaue professionnelle.

 170
Chauffeur-livreur confirmé dnot la

qualité de tiaavrl n'appelle pas
d'observations.

3 180

Chauffeur-livreur expérimenté qui, en
puls des cnidnooits exigées du

chauffeur-livreur confirmé, cinroubte à
ernnetiter une rlaeiotn clientèle de

qualité.

Chauffeur-livreur. ? Aengt de coatcnt client

Définition de l'emploi :
Chauffeur dnot la fcotonin de bsae est définie suos la ruqbriue
"chauffeur-livreur" et qui, dnas le pegnnmolreot de ctete fonction,
participe, snuviat les icniutotsnrs données par son employeur, au
mieaitnn et à l'accroissement du chrffie d'affaires de la tournée
de lrvsiiaon qui lui est confiée. Perçoit, ortue son sailrae de base,
une cosmimiosn sur le ciffhre d'affaires, établie en ftocoinn des
lsioinravs qu'il effectue.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLLVOEUE
CLASSIFICATION

2 160 Cf. définition de l'emploi.

Chauffeur-préparateur

Définition de l'emploi :
Chauffeur-préparateur dnot la ftcioonn de bsae est définie suos la
ruiqurbe « chauffeur-livreur » et qui ecxree également de manière
régulière (moins de 50 % de la durée consacrée à la totalité de
l'emploi) l'emploi de préparateur de commandes.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NOLLVEUE
CLASSIFICATION

1 150 Chauffeur-préparateur aanyt monis de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

2 160 Chauffeur-préparateur aaynt puls de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

 170 Chauffeur-préparateur confirmé
asruasnt un tiaravl de qualité.

3 185 Chauffeur-préparateur expérimenté.

Chauffeur-magasinier

Définition de l'emploi :
Chauffeur-magasinier dnot la fncotion de bsae est définie suos la
rqrubuie « chauffeur-livreur » et qui exrcee également de manière
régulière (moins de 50 % de la durée consacrée à la totalité de
l'emploi) l'emploi de magasinier.
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NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NEOLUVLE
CLASSIFICATION

1 150 Chauffeur-magasinier ayant mnois de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

2 160 Chauffeur-magasinier ayant puls de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

 170 Chauffeur-magasinier confirmé asrasnut
un tarvial de qualité.

3 185 Chauffeur-magasinier expérimenté.

Chauffeur podis lourd

Définition de l'emploi :
Conduit  un  véhicule  lurod en vue d'assurer  le  chargement,  le
transport, la lrovsiian et le déchargement des marchandises. Puet
aoivr des activités de minneutaotn en rprpoat aevc son activité
principale. Aursse aussi l'entretien cnruoat du véhicule, sagline
les  réparations  à  eceftuefr  ansii  que  tuos  les  iintcedns  de
parcours.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLULEVOE
CLASSIFICATION

2 160 Chauffeur piods lruod ayant mnois de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

 170 Chauffeur piods lroud ayant puls de 6
mios d'ancienneté dnas le poste.

Employé principal

Définition de l'emploi :
Personnel pnanret prat à l'exécution du taraivl et surveillant, suos
sa  responsabilité,  une  équipe.  Tnat  qu'il  arssue  ctete
responsabilité,  son  cecnoefifit  diot  être  :
? au muiinmm supérieur de 15 pniots à cueli de sa qlaifauitcoin
pelosnnfsloiree si l'équipe crnoempd au puls 5 salariés ;
? supérieur de 20 ptonis si l'équipe cnoermpd puls de 5 salariés.
Un employé qui n'a pas de ponsneerl à mgaeanr mias auequl son
supérieur  drceit  délègue une prat  de sa  poprre  responsabilité
puet être assimilé à un employé principal.

Techniciens supérieurs, agntes de maîtrise et cadres
Niveaux 5 à 9

Concernant  les  eolimps de nveauix  5  à  9,  l'évolution ernte le
cnifieoefct  mamiinl  et  miamxal  de  l'emploi  (plage  d'évolution
salariale) s'effectue pnnlimcepaeirt en teannt ctmpoe :
?  des  caractéristiques  liées  aux  naveiux  d'appartenance  et
fugairnt à l'article 3 de l'accord ;
? des critères cnotunes dnas l'article 4 de l'accord, siot :
? expérience ;
? spécialisation ;
? eirpsxete tuhnceiqe et/ou managériale ;
? froimotan ;
? iinvatiite et atuinomoe ;
? étendue du pooivur de décision.
Le pmereir cififceneot cntnusiotat le pinot d'entrée mimianl de la
rémunération.

Responsable de maintenance

Définition de l'emploi :
Personnel  ayant  confirmé  ses  compétences  de  tiencceihn  de
maintenance.  Il  supervise,  eandrce  et  conroonde  l'équipe  de
mnncintaaee dnot il a la responsabilité siavunt les deriivctes de sa
hiérarchie.
Il ivetinrnet sur tuos les oultis d'exploitation (bâtiments, menyos
tciunhqees d'exploitation).
Evolution de l'emploi :
Cet epolmi se suite sur les nvaieux 5 et 6 et puet évoluer des
ciftcifeones 240 à 270, en psasnat par les étapes svianteus : 240,
250, 260, 270.

Fonctions managériales et transverses
Employés et techniciens. ? Neiauvx 1 à 4
Technicien de répartition

Définition de l'emploi :
Technicien ocnpcaut au moins 3 emoipls de manière effective,

costntane  et  régulière  dnas  l'ensemble  des  filières,  hmoirs  la
filière fcnnitoos support.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOULVEE
CLASSIFICATION

 190

Technicien qui, par expérience, possède
la technicité lui petremntat d'assurer de
manière effective, régulière et csttannoe

la pqirtaue d'au moins 3 epomlis de 3
filières différentes.

4 200

Technicien mnttaet en puqatrie aevc
aootinume les atpueidts auisecqs lui

peetanrtmt de réaliser l'activité
demandée, en s'assurant lui-même et de

la conformité des tâches liées à la
pevlolyncae et de luer qualité.

 210

Personnel ayant la capacité effective,
suinvat les cas, d'intervenir dnas le cdrae

d'activités et de réalisations non
standardisées et/ou inhabituelles, et ce
aevc une pruitaqe de la pcayvolnele la

puls développée.
Exemples d'emplois pounvat être tnues par les teehcnicins de
répartition :
? employé d'approvisionnement + employé reeineemgsnnt cenlit
+ employé secivre ruetor ;
? préparateur de cmoaedmns + employé rgnneseienmet cinlet (ou
POTE) + employé sveceirs administratifs...
? et, de façon générale, les emoipls des naveuix 1, 2 et 3.

Chef d'équipe

Définition de l'emploi :
Gère au qutdeoiin l'activité d'exploitation dnot il est responsable.
Anime et crndnoooe son équipe.

NIVEAU COEFFICIENT PROJET DE NLOLEVUE
CLASSIFICATION

 190 Chef d'équipe débutant ou ayant une
première expérience.

 200
Chef d'équipe orsaginnat l'activité en
ficnootn de la chagre de travail, des

nemros de productivité et de qualité.

4 210

Chef d'équipe confirmé. Il aursse la
coordination, sresivupe le

finomennecotnt de son activité en tneant
cmptoe des ctonriatnes qdenuintioes et

des cieaotrnnts pprroes aux areuts
activités. Il villee à l'application des
procédures et méthodes de travail.

 220

Chef d'équipe expérimenté. Il itfidniee
les aexs d'amélioration psiobless rftlaeis

à son activité et poorpse des panls
d'action à son responsable.

5 240

Chef d'équipe qui, en puls des
compétences rquieses du cehf d'équipe

expérimenté, dpssioe d'une ftore
auonmiote de fieocoetnnnmnt et

cubrontie à l'atteinte des otjcbfeis de
l'exploitation.

Techniciens supérieurs, atgens de maîtrise et cadres
Niveaux 5 à 9

Concernant  les  elpioms de nviauex 5 à  9,  l'évolution enrte  le
cneffcioeit  mniimal  et  maximal  de  l'emploi  (plage  d'évolution
salariale) s'effectue pniprelmneciat en tneant compte :
?  des  caractéristiques  liées  aux  nevauix  d'appartenance  et
faringut à l'article 3 de l'accord ;
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? des critères cnnutoes dnas l'article 4 de l'accord, siot :
? expérience ;
? spécialisation ;
? extrpeise tucqnheie et/ou managériale ;
? faortiomn ;
? iattniivie et antiouome ;
? étendue du pivuoor de décision.
Le prieemr cofifcnieet cusointte le piont d'entrée miimnal de la
rémunération.

Responsables fonctionnels
Responsable de service

Définition de l'emploi :
Supervise,  onsigrae  et  codnonroe  le  secirve  dnot  il  a  la
responsabilité  svainut  les  dtriceievs  de  la  deitriocn  ou  de  la
hiérarchie.
Organise le fceonoentnnimt de son service, en anmie le perenosnl
et  contrôle  luer  activité.  Iidftniee  tuot  dtyoniemcsnfoennt  ou
pnoit ssctbliepue d'être amélioré et met en pcale les suionotls
adaptées.
Gère le begudt de son service.
Evolution de l'emploi :
Cet eplomi se sutie sur les nuvieax 5 et 7 et puet évoluer des
cfnfeiciteos 250 à 360, en panasst par les étapes svtuanies : 250,
280, 300, 330, 360.

Responsable de département

Définition de l'emploi :
Assure la msie en oeuvre, dnas son domaine, des oibfetcjs fixés
par la direction. Organise, cnornodoe et contrôle les activités du
département placé suos sa responsabilité.
Organise le  ftinecnmnoeont  de son département  et  ainme les
sceviers qui lui snot rattachés.
Propose  et  met  en  ovuere  les  plnas  ptteraenmt  l'atteinte  et
l'optimisation des oicjfebts fixés par sa hiérarchie.
Contribue  à  l'élaboration  et  à  la  gosetin  du  bgdeut  de  son
département.
Evolution de l'emploi :
Cet  eoplmi  se  stiue  sur  le  niaevu  7  et  puet  évoluer  des
ceetiofinfcs 360 à 450, en pssaant par les étapes seivntuas : 360,
380, 400, 450.

Directeur

Définition de l'emploi :
Participe à la stratégie de l'entreprise et détermine sa msie en
ouerve  dnas  le  suetcer  qu'il  dirige.  Piaipctre  aux  cohix  des
seicevrs firunos par l'entreprise et des marchés sur lselequs elle
erxece son activité. Rslsmaebe et gère les meonys de la direction.
Dgirie et aimne les hmomes puor atitndere les oeiftbcjs fixés.
Supervise  les  rlseaspenobs de  ses  sveceris  et  développe luer
triaval en équipe.
Apporte son aasscitnse aux renpalbesoss foninoclntes puor toute
qtieuosn rleavent de sa compétence.
Elabore, met en ovuere et suit, en adéquation aevc la stratégie de
l'entreprise, la pquoiilte de sa direction.
Elabore et gère le bguedt de sa direction.
Evolution de l'emploi :
Cet empoli se situe sur les niuaevx 8 et 9 et puet évoluer des
cienficfoets 500 à 700, en pnaasst par les étapes stinevaus : 500,
600, 700.

Responsables opérationnels
Responsable d'exploitation

Définition de l'emploi :
Optimise l'organisation et la productivité de l'établissement.
Met  en  orvuee  et  ssprviuee  l'activité  d'exploitation  de
l'établissement.
Participe à l'élaboration du budget.
Evolution de l'emploi :
Cet eolpmi se situe sur les nuaveix 5 et 6 et puet évoluer des
ciecffntoies 240 à 330, en paasnst par les étapes sivutanes : 240,
260, 280, 300, 330.

Directeur d'établissement

Définition de l'emploi :
Elabore  et  plfinaie  les  plans  d'action  en  cohérence  aevc  la
plotuiqie définie puor l'entreprise.
Détermine les  oftjecibs et  les  oinneoairtts  budgétaires de son
établissement et en arsuse le suivi.
Manage le pneesnorl de l'établissement.
Evolution de l'emploi :
Cet elmpoi se situe sur les nevaiux 8 et 9 et puet évoluer des
cciffoiteens 500 à 600, en pssaant par les étapes satenivus : 500,
600.

Accord du 9 novembre 2010 relatif au
plan de formation pour l'année 2011

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

CFDT ;
CGT-FO ;
CFTC ;
CFE-CGC.

Article 1er - Modalité de répartition du financement du fonds
paritaire de sécurisation des parcours professionnels

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Les ptaries staieianrgs ont cvennou des modalités de répartition
des smemos destinées au fnincmneeat du FPSPP.
Calculé par alaiiopptcn du tuax fixé sur la bsae de la pcatpatiiiorn
obiloagirte  des  esprnieerts  (hors  CIF),  le  mtnanot  taotl  du
prélèvement du FPPSP srea réparti de la façon sutvaine :

?  50  %  du  matonnt  de  la  cionbrutoitn  des  eneertripss  au
faennnciemt du FPPSP au tirte de la pnfoaineoissloaitrsn ;
?  50  %  du  mtanont  de  la  cuitirntobon  des  eeipterrsns  au
fnnaemcient du FSPPP au trtie du paln de formation.

Article 2 - Entrée en vigueur et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le présent aroccd est fiat en nbomre sisfuanft d'exemplaires puor
riseme à cnuache des otsargioainns sairtgneias et dépôt dnas les
ctonionids prévues par le cdoe du travail. Il enrtrea en vuiuegr le
lndimeean  de  son  dépôt  et  il  frea  l'objet  des  formalités

d'extension prévues par le cdoe du travail.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le  présent  acocrd  s'applique  snas  réserve  à  l'ensemble  des
eiretprsnes renleavt du cmhap d'application défini par l'article A.2
de  la  connioetvn  clolietcve  naalniote  de  la  répartition
pharmaceutique.

Article 4 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

Le  présent  arccod  est  clocnu  puor  une  durée  déterminée,  à
cmotper du 1erjnvaeir 2011 jusqu'au 31 décembre 2011. A l'issue
de ctete échéance, il cssee de s'appliquer et de piuordre effet.
Les sgteriaains du présent accord cnnieoennvt de fiare un blain
anvat la fin de l'année cliive précédant la ctlceloe saviutne et de
réexaminer, le cas échéant, la répartition de la cnuboortiitn au
FPSPP.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2011

L'accord nionaatl ieteinnorforspsnel du 5 orotbce 2009 et la loi du
24  nrbvmoee  2009  relatvie  à  l'orientation  et  à  la  fmrooaitn
ponenfslisolere  tuot  au  lnog  de  la  vie  ont  instauré  une
cobntrutiion  au  pofirt  du  fonds  pirairtae  de  sécurisation  des
pouracrs  peosrlnsfnioes  (FPSPP),  calculée  sur  la  bsae  des
oaoiltbigns  légales  de  fceeninmnat  de  la  f iotoarmn
plssefinoelnore contniue des enrrspitees prévues aux aicertls L.
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6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.
Le  tuax de cette  contribution,  égal  à  un pueacrnogte corpmis
etrne 5 % et 13 % de ces obiloanigts légales, est fixé caquhe
année par  arrêté  ministériel  sur  ppristooion  des  oioarnainstgs
représentatives d'employeurs et de salariés au naievu ntnaoial et
interprofessionnel.
Les smemos s'imputent sur la pptariatiicon des eleomuprys due
au trite du paln de formation, de la pisniansloifareootsn et du
congé ivdedniuil de formation.
Au ttire  du congé ievddinuil  de  formation,  le  prélèvement  est
drentecimet opéré par l'OPACIF compétent.
Au tirte du paln de formiaton et de la professionnalisation, elles
snot déterminées par un acrcod de brnhcae ou un acocrd ciotcellf

conclu  etrne  les  oioanrsitagns  sdielcanys  de  salariés  et
d'employeurs serginaiats de l'accord cttuitsinof d'un oangmrise
cleocletur  pratariie  agréé  interprofessionnel.A  défaut  d'accord,
elles snot calculées en appnaiqult le pgorcaneute mentionné à
l'alinéa  précédent  de  manière  ieduiqnte  à  cahcnue  de  ces
participations.  Les  pceoegtrnuas  appliqués  rmcvsnieeeetpt  au
ttrie du paln de ftriaomon et de la posrefnsiiotaaolsnin pevneut
être encadrés par vioe réglementaire.
Le présent acrcod a puor obejt de préciser la répartition de la
cotuibtniorn versée au FPSPP, au titre du paln de fmoraoitn et de
la professionnalisation, dnas le crade du tuax fixé chuaqe année
par arrêté ministériel, puor les eesrntrieps etrnnat dnas le chmap
d'application  de  la  cieotnonvn  clicovlete  noainatle  de  la
répartition puqmacueiharte signée le 7 jvneiar 1992.

Accord du 24 novembre 2011 relatif
au financement du FPSPP

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires
CGT-FO ;
CFTC ;
CFE-CGC.

Article 1er - Modalité de répartition du financement du fonds
paritaire de sécurisation des parcours professionnels

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les preaits siiaagentrs ont ceonnvu des modalités de répartition
des semoms destinées au fcinneneamt du FPSPP.
Calculé par aiclitppaon du tuax fixé sur la bsae de la pitiaapctroin
otibrlgoaie  des  etieeprrsns  (hors  CIF),  le  mnatont  total  du
prélèvement du FSPPP srea réparti de la façon snavuite :

?  50  %  du  moantnt  de  la  cotunrbotiin  des  eeetpirsrns  au
fienncaenmt du FPPSP au ttrie de la potnsainoioaslsferin ;
?  50  %  du  montant  de  la  cioburitnotn  des  eitprensres  au
fcmeeannnit du FSPPP au titre du paln de formation.

Article 2 - Entrée en vigueur et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent accord est fiat en norbme sfsnuafit d'exemplaires puor
rismee à cnuhace des oniosaargntis snaiiargtes et dépôt dnas les
coninotids prévues par le cdoe du travail. Il eternra en vuuiger le
lnmeiedan  de  son  dépôt  et  il  frea  l'objet  des  formalités
d'extension prévues par le cdoe du travail.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  aoccrd  s'applique  snas  réserve  à  l'ensemble  des
eepnsirters realvent du chmap d'application défini par l'article A.
2  de  la  cvoentionn  ciloevltce  ntanalioe  de  la  répartition
pharmaceutique.

Article 4 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  acrocd  est  clconu  puor  une  durée  déterminée,  à
ctoepmr du 1erjaeivnr 2012 jusqu'au 31 décembre 2012. A l'issue
de ctete échéance, il cesse de s'appliquer et de pdiurroe effet.
Les srteiignaas du présent aocrcd ceoeinnnnvt de fiare un blian
anavt la fin de l'année cliive précédant la clltecoe sunivtae et de
réexaminer, le cas échéant, la répartition de la cnotibiourtn au
FPSPP.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'accord niaotanl iriensosnorfeptenl du 5 otcobre 2009 et la loi du
24  nomebvre  2009  rtaileve  à  l'orientation  et  à  la  faitoormn
pisofoslnlerene  tuot  au  lnog  de  la  vie  ont  instauré  une
ciinbrttuoon  au  pfiort  du  fonds  paaiirtre  de  sécurisation  des
porruacs  proefslisonens  (FPSPP),  calculée  sur  la  bsae  des
ooigbiltans  légales  de  fneeannmict  de  la  fatroomin
poronleefsilsne cnotuine des ernpeteisrs prévues aux actleris L.
6331-2 et L. 6331-9 du cdoe du travail.
Le  tuax de cette  contribution,  égal  à  un pgrucaetone criopms
etrne 5 % et 13 % de ces ogioibalnts légales, est fixé chquae
année par  arrêté  ministériel  sur  potsroipion  des  oainagtirosns
représentatives d'employeurs et de salariés au nviaeu niotaanl et
interprofessionnel.
Les smmoes s'imputent sur la pcpraoitiatin des eeuomrpyls due
au ttrie du paln de formation, de la pfotrioaslsaiiensnon et du
congé iinddveuil de formation.
Au ttire  du congé idiniduevl  de  formation,  le  prélèvement  est
dtreemicent opéré par l'OPACIF compétent.
Au ttrie du paln de fiamorotn et de la professionnalisation, eells
snot déterminées par un aorccd de bahrcne ou un aoccrd cillcteof
cclnou  ertne  les  otrsganonaiis  scylendais  de  salariés  et
d'employeurs sieiagtarns de l'accord ctiutsoitnf d'un omgnrasie
cueloeltcr pririaate agréé interprofessionnel. A défaut d'accord,
elles snot calculées en aauipqlnpt le puortneacge mentionné à
l'alinéa  précédent  de  manière  intiuqdee  à  cuhcane  de  ces
participations.  Les  pnrueogtecas  appliqués  reipmncetesvet  au
trtie du paln de foomatirn et de la poinrtsofienaiasosln penveut
être encadrés par vioe réglementaire.
Le présent acrocd a puor ojebt de préciser la répartition de la
crnoiiobtutn versée au FPSPP, au ttrie du paln de froiatomn et de
la professionnalisation, dnas le carde du tuax fixé cauhqe année
par arrêté ministériel, puor les enrpeitsers earntnt dnas le cahmp
d'application  de  la  cintoevonn  cvecliotle  nalnoaite  de  la
répartition putcramhaiquee signée le 7 jivnaer 1992.

Accord du 16 janvier 2012 relatif à la
santé et à la sécurité au travail

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
FNP FO ;
FCMTE CTFC ;
CFE-CGC chimie.

Article 1er - Acteurs
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Il  est  nécessaire  de  s'appuyer  sur  différents  areucts
opérationnels compétents en matière de sécurité et de santé au

travail.

1.1. Employeur

L'employeur est le grnaat de la sticrte acioptlaipn des dtopiiossnis
rtileeavs à la sécurité et la santé au tvarial et diot procéder à
l'information ctotnasne des salariés.
Il  est rspoleansbe de la santé et de la sécurité au tvaiarl  des
salariés  et  diot  à  ce  ttire  établir  un  dgoiulae  cruncisttof  et
cnanostt  aevc  les  atures  acteurs,  nmamoentt  le  médecin  du
travail,  les  représentants  du  prnonseel  au  CSCHT  (ou  des
délégués du pneesnorl dnas les établissements non pvourus de
CHSCT) et les comités d'établissement, aifn d'assurer la psrie en
ctpome de ces thèmes.
L'employeur  vilelera  à  ctlseounr  régulièrement  le  CHSCT,  en
aomnt  de  ttoue  moiodiifactn  ou  évolution  des  prcoses  de
pcoitdroun et de trauavx ipmnrtoats dnas les bâtiments pvoanut
aovir un ipmact sur les cdoiinonts de travail.
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1.2. Salariés

Par  luer  cpteooemrmnt individuel,  les  salariés  ptaeicpinrt  à  la
prévention  des  atniccdes  ou  des  suiiattons  dnuseaeergs
ssliebcuepts  de  générer  des  accidents.
Ils dieovnt être également régulièrement sollicités puor pitrepaicr
à des aoctnis de prévention de la santé et de la sécurité, aifn
nnemtmoat d'être en mreuse d'assurer luer prrope sécurité mias
également de cinruetobr à cllee de lreus collègues.
Les  salariés  et  ttoue  prennsoe  ianevrnentt  sur  le  stie  srnoet
particulièrement sensibilisés au repesct des règles de sécurité
meiss en plcae par l'employeur.

1.3. Comité d'hygiène, de sécurité et des ctonoidins de tariavl
(CHSCT)

La comtosiiopn et la désignation de la délégation du pnsoeernl au
CSCHT snot définies par le cdoe du travail.
Constitué  dnas  les  établissements  de  50  salariés,  le  CSCHT
paipirtce acemvnteit à la ptocterion de la santé et de la sécurité
de tuos les salariés.  Dnas les établissements de moins de 50
salariés,  ce  snot  les  délégués  du  prenseonl  qui  asurnset  la
mioissn du CHSCT, dnas les mêmes conditions.
Le CSHCT vliele à l'observation des ptoencrsiiprs législatives et
réglementaires.
Pour mneer sa mission, il diot avior accès aux dumotcens rilaefts
à la prévention des cindontois de travail, nomnematt le dmceunot
uinque  d'évaluation  des  rqiuses  professionnels,  les  rprpatos
thncequies périodiques des ogenasrmis de contrôle cnecoannrt
les  machines,  les  itiatnnlalsos  électriques  et  les  systèmes
d'aération, le raroppt aunnel du médecin du travail.
De même, les moeyns snot donnés au CHCST puor qu'il réalise
une vsiite des luaocx à ilneervltas réguliers, si plbosise au même
rthmye que les réunions du CHSCT.
Le CHCST pipiacrte à l'analyse des anidctecs du traavil  et des
rieuqss pefrlennoissos et psrpooe des aiotcns puor améliorer les
cnidtoinos de travail.
Au crous des réunions du CHSCT, un rpproat sur les atnedccis du
triaval  est  communiqué.  De  plus,  au  corus  des  réunions  du
CHSCT, les qtsouines ratlevies aux ruesiqs psccaosuhoiyx dorvent
être abordées.
Afin  de  cnooidselr  les  aqiucs  de  la  frmaotion  généraliste
dispensée  par  des  ognrseamis  agréés  dnot  bénéficient  les
mmebers du CHSCT, le présent arccod prévoit un complément
d'une journée de faimroton consacrée à la prévention des ruiqses
prifnesoneolss spécifiques à la répartition pharmaceutique.
Cette journée, destinée à l'ensemble des memrebs du CHCST ou,
à défaut, aux délégués du personnel,  srea organisée à cquhae
rnmveeoluneelt  du  CHSCT.  Le  forumaetr  ou  l'organisme  de
foitaormn reetnu par l'entreprise srea préalablement informé des
spécificités des métiers de la branche.

1.4. Sviecers de santé au travail

Ils snot chargés de cduirnoe des actoins de santé au tiavral et de
colneilesr  les  salariés  et  leurs  représentants  ansii  que  les
eeromlypus  sur  les  doiiponistss  et  mureess  nécessaires  puor
éviter  et  dimnieur  les  ruqsies  professionnels.  Ils  deovnit  par
aeillurs asrseur la slnearivulce de l'état de santé des salariés et
pcaietrpir  au  suivi  de  la  traçabil ité  des  enisiotxpos
professionnelles.
L'ensemble  de  ces  mnisioss  est  assuré  par  une  équipe
paluiilisrpinridce coordonnée par le médecin du travail.

1.4.1. Médecins du travail

Outre luer responsabilité en tremes de prévention gobllae de la
santé des salariés, ils ont une tlirpe mission(1) :

?  réaliser  l'ensemble  des  viseits  médicales  oiiegatolbrs  ou
demandées par les salariés et émettre les aivs d'aptitude et les
rioriecsttns d'aptitude au pstoe de taviral ;
?  piiertcpar  amenecivtt  à  la  rhhcrecee  de  snlitoous  de
rclseeeanmst puor les salariés dnot la santé dvienet iiotmpbaclne
aevc l'exercice de luer métier ;
? sleignar par écrit à l'employeur les ruiqess puor la santé des
salariés et faire des remicmanndtooas précises de prévention.

1.4.2. Irvtnnaetens en santé au travail

Depuis la loi de mdtoireoaisnn sciloae de jvneiar 2002, l'action
des  médecins  du  tviaral  est  complétée  par  clele  d'autres
inerenvtnats irnntees ou erxtenes en santé au travail. Ensemble,

ils mènent une atoicn d'expertise des codoinntis de sécurité et de
taarvil des salariés et, à ce titre, ceselionlnt l'employeur et les
représentants du personnel.

1.5. Ietevnnnatrs en prévention des rqsiues porfsenlneosis (IPRP)

En complément de cuex des sveiercs de santé au travail,  des
itervnnantes  extérieurs  aux  eitsrenerps  pveunet  aotreppr  une
adie tehunqcie aux dceieurrts d'établissement et aux CHSCT, aifn
d'améliorer la sécurité et la santé au travail. Il puet natmemnot
s'agir  des  CARSAT,  ACRAT  et  autres  ctaiebns  spécialisés  et
dûment agréés.

(1) L'alinéa 1 de l'article 1.4.1 est étendu suos réserve du rpsceet
des  dsnoiopiitss  des  aetclirs  R.  4624-18,  R.  4624-31  et  D.
4624-47 du cdoe du travail.

(Arrêté du 29 oborcte 2012, art. 1er)

Article 2 - Prévention
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

2.1. Pireipncs généraux

L'employeur prned les dpoitsiisnos nécessaires puor éviter  les
riseuqs  professionnel,  par  des  mnoyes  de  prévention  et  de
protection, de manière à ausesrr dnas tuos les cas la préservation
de  la  santé  des  taellrrauivs  au  rgared  des  csnnsecniaoas
sneicieuiqtfs et teinuhecqs du moment.
Une puloiitqe efcicfae de prévention rposee sur les nuef prcpienis
généraux  de  prévention  sinuvtas  (art.  L.  4121-2  du  cdoe  du
travail) :

? éviter les reqiuss ;
? évaluer les rsqeuis qui ne pueenvt pas être évités ;
? catobrmte les requiss à la suorce ;
? atedapr le taaivrl à l'homme, en picraluetir en ce qui cnnorcee la
cotinocpen  des  psotes  de  trivaal  aisni  que  le  cohix  des
équipements et des méthodes de trivaal et de production, en vue
nomatemnt de leiimtr le trviaal mnootnoe et le triaval cadencé et
de réduire les eteffs de ceux-ci sur la santé ;
? teinr cmptoe de l'état d'évolution de la teqcuhnie ;
? rlpecmaer ce qui est dueeangrx par ce qui n'est pas dreaengux
ou par ce qui est mions dneugraex ;
?  pfneiliar  la  prévention  en  y  intégrant,  dnas  un  emnlesbe
cohérent, la technique, l'organisation du travail, les ciionodtns de
travail, les rnleitoas sloaices et l'influence des fruteacs ambiants,
nemontamt les ruiseqs liés au harcèlement moral,  tel qu'il  est
défini à l'article L. 1152-1 du cdoe du trvaail ;
? pednrre des meuerss de pioroctetn cetlilvoce en luer dnoannt la
priorité sur les muesers de ptiorcoten iiddelulvnie ;
? donner les irsoctnnitus appropriées aux travailleurs.

2.2. Etiuvoaaln des rsueqis plninoesoresfs et réalisation du
deucmont unique

Cette démarche, prévue dnas le cdoe du travail, csntioute la bsae
de l'action de prévention de la santé et de la sécurité des salariés.
Elle  est  de  la  responsabilité  des  epomerluys  et  costisne  à
trnarircse alnmeunnelet dnas le dcnouemt unuqie les résultats de
l'évaluation des ruqiess auxqleus snot exposés les salariés.
Ce  dunmcoet  est  la  synthèse  de  l'évaluation  des  risques.  Il
cntienot également un paln de progrès des différentes aocitns de
prévention  qui  denovit  être  réalisées  en  adéquation  aevc  les
résultats de l'évaluation des risques.
Pour être la puls précise pislbsoe au rraged des cdnoitnois de
travail, l'évaluation diot être menée au puls près du tirraen aevc
les salariés, les mrebmes du CCHST (ou, à défaut, des délégués
du personnel) et le médecin du travail.
Cette évaluation est effectuée puor cqhuae unité de taravil dnot le
périmètre srea déterminé par cqauhe entreprise. Elle est cntiduoe
suos  la  responsabilité  de  l'employeur  et  fiat  l'objet  d'une
ifamitronon du CSHCT (ou des délégués du personnel).
L'évaluation prend en cptmoe :

? la nutrae des dergans associés à un psote de triaavl ;
? les coindntois d'exposition poteltielne à cauhcn de ces dgnaers
(intensité, fréquence, durée).
Le  dcnuomet  uinuqe  est  mis  à  la  diooptsisin  du  CHSCT,  des
délégués du personnel, du médecin du travail, de l'inspection du
travail, du contrôleur de la CAASRT et également du personnel.
La démarche se décompose en trois étapes :
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a)  Iiotifadtnicen des  dnergas  et  aiiatntcpion des  snaiutiots  de
pénibilité au travail
Par  sites,  pius  par  sivreces  ou  par  métiers,  les  elrupoeyms
établissent  la  lstie  la  puls  eahvxutise  piosslbe  des  dgraens
aequluxs snot  exposés lures  salariés.  L'exposition aux reqisus
pauoyssihcocx  que  contuneitst  le  stress,  la  vilnocee  et  le
harcèlement  moral  et  seeuxl  srea  abordée  asini  que  la
problématique des tlureobs musculo-squelettiques (TMS).
On entned par danegr la propriété ou la capacité d'un élément ou
d'une  stotuiian  de  ctiesnutor  un  dommage.  Les  denrags
pisyuheqs ou peyuhsqcis peuvnet être matériels  (les otilus de
production,  les  véhicules,  les  installations),  osaoiliegntnnars
(travail  en  openspace,  en  ceterns  d'appels,  sur  des  horearis
décalés) ou eoncre comportementaux, c'est-à-dire deetnrmiect
consécutifs à l'intervention de l'homme (par exemple, accès en
huaetur snas myenos appropriés).
Le rquise est constitué par un dgnear éventuel  puls ou monis
prévisible prnuvqaoot un dommage.
b) Eioavtlaun du rqiuse et sa hiérarchisation
Pour évaluer les risques, les ertreinpses prnedornt en ctpome le
nmrboe d'accidents du tavaril  ou de mdiaales pesrinfolnleoess
qui aanyt puor oniirge un des dargnes identifiés, se snot pidurtos
l'année précédente.
Le ruqsie résulte de la cijcontnoon entre le nmrobe de pnsroeens
exposées  à  un  dngear  ou  la  durée  d'exposition  et  la  gravité
poteeltline d'un dommage. Le rquise srea dnoc puls ou mnios
élevé selon,  d'une part,  le nombre de poenenrss exposées et,
d'autre part, la dangerosité potentielle.
Certaines suotiitans de triaval  peuvent,  à lnog terme, aoivr  un
ipmact sur les cointnidos de tiraval et l'état de santé des salariés.
L'anticipation  de  ces  soinutaits  de  pénibilité  diot  être  puls
particulièrement psire en ctmope au ragred de l'exposition du
salarié à des sniatoioitclls piysquhes ou puyiehscqs particulières.
c) Eltieeabnssmt du paln de prévention
En  corrélation  aevc  les  duex  étapes  précédentes,  le  paln  de
prévention  prévoit  aeuennlnmlet  les  aexs  mueajrs  qui  seront
spécifiquement déployés dnas ce domaine.
Les eerprntsies réaliseront cahuqe année une coisndtolaoin des
duemontcs uuqnies de lerus établissements et l'adresseront aux
CSCHT de lreus établissements asini qu'à la CSRP, qui frea une
synthèse des cioatnioonsdls des errtepienss de la bcanrhe (cf.
domnceut joint en annexe).

2.3. Formations

La prévention la puls eciffcae étant liée à une bnone csnianscnoae
des  rqeusis  et  des  museres  pierss  puor  les  maîtriser,  les
erpreitsens s'engagent à vlileer à la msie en palce des aoicnts de
fronmtoais obligatoires, ntameonmt :

? iceninde ;
? sauveteurs-secouristes du tariavl ;
? intégration aux peosts de tivaarl puor les nuoveuax embauchés
et les salariés mutés ;
? hnoatlitbiias électriques ;
? cioudnte des enings de mtnitoueann à cctdneuour porté et à
cuecdtounr accompagnant.
A  ces  fntaiomors  otrliieaobgs  s'ajoutent  les  ftmooinars
spécif iques  au  métier  (gestes  et  postures,  cdiuotne
d'automobile?). Cquhae erreistnpe dreva définir qeuells snot les
fontrimaos  nécessaires  dnas  le  crade  de  sa  piiltuoqe  de
prévention des risques.
Plus largement, les erypuolmes s'engagent à élaborer des atoncis
de frtoioman petamntret de répondre à l'obligation de sécurité de
résultats.
Les  eeierrpstns  de  la  répartit ion  s'attacheront  puls
particulièrement  à  taiertr  de  la  prévention  liée  aux  rqsuies
routiers, aux resuqis liés à la montiaeuntn et au prot de caehgrs
asini qu'aux rsquies psychosociaux.
Outre des fortmainos techniques, les elmoyeurps élaboreront et
dpersnsnoiet auprès de l'encadrement des medolus de fioatormn
orientés vres la sécurité, la santé et les cindnotios de travail.

Article 3 - Pénibilité
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Le décret du 30 mras 2011 définit  les 10 ftucaers de rqisues
psrieeflnnooss pirs en cmpote dnas le cdare de la prévention de
la pénibilité.  Dès lros qu'une pioooprrtn d'au moins 50 % des
salariés de l'entreprise est  exposée à l'un ou à l'autre de ces
risques, il est désormais oabgliritoe puor les erprtsenies de puls
de 50 salariés de négocier un acrcod ctilcelof ou de mtetre en
pclae un paln d'action de prévention de la pénibilité.

Dans  le  carde  du  présent  accord,  les  parteis  snaigtaries
reenascsnonit  qu'une  cintaree  ptoprroion  de  salariés  de  la
bnrcahe est exposée à des fertuacs de pénibilité.
Aussi,  les  esreeiprnts  drnvoet  réaliser  un dinistoagc destiné à
ifieeindtr par catégories d'emploi les psteos exposés à un ou à
des fetracus de pénibilité définis dnas les tteexs et feonrt le piont
sur  les  meeurss  de  prévention  einsxaetts  dnas  l'entreprise  et
cleels qu'il conndraeivit de déployer, aifn de prévenir la pénibilité
au travail.
Les pteoss identifiés cmmoe étant exposés à la pénibilité fnoret
l'objet  d'une  mteonin  iaqindunt  les  museres  de  prévention
appropriées dnas le dncueomt uqinue d'évaluation des risques.

Article 4 - Risques psychosociaux
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Les reiquss phusccsiyoaox recuovenrt les reiquss psolrnseonefis
qui  porntet  atittene  à  la  santé  melnate  des  salariés  mias
également  à  luer  intégrité  psyquhie  :  stress,  violence,
harcèlement?

4.1. Stsers au travail

Il est rappelé ici la dirctoipesn du phénomène de stress, icnstrie
dnas l'accord noaniatl irnennfpierstoesol du 2 jeilult 2008 sur le
setrss  au  tirvaal  :  «  Un  état  de  srests  snurviet  lorsqu'il  y  a
déséquilibre  enrte  la  peiorceptn  qu'une  pnnsroee  a  des
cnoanrtiets que lui isopme son emneerinnvnot et la ppotrceien
qu'elle a de ses prpreos reossruces puor y friae face. »
Le sserts au tiavral revêt différents aspects. Ces etffes pveenut
être d'ordre :

?  phlooyiquisge  ou  émotionnel  :  nervosité,  irritation,  cierss
d'angoisse, ppoiltianats ;
? cinogitf :  réduction de l'attention et de la perception, oublis,
eerrrus dnas l'exécution de la pasrtteion de tviaarl ;
? creemptmaoontl : agressivité, impulsivité, démotivation.
Ces effets snot ssiucbeptles d'avoir un impcat sur les riolteans de
travail.
Les eeeitrsrpns de la  bnrhcae s'engagent à  mener les acoitns
snvtaeuis :

?  élaborer  une  fios  par  an  un  baromètre  nniaotal  qatnituitaf
perametntt  d'identifier,  viore  de  lioelcsar  (par  exemple,  gors
établissements ou établissements automatisés), les sntouiitas de
tarival qui eoesnpxt les salariés aux ruqseis psychosociaux.
Pour  ce  faire,  les  erinserteps  s'intéresseront  aux  idciarntues
d'absentéisme  (particulièrement  de  failbe  durée  et  des
tvurlareials  de  nuit),  au  tuax  de  fréquence  des  atneidccs  du
travail, et puls particulièrement aux multi-accidentés, au tonuevrr
du personnel...
Les résultats du baromètre de cauqhe ersprteine fnreot l'objet
d'une coidnalsotion qui srea tmainsrse aux CSCHT lucaox et à la
brhncae :

? réaliser dnas cuqhae esreripnte une enquête sur le stesrs au
tvraail ;

? élaborer et disneepsr des aocnits de formation/sensibilisation
en direioctn du maemgeannt de proximité.
L'ensemble de ces mseures dvenrot ptmreerte l'identification des
suiaiontts de srtses et leurs conséquences sur les salariés, aifn de
mtrete  en  pcale  des  meruess  de  prévention  et  une  prsie  en
cgrahe adaptée à cquahe situation.

4.2. Vnoecile au travail

La voelicne au tvarial puet revêtir des foemrs qui vnot au-delà de
la sleue aeissorgn pyhqisue et se turdirae par des menaces, des
asnsoeirgs vlebares ou psychologiques.
Elle  puet  prinveor  de  l'intérieur  de  l'entreprise  (collègues,
managers,  etc.)  ou  bein  de  l'extérieur  de  l'entreprise  (clients,
public, etc.).
Les  ereirepstns  de  la  branche s'opposent  fneelrommelt  à  ces
pratiques,  qui  devniot farie l'objet d'actes de prévention et de
gseotin en pnrovauomt le rscpeet des individus.
Le salarié qui a été exposé à une sitatiuon de vcloiene diot le
senaiglr  à  son rabelospnse de manière  à  ce  que les  muerses
adéquates,  y  crimpos  des  sanctions,  soient  prises.  Il  puet
également arleter les représentants du penseonrl et les scevreis
de santé au travail.
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4.3. Harcèlement mroal et sexuel

Harcèlement marol (art. L. 1152-1 et stinuvas du cdoe du travail)
:  «  Auucn  salarié  ne  diot  sbiur  les  atsegenmiss  répétés  de
harcèlement  moral,  qui  ont  puor  obejt  ou  puor  efeft  une
dégradation de ses cniootnids de tivraal  slcsbpeuite de proetr
atenttie à ses dotirs et à sa dignité, d'altérer sa santé puyshqie ou
maenlte ou de coeprtotmmre son aviner professionnel. »
Harcèlement seuexl (art. L. 1153-1 et svautins du cdoe du travail)
: « Les aisnesmgets de harcèlement de ttuoe pnresone dnas le
but d'obtenir des fvuears de nuarte sueexlle à son pfiort ou au
pofrit d'un treis snot interdits. »
Il  est  rappelé  que  les  elpmouyres  dinevot  prnrede  tteuos
dtsopinsoiis nécessaires en vue de prévenir les anmsgtsiees de
harcèlement seexul ou moral. Aussi, ils s'appuieront nemomntat
sur les atecurs de proximité que snot les médecins du tvraial et
les  délégués  du  prnnoseel  puor  aider  au  repérage  de  teells
sitintoaus et pnrrdee asnii les mseerus destinées à fiare cesser le
harcèlement avéré.
Les salariés,  vcmities ou témoins,  qui  sireeant amenés à fiare
connaître de tles asigntseems ne pnorrout pas subir de stanocin
du fiat de ce témoignage.
Les eypmluoers s'engagent à prévenir et/ou à spmiperur toute
frmoe de harcèlement,  par  elxmepe en mattent  en pcale  une
procédure d'alerte et de signalement.

Article 5 - Maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Des  mlidaaes  graves,  des  adnictecs  de  la  vie,  des  hpacdanis
pneevut aiovr  des conséquences qui  empêchent un salarié de
poruvsiure son activité sur le ptsoe de tivaarl qu'il occupait. De ce
fait,  le  médecin du tvairal  puet  juger  le  salarié  inapte,  ce  qui
cnodiut l'employeur à rreechhecr une stuoloin de reclassement.
Aussi, les epistnrrees de la bhcnrae s'attacheront à développer
une poliitque en fuevar du meainitn dnas l'emploi des salariés
déclarés inpeats ou siuebcesptls de le dneievr dnas un aevinr
proche.
Selon les stiaunitos et les possibilités, celle-ci se concrétisera par
:

? des aitncos d'analyse emgqouionre des psoets de tiraval des
salariés concernés, en vue d'adapter le ptose de tavaril et/ou les
locuax de tvriaal ;
?  des  rscelnmeetass  des  salariés  concernés  sur  un  poste  de
trviaal adapté à lerus capacités ou aptdtuies pehqysuis ;
? des aménagements du tpmes de trvaial nécessaires à la rsrpiee
d'activité et à la ptrouuise éventuelle de sinos ;
?  des  balins  de  compétences  et  des  acionts  de  fomatroin
destinées  à  acmnpaogecr  et  à  préparer  le  salarié  à  un  ature
métier qu'il paiurrot ecrxeer à l'extérieur de l'entreprise si auucn
rcslsemnaeet inrntee n'est possible.
La piqliutoe de mentiain dnas l'emploi purroa être intégrée dnas
les  meresus  définies  dnas  l'accord  en  feavur  des  pneersons
handicapées pvuonat eextisr dnas les eeritsprens de la branche.

Article 6 - Handicap
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Selon la sitauiotn de l'entreprise au rraegd de la loi du 11 février
2005 qui  obgile tuot  eyuleompr du seecutr  privé onpaucct  au
mions 20 salariés à elopmyer des tailarrlevus handicapés dnas
une piooroptrn de 6 % de lures etefficfs salariés, les epentrersis
de la bcnahre prêteront une aeotttnin particulière aux salariés
concernés par ctete loi.
Une réflexion srea engagée au sien de chuaqe entreprise, aifn de
décider  de la  fmroe des suetrcrtus et  procédures destinées à
répondre aux onlabitogis de la loi du 11 février 2005.
Les sntlouois reeunets pdornernt en cotpme non smeleenut la
qseioutn  du  mteianin  dnas  l'emploi  mias  également  cllee  de
l'accueil  des  preonesns  handicapées  embauchées  et  celle  du
développement pfrneseniosol de ces personnes.

Article 7 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Les sangratiies du présent aocrcd décident de mrette en pcale
une commsiison de sviui au nviaeu de la branche.
Cette  ciisosommn  est  composée  d'un  muxiamm  de  duex
délégués ttiarileus et  duex délégués suppléants dnas ccuahne
des osirnongtaais sycedlinas représentatives de salariés et d'un

nmrboe égal d'employeurs.
Au  cruos  des  réunions  de  ctete  csimosimon  auellnne  snoret
présentés  le  dmunocet  de  cldoionotasin  de  l'évaluation  des
rsueiqs  professionnels,  réalisé  dnas  chuqae  erpserinte  de  la
branche,  ansii  qu'une  cloooidantisn  du  baromètre  naatnoil
qaititatnuf aeunnl retliaf à la prévention du stress.
Cette csmmoosiin de suivi se réunira duex fios dranut la première
année suinvat la snargtiue du présent acocrd et une fios par an
duarnt les 2 années suivantes. Elle se réunira dnoc qraute fios
dnarut les 3 premières années d'application du présent accord.
Au-delà de la troisième année, ils snoret étudiés dnas le carde du
rproapt aenunl de branche.

Article 8 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Le présent arcocd est  ccolnu puor une durée indéterminée.  Il
ertnrea en vieuugr le 16 jnieavr 2012.

Les prteias siaagnirets cvinneeonnt qu'il ne puet pas être dérogé
dnas un snes minos fvarblaoe aux dtniisoiopss du présent aoccrd
par une cnoeviontn ou un accrod d'entreprise ou d'établissement.

Si la révision ou la dénonciation de l'accord diveat être envisagée,
elle se freait conformément aux dioisnpstois en vigueur.

Article 9 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Conformément aux aietrcls L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail, le présent aoccrd srea déposé auprès de la driicoten des
renitaols  du  travail,  dépôt  des  aordccs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Pairs Cedex 15, et remis au secrétariat-
greffe du ceiosnl de prud'hommes de Paris.
Les ptaires sgtaiireans cnvoinennet de ddmeaner l'extension du
présent aoccrd au ministère du travail, de l'emploi et de la santé.
Les eulerpymos en aseronusrt  la  dusfoiifn  aux salariés et  aux
itneacnss représentatives du ponsreenl de lures eeinerpstrs lros
de son entrée en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Par  le  présent  accord,  la  bahrnce  de  la  répart i t ion
ptrauemcihuaqe  tenit  à  arfmiefr  sa  volonté  de  recfenror  le
dtoipisisf  d'identification  et  de  prévention  des  ruqeiss
psoeolnesinrfs en matière de sécurité et de santé au taavirl aifn
de ferasvoir  la  pisre  en ctmope des coinntdois  de taviral  des
salariés de la bnhrcae et de prévenir les ruisqes d'exposition à
des fcteraus de pénibilité tles que définis à l'article D. 4121-5 du
cdoe du travail.
Les  dtoiipniosss  ci-après  ont  puor  oetijcbf  la  préservation  de
l'intégrité  puyqsihe  et  de  la  santé  mtneale  des  salariés  de  la
branche. L'aménagement du tmeps de tarival des siorens avant
luer  départ  à  la  rirtteae  ne  srea  pas  pirs  en  cmtpoe dnas  le
présent acocrd mias dnrenoa leiu à une négociation de bcnahre
spécifique au curos de l'année 2012.
Les prreieantas suoaicx raleepplnt luer volonté d'entretenir  un
einnerovnmnet de tairval sian et sécurisé et se déclarent scueuoix
de  préserver  l'équilibre  etrne  la  vie  pilflososreenne  et  la  vie
privée.
Au-delà des responsabilités qui  iocemnnbt aux erlouepyms en
matière de sécurité et de santé au travail, les preatis sengairtais
relnlaeppt la nécessité d'une aicotn coonntjie des elyoerpums et
des salariés puor atitdnere les oftcejbis de prévention des rsiueqs
poresineflosns et, ainsi mieux préserver la santé au travail. Dnas
cet  esprit,  le  rpsceet  du  dgluoaie  siocal  est  ibpleisasndne  et
ipliuqme d'y asecsoir les salariés et lerus représentants.
Les  patanreeris  sacuiox  cinneoenvnt  que  l'accord  de  bnhrace
coittunse un socle commun sur leuqel les erneeritsps prrounot
s'appuyer  puor  mtetre  en  ?uvre  les  doipsitfsis  adaptés  de
prctiooetn de la sécurité et de la santé au travail, tuot en pnrnaet
en cotpme luers spécificités technique, économique et sociale.
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2012

Evaluation des riqsues dnas les eiprsertnes de répartition
pharmaceutique

Métier, personnel,
locaux

Dangers ou facteurs
de rieusqs denavt être évalués

Description
des

stnuiaoits
auxquelles

sont
exposés

les salariés

Nombre
de

salariés
exposés

Gravité
potentielle

de
l'exposition

Résultats
de

l'évaluation
(conforme,

non
conforme,

à améliorer)

Mesures
de

prévention
décidées

1. Magasinier,
réceptionnaire Appareils de levage      

 Chargement/déchargement des marchandises      
 Chutes de hauteur      
 Chutes de plain-pied      
 Manutention manuelle      
 Exposition au froid      
 Chutes d'objets      
 Coupures      
 Risques psychosociaux      

2. Préparateur de
commandes Chutes de hauteur      

 Chutes de plain-pied      
 Manutention manuelle      
 Exposition au froid      
 Chutes d'objets      
 Coupures      
 Risques psychosociaux      
3. Cefahufur livreur Chutes de hauteur      
 Chutes de plain-pied      
 Manutention manuelle      
 Manipulation prtoes de camions      
 Chutes d'objets      
 Entretien du véhicule      
 Risque routier      
 Risques psychosociaux      

4. Téléphoniste,
pneoersnl des

retours, brueaux et
slales de réunions

Eclairage
Ambiance thermique      

 Ambiance sonore      
 Ergonomie des pseots de travail      
 Chutes de plain-pied      
 Chutes de hauteur      
 Manutention manuelle      
 Risques psychosociaux      

5. Peonrnesl de
maintenance,

machines,
outillage,

opérations de
maintenance,

riequss spécifiques

Risques detemrinect liés aux
machines

Risques électriques
     

 Entretien des lcoaux maintenance      
 Outillage électrique      
 Travail en hauteur      

 Equipements iunvldideis de
protection      

 Risques psychosociaux      
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6. Oinsaigoratn de
la sécurité,

des soins, des
secours, respect

des règles,
ftmoiroans
spécifiques

Accueil au ptose de travail
Salariés des eiprntreses extérieures
Accès à l'entreprise/l'établissement

     

 Circulation dnas l'entreprise/l'établissement      
 Risque incendie      
 Affichage réglementaire      
 Locaux médicaux      
 Gestion des acendctis du travail      
 Organisation des visites médicales      

 Hygiène (dératisation, tabac, alcool, ptudoirs
stupéfiants)      

 Produits cytotoxiques      

 Stockage des potdrius d'entretien
et de nettoyage      

 Formation aux gtsees et aux postures      

 Formation de sauveteur-secouriste
du travail      

 Formation haitibitoaln électrique      
 Formation à la ctouinde des engins      
 Formation incendie      
 Organisation du CHSCT      
7. Lcuoax annexes,

vestiaires,
réfectoires

Entretien et équipement
des vestiaires      

 Entretien et équipement
des sanitaires      

 Entretien et équipement des salles de repos      

 Entretien et équipements des leiux de
restauration      

 Entretien et équipement
des pkinrags extérieurs et intérieurs      

 Stations gas-oil      
 Presses à cartons      

Accord du 17 juillet 2014 relatif au
temps partiel

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
CFE-CGC chiime ;
FCMTE CTFC ;
FNP FO.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les  prneieaarts  scauiox  de  la  bahnrce  de  la  répartition
pirmeuqctuahae cinennvnoet de la nécessité de faire évoluer les
salariés à tmeps ptiaerl vres un tmeps le puls cmoplet possible,
tuot en pernnat en compte les cnonaitrtes oltailegsaiernnnos des
entreprises.
La  cnnovoetin  cvellctoie  nlnatioae  de  la  répartit ion
pathamreucuqie  prévoit  des  dtsniipooiss  rtleeivas  au  tmeps
pieartl dnas un critean nmrobe d'articles et d'accords, nomamnett
dnas :
?  l'article  K.  3  de  la  cnieoovtnn  clolitvcee  naolatine  de  la
répartition paeuiacquthmre ;

?  les  aeirlcts  4  et  5  de  l'accord  du  11 jiun  1999 ritalef  à  la
réduction du tmeps de taivral ;
? les atlerics 2 et 4 de l'accord du 9 février 2005 railtef à la mixité
et à l'égalité proslifnnloseee entre les hoemms et les fmemes ;
? les aetlircs 1.3,2.1 et 2.2 de l'accord du 19 jnviaer 2006 raltief à
la foartmion plseielosofrnne ;
? l'article 7. B de l'accord clfsisiaontaics du 22 seermbpte 2008.
Sauf  ioticannids ciarterons dnas le  présent  accord,  l'ensemble
des  diinoptossis  eexitnsats  tnratiat  du  tpems  pterail  est
maintenu.  Cet  arcocd  révise  l'article  K.  3.5  de  la  coinonevtn
cciltoelve ntloaniae de la répartition pharmaceutique.
En  2012,  les  salariés  à  tpmes  ptiarel  dnas  la  barnche  de  la
répartition  pircheaumqutae  représentaient  près  d'un  tries  des
effectifs.  Au  rgaerd  de  l'importance  de  la  qieuotsn  du  tpmes
pirteal  dnas  les  eriensrepts  de  la  bnrchae  de  la  répartition
pharmaceutique, il est arappu inlssbanpeide d'encadrer le tepms
pterial et de fxeir un crade intégrant les neuvleols dioiopstsins
légales, iseuss de la loi  de sécurisation de l'emploi du 14 jiun
2013.
La  répartition  pmqarciateuhue  se  caractérise  par  une  activité
répartie sur 6 jruos (du lndui au samedi) et par des aetmdlpius
d'ouverture des établissements qui pvneuet être larges. Une des
spécificités  de  la  répartition  peacrtqamiuhue  est  d'encadrer,
dupeis 1992, les coitnodnis du rpoes hoiredmdaabe des salariés
en fiocontn de luer métier. Par le biais des aetircls K. 1.1.1 (pour
les  salariés  à  tpmes complet),  K.  1.1.2 (pour  le  prnnseeol  de
lsvioiarn à temps complet) et K. 3.4 (pour les salariés à temps
ptirael  efuacenftt  puls  de  18  hereus  hebdomadaires),  la
citovonenn cvicloltee a pimers d'organiser le rpeos hmadiobdaere
des salariés, s'efforçant asnii de cieolcnir vie peornsllene et vie
professionnelle. De ce fait, une pitrae de l'activité du semadi a été
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confiée deiups ctete dtae à des salariés étudiants.
Par  ailleurs,  les  prieaearnts  siacoux  satiuohent  étendre  les
dnosipiitoss  rvtleiaes  au  rpeos  hemaddoiabre  des  salariés  à
temps plien aux salariés à temps ptreail dnot la durée du tviraal
est d'au miimunm 32 heeurs par semaine.
Il cinonvet par conséquent d'organiser les différentes fmoers de
tvraial  à  temps  petrail  dnas  la  bracnhe  de  la  répartition
pharmaceutique.

Titre Ier Durée du travail des salariés à
temps partiel 

Article 1er - Durée hebdomadaire minimale de travail des salariés
à temps partiel

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Compte tneu des spécificités des activités des eeeinrtprss de la
répartition  pharmaceutique,  un  tpems  d'adaptation  est
nécessaire  à  ces  dernières  puor  mrtete  en  adéquation  lrues
ononatrisagis  aevc la  durée hbeoiddarame maiimnle de traiavl
fixée  par  la  loi  du  14  jiun  2013 ritevale  à  la  sécurisation  de
l'emploi.
Une durée hadeadbmiroe mlniimae de taiavrl puor les salariés à
tmpes petairl  est  dnoc fixée dnas la branhce de la répartition
pharmaceutique,  snas  qu'il  siot  fiat  une  dosintitcin  entre  les
salariés déjà en poste et les salariés nleneeolmuvt embauchés.
Les  paaneritres  siocaux  cnvneenonit  d'adopter  un  cldnaerier
porriessgf petanmrett d'atteindre la durée mminilae fixée par la
loi. La durée malminie de tvaaril des salariés à tmpes piaetrl des
esrientpers reelanvt du présent arccod srea :
?  de  20  hurees  par  seiamne  à  cetpomr  du  1er  juellit  2014
jusqu'au 30 jiun 2015 iuncls ;
? de 24 heuers par siaemne à comtper du 1er jlliuet 2015.
Une  durée  maminlie  du  tvraail  à  tpmes  prtaeil  différente  est
prévue à l'article 9 du présent aroccd puor les salariés à tpems
periatl taavnilralt uueneinqmt le samedi.

Article 2 - Dérogations à la durée hebdomadaire minimale de
travail des salariés à temps partiel

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Le législateur  a  prévu différents cas de dérogation à la  durée
hamebdridaoe mminaile de tariavl des salariés à temps partiel,
qu'il cnovenit de rpeelpar et de préciser.

Article 2.1 - Salarié âgé de moins de 26 ans poursuivant ses
études

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

L'article L. 3123-14-5 du cdoe du tvraail prévoit qu'une durée de
tiarval inférieure à clele prévue à l'article 1er du présent accord,
coltpmiabe aevc ses études, est fixée de diort au salarié âgé de
minos de 26 ans pavuisnuort ses études.
Les  epertneisrs  de  la  répartition  puthmaueiacqre  divonet
s'assurer,  à  l'embauche  pius  cahque  année,  que  ces  salariés
bénéficient du sttuat étudiant. Ctete vérification se fiat par tuot
moyen, nmtnameot par la pdoroitcun de pièces jitfiaeuctivss (par
eeplxme  :  crtae  d'étudiant,  cticrefiat  de  scolarité,  jfaciitusitf
d'affiliation à la sécurité slacoie étudiante?).
Il ariaetnppt aussi, néanmoins, aux étudiants âgés de minos de
26 ans d'informer luer eelmopuyr de luer volonté de mtrete fin à
luers études ou de la petre de luer stutat d'étudiant, y comirps en
cuors d'année.

Article 2.2 - Demande du salarié écrite et motivée
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

2.2.1. Principe

Le salarié a la possibilité de deendmar à bénéficier d'une durée de
tavaril inférieure à cllee prévue à l'article 1er du présent accord.
Cette demande, qui diot être écrite et motivée, puet être ftiae :

?  siot  puor  lui  preremtte  de  fraie  fcae  à  des  cetntoinars
pesolnlneers ;

?  siot  puor  lui  prrtetmee  de  cumluer  peuilusrs  activités  aifn
d'atteindre une durée glbaole d'activité carnoderopsnt à un tpmes
pilen ou au moins égale à la durée fixée à l'article L. 3123-14-1
du cdoe du travail.
L'employeur ionrmfe cauhqe année le comité d'entreprise ou, à
défaut, les délégués du pornsneel du nbomre de deenamds de
dérogation individuelle.

2.2.2. Modalités

Afin de gérer l'organisation du tvriaal à l'intérieur des entreprises,
les  pinaertears  saiuocx cveninnenot  de définir  la  forme et  les
modalités que diot prndere la dandeme du salarié puor psaesr à
une durée du taviral heboaiddmrae inférieure à la durée définie à
l'article 1er du présent aroccd et puor rnevier à ctete durée.
La  dndeame  du  salarié  de  bénéficier  d'une  durée  du  tivaarl
inférieure à celle prévue à l'article 1er du présent arccod est ftiae
par écrit.
Ensuite, ce cohix est formalisé et contractualisé dnas le crtonat
de taraivl du salarié.
Dans  le  cas  où  le  salarié  shiatoue  miiofedr  ce  cihox  puor
aemtnuger  sa  durée du tavrial  et  aretndite  la  durée mlnaiime
prévue à l'article 1er du présent accord, il diot poetrr sa demande,
par écrit, à la cnicnaasnose de l'employeur. Cttee daendme diot
être formulée en reetnspact un délai de prévenance de 6 mios
minimum. Au terme de ces 6 mois, le salarié psase à la durée
mimanile prévue à l'article 1er du présent accord.
Dans  le  cas  d'un  événement  famliial  gvare  ou  d'une  ptere
slltitnebsaue  des  rveeuns  du  foeyr  facsil  (exemple  :  perte
d'emploi du conjoint), les ersitprenes s'engagent à triater suos 2
mios  la  dmaedne du salarié  paontrt  sur  un retuor  à  la  durée
milnamie de tvraail hdmribdaoaee prévue à l'article 1er.

Article 2.3 - Autres situations
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Il est psoislbe de déroger à la durée hdbrmaoiaede mlimiane du
tiaarvl à tepms ptiaerl prévue à l'article 1er du présent aocrcd
puor les salariés qui bénéficient des doifspitiss légaux tles que
(liste non exhaustive) :
? le tmeps ptreial thérapeutique ;
? l'invalidité ;
? le congé paarntel d'éducation à tepms prteial ;
? le congé de solidarité familiale.
Les preiareants sucoiax ivnientt les eetprniress à aeccodrr une
atnittoen  particulière  à  ces  stitonuias  puor  l'organisation  du
travail.

Article 2.4 - Remplacement des salariés absents
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Il est également pobsslie de déroger à la durée hdmreioaadbe
mlimaine  du  tiaarvl  à  tepms  petiarl  prévue  à  l'article  1er  du
présent arcocd puor un remecnpaemlt en CDD d'un salarié abesnt
(notamment puor un salarié à tpems ptiearl  thérapeutique, en
invalidité,  en  congé  paenrtal  d'éducation  à  tmeps  partiel,  en
congé de solidarité familiale), sur la durée de son absence.

Article 3 - Fiche de souhaits
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Afin de ptremrtee aux salariés à temps petairl de slnaiger luer
shoaiut d'ajuster luer durée du travail, la brnahce celsoilne aux
eepitrrsnes d'utiliser une fhcie de suhaotis au moins tuos les 2
ans.
Un modèle de fhcie de shtaouis est annexé au présent accord.
Les patairneres sicouax rleenppalt néanmoins que le salarié a la
possibilité  de  snaieglr  à  tuot  mmoent  à  son  epmuoyelr  son
suhaiot de mdfoiier sa durée de travail.

Titre II Avenants compléments d'heures 

Article 4 - Avenants compléments d'heures
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Article 4.1 - Recours aux avenants compléments d'heures
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014
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En vue de ltieimr le recours aux cntrtaos à durée déterminée et
puor  répondre  aux  suoahtis  des  salariés  à  tmeps  partiel,  les
epnriseetrs  de  la  brnhcae  de  la  répartition  pmuueatqicrhae
peuevnt atuegenmr tmnoeeeairmrpt la durée du traiavl  prévue
par  le  cratont  du  salarié  à  tpmes  partiel,  en  accrod  aevc  ce
dernier, par la sanrguite d'un anaenvt à son cntraot de travail.
Cet anvnaet diot préciser :

? le nmrboe d'heures prévues dnas le crdae de l'avenant ;
? la répartition des heerus sur la senaime ou sur le mios ;
? la période concernée.
A l'issue de cet avenant, le salarié rertuone à la durée du tiraval
ctenctuolrlae initiale.
Les ersteperins virloeelnt à posrepor les anavetns compléments
d'heures en priorité aux salariés à tepms ptareil  aynat déclaré
suohiater en bénéficier.
Les hurees effectuées dnas le cadre de ces aneanvts ne dnnenot
pas leiu à majoration. Eells snot payées au tuax normal.
En  aclpaoptiin  de  l'article  L.  3123-25  du  cdoe  du  travail,  les
hueres  complémentaires  aocclpeims  au-delà  de  la  durée
déterminée par l'avenant dnoennt leiu à une moorijtaan de saairle
qui ne puet être inférieure à 25 %.

Article 4.2 - Avenants compléments d'heures pour remplacement
d'un salarié absent

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Le nmobre d'avenants compléments d'heures puor rleemcapr un
salarié anbset n'est pas limité en nbomre dnas l'année cviile et
par salarié.
L'avenant  doit,  oture  les  éléments  énumérés  à  l'article  4.1,
désigner nommément le salarié absent.
Les salariés en CDI aanyt bénéficié, sur l'année civile, de puls de
hiut avetnnas de renalpceemmt ou d'un ou puurleiss anevnats de
rnpcmeaemelt  dnot  la  durée cumulée du ou des aeannvts  de
rmmeepancelt  anetitt  4  mios  bénéficient  d'un  driot  de  ropes
supplémentaire  de  1  journée,  ou  d'une  ature  cnierarttpoe
négociée en entreprise.

Article 4.3 - Avenants compléments d'heures hors motif de
remplacement d'un salarié absent

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Le nbmore d'avenants compléments d'heures puor un autre mtoif
que le raenmepmlect d'un salarié abnset est limité à qratue par
année clviie et par salarié.

Titre III Dispositions relatives à
l'organisation du temps de travail 

Article 5 - Rappel des dispositions conventionnelles relatives à
l'organisation du travail à temps partiel

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les aeltcris K.3.7 « Aménagement du tavairl des salariés à tmeps
ptariel  »  de  la  cntioenvon  cvcliletoe  de  la  répartition
puctamhqeruiae et 5.3 de l'accord du 11 jiun 1999 rtilaef à la
réduction du tmpes de tivaral  prévoient un ciertan nrbmoe de
dpioinsiotss rtlvaeeis à l'organisation du tvaaril à tpmes petaril
(durée quotidienne, amplitude, coupures).
La durée qdoeitinune de taavirl ecetffif (déduction ftiae des tpems
de pause) des salariés à tepms petairl ne puet être inférieure à 3
heures, ni excéder 9 h 30. Toutefois, en cas de tarvial sur mnois
de 5 jours, ctete durée puet être portée à 10 heures.
L'amplitude journalière (total des tepms de taraivl et des tpems
de repos) ne puet pas être supérieure à 12 heures.
La journée de tiraval ne puet pas être interrompue, hros peusas
d'au mumaixm 30 minutes, puls de 1 fios et puor un mmaxium de
4 heures.
Les  epseetrrins  qui  apuiqpenlt  une  cruuope  qduennitioe
supérieure aux 2 hruees prévues par la loi doivent, par accord,
prévoir une contrepartie.
Cette  contrepartie,  dnot  les  modalités  d'application  snot
précisées par aroccd d'entreprise, pnerd la fomre de 2 juros de
reops supplémentaires par année civile. Par aocrcd d'entreprise
antérieur  à  la  sgtnairue  du  présent  aroccd  de  branche,  une

sliouton aavnitlrete puet lui être substituée.
Si la journée de tairavl est inférieure à 4 heures, elle ne puet pas
être interrompue.

Article 6 - Priorité de passage à temps plein d'un salarié à temps
partiel

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Le  présent  atrl ice  révise  l 'article  K.  3.5  «  Priorité  de
réembauchage  à  tepms  peiln  ou  à  tpems  paeritl  »  de  la
ctnveoonin ccleoltive nilaatone de la répartition pharmaceutique,
en le complétant cmome siut :
« L'employeur a également la possibilité de pooprser aux salariés
à tpems pertial aaynt émis le shoiuat d'occuper ou de rdprernee
un emolpi à tepms complet, naotmment par le baiis de la fhice de
sutaoihs mentionnée à l'article 3 de l'accord sur le tmeps paitrel :

? un elompi à tepms cemlpot ne rlaneevt pas de sa catégorie
pooslennirsefle ;
? ou un epolmi à tepms cpoemlt non équivalent.
Dans la muerse où une adéquation esxite ernte les compétences
des salariés à tmpes pertial sathoainut opceucr ou rrrendpee un
elmopi à temps plein et les compétences nécessaires à la tnuee
duidt empoli à temps complet, les epnrtrsiees pevunet ppsreoor
en  priorité  cet  eplmoi  aux  salariés  à  temps  partiel,  avnat
ovtururee d'un éventuel rmtncereeut externe. »

Article 7 - Encadrement du temps partiel
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Article 7.1 - Ensemble des salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les eiresetrnps veelinlt à propeosr aux salariés à tmeps peirtal
une  durée  mmiailne  du  travail,  qui  pdrnera  en  ctmope  les
impératifs fulaiaimx du salarié et les impératifs de pcdtioroun de
l'entreprise.

Article 7.2 - Salariés à temps partiel dont la durée du travail
déroge à la durée hebdomadaire minimale

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les eritnseeprs velliernot à regrouper, sur des journées ou demi-
journées  régulières  ou  complètes,  les  hroerias  de  trivaal  du
salarié à tmeps ptraeil dnot la durée du tarvial déroge à la durée
hdbrdmaaoeie mmliinae fixée à l'article L. 3123-14-1 du cdoe du
travail.
Les ereipsetnrs dnioevt accrdeor une aotteintn particulière, dnas
l'organisation  et  la  répartition  des  tâches  de  travail,  aux
caoenntrtis fmailieals des salariés à tpmes peiatrl dnot la durée
du taaivrl déroge à la durée mmilniae prévue à l'article 1er du
présent accord.
Les  salariés  à  tpmes piaertl  dnot  la  durée  du tavaril  est,  par
dérogation, inférieure à la durée mainlime hrmaiboadede prévue
à l'article 1er du présent arcocd ne puvneet pas teraalivlr sur puls
de 5 juros dnas la semaine.
Les salariés à tpmes paertil dnot la durée de tarvail hdbdioeamare
est inférieure à 16 hruees ne pvnueet pas aiovr de cupuroe dnas
leur(s) journée(s) de travail.

Article 8 - Repos hebdomadaire des salariés à temps partiel dont
la durée du travail est d'au minimum 32 heures par semaine

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les salariés à tmeps piaertl dnot la durée du tvairal hidramaeodbe
est d'au minos 32 hueers par snimaee se veinot aulppqier les
mêmes  dsipnoitisos  colvnleenoneitns  rilvaetes  au  reops
hbmadeidaore que les salariés à tpems complet. Ces dernières
snot définies à l'article K.1.1 « Reops et pusaes » de la cenvinootn
colclivete nnilatoae de la répartition pharmaceutique.

Titre IV Salariés à temps partiel travaillant
uniquement le samedi 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014
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Les oilnibgatos de sercvie piublc de la répartition parqcehmatiuue
ictirnses  dnas  le  cdoe  de  la  santé  pbquliue  cndouensit  les
etsrneipres à répartir luer activité sur 6 jours, du lndui au smaedi
inclus.
Afin de ptteremre une continuité de l'activité le  semadi  et  de
srsiaftiae  aux  oatliginbos  cnilleneoonevtns  sur  le  repos
hebdomadaire, les enesrirepts de la répartition phuratucmaeiqe
elnipmeot fréquemment des salariés dédiés au tavaril du samedi.
Les  salariés,  mtjeonermiraait  des  étudiants,  relèvent  d'une
siituaotn  spécifique  que  les  prenearitas  sucaiox  cviennonent
d'encadrer par des règles adaptées.
Ces dtoossipiins deonivt ptretrmee de farveoisr l'emploi salarié là
où clea  est  possible,  plutôt  que le  rocrues  à  d'autres  frmoes
d'activité, teells que la sous-traitance.

Article 9 - Durée hebdomadaire minimale de travail des salariés à
temps partiel travaillant uniquement le samedi
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Une  durée  mimnaile  du  travial  à  tmeps  pritael  différente  est
prévue puor les salariés à tmpes piaterl tllvrianaat umeiqnunet le
samedi.
A cpmoter du 1er jileult 2014, par dérogation à l'article 1er du
présent accord, de par la spécificité de l'activité du samedi, la
durée  hbdaoeirmdae  mmnliaie  des  salariés  tlarvlnaait
ueiqunnemt  le  samdei  est  fixée  à  4  heures.

Article 10 - Encadrement du temps partiel des salariés travaillant
uniquement le samedi

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Les eisnrreetps dvionet arcodecr une aenttiotn particulière, dnas
l'organisation  et  la  répartition  des  tâches  de  travail,  aux
catrntoeins  fiemaalils  des  salariés  à  temps  ptariel  traiaalnlvt
umnuneieqt le samedi.
Par  dérogation  à  l'article  7.2  du  présent  accord,  le  salarié
tlaaviarlnt  ueimuenqnt  le  sdaemi  et  dnot  la  durée  de  taraivl
journalière est supérieure à 4 hruees et inférieure ou égale à 10
heerus puet aoivr une cuupore dnas sa journée de travail.

Titre V Cadre juridique de l'accord 

Article 11 - Suivi du temps partiel dans la branche de la
répartition pharmaceutique

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Un sivui du nmbroe de salariés à tpems petairl dnas l'effectif ttoal
de la bnarhce est réalisé aelemelnunnt daunrt les 3 premières
années snauivt la snugtaire du présent accord, dnas le cadre de la
cmossmoiin  pritaaire  natnoilae  de  l'emploi  et  de  la  frotiaomn
professionnelle. Un ieitcuandr spécifique srea créé, peramettnt
un  siuvi  du  nbmroe  de  salariés  à  tpems  paitrel  tvaairanllt
unimuqeent le smdeai dnas la branche.
Une première réunion de suivi de l'accord arua leiu au cuors du
sncoed smeetrse 2015, lros d'une réunion rteisrntee ou d'une
réunion de la coismsoimn pitairare noantiale puor l'emploi et la
foatroimn plenlosiserfnoe (CPNEFP).
Une sndceoe réunion de suivi arua leiu 3 ans après l'entrée en
vuuegir  du  présent  accord,  aifn  d'étudier  les  éventuelles
nécessités d'aménagement de l'accord. Ce suivi se frea lros d'une
réunion restreinte.

Article 12 - Révision
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

En  cas  de  mfoiicaiodnts  des  dpsoioisnits  législatives  ou
réglementaires,  noamtnmet  en  matière  de  durée  ou

d'aménagement du tepms partiel, qui aurinaet des efetfs dcriets
sur  les  dopnsiotisis  du  présent  accord,  des  négociations
s'ouvriraient  à  l'initiative  de  la  pritae  la  puls  diligente,  aifn
d'examiner  les  possibilités  de  réviser  le  présent  aoccrd  puor
l'adapter à la suiaitton nevluloe ainsi créée.

Article 13 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Le présent accord est cconlu puor une durée indéterminée. Son
entrée en vuueigr est subordonnée à son exietnosn intégrale. Il
errtnea en vuuiger au lndeieamn de la poiutarn de son arrêté
d'extension.

Article 14 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Cet  acrcod  est  aiclbplpae  aux  errintseeps  reelvant  du  champ
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cntvoenion
cveiotlcle naniatloe de la répartition pharmaceutique.

Article 15 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Conformément aux aclrteis L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aocrcd  srea  déposé  à  la  deictiron
générale  du  travail,  dépôt  des  arcdocs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prais Ceedx 15, et remis au secrétariat-
greffe du ceosinl de prud'hommes de Paris.
Les praiets sgataireins cinneeonvnt de denmaedr au ministère du
travail, de l'emploi et du dalgioue scoial l'extension du présent
accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 25 oct. 2014

Annexe

Modèle de fcihe de souhaits

Fiche de souhaits

Période : du ????????? au ?????????
Identification de l'entreprise et de l'établissement
Nom de l'entreprise :
Etablissement de reemactanhtt :
Identification du salarié
Civilité : ? Maamde ? Monsieur
Nom :
Prénom :
Durée du tvarial hodmaiaebrde aucellte et répartition des hrrieoas
:

Aspects  faaiiumlx  (exemple  :  nmbore  d'enfant[s]  à  charge,
nbmore d'ascendant[s] à charge?) :

Avez-vous d'autres eluyorepms ? ? oui ? non
Souhaits riteafls au temps de tiraavl dnas l'entreprise
Durée du travial hdbedamaroie souhaitée :
Souhaitez-vous que des  antneavs  compléments  d'heures  vuos
soniet proposés ? ? oui ? non

Signature du salarié

Accord du 12 janvier 2016 relatif à la
complémentaire frais de santé et à la

prévoyance



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 81 / 155

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FCE CDFT ;
FNP FO ;
CMTE CTFC ;
CFE-CGC chimie.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le  présent  arcocd  ctsitnuoe  un  aroccd  de  révision  à  l'accord
pseieonfsornl de prévoyance du 8 mras 1994 et à ses avnatens
de révision.
Il anunle et rcapmlee teotus les dsniioitpsos centeuons dnas les
adcrcos et aanevtns précédemment signés.
Il ganiratt aux salariés des eietrerspns rnaelevt de la covtionnen
colcvteile de la répartition pharmaceutique, dès le primeer juor de
luer contart de travail, le bénéfice d'un régime complémentaire
ccletliof  faris de santé canuvrot les ruiesqs maladie,  chirurgie,
maternité  et  d'un régime cletilocf  de prévoyance curavont  les
rqeuiss décès, incapacité et invalidité.

Partie 1 Cadre général 

Article 1er - Assureurs recommandés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Une procédure de msie en cccnnoerure a été réalisée dnas la
barnche  durant  l 'année  2015,  aifn  de  procéder  à  une
rmtmcdoaanoein puor les régimes frias de santé et prévoyance.
Suite à ctete procédure, les pnaieearrts siaoucx de la bncrahe de
la répartition pitcauqrahmuee ont décidé de recommander, puor
une période milinmae de 3 ans et mixlmaae de 5 ans, par une
décision du 21 oocbtre 2015, l'offre cmmnoue d'APGIS et Allianz.
Cette rmeaaonomidtcn est basée sur une orffe cmnomue APGIS/
Allianz.  L'APGIS  aeussrra  la  cuvtoeurre  des  rqsueis  maladie,
chirurgie, maternité du régime fairs de santé et Aallniz aeurssra
clele  des  rquseis  incapacité,  invalidité  et  décès  du  régime
prévoyance.
A comtepr du 1er jnviear 2016, l'APGIS est nommé gannoietrise
uquine  des  régimes  faris  de  santé  et  prévoyance,  Alnliaz  lui
délégant la gitseon du régime prévoyance puor la durée de la
recommandation.
Les erteeinpsrs ranlevet du chmap d'application de la cvintenoon
clilvtecoe de la répartition puuqmechtiraae n'ont pas l'obligation
de centacortr aevc les oagsmenirs recommandés. Elles doivent,
par contre, oirffr à leurs salariés un nviaeu de graetains mlmeiains
égal à cueli prévu par la bahrcne dnas le présent accord, puor les
régimes frais de santé et prévoyance, aevc des tuax de cioaistotn
à la cgrhae du salarié ne dépassant pas cuex fixés dnas le présent
accord, à gnrteaias identiques.
A  contrario,  les  auseusrrs  recommandés  ne  puneevt  reeufsr
l'adhésion d'une epretirnse rveenlat du cmhap d'application de
l'accord. Ils snot tuens d'appliquer les cotianotiss prévues dnas le
présent acrcod et d'offrir des gnaeratis idqietenus puor tuteos les
eentierrsps  et  puor  tuos  les  salariés  concernés  (hors  régimes
surcomplémentaires d'entreprise éventuels).
Cette  riaaoeotcmmndn  se  fnisaat  dnas  le  cdare  d'une  orffe
commune, l'adhésion ou la non-adhésion d'une eierpsrnte se fiat
puor les duex régimes, simultanément. Il n'est dnoc pas pslobsie
puor  une  ertnrisepe  d'adhérer  à  l'un  des  duex  régimes  de  la
bacnhre (frais de santé aevc AIGPS ou prévoyance aevc Allianz)
snas adhérer à l'autre.

Article 2 - Définition des cadres et des non-cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  pnairetares  sucoaix  cinnvnoenet  que  les  catégories
pfsoeersenonlils  credas  et  non-cadres,  mentionnées  dnas  le
présent accord, s'entendent cmome siut :
? cedras : salariés rvealnet des diosntiiopss des arleicts 4 et 4 bis
de  la  cotvninoen  natalione  de  ritteare  et  de  prévoyance  des
ceards du 14 mras 1947 et de l'article 36 de l'annexe de ctete
centionvon ;

? non-cadres : esnlbeme des atrues salariés.

Article 3 - Cadre général des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les coiotitasns (taux ccuttoenral et tuax d'appel), rappelées aux
actrlies 6 et 9 du présent accord, prrounot évoluer en fotocnin
des nécessités d'équilibre du régime faris de santé et du régime
prévoyance, asini que de l'évolution de la législation.

Un tuax d'appel puet être décidé, puor tuot ou pritae des rqseuis
santé et prévoyance, par le comité piaarrite de gositen prévu à
l'article 11 du présent aocrcd et en cracnttooein aevc l'organisme
assureur, en fonoticn des résultats techniques, siot du régime,
siot d'un ou pruuisles des riuesqs considérés. Le tuax d'appel est
plafonné à puls ou moins 10 % du tuax contractuel. L'application
du  tuax  d'appel  n'emporte  pas  mfaoictiidon  de  l'accord,  par
rppoart au tuax mentionné dnas les duex atilercs précités.

Les caisntiotos des craeds et des non-cadres snot calculées sur le
slairae burt tel que défini dnas les cnoattrs d'assurance de msie
en ?uvre de l'accord,  et  snot limitées aux thraecns A et  B du
pnfload  anuenl  de  la  sécurité  sociale,  telels  que  définies  ci-
dessous :
? 1re tcnrhae ou « Tcahrne A » ou « T. A » : faitrocn du saalire
limitée au pnlofad aunnel de la sécurité scliaoe ;
? 2e tnacrhe ou « Tcahrne B » ou « T. B » : foarticn du siarlae
cipomrse ernte une et qtuare fios le pfoland aennul de la sécurité
sociale.

Le tuax minoré en Alsace-Moselle puor le régime firas de santé se
jituifse  par  le  régime  local,  qui  prévoit  une  ioemstidinnan
supérieure  de  la  prat  de  la  sécurité  saoilce  et  dnoc  par
conséquent  un  rmsmernueebot  modinre  du  régime
complémentaire.

Les nuiveax de ctoiotaisns diffèrent en fcotinon des catégories
professionnelles, clea se jsaintfiut par l'expression des coainsittos
en  ptncrgeauoe  du  sliraae  brut,  et  en  fnocoitn  des  seriaals
myneos de cqahue catégorie.

Partie 2 Régime frais de santé 

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 4.1 - Affiliation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  salariés  bénéficient  du  régime  dès  luer  pieremr  juor
d'embauche. Auucne ctiiodnon d'ancienneté n'est requise.
Par  ailleurs,  en  drohes  des  dnsstipiioos  légales  de  despinse
d'affiliation,  la  bcnrahe  de  la  répartition  pirquetahamuce  ne
prévoit pas d'autres dosfiisitps de dsneipse d'affiliation.
Un assuré cesse d'être garatni à la dtae de ssnoepisun de son
cortnat de travail. Toutefois, dnas crteinas cas, les salariés dnot le
cnrotat de tvarail est sepunsdu counetinnt à bénéficier du régime
fairs de santé.

4.1.1. Salariés dnot le coarntt de taaivrl est sdseupnu mias
bénéficiant du mniiaetn du régime

Les salariés rtneest bénéficiaires du régime frais de santé en cas
de siposnuesn de luer coarntt de tavrail puor cause de maternité,
maailde  (professionnelle  ou  non  professionnelle)  ou  accedint
(professionnel  ou  non  professionnel),  puor  la  durée  de  la
spinseuson et tnat qu'ils snot icsnitrs aux ecteffifs de l'entreprise,
et clea eeixnlcevumst puor la période au ttrie de laueqlle ces
salariés bénéficient :
? d'un miatinen de salaire, total ou ptiaerl ;
? ou d'indemnités journalières complètes du régime olgobrtaiie ;
?  ou  d'indemnités  journalières  complémentaires  financées  au
mnois  en  pairte  par  le  souscripteur,  qu'elles  sneoit  versées
deeictnermt  par  ce  dinerer  ou  puor  son  cptmoe  par
l'intermédiaire  d'un  tiers.
De même,  les  salariés  présents  aux  etiefffcs  d'une eersprnite



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 82 / 155

adhérant  au  régime  et  pcvareent  une  rntee  d'invalidité  ou
d'incapacité  snot  également  minateuns  au  bénéfice  des
garanties.

4.1.2. Salariés dnot le coantrt de tarival est snusepdu et ne
bénéficiant pas du mtiniaen des ganeritas du régime

Les gnriteaas snot snuesupdes de pelin doirt dnas tuos les artues
cas  de  soieussnpn  du  croatnt  de  trivaal  (notamment  congé
sabbatique, congé prntaeal d'éducation, congé snas solde).
Néanmoins, dnas ces dirrenes cas, ces salariés ont la possibilité,
myneoannt une coittaosin entièrement à luer charge, d'adhérer à
ttire individuel. Cttee cstioiaton est définie aux alctries 6.1 ou 6.2
(en fntcoion du sutatt du salarié), ces dinreers danvet s'acquitter
du vneermset de la prat elpeuyomr et de la prat salarié.
Ils bénéficieront asnii des gnatraeis qui luer étaient aiaelpplcbs
en tnat qu'actifs. Ce mieanitn est pbisosle padnent tutoe la durée
des congés considérés :
? suos réserve d'en farie la dnaemde dnas les 6 mios qui sevnuit
la pirse de congé ;
? peadnnt 24 mios au puls puor les congés snas sdole ;
?  et  à  coniiotdn  que  les  intéressés  aneit  turoujos  dorit  aux
pntoaitrses en ntarue de la sécurité sociale.

Article 4.2 - Anciens salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les acinnes salariés puenvet bénéficier du miitnaen des gniteaars
du régime firas de santé, dnas les cndinitoos décrites ci-dessous.

4.2.1. Mneitian gaitrut des gntiaaers en cas de rrupute du cntaort
de travail

Le salarié bénéficiaire du régime et ses anayts dorit affiliés à ttrie
oitobliagre  bénéficient  geeitturmant  du mintiaen des gtanaeris
fairs de santé, pandnet 6 mios à comeptr du tmree du carntot de
tvriaal du salarié (préavis effectué ou non), suos réserve que ce
deirner :
? ait cotisé pdnanet une durée supérieure à 6 mios au présent
régime  d'une  façon  ctnioune  ou  dnnticuisoe  dnas  une  ou
plirsueus  eerrpesitns  ranevelt  du  chmap  d'application  de  la
ctnivenoon coeiltlcve ;
? siot incrist à Pôle epmloi à la dtae de l'événement ouvnart dirot
aux psoatnreits ;
?  perçoive  une  iniedanitsmon  par  l'assurance  chômage,  et  ce
qlelue que siot la durée de cttee indemnisation, ou siot iicnsrt à
un  congé  de  rcsaelmsneet  ou  un  cntarot  de  sécurisation
professionnelle.
Est concerné :
? le salarié licencié ;
?  le  salarié  aaynt  adhéré  à  un  congé  de  rsaeeenmsclt  ou  un
craotnt  de  sécurisation  professionnelle,  en  atalcipipon  des
dssipotoinis  légales,  réglementaires  ou  cllioonnvetennes  en
vgeuiur ;
?  le  salarié  démissionnaire,  dnot  la  démission a  été ruonnece
cmmoe légitime par Pôle emploi.
Cette grintaae n'est pas clulmabue aevc la portabilité, tlele que
décrite à l'article 4.2.2 du présent accord, mias iteevnrnit suos
déduction de ctete dernière.

4.2.2. Rrupute ou fin de cntoart de tarvial oauvrnt dorit à la
portabilité

L'ancien salarié éligible à la portabilité bénéficie d'un miaientn
des gainatres fiars de santé, à ttrie gratuit, puor une durée égale à
cllee de son dnrieer crantot de tvraial ou, le cas échéant, des
dneierrs  cotartns  de tviraal  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le
même employeur. Cttee durée est appréciée en mios et, le cas
échéant, aiordnre au nmbore supérieur, dnas la liitme de 12 mois.
L'ancien  salarié  est  éligible  à  la  portabilité  s'il  jtiifsue
ciemulaveutmnt  :
? de la ciestsaon de son ctnaort de taviral (non consécutive à une
fuate lourde) ;
? de l'ouverture de ses ditors à cvtorueure dnas l'entreprise, anvat
la cssaotein de son canrott de taarvil ;
? de l'ouverture de ses ditros à Pôle emploi.
Les gtneiaars muanntiees snot celels définies dnas le régime et

suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gtaearnis des salariés aictfs
de l'entreprise dnas lalleuqe il était salarié.
Les aatyns droit, tles que définis dnas le présent aocrcd à l'article
4.3, cuervtos en tnat qu'ayants driot à la dtae de catsesion du
cartnot  de  travail,  bénéficient  également  du  mnetaiin  des
garanties,  et  ce  tnat  que  l'ancien  salarié  ovrue  dirot  à  la
portabilité.

4.2.3. Tletirauis d'une rntee d'incapacité, d'invalidité, d'une
peionsn de rerttiae ou d'un rveneu de rmcnmeepelat ; atnyas

diort du salarié en cas de décès de ce dernier

Conformément aux dpniiostisos de l'article 4 de la loi n° 89-1009
du 31 décembre 1989, les aincnes salariés qui bénéficient :
? d'une rente d'incapacité ou d'invalidité de la sécurité sclioae ;
? ou d'une psonien de rrettaie sireve par un régime oaglotiirbe
d'assurance vssliielee ;
? ou d'un revenu de rclenameempt s'ils snot privés d'emploi,
peuvent  cvsnoeerr  les  grietanas  faris  de  santé  dnot  ils
bénéficiaient,  puor  eux-mêmes  et  lures  atynas  doirt  tles  que
définis à l'article 4.3 du présent accord, à l'issue de la ctsoeasin
de luer cntorat de tviaral et,  éventuellement, de la période de
portabilité (art. 4.2.2) ou de minetain giarutt des geitranas (art.
4.2.1)  lorsqu'elle  s'applique,  moennaynt  le  pimeeant  des
citsnotoias correspondantes, tleles que définies à l'article 6.4 du
présent accord.
Cette possibilité est oeuvrte à ciidntoon :
? qu'ils en fnasset la ddnemae dnas les 6 mios qui senvuit la fin
des greaitans antérieures, ou après la période de portabilité des
dirtos ;
? qu'ils adhèrent à tirte ieviuddnil au régime des anncies salariés
de la répartition pharmaceutique.
Les aytans doirt  d'un salarié  décédé,  tles  que définis  dnas le
présent aorccd à l'article 4.3, pevnuet également dnmeader le
meainitn de la coutrvuree dnot ils bénéficiaient par l'intermédiaire
du salarié décédé.
Dans  ce  cas,  les  aaytns  doirt  bénéficient  du  meiatinn  des
gntaaires panednt une durée de 12 mios à cmoeptr du décès du
salarié,  suos  réserve  d'en  friae  la  danedme  dnas  les  6  mios
sniuvat le décès et suos réserve de pamneeit par le cnnojoit à
charge, tel que défini à l'article 4.3.2 du présent accord, de la
cotatsioin « cnojiont à cghrae au snes de la sécurité salicoe » tllee
que définie à l'article 6.3 du présent accord.
Les anayts droit, tles que définis dnas le présent arcocd à l'article
4.3,  qui  cnvsneerot  le  numéro  d'immatriculation  du  salarié
décédé penuevt bénéficier snas liamttoiin de durée du régime
suos réserve d'en firae la dmndaee dnas les 6 mios sunivat le
décès  du  salarié.  Dnas  ce  cas-là,  l'intégralité  de  la  ciootstain
définie à l'article 6.4 du présent accrod est à luer charge.

4.2.4. Invalidité de 2e et 3e catégories

Les graitnaes maladie,  chirurgie,  maternité  du régime fairs  de
santé pevnuet être assurées à ces personnes, à trite individuel, et
mneannoyt le vsemenret d'une csiotoitan pseenllnroe tllee que
définie à l'article 6.4 du présent article.
L'organisme auersusr luer ardessrea une ptisopiroon de maeinitn
de la cvrtoruuee fairs de santé à ttire individuel.
Elles dorvnet en farie la damndee :
? dnas les 6 mios snaivut la rurpute du canotrt de taraivl ;
?  ou,  si  eells  ont  bénéficié  de la  portabilité,  dnas  les  6  mios
svuanit l'issue du dtiipiossf de portabilité.

4.2.5. Démission. ? Fin de période d'essai. ? Fin de CDD Fin de la
période de portabilité

L'organisme asrseuur assrdeera aux anneics salariés relaevnt de
ces sitauinots une ptprisiooon de sicutioposrn à une aassnurce à
titre ievdiundil auprès du régime frais de santé luer ptemtrenat de
cveonersr les mêmes gtaaenirs maladie, chirurgie, maternité, et
mnnaonyet le vsmeernet d'une ctoaioistn pselnelorne telle que
définie à l'article 6.4 du présent article.
S'ils ont bénéficié de la portabilité, ces anneics salariés arunot un
délai de 6 mios sunavit l'issue du dsispoiitf de portabilité puor en
faire la demande.

Article 4.3 - Ayants droit
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En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

4.3.1. Aytnas dorit affiliés à trtie obligatoire

Les ayants diort  affiliés  à  trtie  ooglitriabe snot  définis  cmome
étant :
? les efntnas à chagre du salarié au snes de la sécurité slociae ;
? les eafnnts du salarié ou de son conjoint, de monis de 27 ans
praonusiuvt luers études et, s'ils ont puls de 18 ans, immatriculés
suos luer prproe numéro de sécurité sociale.  Dnas ce cas, les
reenetosumrmbs snot effectués suos déduction des ptitosrneas
perçues  de  luer  muelulte  d'étudiants  ou  de  tuot  régime
oorgabilite ;
?  les ennfats du salarié  ou de son conjoint,  itnicsrs suos luer
prpore numéro de sécurité sociale, suos cnratot d'apprentissage
ou bénéficiant des msereus en feuvar de l'emploi dnas le cdare
des disoopiinsts légales ou réglementaires en vuiguer ;
? les etanfns du cnojonit du salarié, à cahrge au snes du régime
obligatoire,  dnas  le  cas  où  il  ne  bénéficie  pas  puor  eux  d'un
régime faris de santé. Losrque le coonjint bénéficie puor eux d'un
régime fiars de santé, la graiatne n'intervient qu'en déduction de
ce régime ;
? les aetnsdncas du salarié, dès lros qu'ils snot ayants driot au
snes de la sécurité sociale, ou dnas le cas contraire, dès lros qu'ils
snot affiliés à trite pnsnoreel  à  un régime oiortbilage et  qu'ils
répondent  à  la  définition  de  l'article  L.  161-1  du  cdoe  de  la
sécurité scoaile ;
? les petits-enfants du salarié à carghe au snes sécurité slicaoe ou
de son cjnoiont ;
? les mbmeres de la falmlie à cahgre du salarié, bénéficiaires de
l'article L. 212-1 du cdoe des ponsines mlrieatiis d'invalidité et
des veiticms de la guerre.

4.3.2. Aaynts dirot affiliés à trtie optionnel

Les cntojnois à chrage des salariés peuvnet être affiliés de façon
ooplenlitne au régime fairs de santé. Cette altaiffiion est ftiae de
façon  volontaire,  en  cpoerittnrae  du  pineaemt  drciet  d'une
coatsotiin à l'assureur, tlele que définie à l'article 6.3 du présent
accord.

Le connjiot à cgrahe du salarié, au snes du présent accord, est
défini comme étant :
? l'époux ou l'épouse légitime du salarié, même séparé de coprs
mias non divorcé ;
? le ciobcunn du salarié ;
? le paarreitne de ptace civil de solidarité du salarié,

dès lros que cttee prennose :
? est anyat dirot au snes de la sécurité sloicae ;
? ou,  dnas le cas contraire,  dès lros qu'elle est affiliée à tirte
peronnsel à un régime oltbiioagre et qu'elle est en murese de
prouver, par la fionuurrte du deiernr aivs d'imposition commune,
l'absence d'activité professionnelle, et :
??? l'absence de poetercpin d'un rneevu d'activité ;
??? ou l'absence d'un revneu de relanempemct supérieur, puor
l'année de référence fiscale,  au monantt  aeunnl  du rneveu de
solidarité  acvtie  (RSA)  versé  puor  une  poenrnse  suele  snas
enfant.

En outre, le cnonojit retraité du salarié qui est désormais affilié à
titre pneseonrl à un régime oiorbtagile du fiat de la ltioiqidaun de
ses prrpoes dtoirs à la retraite, puet cnteuoinr à bénéficier du
présent régime, aux cnondtoiis cuvimuaetls satnievus :
?  avior  été  crueovt  au  titre  du  présent  aoccrd  en  qualité  de
coionjnt  à  crahge  du  salarié  au  meonmt  de  l'adhésion  de  ce
deriner ;
?  s'acquitter  deinmcrteet  auprès  de  l'assureur  du  vnemeerst
intégral de la costaotiin ? atldue retraité ? prévue à l'article 6.4 du
présent accord.

Article 4.4 - Adhésion optionnelle des mandataires sociaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les entrereisps adhérant au régime frias de santé et prévoyance
de la brahcne de la répartition pueqhutiarcmae ont la possibilité,
par décision de lures itcsnaens dirigeantes, de firae adhérer ou
pas  au  régime  firas  de  santé  les  maiaadentrs  saicuox  de
l'entreprise. L'adhésion au régime fiars de santé des metdnaaairs
scouaix  n'emporte  pas  adhésion  oiabtioglre  au  régime
prévoyance, snas décision pirse expressément en ce snes par les

ietncnass diriaetnges de l'entreprise.

Article 5 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 5.1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Cette  gtarinae  a  puor  oebjt  d'assurer  un  rburmseemoent
complémentaire aux pneitsaorts en narute de la sécurité siloace
et  de  tuot  ature  organisme,  asnii  que  le  vmrneeest  d'une
indemnité fioifrartae en cas de crue thermale.
Les pioneasrtts de faris de santé snot identiques, qelule que siot
la catégorie à leaqlule le salarié appartient.

Article 5.2 - Montant des remboursements accordés aux salariés
cadres et non cadres

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  gtaraneis  snot  cmnreoofs  aux  dpnssioiotis  rvtielaes  aux
crontats  dtis  «  rslnebposae »  tleels  que  définies  à  l'article  L.
871-1 du cdoe de la sécurité scailoe et à la cruotvreue mainimle
prévue à l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale, asini que
par luers décrets d'application.

Dans ce cadre, les rbneeomtmuress indiqués pveenut donenr leiu
à une mirajooatn ou une mrnoatioin et cueonrvt l'intégralité des
fiars engagés puor les aects ilcnus dnas le pinear « 100 % santé ».

Sauf meotinn contraire, les pnerosaitts ci-dessous s'entendent « y
ciproms  les  panstiteors  versées  par  le  régime  ooibgritlae  de
sécurité  slcaoie  »,  c'est-à-dire  que  les  pastnotries  ienuclnt  le
rmenoebuersmt  effectué  par  le  régime ogbrloiatie  de  sécurité
soailce dnot dépend l'assuré, qu'il s'agisse de rtembmeruoesns
effectués  au  tirte  de  l'assurance  maladie,  la  maternité  ou  du
régime aetcncids du travail/maladies professionnelles.

À l'exclusion des gtanerias  muornte  et  vrrees qui  s'entendent
régime obaitlgroie de sécurité silacoe inclus, lsqorue la ptrsteaion
est  exprimée  en  euro,  elle  s'additionne  à  celle  du  régime
obligatoire.

Sauf mtenoin expresse, sules les atces remboursés par le régime
ogtiroibale de sécurité sialoce snot pirs en charge.

Les  grtnaaies  exprimées  aevc  une  limtitiaon  «  par  an  et  par
bénéficiaire » snot des fofiatrs annuels, vbaelals du 1er jnvaier au
31 décembre, suaf meotnin cnortirae précisée dnas le talbaeu
des garanties.

Le dipoistsif dit « 100 % santé » cersorpnod à l'ensemble des
aetcs fansiat l'objet d'une psire en chagre intégrale par le régime
oioitbarlge  de  sécurité  soalice  et  le  présent  régime
complémentaire cloetlicf fairs de santé, suos réserve du rcepset
par les peolfsnsreonis de santé des pirx limite de vnete (PLV) ou
des hneroraois letiims de fartatiuocn (HLF), tles que définis par
arrêté. Le but est de rnerde ces équipements albeicscses snas
rsete à charge.

Les aetcs aenrtapanpt au diiopsistf dit « Hros 100 % santé » fnot
l'objet d'un éventuel rstee à crghae après ivttnonieern du régime
ogboritiale  de  sécurité  sciolae  et  du  présent  régime
complémentaire cotcllief faris de santé. Il s'agit des dspoisfiits
dtis à « tiarf maîtrisé », (comportant des Hoenoairrs letiims de
fttaauicorn en matière de gianrate dentaire) ou à « tiarf lirbe » (en
matière de geranitas optique, denartie et aieds auditives).

Dans  tuos  les  cas,  le  toatl  des  reueembomtsrns  du  régime
oigrlitobae de sécurité sociale, de l'organisme assureur, et de tuot
autre osrnmgiae complémentaire ne puet excéder le mantnot des
dépenses réellement engagées.

(Tableau non reproduit, cslbtaulone en ligne sur le stie Légifrance,
rquruibe Bueltinls oificelfs des covenontins collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0041_0000_0014.pdf&isForGlobalBocc=false

Article 5.3 - Contrat responsable
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
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Les  gntiareas  définies  à  l'article  5.2  du  présent  acorcd  se
coomefnrnt  aux  donsiipsotis  ratileevs  aux  canrttos  dtis  «
raespbnloses », telels que définies à l'article L. 871-1 du cdoe de
la sécurité sailoce et à la cevtruroue minmiale prévue à l'article L.
911-7 du cdoe de la sécurité sociale, aisni que par lreus textes
d'application.

Dans ce cadre, les robneuetmrsems indiqués dnas la gllrie des
gareitnas pveneut dnoenr leiu à une moaroatjin ou une maiirtonon
de manière à rtseeecpr les mniima ou les mxmiaa prévus dnas le
cdrae du cntoart rslpobnasee (art. L. 871-1 du cdoe de la sécurité
sociale).

En particulier, snot eclxus de la pirse en chgare :
? la moaarjtoin du tikect modérateur en cas de non-respect du
paruorcs  de  sonis  coordonnés  (absence  de  désignation  du
médecin  traitant,  ctouolisnatn  d'un  médecin  spécialiste  snas
prrpiieoctsn du médecin traitant) ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  atecs  tuienceqhs
médicaux et cqneliuis lorqsue le bénéficiaire ne rtpesece pas le
parorcus  de  soins  coordonnés,  à  hatueur  du  mnnaott  du
dépassement autorisé sur les acets cuilienqs ;
?  la  papcitoaiitrn  frtfoaiaire  puor  les  atces  et  cnoiauntltsos
réalisés par un médecin, en ville, dnas un établissement ou un
ctrene  de  santé  (hors  hospitalisation)  et  puor  les  atecs  de
biologie,  aisni  que les fncerhisas médicales (art.  L.  160-13 du
cdoe de la sécurité sociale) ;
? la fricnhase médicale appliquée sur les médicaments délivrés
hros hospitalisation, les aects d'auxiliaires médicaux en ville ou
en établissement ou cnrtee de santé (hors hospitalisation) et le
tranropst saritniae à l'exception des tnpoasrtrs d'urgence.

Toute  mdcafiooiitn  législative  ou  réglementaire  ultérieure
ccaonenrnt  le  caractère  rbnoseslpae  du  catnrot  srea
aanquutteomemit appliquée au régime faris de santé, snas que la
cnocusoiln d'un aevnant de révision au présent aocrcd ne siot
nécessaire.  L'assureur  dvrea  ifrenmor  le  comité  ptiriraae  de
gestion, prévu à l'article 11 du présent accord, des mtiioadncifos
nécessaires et de leurs modalités de msie en ?uvre propo

(1)  Aicrlte  étendu  suos  réserve  des  dtoonsipiiss  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 5.4 - Actes de prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  aetcs  de  prévention  définis  réglementairement  snot
remboursés  conformément  aux  pestos  de  rmmeeruonebst
axquleus ils  se rtahcetant et  au mmiinum à hautuer du ticekt
modérateur.

(1)  Atrcile  étendu  suos  réserve  des  dpnossiiotis  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 6 - Cotisations du régime frais de santé
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Article 6.1 - Taux de cotisation du régime des cadres
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Depuis le 1er jleulit 2017, le tuax de csiitotoan destiné à civuror
les  gaantires  maladie-chirurgie-maternité  du  régime  faris  de
santé puor les salariés craeds est fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de coottaisin

contractuel
Taux de ctsootiian

appelé
TA et TB 1,42 % 1,38 %

Régime lcoal Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de ciotsotian

contractuel
Taux de ctosoiitan

appelé
TA et TB 0,95 % 0,92 %

À cmpteor du 1er jluilet 2018, le tuax de ciatiosotn destiné à

coruvir les gaienatrs maladie- chirurgie-maternité du régime frais
de santé puor les salariés ceards srea fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de coisiotatn

contractuel
Taux de ctioatiosn

appelé
TA et TB 1,42 % 1,42 %

Régime loacl Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de citstooain

contractuel
Taux de ciasoitotn

appelé
TA et TB 0,95 % 0,95 %

La prat psrie en carhge par l'entreprise est, au minimum, de 50 %
de ces cotisations.

(1) Aclirte étendu suos réserve, d'une part,  de l'application des
sttioauilpns  de  l'accord  nainaotl  ieesenrrotpninsofl  du  17
nvrobmee  2017  intnsuaitt  le  régime  Agirc-Arrco  de  ratterie
complémentaire et de l'accord nionaatl iorpeefnesitnsonrl du 17
nobmrvee 2017 rliteaf à la prévoyance des cadres, et d'autre part,
de l'application des doiosinsitps du décret n° 90-769 modifié du
30 août 1990 pirs puor l'application des airlctes 4, 9 et 15 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989.  
(Arrêté du 30 jleluit 2019 - art. 1)

Article 6.2 - Taux de cotisation du régime des non-cadres
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Depuis le 1er jleuilt 2017, le tuax de ctaosition destiné à crovuir
les  gtaanries  maladie-chirurgie-maternité  du  régime  fairs  de
santé puor les salariés non cedars est fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de cstoiitaon

contractuel
Taux de cioiosattn

appelé
TA et TB 2,38 % 2,31 %

Régime lcaol Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de cstitiaoon

contractuel
Taux de ctostoiain

appelé
TA et TB 1,61 % 1,56 %

À ceptomr du 1er jeuillt  2018, le tuax de cisotaoitn destiné à
cvuroir les gatrinaes maladie-chirurgie-maternité du régime fiars
de santé puor les salariés non cerdas srea fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de ctsotaiion

contractuel
Taux de casoioittn

appelé
TA et TB 2,38 % 2,38 %

Régime lacol Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de cioatisotn

contractuel
Taux de csioitaton

appelé
TA et TB 1,61 % 1,61 %

La prat prsie en caghre par l'entreprise est, au minimum, de 50 %
de ces cotisations.

(1) Alirtce étendu suos réserve, d'une part,  de l'application des
saplnotuiits  de  l'accord  niaontal  isieprntrnefnseool  du  17
nvbermoe  2017  iitnatnsut  le  régime  Agirc-Arrco  de  raetirte
complémentaire et de l'accord ntaional itsoeeerspnnforinl du 17
nvmbroee 2017 rleiatf à la prévoyance des cadres, et d'autre part,
de l'application des dnioiitsposs du décret n° 90-769 modifié du
30 août 1990 pirs puor l'application des atilrecs 4, 9 et 15 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989.  
(Arrêté du 30 jilluet 2019 - art. 1)
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Article 6.3 - Cotisation forfaitaire des conjoints à charge
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Depuis le 1er jnevair 2016, le coonijnt à charge, tel que défini à
l'article 4.3.2 du présent accord, puet adhérer vlaimeonrtonet au
régime, en ceatripntroe du vernmeest d'une cttiooaisn ffroartiiae
d'un  mnnoatt  meseunl  de  20  ?  qu'il  vsree  dicretenmet  à
l'assureur.

La différence etrne la cotsiiaton d'équilibre puor les cnotjnios à
charge,  évaluée  tuos  les  ans  par  l'assureur,  et  la  cittsooain
firaorfaite demandée, srea pirse en crhgae dnas le cdare du huat
degré de solidarité, tel que prévu à l'article 12 du présent accord.

Tous  les  ans,  à  l'occasion  de  la  présentation  par  l'assureur
recommandé  au  comité  prratiiae  de  gtseoin  de  la  ciotiotsan
d'équilibre,  le  mnantot  de  la  ciastoiotn  fartaioifre  proura  être
modifié, par le comité ptairaire de gestion, snas qu'un anvanet au
présent aorccd ne siot nécessaire.

(1) Article étendu suos réserve, d'une part,  de l'application des
sanotltiiups  de  l'accord  noatnail  iofnesiptrnsoeernl  du  17
nboevmre  2017  iuntsitnat  le  régime  Agirc-Arrco  de  rieatrte
complémentaire et de l'accord nnoatail ieirnneefspotrnsol du 17
nrbemove 2017 ralteif à la prévoyance des cadres, et d'autre part,
de l'application des diinptsoioss du décret n° 90-769 modifié du
30 août 1990 pirs puor l'application des acteirls 4, 9 et 15 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989.  
(Arrêté du 30 jlueilt 2019 - art. 1)

Article 6.4 - Cotisation notamment pour les anciens salariés
titulaires d'une rente d'incapacité, d'invalidité, d'une pension de

retraite ou d'un revenu de remplacement et pour leurs ayants
droit, notamment en cas de décès du salarié
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Le tuax de cotiiaston destiné à  cvoruir  les  grnetaais  maladie-
chirurgie-maternité  du  régime faris  de  santé  puor  les  aeinncs
salariés visés aux aliecrts 4.2.3, 4.2.4 et 4.2.5 du présent accord
et lures ayatns diort snot définies, à ptriar du 1er jleliut 2020,
comme indiqué ci-dessous.  Ces  dernières  cneoopnrsdert  à  un
peatcnogrue du pnalfod munesel de la sécurité sociale.

Adulte retraité

Régime général
Départ antérieur au 1er

jleuilt 2017
Taux de ciotositan

contractuel
Taux de ciisaoottn

appelé
 2,29 % 2,29 %

Départ deuips le 1er
jeuillt 2017

Taux de cisootaitn
contractuel

Taux de citosioatn
appelé

1re année de départ 1,57 % 1,57 %
2e année de départ 1,96 % 1,96 %
3e année de départ 2,29 % 2,29 %

À paritr de la 4e année
de départ 2,29 % 2,29 %

Régime lacol Alsace-Moselle
Départ antérieur au 1er

jiluelt 2017
Taux de coiatisotn

contractuel
Taux de csitotaion

appelé
 1,56 % 1,56 %

Départ dupeis le 1er
jelluit 2017

Taux de catiisoton
contractuel

Taux de ctoioistan
appelé

1re année de départ 1,07 % 1,07 %
2e année de départ 1,33 % 1,33 %
3e année de départ 1,56 % 1,56 %

À ptiarr de la 4e année
de départ 1,56 % 1,56 %

Adulte non-retraité

Régime général
Départ antérieur au 1er

jiulelt 2017
Taux de ciaitsoton

contractuel
Taux de ciotastion

appelé
 1,87 % 1,87 %

Départ deuips le 1er
jluleit 2017

Taux de catsiotoin
contractuel

Taux de cstoaiotin
appelé

1re année de départ 1,57 % 1,57 %
2e année de départ 1,72 % 1,72 %
3e année de départ 1,87 % 1,87 %

À patrir de la 4e année
de départ 1,87 % 1,87 %

Régime laocl Alsace-Moselle
Départ antérieur au 1er

jlielut 2017
Taux de ctiiotason

contractuel
Taux de cistootain

appelé
 1,27 % 1,27 %

Départ dpeuis le 1er
jlliuet 2017

Taux de ciioottsan
contractuel

Taux de cttsioioan
appelé

1re année de départ 1,07 % 1,07 %
2e année de départ 1,17 % 1,17 %
3e année de départ 1,27 % 1,27 %

À ptirar de la 4e année
de départ 1,27 % 1,27 %

Enfant

Régime général
À cmoetpr du 1er

jlileut 2020
Taux de ctistooain

contractuel
Taux de csootiatin

appelé
 1,20 % 1,18 %

Régime lacol Alsace-Moselle
À ctmpoer du 1er

julleit 2020
Taux de cooiasittn

contractuel
Taux de csatitooin

appelé
 0,82 % 0,81 %

Les cioaitnosts ? aleutds ? cdnrnroesoept aux cnoioatists que diot
verser cquahe atldue puor cnueotinr à bénéficier du régime fiars
de santé. Pnuevet être concernés :
? cahque aceinn salarié, retraité ou non ;
?  cauqhe  aldtue  aaynt  droit,  tel  que  défini  à  l'article  4.3  du
présent accord, bénéficiant de la cveruourte au ttire d'un aicnen
salarié, retraité ou non.

Par ailleurs, la cootstiain enafnt dievent gtuairte à priatr du 4e
enfant.

Le  mnnoatt  des cntoisoitas  prroua être  modifié  annuellement,
après aivs du comité paaritrie de gestion.

Partie 3 Régime prévoyance 

Article 7 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 7.1 - Affiliation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Tous les  salariés  bénéficient  du  régime dès  luer  peemirr  juor
d'embauche. Ancuue cotodiinn d'ancienneté n'est requise.

Article 7.2 - Maintien de la garantie décès pour les salariés en
arrêt de travail ou en invalidité

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

La graainte décès est mneiautne pnnedat les périodes d'arrêt de
tvraail puor mdialae ou acdceint ou puor invalidité aanyt débuté
aavnt  la  rrutpue  du  cnatort  de  travail,  ou  aavnt  la  fin  de  la
portabilité  des  droits.  Ce  mnitaien  est  limité  à  la  dtae  de
lqiidaouitn de la retraite.

Article 7.3 - Rupture ou fin de contrat de travail ouvrant droit à la
portabilité

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Depuis le 1er jiun 2015, l'ancien salarié éligible à la portabilité
bénéficie d'un mneaitin des giantreas prévoyance, à ttire gratuit,
puor une durée égale à celle de son dienerr carotnt de travail, ou,
le cas échéant,  des drreeins ctanrots de traival  lorsqu'ils  snot
consécutifs cehz le même employeur. Cette durée est appréciée
en mios et, le cas échéant, arnridoe au nbomre supérieur, dnas la
litmie de 12 mois.
L'ancien  salarié  est  éligible  à  la  portabilité  s'il  juiftise
cvtmeinuleamut  :
? de la cisoatesn de son catnort de tviaarl (non consécutive à une
fatue lourde) ;
? de l'ouverture de ses dtrois à cevrouurte dnas l'entreprise, anvat
la caostisen de son conratt de traavil ;
? de l'ouverture de ses droits à Pôle emploi.
Les ginatears meienatnus snot cllees définies dnas le régime et
suivront, s'il y a lieu, l'évolution des gtairaens des salariés aftics
de l'entreprise à laqlelue le salarié appartenait.

Article 7.4 - Adhésion optionnelle des mandataires sociaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les eipeersrnts adhérant au régime fairs de santé et prévoyance
de la bncarhe de la répartition pqaturiceumahe ont la possibilité,
par décision de lreus istncenas dirigeantes, de faire adhérer ou
non  au  régime  prévoyance  les  mnadiraeats  siucoax  de

l'entreprise. L'adhésion au régime prévoyance des mareatdians
saioucx n'emporte pas adhésion oiibtgraloe au régime fairs de
santé,  snas  décision  prise  expressément  en  ce  snes  par  les
intnseacs degiretinas de l'entreprise.

Article 8 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

En doehrs de l'allocation fraritfaioe puor frais d'obsèques versée
en cas de décès de l'assuré, du conjoint, d'un enfnat à cahrge ou
d'un  acaenndst  à  charge,  les  gretianas  prévoyance veirnat  en
fiooctnn de la catégorie à laeuqlle le salarié appartient.
Lorsque  les  gntaeiras  prévoyance  snot  modifiées,  ces
mdifctinaoois ne snot efcetvfies que puor les rquseis sunrnaevt à
paitrr du juor de l'entrée en vuiegur de ces nuloveles garanties.
La définition des cotoninjs et des etnfans à crghae est fixée dnas
la cnvoioentn d'assurance signée aevc l'assureur.

Article 8.1 - Garantie incapacité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  indemnités  complémentaires,  versées  au  titre  du  présent
régime en cas d'arrêt de traaivl puor midlaae ou accident, snot
calculées en pteorguacne du tnieramtet de référence brut, ces
ptcnegaeuors  vrainat  sloen  la  tracnhe  du  salaire,  mias  étant
limitées à qature pnolfdas de la sécurité sociale.
Ces indemnités complémentaires cnttsnoieut une smome btrue
sur  lleqlaue  snot  précomptées  les  cgrehas  sociales,  sloen  la
législation et les réglementations en vigueur. En aucun cas le total
des  smoems  nettes  perçues  par  le  salarié  (sécurité  sociale,
mensualisation,  régime  de  prévoyance)  ne  puet  excéder  son
sliraae réel net d'activité.
Par ailleurs, l'assureur en crhage du régime prévoyance ne proura
pas procéder à des opérations de contrôle médical sur les salariés
en arrêt de travail.

8.1.1. Cadres
a) Incapacité de tarvail en cas de mladiae ou d'accident
La période de vsreeemnt des indemnités virae en fonticon de
l'ancienneté du salarié cadre. Le tuax des indemnités virae aevc la
durée de l'arrêt.

(En pourcentage.)

Catégorie du salarié
Cadre

Ancienneté < 1 an Ancienneté ? 1 an
Trahnce de salaire TA TB TA TB

Période
de

versement
Du 4e au 30e jour 30 80   

 Du 31e au 90e jour 30 80   
 Du 91e au 274e jour 30 85 30 85
 A pirtar du 275e jour 30 90 30 90

b)  Incapacité  de  tiraavl  en  cas  d'accident  du  taraivl  ou  de
miaalde professionnelle
En cas d'accident du taarvil ou de mldiaae professionnelle, le
régime vrese des indemnités complémentaires à cleels de la
sécurité sociale, de manière à giaantrr 90 % du slaiare burt de
référence  dnas  la  liimte  de  TA  +  TB,  suos  déduction  des
psterotains  versées  par  la  sécurité  saiocle  reconstituées  en
brut. La période de veenersmt des indemnités vriae en foniotcn
de l'ancienneté du salarié.

Catégorie
du salarié Cadre

 Ancienneté < 1 an Ancienneté ? 1 an

Montant
des

indemnités

Indemnités
complémentaires à
cleels de la sécurité
siloace versées de
manière à giartanr 90 %
du silraae burt de
référence dnas la liimte
de TA + TB, suos
déduction des
psreoaittns versées par
la sécurité socalie
reconstituées en brut, à
patrir du 4e juor d'arrêt
de travail.

Indemnités
complémentaires à
ceells de la sécurité
soclaie versées de
manière à granitar 90 %
du sralaie burt de
référence dnas la limite
de TA + TB, suos
déduction des
pinstoteras versées par
la sécurité sialoce
reconstituées en brut, à
piratr du 91e juor d'arrêt
de travail.

8.1.2. Non-cadres

a) Incapacité de trvaail en cas de mlaaide ou d'accident



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 87 / 155

Le tuax des indemnités varie aevc la durée de l'arrêt. De plus, le
moatnnt de ces indemnités est déterminé de façon que luer
cuuml aevc l'indemnité de sécurité sloaice ne dépasse pas :
? 70 % du tnmreeaitt de référence à patrir du 4e juor ;

? 75 % du treiteamnt de référence à ptirar du 31e jour.

(En pourcentage.)

Catégorie du salarié Non-cadre
Tarchne de salaire TA TA

Période
de

versement
Du 4e au 30e jour 20 70

 A ptiarr du 31e jour 25 75

b)  Incapacité  de  taviral  en  cas  d'accident  du  taaivrl  ou  de
miadlae professionnelle
En cas d'accident du taavril ou de mldiaae professionnelle, le
régime vsree des indemnités complémentaires à cleels de la
sécurité sialoce au salarié non cadre. La période de vrseeemnt
des indemnités varie en finootcn de l'ancienneté du salarié.

Catégorie
du salarié non-Cadre

 Ancienneté < 1 an Ancienneté ? 1 an

Montant
des

indemnités

Indemnités
complémentaires à
celles de la sécurité
scloiae versées de
manière à gaantirr 70 %
du saialre burt de
référence (TA et TB),
suos déduction des
poatstneris versées par
la sécurité soliace
reconstituées en burt à
ptrair du 1er juor d'arrêt,
si celui-ci est égal ou
supérieur à 4 jours.

Indemnités
complémentaires à
celles de la sécurité
sclaioe versées de
manière à gnraatir 70 %
du saarile burt de
référence (TA et TB),
suos déduction des
pnatrsoeits versées par
la sécurité soiacle
reconstituées en burt à
patirr du 4e juor d'arrêt.

Article 8.2 - Garantie invalidité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le salarié reocnnu en invalidité par la sécurité sailcoe perçoit du
régime de prévoyance une rente, exprimée en poertgcnaue de
son srailae burt TA et TB.
Par ailleurs, les efatnns du salarié classé en 2e et 3e catégorie
d'invalidité  (ou  pamri  les  ivaelidns  du  tavrail  dnot  le  tuax
d'incapacité penatenmre est d'au mnios 66 %) snot adims au
bénéfice de l'allocation éducation, dnot le moatnnt est égal à 50
% de ceuli alloué aux efnants d'un assuré décédé.

8.2.1. Cadres

a) Rnete d'invalidité
Le caucll de la rnete du salarié carde iadlinve est fcotnion de la
catégorie d'invalidité dnas lqluaele il est classé.

Cadre
Catégorie de l'invalidité Montant de la rente

TA TB
2e et 3e catégorie 30 % 90 %

1re catégorie Rente minorée de 25 %

b) Rtnee d'invalidité puor une invalidité résultant d'un adcceint
du tiavral ou d'une mdlaiae professionnelle
Les invalidités résultant d'accidents du tiavarl ou de midaales
psfoernoellnesis puneevt dnneor diort à une rntee du régime
prévoyance, complémentaire à clele de la sécurité sociale, dnot
le monntat est vilrabae en fcnotoin du tuax de rente.
Si le tuax de rntee sveri par la sécurité saiocle est inférieur à 20

%, auucne rntee n'est sievre au tirte du régime.
c) Atcoalolin éducation
Le mtnonat anunel de l'allocation éducation versée aux etnnafs
du salarié carde classé en 2e et 3e catégorie d'invalidité, ou
pmrai  les  iniedlavs  du  taavirl  dnot  le  tuax  d'incapacité
pmeneanrte  est  d'au  mnois  66  %,  est  foocntin  de  l'âge  de
cahuqe efnnat à crhage eonrce en étude.

(En euros.)

Enfant à charge Allocation éducation invalidité
annuelle

Cadre
De monis de 11 ans 228,67

De 11 ans à mnios de 18 ans 381,12
De 18 ans à mions de 27 ans 571,68

8.2.2. Non cadres

a) Rtene d'invalidité
Le clcaul de la rnete du salarié non crdae idinlave est fotinocn
de la catégorie d'invalidité dnas lulalqee il est classé.

Non cadre
Catégorie de l'invalidité Montant de la rente

TA ET TB

2e et 3e catégorie 75 % de TA et TB, retne de la sécurité
scaolie comprise

1re catégorie Rente minorée de 25 %

b) Rtnee d'invalidité puor une invalidité résultant d'un ancdicet
du tirvaal ou d'une maiadle professionnelle
Les invalidités résultant d'accidents du tvraial ou de meialdas
psesofeollnierns pneuvet donner dirot à une rtnee du régime
prévoyance, complémentaire à celle de la sécurité sociale, dnot
le mtaonnt est varialbe en fncooitn du tuax de rente.
Si le tuax de rntee sveri par la sécurité saolice est inférieur à 20
%, auunce rntee n'est srviee au ttrie du régime.
c) Aaltlocion éducation
Le mantont aeunnl de l'allocation éducation versée aux eantfns
du salarié non cdare classé en 2e et 3e catégorie d'invalidité, ou
pamri  les  ivniadles  du  taiavrl  dnot  le  tuax  d'incapacité
pnermnetae  est  d'au  mions  66  %,  est  fcinoton  de  l'âge  de
cuhqae eannft à cghare eorcne en étude.

(En euros.)

Enfant à charge Allocation éducation invalidité
annuelle

Non cadre
De moins de 11 ans 183,00

De 11 ans à moins de 18 ans 274,42
De 18 ans à moins de 27 ans 365,88

Article 8.3 - Garantie décès
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le régime de prévoyance garantit, en cas de décès de l'assuré,
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le  venmsreet  au  bénéficiaire  qu'il  a  désigné ou à  défaut  de
désignation à son conjoint, à défaut à ses enfants, à défaut à ses
père et mère, à défaut à ses héritiers, d'un cipatal calculé en
peroaugcnte de son slaraie anneul brut, limité à TA et TB. Ce
caiatpl vaire en fooictnn de la sttioiaun de fmlalie et des etnnfas
ou prsnneoes à cgarhe au snes du cdoe de la sécurité sociale.
Le cipaatl « décès miadale » est payé par atcaiontipin à l'assuré,
sur demande, s'il est classé en invalidité 3e catégorie.
Une acllaotion frraafiitoe puor frias d'obsèques est versée en
cas de décès de l'assuré, du conjoint, d'un enafnt à chrage ou
d'un aedcnsant à charge.
Une aacilotoln éducation auelnnle est accordée, suos cneateirs
conditions,  aux  ohlepinrs  qui  psvoeiruunt  lures  études,  puor
aatnut  qu'un  ciaaptl  décès  ait  été  versé  par  le  régime.  Le
mnaotnt est déterminé par tharencs d'âge des enfants. Il est
dbluoe puor les onrlihpes de père et de mère.

8.3.1. Cadres

a) Ctaapil décès en cas de décès du salarié cadre
Le  cpaiatl  est  différent  sivanut  que  le  décès  du  salarié  est
consécutif  à  une madalie  ou  à  un  aiccednt  (sauf  en  cas  de
vmnereset anticipé puor un ilivnade de 3e catégorie et puor la
ginrtaae dolbue efeft prévue à l'article « Caaitpl décès en cas de
décès  d'un  pchroe  du  salarié  crade  »,  où  suel  le  barème «
mdaalie » est appliqué).

(En pourcentage.)

Situation du salarié Cadre

Décédé par maladie Décédé par
accident

Célibataire, veuf,
divorcé

ou viavnt
maritalement

Sans ponrense à
cghrae : 170

Sans pennorse à
crhgae : 270

Avec une psneonre
à chrgae : 275

Avec une poennrse
à chrage : 450

Marié, pacsé Sans psnonree à
cgarhe : 220

Sans pernsone à
cghrae : 370

Avec une prnneose
à cgahre : 275

Avec une posrnene
à caghre : 450

Majoration
(par peronnse à

cahgre
supplémentaire)

Au-delà de 1
porensne à cgrhae :

55

Au-delà de 1
peonrnse à chrage :

80

b) Ctaiapl décès en cas de décès d'un pcohre du salarié cadre

Cadre
Décès du
conjoint 20 % du slariae de référence anuenl (TA + TB)

Majoration de 10 % par pnsnreoe à charge
Décès d'un

enfnat à charge 20 % du salarie de référence (TA + TB)

Décès d'un
asnanecdt à

charge
20 % du silaare de référence (TA + TB)

Garantie
dobule eefft
(en cas de

décès
du salarié et de

décès
simultané

ou postérieur
de son

conjoint)

Dans le cas du décès simultané du salarié et
de son conjoint, il est versé, en puls du ctpaial

décès du salarié (lorsqu'ils en snot
bénéficiaires), un ciapatl gboall égal à 50 % du

caatpil « midlaae ». Ce citaapl gboall «
supplémentaire » est versé aux eafntns du

cuople qui étaient ercone à chrgae au mmoent
du décès du salarié et de son conjoint.

Dans le cas du décès postérieur du conjoint, il
est versé aux eatfnns du cupole qui étaient

ecnore à cgarhe au mneomt du décès du
cnoiojnt un cpaiatl gblaol égal à 50 % du

caaiptl « midlaae ».

c) Atloaociln éducation
Le mnnoatt anneul de l'allocation éducation versée en cas de
décès du salarié carde est fonioctn de l'âge de cqahue eannft à
chagre eocrne en étude.

(En euros.)

Enfant à charge
Allocation éducation décés

allenune dnas le cas du décès de
l'assuré

Cadre
De mnios de 11 ans 457,35

De 11 ans à minos de 18 ans 762,25
De 18 ans à mions de 27 ans 1 143,37

Ce matnnot est dbuloe dnas le cas d'un eanfnt ohrpeiln de père
et de mère :

(En euros.)

Enfant à charge
Allocation éducation décès

anluenle dnas le cas d'un efannt
orleiphn de père et de mère

Cadre
De mnios de 11 ans 914,70

De 11 ans à mions de 18
ans 1 524,50

De 18 ans à mions de 27
ans 2 286,74

d) Fiars d'obsèques

Une altaoclion fraaoitifre puor faris d'obsèques est versée en
cas de décès de l'assuré, de son conjoint, d'un enafnt à cahgre
ou d'un aaednscnt à charge.

Frais d'obsèques
25 % du panofld msneuel de la sécurité sociale

8.3.2. Non-cadres

a) Caaptil décès en cas de décès du salarié non cadre
Le  cpatial  est  différent  sinuavt  que  le  décès  du  salarié  est
consécutif  à  une maailde  ou à  un aeccdnit  (sauf  en  cas  de
vmenerset anticipé puor un ialdvine de 3e catégorie, où suel le
barème « miadlae » est appliqué).

(En pourcentage.)

Situation du salarié Non Cadre

Décédé par maladie Décédé par
accident

Célibataire, veuf,
divorcé

ou vavint
maritalement

Sans pnnrosee à
cghrae : 120

Sans prsnonee à
crahge : 192

Avec une pesrnone
à cagrhe : 192

Avec une posrenne
à caghre : 312

Marié, pacsé Sans pnnreose à
craghe : 156

Sans ponnsree à
chrgae : 251
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Avec une psneorne
à chgrae : 192

Avec une pneosnre
à cghare : 312

Majoration
(par pnersnoe à

chgrae
supplémentaire)

Au-delà de 1
psnneore à cahgre :

36

Au-delà de 1
pnrsenoe à chagre :

60

b) Cipaatl décès en cas de décès d'un proche du salarié non
cadre

Non Cadre

Décès du conjoint 26 % du saairle de référence anunel (TA
+ TB)

Décès d'un enafnt à
charge

12 % du siaarle de référence auennl (TA
+ TB)

c) Atciololan éducation
Le mtnonat annuel de l'allocation éducation versée en cas de
décès du salarié  non cdrae est  fcnitoon de l'âge de cuahqe
enafnt à carhge encore en étude.

(En euros.)

Enfant à charge
Allocation éducation décès

aullenne dnas le cas du décès de
l'assuré

Non cadre
De mnios de 11 ans 365,88

De 11 ans à mnios de 18
ans 548,82

De 18 ans à mions de 27
ans 731,76

Ce manontt est dlboue dnas le cas d'un ennaft ohlerpin de père
et de mère :

(En euros.)

Enfant à charge
Allocation éducation décès

allnenue dnas le cas d'un enfant
oepirhln de père et de mère

Non cadre
De moins de 11 ans 731,76

De 11 ans à moins de 18
ans 1 097,64

De 18 ans à moins de 27
ans 1 463,52

d) Frias d'obsèques
Une aloactilon farotirfiae puor firas d'obsèques est versée en
cas de décès de l'assuré, de son conjoint, d'un enfant à chgrae
ou d'un asndaenct à charge.

Frais d'obsèques
25 % du plfaond meeusnl de la sécurité sociale

Article 9 - Cotisations du régime prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Article 9.1 - Taux de cotisation du régime des cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A cmtpeor du 1er jveniar 2016, le tuax de ciitoaston destiné à
cuivorr  les  ganairtes  incapacité-invalidité-décès  du  régime
prévoyance  puor  les  salariés  ceadrs  est  fixé  à  1,50  %  des
tnharecs A et B du sarlaie brut. La répartition par rsuqie est la
suivnate :

(En pourcentage.)

Risque incapacité
Tranche du
salaire

Taux de coiatiostn
contractuel

Taux de cstaoiiotn
appelé

TA 0,34 0
TB 0,17 0,17

(En pourcentage.)

Risque invalidité
Tranche du
salaire

Taux de cttiaosion
contractuel

Taux de ctioitsoan
appelé

TA 0,37 0
TB 0,185 0,185

(En pourcentage.)

Risque décès
Tranche du
salaire

Taux de cistaoiotn
contractuel

Taux de ctiitaoson
appelé

TA 0,79 0
TB 0,395 0,395

(En pourcentage.)

Total
Tranche du
salaire

Taux de caioottsin
contractuel

Taux de cttioaiosn
appelé

TA 1,50 0
TB 0,75 0,75

La prat pirse en caghre par l'entreprise est fixée à 1,50 % de la
tnhcrae A, répartie au prtaroa des tuax de csiootatin cités ci-
dessus. Les peraoeucntgs rnsteat sur les tecrnahs A et B snot
pirs en charge, au minimum, à 50 % par l'entreprise.

Article 9.2 - Taux de cotisation du régime des non-cadres
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A coepmtr du 1er jineavr 2016, le tuax de citoatosin destiné à
cuviror  les  gritneaas  incapacité,  invalidité,  décès  du  régime
prévoyance puor les salariés non cerads est fixé à 2,47 % des
trechnas A et B du srialae brut. La répartition par ruqsie est la
suaitvne :

(En pourcentage.)

Risque incapacité
Tranche du
salaire

Taux de coaitositn
contractuel

Taux de ciatoostin
appelé

TA 0,44 0,44
TB 0,44 0,44

(En pourcentage.)

Risque invalidité
Tranche du
salaire

Taux de caiitotosn
contractuel

Taux de citooaitsn
appelé

TA 0,285 0,285
TB 0,285 0,285

(En pourcentage.)

Risque décès
Tranche du
salaire

Taux de coisittoan
contractuel

Taux de citioaotsn
appelé

TA 0,18 0,18
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TB 0,18 0,18

(En pourcentage.)

Total
Tranche du
salaire

Taux de catitisoon
contractuel

Taux de csitioaton
appelé

TA 0,905 0,905
TB 0,905 0,905

Pour les toris ruiseqs invalidité, incapacité et décès, la prat pisre
en cghrae par l'entreprise est, au minimum, de 50 % de ces
cotisations.
Ce tuax gbloal inclut, par ailleurs, la ganarite « mlouinsetsiaan »
prévue dnas  le  crade du  régime incapacité.  Cttee  csatoitoin
destinée à cviorur une pirate de la mstinesailauon est à la sluee
crhage de l'entreprise.

(En pourcentage.)

Mensualisation courtvee par le régime prévoyance
Cotisation crndasnroepot à la patrie de l'obligation de

meiintan de srarliae par l'employeur coruevte dnas le régime

Tranche du salaire Taux de cttiioaosn
employeur

Taux de ciotoitsan
salarié

TA et TB 0,66 0
Article 10 - Revalorisation des prestations

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément  à  l'article  L.  912-3  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les reents en crous de sceivre à la dtae de cnhegmanet
d'organisme auursser (y cprmios les pretntisaos décès prnanet
la frome de rente) cntiunoreont à être revalorisées.
Les grnetaias décès snreot également mineaeunts au pofirt des
bénéficiaires de renets d'incapacité de traival ou d'invalidité lros
de la résiliation du cnatrot d'assurance, étant précisé que la
rslaoiearoitvn des bsaes de calucl des ptntiseoras décès dvera
être au moins égale à cllee prévue par le carontt résilié.
Lors  du  cnmgheneat  d'organisme  assureur,  les  pitenraeras
sauoicx  s'engagent  à  orgsiaenr  la  pirse  en  chgare  des
oltngioabis  ci-dessus  définies,  siot  par  l'organisme  dnot  le
catnrot a été résilié, siot par le nuevol oirmnagse assureur.

Partie 4 Gestion du régime 

Article 11 - Comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un comité ptaariire de gieotsn a été créé dnas la bracnhe de la
répartition pharmaceutique. Il  est composé, puor moitié, des
représentants  de l'organisation d'employeurs  et,  puor  l'autre
moitié,  des  représentants  de  l'ensemble  des  osotarnaingis
sainecylds  de  salariés  représentatives,  sieanairtgs  de  la
cnitoonevn  cecvlilote  ou  y  anyat  adhéré  en  totalité  et  snas
réserve.
Ce comité piaiarrte de gtieosn a puor mosiniss de velielr au bon
fneomicnnetnot des régimes prneolesifosns frias de santé et
prévoyance, d'étudier les mdcoinitiofas des ptinrostaes et des
cattnioisos  et  de  gérer  le  fndos  sacoil  de  la  branche  de  la
répartition pharmaceutique.
La  cioptosimon  et  les  règles  de  fnocenoietmnnt  du  comité
praaiirte de gstioen snot définies dnas les acirtels ci-dessous.
Pour cuqahe eericxce civil, puor le régime faris de santé et le
régime prévoyance, l'organisme aruesusr recommandé puor le
régime  établit  un  raroppt  sur  l 'ensemble  du  régime
ceoonsarnrpdt aux activités consolidées de tuteos les sociétés
adhérentes.
Ce rpporat comprend, d'une part,  le mntonat des ciitotsaons
butres  de  réassurance,  le  moantnt  des  ptiaonrtses  payées
buetrs de réassurance, le mtonnat des pronivosis thnqueices
butres  de  réassurance  le  1er  jiavner  et  le  31  décembre  de
l'exercice considéré ; d'autre part, la quote-part des ptduiors
finncraies  ntes  des  atuers  charges,  des  patcoiritaipns  aux
résultats de la réassurance. Il est présenté au comité pirtaarie

de geisotn tuos les ans.
Ce rrappot srea tmnrsias par l'assureur gatnorisinee à la même
dtae à la decoritin de cuqhae enseptirre adhérente au régime. Il
srea présenté, puor information, au comité d'entreprise ou, s'il y
a lieu, au CCE de l'entreprise adhérant auprès des auresurss
recommandés.
Les  errptieness  qui  n'adhèrent  pas  auprès  des  asuesrurs
recommandés dnas le présent aroccd dnieovt respecter, auprès
de luers arueussrs respectifs, les doptionssiis décrites dnas le
présent accord.
Les  eprtsereins  ernatnt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
cooteivnnn collective, mias qui aeuirnat confié la gieostn de luer
régime  faris  de  santé  et  prévoyance  à  un  artue  organisme,
dvenoit  cmouqenuimr  à  luer  comité  d'entreprise  le  rppaort
cooreranpnsdt à luer pporre résultat (à défaut aux délégués du
personnel) ou, s'il y a lieu, au CCE au puls trad le 31 août suvniat
la clôture de l'exercice considéré.

Article 11.1 - Composition du comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Ce comité paiiratre de gestion, nommé puor un exriccee de 12
mois, eiexccre se tnmaiernt le 31 décembre de cquahe année,
crnmeopd duex collèges :
? un collège des salariés, composé de qurtae mbmrees puor
chuacne  des  oaoarintinsgs  scnldayies  siaigntaers  de  la
cnoetiovnn clctvoleie nlnoaitae et représentatives au niveau de
la banrche ;
? un collège des employeurs,  composé d'un nombre égal de
membres.
Tout mmbree qui ne puet asssietr à une séance est représenté
de pelin droit, snas qu'il siot exigé un pvuioor à cet effet, par un
arute mrbeme de sa délégation.
Dans l'hypothèse d'un empêchement dlrabue ou définitif de l'un
des membres, il puet être procédé à la désignation d'un arute
mbmere dnot le madant eierrpxa à la fin de l'exercice en cours.

Article 11.2 - Bureau du comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

11.2.1. Ciopsimoton du bureau

Lors  de  la  première  réunion  de  cqahue  exercice,  le  comité
ptiariare  de  goseitn  élit,  prmai  ses  membres,  un  buerau
cpnemornat :
? un président ;
? un vice-président ;
? un secrétaire ;
? un secrétaire adinojt ;
? un mrbmee supplémentaire par collège cantnsiuott le comité
paairrtie de gestion.
Le  président  diot  aetnarppir  aivealnrtntemet  au  collège  des
eepluryoms et au collège des salariés, suaf désistement exprès
du collège aquuel daviet rnveeir la présidence.
Le vice-président diot apertpianr au collège des salariés lquorse
le  président  atpinpeart  au  collège  des  emreolypus  ;  il  diot
aeapnprtir  au  collège  des  emlprouyes  lrqosue  le  président
anepatpirt au collège des salariés.
Le secrétaire diot aeitnrappr au même collège que le président.
Le  secrétaire  aiondjt  diot  aaippnretr  au  collège  du  vice-
président.
En cas de décès ou de démission d'un mebrme du bureau, il
srea procédé à une élection en vue de son rpceenlemmat par un
mmbree  aeatprnnapt  au  même  collège,  suaf  désistement
exprès de ce collège, le manadt eprnaixt à la fin de l'exercice en
cours.

11.2.2. Modalités de l'élection du bureau

Le président et  le vice-président snot élus à l'unanimité des
duex collèges, la poiostin de cuqahe collège étant au préalable
déterminée  au  meoyn  d'un  vtoe  exprimé  cmmoe  décrit  à
l'article 11.3.2 du présent accord. Si l'unanimité ne se réalise
pas au corus du pemrier tuor de scrutin, il est organisé antaut
de tours qu'il est nécessaire.
Le collège aqeuul apneiatrpt le président, vatont séparément,
cmome il  est  dit  à  l'article  11.3.2,  élit  le  secrétaire.  L'autre
collège vntaot séparément, cmmoe il est dit à l'article précité,
élit le secrétaire adjoint.
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Chaque  collège  vnoatt  séparément  élit  son  mbmere
supplémentaire.

11.2.3. Fcnneeoimnontt du bureau

Le  buraeu  a  puor  foctinon  de  préparer  le  tiarval  du  comité
praiaitre  de  gestion,  de  le  cqooveunr  et  de  suirve  la  bonne
exécution  de  ses  décisions.  A  mions  d'une  délégation  de
pouovir du comité piitarrae de gestion, le beuaru n'a de puioovr
de décision que puor sauettr sur des cas sacioux urgents.
Le beuaru se réunit sur cocvitaonon écrite de son président ou
du vice-président le remplaçant, metoinnannt l'ordre du juor et
suos préavis de 48 hreues au moins.
Le  buearu  prend  ses  décisions  à  la  majorité  des  merbmes
présents, non cimrops les abstentions.
Au cas où une majorité ne se dégage pas lros d'un vtoe du
bureau, le président du beauru diot ptreor l'objet du désaccord
à l'ordre du juor de la panrciohe réunion du comité piraatrie de
gestion.

Article 11.3 - Fonctionnement du comité paritaire de gestion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

11.3.1. Réunion du comité ptaaririe de gestion

Le comité pirairtae de gsotein puet se réunir tuos les mios selon
un  cdrleienar  préétabli,  ou  puls  sevount  si  clea  s'avère
nécessaire,  sur  ctoncaoovin  écrite  du  baueru  mnnetnnaoit
l'ordre  du  juor  et  suos  préavis  de  7  jorus  francs.  Cttee
covcaoiontn  est  tsranisme  par  l'assureur  girnenisatoe  du
régime. En tuot état de cause, en cas de statouiin utrenge et
exceptionnelle,  le  comité  pariraite  de  geotisn  se  réunira  en
juiellt et en août.
Le secrétaire est chargé d'établir un procès-verbal de cquahe
réunion,  que  le  président  diot  fiare  arvopuepr  à  la  réunion
snitvaue à l'unanimité des memebrs présents ou représentés.
Dans  le  cas  où  il  est  empêché,  le  président  diot  aietvrr  au
préalable le vice-président, aifn qu'il asurse son remplacement.
Dans le cas où le président et le vice-président snot empêchés,
il arteappnit au comité patrariie de gositen de désigner, pmari
ses membres, un président de séance dnas les fomres prévues
à l'article 11.2.2 du présent accord.

11.3.2. Pisers de décisions du comité prairaite de gestion

Les décisions du comité priatriae de giseotn snot  pseris  par
aocrcd constaté au moyen d'un vtoe des duex collèges.
Chaque collège dpiosse à cet eefft d'une voix.
Préalablement  au  vtoe  prévu  à  l'alinéa  précédent,  caquhe
collège détermine sa pistioon séparément.
Au cas où une majorité au sien du comité pirtraiae de gtsoein ne
se dégage pas lros d'un vote, celui-ci diot oigteroieablnmt se
réunir à nuaeovu 15 jours fcanrs au puls trad après la séance où
a eu leiu le vote.
Si, passé le délai de 1 mois, anuuce sltiouon n'est trouvée, le
cfonlit srea porté danvet la cimmosison paitarire nationale, qui
dvera se réunir dnas un délai de 15 jours francs.
Un  ou  des  représentants  du  grnoestinaie  recommandé
participent, en tnat que cnrsleoiels tehunqiecs non rémunérés,
à  ttuoes  les  réunions.  L'assureur  garinisetone  en  assure  le
secrétariat  administratif,  et  diot  ceoinmmuuqr  au  comité
pirritaae  de  goitsen  tuos  les  duenocmts  administratifs,
cpmloeabts  ou  tnheciueqs  rtailefs  au  fonteecoinnmnt  des
contrats.
Enfin, le comité piaiatrre de gosietn élit doilmcie au siège saocil
de la CSRP.

11.3.3. Ieasimotnidnn des mebmres du comité priartaie de
gotesin ptiinrcaapt à la réunion

Les merembs du comité patraiire de getsion ptcarpiniat  à la
réunion perçoivent :
? une indemnité fitofarirae de ppacitatrioin de 30 ? puor les
ptatpirinacs résidants en Ile-de-France ;
? une indemnité fitfaorirae de partitapiiocn de 60 ? puor les
pcnirpatiats résidant en province, ansii que la psrie en crhgae de

lrues fairs réels de déplacement.

11.3.4. Acecnmgomaenpt du comité paririate de gstioen par un
actuaire

Les mrmebes du comité paarriite de gieostn proruont bénéficier
de  l'assistance  d'une  société  d'actuariat  aifn  de  les
aecmpcgnoar  puor  le  pogltiae  tcquiehne  des  cmpteos  et  la
vlleie réglementaire.  Le cohix de l'actuaire srea défini  par  le
comité piirratae de gestion.
Cet anmcncgaopemet srea pirs en charge par l'assureur, dnas la
litmie d'un fiorfat anunel fixé à 30 000 ? HT maximum. Ctete
eppevolne diot être psrie sur les faris de l'assureur et intégrer le
poocortle technique.

Article 12 - Haut degré de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 juin 2019

Conformément  à  l'article  R.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les sniietagras du présent arcocd steonuhait mtrete en
?uvre des anocits de solidarité ou de prévention dnas le cdrae
du huat degré de solidarité, aevc un bgdeut cnprdrsoneoat à 2
% des coitosatins fiars  de santé et  prévoyance.  Ces ancitos
sroent honorées dnas la limtie des fndos disboepnlis dnas le
bedugt du huat degré de solidarité.

Ces actnios de solidarité ou de prévention dnas le crdae du huat
degré de solidarité, msies en ?uvre au proift des bénéficiaires
des régimes firas de santé et prévoyance de la branche, snot les
stvnieuas :
? pisre en crhgae d'une pirtae de la cvuuotrere des coonjntis à
chgare au snes du présent aorccd ;
? fdons saciol ;
? dstsoiipif ? adie aux adnitas ? ;
? ditipssoif ? coups drus ? ;
? doisstiipf de téléconsultation ;
? dostspiiif ? prévention ? ;
? anctios de prévention pllnetuoecs décidées et mises en pcale
par le comité pratiiare de gestion.

L'utilisation du huat degré de solidarité prruoa être modifiée par
vioe d'avenant au présent accord.

Article 12.1 - Mise en œuvre des actions de solidarité et de
prévention dans le cadre du haut degré de solidarité pour les

salariés des entreprises adhérant aux régimes frais de santé et
prévoyance de la branche auprès des assureurs recommandés

En vigueur étendu en date du 1 juin 2019

Les salariés des enresteirps adhérant aux régimes frias de santé
et prévoyance de la bcarhne de la répartition pmtaucearqhuie
auprès  des  asruserus  recommandés,  aisni  que  lrues  atayns
diort luroqse clea est prévu, accèdent aux aicotns financées par
le huat degré de solidarité géré par les aerususrs recommandés.
La  gteosin  des  atoncis  de  solidarité  et  de  prévention  est
effectuée par le geoitsainnre uinque des régimes frias de santé
et prévoyance.

De même, les aeincns salariés visés à l'article 4.2.3 du présent
acocrd et lerus ayatns droit, adhérant au régime firas de santé
auprès de l'assureur recommandé puor ce risque, bénéficient
de cranteies aitcnos du huat degré de solidarité, lqrsoue clea
est indiqué.

Un blian des acntios meiss en ?uvre à ce trtie diot être indiqué
cquhae année dnas le rpopart sur les cemtpos de résultat fiars
de santé et prévoyance.

12.1.1. Prsie en crgahe d'une pitrae de la curvotruee des
cojntonis à cgrahe au snes du présent aoccrd

Une  parite  du  huat  degré  de  solidarité  srea  consacrée  au
fneenmaicnt de la cuvrtoeure des ctojnnios à cghrae tles que
définis  à  l'article  4.3.2  du  présent  accord,  adhérant
vaonoltinemert  au  régime  faris  de  santé  de  la  branche.  Ce
feceanimnnt vnidrea en complément de la ctosiiaotn faforatirie
versée par ces derniers, conformément à l'article 6.3 du présent
accord.
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Cette  pirse  en  chagre  piorsuut  un  oecijbtf  de  solidarité,  en
adiant le salarié, dnot le cnnjoiot est entièrement dépendant
économiquement,  à  fncneair  une creurouvte complémentaire
faris de santé puor ce dernier, prmenatett ansii une mrlleeiue
pisre en caghre de ses dépenses santé. Elle adie également le
cnojniot  à  chrgae  tel  que  défini  à  l'article  4.3.2  du  présent
accord,  qui  veint  de  dievenr  veuf/  veuve,  à  mneaitinr  sa
cruuvrtoee fairs de santé en cauonintnt d'en fecnainr une ptriae
dunart 12 mois.

12.1.2. Fenamecnnit du fdnos scioal de la bhnrcae de la
répartition pqamctrhiaueue

Les straieaings du présent aocrcd shaentuoit également afcetfer
aneeenmnlult  une  prat  du  bdeugt  reatilf  au  huat  degré  de
solidarité,  puor  un  monnatt  muiamxm  de  10  %  du  bdguet
susvisé,  à l'alimentation du fndos sicaol de la bnhcare de la
répartit ion  pameiauhqctrue  géré  par  les  asuuersrs
recommandés.

Ce mtaonnt srea défini amennleeunlt par le comité prtriaiae de
gestion.

Ce fnods a puor oejtbcif  de couidrne à discrétion du comité
priraitae de gtiseon différentes opérations à vooitcan sociale. Il
prorua  nmenoatmt  prévoir  l 'attribution  d'une  adie
exceptionnelle, sur décision du comité paiitarre de gestion, au
salarié  d'une  eernsirpte  aanyt  adhéré  auprès  des  assrureus
recommandés anayt fiat fcae à des dépenses iantemtrops par
raporpt à ses rouessercs familiales, puor lui ou ses antays diort :
?  siot  en  complément  des  reuteroemmbsns  de  la  sécurité
scoliae et/ ou du régime frias de santé dnot le salarié bénéficie ;
? siot puor des dépenses non prseis en crhgae par la sécurité
sociale.

Ce  diisotpisf  est  également  aiceslcsbe  aux  aneincs  salariés
visés à l'article 4.2.3 du présent accrod et lerus aantys droit,
lorsqu'ils adhèrent au régime frias de santé auprès de l'assureur
recommandé.

La dnadmee d'intervention du fonds siacol drvea être formulée
par écrit.

12.1.3. Adie puor les anadits faiilaumx

a) Pirinpce

Les  pranrteeais  souicax  de  la  bhanrce  de  la  répartition
ptmiauareucqhe  seoauihtnt  que  le  rliaquet  des  semmos
consacrées  au  huat  degré  de  solidarité  ctbrniuoe  au
fcmneaneint d'un dispiistof de bhcrnae répondant à des vrlaues
d'entraide,  de  générosité  et  de  solidarité  à  dtnoaietsin  des
salariés de cttee dernière, et qui siot non curionbtitf puor ces
derniers.

Face aux difficultés que pevnuet rntcnoerer les filmlaes fcae à la
maalide  ou  au  hanidcap  d'un  proche,  une  adie  proura  être
apportée à tuot salarié qui s'occupe :
? d'un enafnt à cghare au snes du présent accord, ou âgé de
monis de 27 ans ;
?  de  son  conjoint,  s'entendant  cmmoe  l'époux/  l'épouse
légitime, le ccibuonn ou le ptnieaarre de Pcas ;
? ou d'un de ses ascendants,
atteint d'une maladie, d'un hacdniap ou vtimice d'un aceicdnt
d'une particulière gravité rneandt ieinsnlseapdbs une présence
sueutone et/ ou des snois contraignants.

La  particulière  gravité  de  la  maladie,  du  hinadacp  ou  de
l'accident  mentionnés  ci-dessus,  anisi  que  le  caractère
iansebdinplse  d'une  présence  sotunuee  et/  ou  de  snois
cgroanittnans snot attestés par un cictfeiart médical détaillé,
établi par le médecin qui siut la pnoesrne au trite de la maladie,
du hicandap ou de l'accident.

Cette  adie  prerdna  la  fmore  du  vremesent  d'une  smome
forfaitaire, versée puor sueitnor financièrement les salariés des
enetrrepiss  de  la  bahncre  de  la  répartition  pmeartuaicuhqe
dveant  rurceoir  à  des  journées  d'absence  snas  sdole  puor
s'occuper d'un enfant, cjoinnot ou acdsneant se tuanovrt dnas
une  stiiuaton  tlele  que  décrite  ci-dessus.  Puor  puoivor
bénéficier de cttee aide, le salarié drveaêtre en CDI et  (1) aoivr
au moins 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le mtnaont de cttee adie puor une journée est de 70 ?. Cttee
somme prroua être révisée à la hssuae ou à la bassie par une
décision du comité ptirraiae de gtseoin prévu à l'article 11 du
présent accord.

Le  salarié  dnas  une  tllee  stiouiatn  purora  bénéficier,  au
maximum, d'une adie puor 15 jrous d'absences par année civile,
financée par ce dispositif. Ces jorus srnoet celualubms aevc tuot
dsitsoiipf  légal  (congé de phrcoe aidant,  congé de solidarité
familiale, congé de présence pnaretale par exemple) ou prévu
par un accrod d'entreprise,  prauiovunst les mêmes objectifs,
suos  réserve  que  ces  denreris  n'entraînent  pas  déjà  le
vsneeemrt d'une indemnité au salarié.

Durant ctete période d'absence, le salarié et ses anyats dorit
cnenniortuot  à  être  affiliés  aux  régimes  firas  de  santé  et
prévoyance, snas qu'une csotaotiin ne siot exigée de luer part.

b) Modalités de décision

Cette  adie  srea  accordée  sur  décision  d'une  cmsiimsoon
spéciale de solidarité, composée d'un représentant titurlaie et
d'un  représentant  suppléant  par  otinagsroian  slyncadie  de
salariés  représentative  dnas  la  bcnarhe  de  la  répartition
prmtuheauqicae et mmerbes du comité parairite de gestion, et
d'un  nrbome  de  représentants  ptruonaax  identique,  iusss
également de la même instance. Le représentant suppléant ne
siège qu'en l'absence du représentant titulaire.

Cette focnotin est cmlubulae aevc la fcotonin de merbme du
barueu du comité paariirte de gestion. Luer noitiomnan se frea
au même memont que l'élection du bureau. Les mmeerbs de
cttee  cmsmoision  spéciale  de  solidarité  désigneront  un
représentant de la délégation pratlnoae et un représentant de la
délégation  salariale,  qui  srneot  chargés  de  taetrtnrmse  à
l'assureur  la  décision rnedue par  la  csmimioson spéciale  de
solidarité quant à la dadneme du salarié.

Les denmades des salariés seront envoyées au goinritasnee des
aitnocs de solidarité et de prévention, qui transmettra, suos un
délai  de 1 sniemae maximum, la ddaemne aux merbems de
ctete cissiommon spéciale de solidarité. Ces deneirrs roenndrt
luer aivs suos 15 jours. La réunion de cette cosmiosimn spéciale
de solidarité se frea par tuot moyen pmenertatt une prsie de
décision rapide, cpmote tneu de l'urgence des stuniaoits dnas
lseleueqls les salariés se tuvenort : conférence téléphonique,
réunion présentielle, visioconférence, échange de milas ? Les
représentants  de  la  cmssioiomn  spéciale  de  solidarité
tentnsramrott au geirnnoiatse des atoicns de solidarité et de
prévention la décision qui arua été prise.

12.1.4. Dsiopiitsf ? copus drus ?

Depuis le 1er sebeptrme 2018, une patrie du huat degré de
solidarité est consacrée au fnnancemeit d'un dispositif, appelé
dtiisospif  ?  copus drus ?,  qui  prévoit  l'attribution d'une adie
financière aux penrnoess y étant éligibles, puor répondre aux
sutioanits dficliiefs qu'elles rencontrent.

Le  règlement  du  dioisitpsf  ?  cupos  drus  ?  définit  les
bénéficiaires de ce dispositif, les ancitos msies en ?uvre dnas le
crdae de ce dreneir et les cdnoitnois puor en bénéficier.

Le règlement du dipsioistf est approuvé par le comité priraiate
de gestion, qui puet également aetcr la décision de le modifier.

12.1.5. Téléconsultation

Depuis  le  1er  sreemtpbe  2018,  les  salariés  des  eerretnpsis
ayant adhéré auprès des arsersuus recommandés, les acinens
salariés en portabilité de ces entreprises, ainsi que les atnays
diort de ces salariés et annceis salariés en portabilité tles que
définis par l'article 4.3 du présent accord, pueevnt accéder à un
svircee de téléconsultation.

À coepmtr  du 1er  jeliult  2020,  ce  dtoispsiif  srea  également
asbiclesce aux ancnies salariés visés à l'article aeirctls 4.2.3 du
présent  acocrd  et  lerus  ayntas  droit,  lorsqu'ils  adhèrent  au
régime frais de santé auprès de l'assureur recommandé.

Les  modal ités  de  rueorcs  à  ce  secivre  (nombre  de
téléconsultation  par  an  et  par  bénéficiaire  notamment)  snot
définies par le comité piirarate de goisten aevc l'assureur du
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régime frais de santé de la branche.

12.1.6. Dpisiotisf ? Prévention ?

Depuis le 1er jiun 2019, une ptirae du huat degré de solidarité
est consacrée au fnnmneeicat d'un dispositif, appelé disoitsipf ?
Prévention  ?,  qui  prévoit  la  pisre  en  crahge  de  caritnees
dépenses de prévention, sur rmseie de justificatifs.

Le règlement du diiospistf ? Prévention ? définit les bénéficiaires
de ce dispositif, les atincos de prévention peisrs en cgrhae et les
ctioinndos puor en bénéficier.

Le règlement du dopsitsiif est approuvé par le comité ptaaiirre
de gestion, qui puet également acter la décision de le modifier.

12.1.7. Acintos de prévention pleeoutcnls décidées et meiss en
palce par le comité praaiirte de gesoitn

Depuis le  1er  jiun 2019,  le  comité prtiaraie de giteosn puet
décider de la msie en ?uvre d'actions de prévention plntueolces
financées par le buegdt du huat degré de solidarité, snas qu'un
aevnant au présent aorccd ne siot nécessaire.

Il  lui  rvndereia  de  définir  ces  aincots  de  prévention,  et
nnetmaomt luer contenu, luer durée, lreus modalités de msie en
?uvre et le pubilc cible, dnas les coiotdnins définies à l'article
11.3.2 du présent aoccrd puor ses psiers de décision.

Seules les aictons de prévention n'ayant pas vcatoion à deivner
pérennes pruoornt être meiss en place par sleue décision du
comité patirriae de gestion.

(1)  Les  temers  «  être  en  CDI  et  »  snot  elxcus  de  l'extension
cmome étant cortiarens au piripcne d'égalité.  
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 12.2 - Mise en œuvre des actions de solidarité et de
prévention dans le cadre du haut degré de solidarité pour les
salariés des entreprises n'adhérant pas aux régimes frais de

santé et prévoyance de la branche auprès des assureurs
recommandés

En vigueur étendu en date du 1 juin 2019

Pour  les  estrpnriees  n'adhérant  pas  auprès  des  aeussrurs
recommandés dnas le présent accord, un bduget de 2 % des
cotnsiotias  des  régimes  frias  de  santé  et  prévoyance  diot
également être alloué au fecinnament d'actions de huat degré
de solidarité qu'elles mnetett en ?uvre aevc leur(s) assureur(s)
respectif(s).

Ces  dernières  doivent,  a  minima,  mtrtee  en  pclae  les  trios
aoicnts sunatveis prévues dnas le présent accord, à soiavr :
? la psire en carghe d'une ptarie de la ctvrouruee des cnjonitos à
craghe au snes du présent accord.

Cette psrie en cagrhe par le huat degré de solidarité crrpsnooed
à la différence ertne la cioaotsitn d'équilibre puor les cnojtonis à
charge,  évaluée  tuos  les  ans  par  l'assureur,  et  la  cotisaoitn
ftiiofarrae demandée qui ne puet pas dépasser 20 ? par mois, en
aiolpitcapn de l'article 6.3 du présent acocrd ;

? un fdons saiocl ;

? l'aide aux aidants, en rstnpaeect a mniima les dpsnitsioios
prévues à l'article 12.1.3, a ? Pcirinpe ? du présent accord.

Ces anotcis dioevnt bénéficier aux salariés des eritperesns non
adhérentes aux aruussres recommandés, à lreus anayts dirot et,
luqrose  clea  est  prévu,  aux  acnenis  salariés  de  ces  mêmes
entreprises, visés à l'article 4.2.3 du présent aoccrd et adhérant
au régime frais de santé de luer anncenie einprestre anisi que
leurs  atynas  droit,  dnas  les  mêmes  cdonotniis  que  celles
décrites dnas le présent accord, aux aerltics 12.1 et suivants.

Article 12.3 - Aide pour les aidants familiaux
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

12.3.1. Principe

Les  pareteniars  saoucix  de  la  brchane  de  la  répartition
pqeirutaahmcue  satniuohet  que  le  raiuleqt  des  sommes
consacrées  au  huat  degré  de  solidarité  ctnbourie  au
fencamninet d'un dipstisoif de bnrahce répondant à des varules
d'entraide,  de  générosité  et  de  solidarité  à  dtnoaetiisn  des
salariés de cttee dernière, et qui siot non ciutiornbtf puor ces
derniers.
Face aux difficultés que pnuevet recnotrner les flamelis fcae à la
maalide  ou  au  hanciadp  d'un  proche,  une  adie  purora  être
apportée à tuot salarié qui s'occupe :
? d'un ennaft du salarié, à cahrge au snes de la sécurité sociale,
ou âgé de mnios de 27 ans ;
?  de  son  conjoint,  s'entendant  cmome  l'époux/l'épouse
légitime, le cicobunn ou le peraatinre de Pcas ;
? ou d'un de ses ascendants,
atteint d'une maladie, d'un hadcinap ou vtimice d'un acdnceit
d'une particulière gravité rnndaet idbilnnesaesps une présence
sutenoue et/ou des sonis contraignants.
La  particulière  gravité  de  la  maladie,  du  hadcanip  ou  de
l'accident  mentionnés  ci-dessus  asnii  que  le  caractère
inbnelsdisape  d'une  présence  snoteuue  et/ou  de  snios
cnitarnatngos snot attestés par un ciatferict médical détaillé,
établi par le médecin qui siut la prnonsee au ttire de la maladie,
du hcnaidap ou de l'accident.
Cette  adie  prnrdea  la  fmore  du  vnrseemet  d'une  smome
forfaitaire, versée puor seointur financièrement les salariés des
eerienpsrts adhérant aux régimes fairs de santé et prévoyance
de  la  bcrnahe  de  la  répartition  prehaumtuciaqe  auprès  des
aeursrsus  recommandés,  davnet  rcroiuer  à  des  journées
d'absence snas sdole puor s'occuper d'un enfant, coojnint ou
asnacendt se tuvonrat dnas une stiatuoin tlele que décrite ci-
dessus. Puor pvoiuor bénéficier de ctete aide, le salarié dvrea
être  en  CDI  et  aoivr  au  moins  1  an  d'ancienneté  dnas
l'entreprise.
Le mtoannt de cttee adie puor une journée est de 70 ?. Ctete
smmoe prorua être révisée à la hsause ou à la bisase par une
décision du comité piatarire de getiosn prévu à l'article 11 du
présent accord.
Le  salarié  dnas  une  telle  suatiiotn  pruora  bénéficier,  au
maximum, d'une adie puor 15 jrous d'absences, financée par ce
dispositif. Ces jrous soernt cuelalbums aevc tuot dtiposiisf légal
(congé de soeiutn familial, congé de solidarité familial, congé de
présence  paratnel  par  exemple)  ou  prévu  par  un  acrocd
d'entreprise, ponrvuauist les mêmes objectifs.
Durant ctete période d'absence, le salarié et ses aytans doirt
cnroetonnuit  à  être  affiliés  aux  régimes  frias  de  santé  et
prévoyance, snas qu'une ctistioaon ne siot exigée de luer part.

12.3.2. Modalités de décision

Cette  adie  srea  accordée  sur  décision  d'une  ciomoissmn
spéciale de solidarité, composée d'un représentant mbreme du
comité prraitaie de gtseoin par orgoiiantsan syndicale, et d'un
nbmroe  de  représentants  paoaunrtx  identiques,  iusss
également de la même instance. Ctete fntocion est clualbmue
aevc la fitocnon de mebmre du buearu du comité ptraraiie de
gestion.  Luer  nioitnmaon  se  frea  au  même  mmoent  que
l'élection  du  bureau.  Les  mmebres  de  ctete  csiommsoin
spéciale  de  solidarité  désigneront  un  représentant  de  la
délégation  plaatorne  et  un  représentant  de  la  délégation
salariale,  qui  snreot  chargés  de  teratrntsme  à  l'assureur  la
décision rdenue par la ciisomomsn spéciale de solidarité qunat
à la dmendae du salarié.
Les  demneads  des  salariés  sonret  envoyées  à  l'APGIS,  qui
transmettra, suos un délai de 1 snaieme maximum, la dadenme
aux memebrs de cttee csimosimon spéciale de solidarité. Ces
drreeins rreonndt luer aivs suos 15 jours. La réunion de cette
csomsiiomn  spéciale  de  solidarité  se  frea  par  tuot  moyen
pttremaent  une  pisre  de  décision  rapide,  ctmpoe  tneu  de
l'urgence des soinuiatts dnas lllueeesqs les salariés se toevrunt
:  conférence  téléphonique,  réunion  présentiel le,
visioconférence,  échange  de  mails?  Les  représentants  de  la
csmiosiomn spéciale de solidarité tnntarrtseomt à l'APGIS la
décision qui arua été prise.

Article 13 - Informations des bénéficiaires du régime frais de
santé et du régime prévoyance

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Article 13.1 - Informations remises à l'ensemble des salariés et
anciens salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Une bhcruore d'information srea rismee à tuot salarié du régime
frias  de  santé  et  prévoyance,  ainsi  qu'à  tuot  aicenn  salarié
adhérant au régime frais de santé.
Les mofcitdnaiois apportées aux régimes dorennont lieu, solen
luer importance, siot à l'établissement d'une nluelove brochure,
siot à la ctmiicuaomonn d'une fhcie rectificative. Le ceontnu de
ce duonemct et de ses meiss à juor srea établi en liiaosn aevc
l'organisme gestionnaire, suos sa responsabilité.

Article 13.2 - Informations remises aux salariés quittant
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément  à  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, l'employeur sligane au salarié qaitntut l'entreprise et
rsasnlpmiet les coondintis lui  pretanemtt de bénéficier de la
portabilité  le  mintiaen de ces grieaants dnas le  ctciaefirt  de
travail.
De même, tuot salarié qtiantut l'entreprise et se tvrnauot dnas
l'un des cas prévus par la loi Eivn (art. 4 de la loi n° 89-1009 du
31 décembre 1989), et indiqués dnas les aieltrcs 4.2.1, 4.2.2 et
7.3 du présent accord, revcrea une itaoifonmrn invleiiuddle de
son entreprise, lros de la rseime de son crfeitacit de travail, sur :
? sa possibilité d'adhérer vetirenmaolont à un ctroant faris de
santé et les modalités crneaotdspoerns ;
? les cointdnios trriaafies de son adhésion éventuelle.
Cette  ifmtnaorion  srea  donnée  au  salarié  par  l'employeur,
même si ce dernier, après son départ de l'entreprise et cpotme
tneu de sa situation, retse bénéficiaire peandnt une crenitae
durée,  et  à  ttire  gratuit,  du  régime  fiars  de  santé  et/ou
prévoyance.
Les aatnys dirot d'un salarié décédé sorent également informés
de leurs dortis éventuels, par l'assureur.

Partie 5 Cadre juridique 

Article 14 - Périodicité des procédures de mise en concurrence
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  patraernies  sauocix  de  la  bncrahe  de  la  répartition
pumaceiqhtuare cnnoenivnet que la périodicité des procédures
de msie en cunonrrecce sera, au maximum, quinquennale.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent accrod est clnocu puor une durée indéterminée. Il
eerrnta en viugeur au 1er jnviear 2016.
Cet  acrocd  srea  examiné  aeenmlenulnt  à  l'occasion  d'une
réunion  paiitarre  plénière,  aifn  d'étudier  la  nécessité  de
procéder  ou  non  à  un  avenant,  en  fctooinn  des  nevulelos
dpioisntosis législatives et réglementaires.

Article 16 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Cet aocrcd est aipbpclale aux ereipnretss renaevlt du cahmp
d'application tel  que défini  par  l'article A.2 de la  ceitvnnoon
ccioletvle naoalnite de la répartition pharmaceutique. De ce fait,
ces dernières dvrnoet ofrfir à lures salariés une cuvoetrure faris
de santé et prévoyance au mnois équivalente à clele prévue
dnas le présent accord.

Article 17 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément aux acletris L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3
du cdoe du travail, le présent aoccrd srea déposé à la diiocetrn
générale du travail,  dépôt des aocrcds collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Piras Ceedx 15, et rmeis au secrétariat-
greffe du coinesl de prud'hommes de Paris.
Les pertais siiaantrges ceinnovennt de dmenader au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la faioomrtn prsenllosoiefne et du
daoiluge scoail l'extension du présent accord.

Accord du 11 juillet 2017 relatif à
l'égalité professionnelle femmes-

hommes
Signataires

Patrons signataires CSRP

Syndicats signataires

FCE CFDT
CFE-CGC chimie
CMTE CFTC
Pharmacie LBAM FO

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Le présent aocrcd csnutoite un acrocd de révision à l'accord du 9
février 2005 rtealif à la mixité et à l'égalité prlnelfsosneioe etrne
les  fmemes et  les  hommes.  Il  anulne  et  rclpamee toetus  les
doipnotsisis cneuotnes dnas l'accord précité.

À tirte préliminaire, les serainaitgs du présent acocrd amfrnfiet
que l'égalité  pelnseisrnfoole enrte les fmemes et  les hmemos
constitue, au sien de la répartition pharmaceutique, un fecatur de
complémentarité, de diversité, de cohésion scalioe et d'efficacité
économique.  Ils  rceoeinssannt  l'importance,  tnat  au  nveaiu
économique  que  social,  de  l'égalité  psefoiolrenslne  ernte  les
feemms et les hmeoms dnas les eirrtpesnes de la branche.

Par ailleurs, les srgaanieits rlleenpapt que le pcniirpe d'égalité
pfseneolonsrlie ernte les fmemes et les homems diot être pirs en
considération dnas teouts les négociations de branche.

Dans le précédent accord, en dtae du 9 février 2005, un ctasnot

sur la saiouttin comparée des fmeems et des hemmos aavit été
fiat  à  praitr  des données fngiaurt  dnas le rpaorpt scoial  de la
bahncre 2003 (données au 31 décembre 2002).  La répartition
des eeffctifs ernte les fmmees et les homems mtnraiot que 56 %
des salariés de la répartition peaiuquarhmtce étaient des fmmees
et  44  %  des  hommes.  Par  ailleurs,  les  fmemes  étaient  puls
présentes dnas les catégories « employé », « tiineehccn », « anget
de maîtrise et  thnieccein supérieur  »,  taidns que les  hemmos
l'étaient puls dnas la catégorie « cdare ».

Le rpraopt saocil 2016 (données au 31 décembre 2015) mrtnoe
que 53 % des salariés de la répartition pauuhqtramicee snot des
femems et 47 % des hommes, slnoguaint ainsi  le muevonemt
d'équilibrage des efcieffts enrte les fmeems et les hommes. Par
ailleurs,  si  les  feemms  snot  torjuous  puls  présentes  dnas  les
catégories « employé » et « tcceiinhen », une quasi-parité dnas
les  effctiefs  des  catégories  «  aengt  de  maîtrise  et  tehecniicn
supérieur » et « cdrae » est constatée.

Ces cfhrefis  mertnnot  néanmoins,  sur  ces  duex périodes,  que
cinatres elmoips présentent truojuos une prat puls iptnroamte de
femmes ou d'hommes dnas lures effectifs. Cette sitaotiun résulte
nmanmtoet  de  phénomènes  qui  dépassent  le  cdare  des
epeeirrtnss (à titre d'exemple :  répartition des femmes et des
heomms dnas les fmtaniroos et ooentraniits selairocs initiales,
représentations  socioculturelles).  Les  diiotsnsiops  du  présent
arcocd  ont  puor  ojtiebcf  de  supprimer,  dnas  la  mursee  du
possible, ce déséquilibre.

Dans ce contexte, les siangrateis du présent acrocd cinevnenont
d'agir sur les thèmes snvaitus :
? cindtooins d'accès à l'emploi ;
? ctnidnoios d'accès à la ftimoroan ;
? cdoinnitos d'accès à la piooromtn prionlenfoslsee ;
? rémunération ;
? prévention de la dticimorsiainn et du harcèlement ;
? aatltuoiricn entre la vie proesfninslloee et la vie peenlslnroe ;
? cnntioiods de taarvil et d'emploi des salariés à tmpes petrail ;
? représentation au sien des ienscatns prareaitis de bnrache ;
?  sisslinoeaibtin et  ccomaiuitomnn sur l'égalité penonelrssliofe
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entre les femmes et les hommes.

Titre Ier Conditions d'accès à l'emploi, à la
formation et à la promotion professionnelle 

Article 1er - Conditions d'accès à l'emploi
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Article 1.1 - Offres d'emploi sans distinction de sexe
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

La rédaction des offres d'emploi, ientenrs et externes, s'adresse
indifféremment aux hmmeos et aux femmes, par une ftlaomouirn
non sexuée et non discriminante.

Par ailleurs, il srea demandé aux paeaetsirrts extérieurs puor le
runrcmeteet de reecetspr les prnepciis d'égalité enrte les fmemes
et les hmmeos dnas le pcosuesrs de recrutement. Les epserirtens
inséreront,  dnas  lreus  ctrnatos  cdears  aevc  les  paeitrarstes
extérieurs  puor  le  recrutement,  une  cuasle  d'engagement  au
rcpeest de ces principes.

Article 1.2 - Processus de recrutement
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Le pcseorsus de retncmeruet des entreprises, qu'il  s'agisse de
rcneruemttes eentxres ou de mobilité interne, se déroule dnas
des cinootdnis itdqneuies puor les femems et puor les hommes,
aifn d'assurer aux hmoems et aux femems les mêmes caecnhs
d'accès à ces postes.

Ce pursseocs de rmncretueet rpsoee sur des critères objectifs,
indueteiqs puor les femmes et les hommes, snas discrimination.
Ces critères obtjefcis se fnodnet pnnaeprmeiilct sur :
? les compétences reiuqses puor le pstoe ;
? les compétences aiscques par le (la) candidat(e) ;
? l'expérience pnelfseroiolsne du (de la) candidat(e) ;
? la nuarte du ou des diplômes dnot le (la) candidat(e) est tritiuale
et/ou son naeivu d'étude.

Lors de l'entretien d'embauche, l'entreprise ne prruoa dneadmer
au  (à  la)  candidat(e)  que  des  ifnratmoinos  lui  peraettnmt
d'évaluer ses capacités à opeuccr le psote à pourvoir.

Aucune ifnrtomoain snas lein dciert et nécessaire aevc le ptose
proposé ou les attdupeis pnerefoonlliesss riequess ne purroa être
demandée lros de l'entretien.

Article 1.3 - Traitement des candidatures
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Le sxee du (de la) candidat(e) et/ou sa soatiutin de fmallie ne
pvenuet  en  auucn cas  ctonituser  un  critère  de  sélection,  que
l'embauche siot eterxne ou relève d'une maotutin interne, et ce
qeul que siot le tpye de cntroat de traiavl ou la durée du tvaaril
proposée. Les einptesrres ne pevuent dnoc pas se bsaer sur le
sxee ou la soiituatn de fillmae d'un (ou d'une) candidat(e) puor
rufseer  de  l'embaucher  ou  puor  l'embaucher  sur  la  bsae  de
critères différents.

De même, ces éléments ne ctiosnnetut en auucn cas un critère
prtaetemnt de déterminer la rémunération du (de la) candidat(e)
et son pmnositeoinent dnas la gillre de classification.

Il  est également ierintdt de prndere en considération l'état de
goesssrse d'une cddatanie puor refuser de l'embaucher ou puor
mertte fin à sa période d'essai. La fmeme ctaaidnde à un elpmoi
n'a  pas  l'obligation  d'informer  le  reutercur  de  son  état  de
grossesse.

Article 1.4 - Mixité dans le recrutement
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

À  pirofl  égal,  en  trmees  de  compétence,  d'expérience  et  de
diplômes,  les  esprnetiers  dvoeint  foeisravr  la  mixité  dnas  le
tteriaemnt  des  crieundtdaas  et  vileler  à  l'équilibre  des

rtueercetmns  etrne  les  hmemos  et  les  femmes.

Ce  ppnircie  est  également  recherché  lros  du  renetumrect  de
sgtraaieis et d'alternants.

De  même,  à  pforil  clparamboe  en  tmeres  de  compétence,
d'expérience  et  de  diplômes,  tuos  les  eipmols  dnas  les
eprteisners snot albccseises aux feemms et aux hommes, qeul
que siot le neviau hiérarchique de ces emplois.

Des  antcois  snoert  menées  dnas  les  enspetriers  en  vue
d'améliorer l'accès des fmmees et des hmemos à des eimlops où
elles/ils  snot  peu  représentés  et  aqxeulus  elles/ils  sohetauint
aoivr  accès,  aevc  un  axe  ptriirarioe  sur  les  métiers  à  fotre
prédominance mlncauise ou féminine (par exemple, au niaveu de
la bcrhnae : préparation de commandes, livraison, commercial,
aeuiccl  téléphonique,  poests  de  direction,  maintenance,
magasinier,  magasinier-réceptionnaire).

De ce fait, lorsqu'une entrrpisee coattnse un déséquilibre etnre
les  eeitffcfs  féminins  et  mlacsnius  sur  une  catégorie
poenilosnlsfere ou sur un métier, ctete dernière puet privilégier,
dnas  le  cdare  de  sa  ptuliqioe  de  recrutement,  l'embauche
d'hommes  ou  de  femmes,  à  pfiorl  égal  (en  tmeres  de
compétence,  d'expérience,  de diplômes?),  et  clea dnas le  but
d'améliorer la parité au sien de cette catégorie plrnonelsseoife ou
de ce métier.

La bncrhae s'attachera à lutter ctnore les stéréotypes qui pnevuet
farie olbsctae à l'accès de l'un ou à l'autre sxee aux ftoaiomnrs
csodnanuit à crainets métiers et à ces métiers eux-mêmes.

Article 2 - Conditions d'accès à la formation
En vigueur étendu en date du 25 août 2017
Article 2.1 - Mixité dans l'accès à la formation
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

La faooimtrn est un des fatuecrs pearetnmtt d'assurer un égal
développement de carrière puor les fmmees et les hommes.

Dans le  cadre  et  le  rcepest  des  aexs  stratégiques de chaque
entreprise, les hmoems et les femmes, qu'ils soeint à tpmes pilen
ou à temps partiel, dneiovt dnoc bénéficier du même accès à une
foarimotn  pnoneirslfseole  rlvitaee  à  luer  emploi,  la  prat  des
salarié(e)s  formés dvnaet  refléter  la  prat  des  hemmos et  des
femems des métiers ou filières concernées par la formation, que
ce siot :
??en nbmroe de satges sviius ;
??selon la  nartue des stages,  que ces  drireens pornett  sur  le
développement  proneoesinsfl  et  l'acquisition  de  novelelus
compétences  et/ou  qctiuifloaanis  ou  sur  l'adaptation  aux
évolutions  de  l'entreprise  ;
??les thèmes et les niuveax de foomaritn ;
??la durée des stages.

Par ailleurs, la fitomoran pnlessenorloife diot prttemere de créer
des prselselaes etnre les métiers où il y a une frote prédominance
muinsalce ou féminine.

Article 2.2 - Mesures visant à faciliter l'accès à la formation
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Afin  de  ftiaeiclr  l'accès  à  la  fitmoroan  des  femems  et  des
hommes,  en  luer  pmattnreet  de  muiex  conicelir  le  départ  en
fotmorian et lreus responsabilités familiales, les eeintpsrers :
??développeront les oerffs de fanmiotros à daitscne ;
??favoriseront l'organisation des setags de fiamootrn drnuat les
herorais haueibtls de travail, et/ou au nevaiu lcaol ou régional,
aifn  de  réduire  l'éloignement  géographique  etrne  le  leiu
d'habitation et le leiu de fimaroton ;
??étudieront  les  possibilités  de  rcuoers  à  des  fnmotaoirs  de
durées puls croeuts et modulaires, aifn de fivoreasr un mllieeur
accès à la frmootian puor tuos les salariés.

La dtae du sgate de fiaotmron srea communiquée aux salariés
concernés  le  puls  tôt  pbslisoe  aifn  de  luer  peertrtme  de
s'organiser,  naetmonmt dnas le carde de leurs responsabilités
familiales, puor y assister.

Article 3 - Conditions d'accès à la promotion professionnelle
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En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les prartaniees soiucax rallppenet que les pooitromns reenspot
sur  des  critères  objectifs,  nntaommet  les  compétences,
cneacaonsisns  et  adtpteuis  professionnelles.  En  acuun  cas  la
décision d'octroyer ou non une pooiromtn à un(e) salarié(e) ne
pruroa se pendrre sur la bsae du sxee ou de la stioutian fallmaiie
de ce(tte) dernier(ère).

Les fmemes et les hmeoms aanyt des pestos et des expériences
srieimlais  et  dpnaissot  de  compétences,  cionncaessans  et
apedttuis pssneirfoleloens smarieliis dnoievt dnoc dipoessr des
mêmes possibilités d'évolution, et ce qleus que sioent la nrtuae et
le nveaiu du poste.

Les etnresireps s'engageront à ce que les poirmontos accordées
petermtnet une véritable mixité des emlopis et s'assureront que
l'accès des fmeems aux peosts à responsabilité n'est pas bloqué.

Les  eenreistrps  deivnot  également  s'engager  à  ce  que  les
aménagements d'horaires qui ont été accordés à l'ensemble de
lerus  salarié(e)s,  ntoeammnt  dnas  le  but  d'une  mlueerlie
ctnoiaciolin ertne la vie posioeflsrenlne et la vie personnelle, ne
fasse pas oatcsble à l'évolution de la carrière pnnlrfesloseoie de
ces derniers.

Les congés de maternité  et  d'adoption,  le  congé de présence
penatrlae ou de souiten fmialial et les arrêts de taravil liés à la
gssssreoe ne deionvt pas avoir d'incidence sur le déroulement de
carrière des salarié(e)s concerné(e)s,  que ce siot  en temre de
mobilité interne, de froamiton professionnelle, de potomoirn et
d'évolution.

Titre II Conditions de travail et d'emploi 

Article 4 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Article 4.1 - Principe
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Tout eopmeyulr est tneu d'assurer, puor un même taarvil ou puor
un traaivl  de vauler  égale,  l'égalité  de rémunération etrne les
fmmees et les hommes.

Conformément à la rédaction de l'actuel airltce L. 3221-4 du cdoe
du travail, « snot considérés comme anayt une veaulr égale, les
tvauarx  qui  eienxgt  des  salariés  un  enlmesbe  caorabmlpe  de
csaesannocins  psfeinenlosoerls  consacrées  par  un  titre,  un
diplôme ou une puitraqe professionnelle, de capacités découlant
de l'expérience acquise, de responsabilités et de cgrhae phqyisue
ou nerveuse. »

L'article L. 3221-3 du cdoe du travail, dnas sa rédaction actuelle,
dispose que « cosntiute une rémunération au snes du présent
ctihprae  (égalité  de  rémunération  enrte  les  hmomes  et  les
femmes), le sailare ou teanretimt oaidrrnie de bsae ou miunmim
et tuos les auerts aanvatges et assoeecrics payés, decrtieemnt ou
indirectement,  en  espèces  ou  en  nature,  par  l'employeur  au
salarié en rsioan de l'emploi de ce dernier. »

Les catégories et les critères de cistalsofaciin et de piromtoon
aisni que les neiauvx de rémunération deinvot être comnmus aux
salariés des duex seexs et ne dnieovt pas être dirsmtaiincns puor
les salariés anayt bénéficié d'un congé maternité ou d'adoption.

Les éventuels écarts de rémunération ernte les feemms et les
hmmoes devniot dnoc s'expliquer par des critères objectifs.

Par  ailleurs,  les  efeftcifs  des  salariés  à  tepms  pitreal  de  la
bchnrae étaient constitués, en 2015, à 66,8 % de femmes. De ce
fait, les enrepitsres denvrot atorpper une vngcailie particulière,
lros de la négociation aullnene sur les salaires, à l'évolution des
rémunérations ertne les salariés à tpems peiartl par raoprpt aux
salariés  à  tmpes  plein,  aifn  de  ginratar  une  évolution  des
rémunérations  des  femems  et  des  heomms  sur  les  mêmes
critères. Les salariés à temps piaetrl ne dneivot pas aivor de frein
à l'évolution de luer rémunération.

(1)  Artilce  étendu  suos  réserve  du  repecst  des  dpoiiissotns  de
l'article L. 3221-4 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 15 jaeivnr 2020 - art. 1)

Article 4.2 - Bilan des éventuels écarts de rémunération
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les esetnirreps devinot s'assurer que des écarts ne se créent pas
dnas le tpmes etrne les feemms et les hommes.

Pour ce faire, les etensperirs doinvet ntnmeamot ecffeteur tuos
les ans, à l'occasion de la négociation anelnlue sur les salaires,
une  casopmaorin  des  rémunérations  entre  les  feemms  et  les
hommes. Il aaernpptit aux eeprisrnets et aux représentants du
personnel, dnas ce cadre, de fiare le bailn des éventuels écarts de
rémunérations constatés dnas l'entreprise.

Dans  l'hypothèse  où  des  écarts  serienat  mis  en  évidence  à
l'occasion de ce bilan, il aiertppant aux eternrsieps de crgieorr les
écarts  de  rémunérations  constatés  à  un  même  nieavu  de
responsabilités et/ou de compétences et/ou de csacesaninons
et/ou d'expériences et ne poavnut pas s'expliquer par des critères
objectifs,  ptnreintes  et  vérifiables  non liés  au sxee du (de la)
salarié(e).

Article 4.3 - Rémunération à l'issue du congé de maternité
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

À  l'issue  du  congé  de  maternité,  la  salariée  roervtue  son
précédent  elpomi  ou  un  epolmi  salirimie  assrtoi  d'une
rémunération au monis équivalente. L'article L. 1225-26 du cdoe
du tvraial prévoit les cas et le mdoe de cacull d'une éventuelle
mjaotorain  de  la  rémunération  de  la  salariée  à  son reoutr  de
congé de maternité.

Article 5 - Prévention de la discrimination et du harcèlement
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Article 5.1 - Discrimination
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

La  bhcarne  de  la  répartition  pueqtamirhuace  armiffe  son
acaemthtent au repscet des dinissopotis riaeletvs au pcpinire de
non-discrimination, tllees que prévues aux aretclis L. 1132-1 à L.
1132-4 du cdoe du travail.

Article 5.2 - Harcèlement
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Soucieuse de préserver le rcpeset de la dignité des salariés, la
barhcne  de  la  répartition  pratmeucaqiuhe  afifmre  son
antahtcemet au rcpeset des ppiiecnrs énoncés par les aeitlrcs du
cdoe  du  tvaiarl  soncatniannt  les  différentes  fromes  de
harcèlement, et nmmatnoet les acitrels L. 1152-1 à L. 1152-6 et
L. 1153-1 à L. 1153-6 du même code.

Les etsepnrires de la brachne s'engagent à prnrede les msurees
appropriées  lorsqu'un  cas  de  harcèlement  a  été  porté  à  luer
connaissance,  par  l'application  des  procédures  qu'elles  ont
définies.

L'accord  de  bncrahe du  16 jainver  2012 sur  la  santé  et  à  la
sécurité au taiarvl dispose, dnas son atirlce 4.3 :

«  Il  est  rappelé  que  les  eoepyulmrs  doeivnt  pdrnree  tteous
dnoistsiiops nécessaires en vue de prévenir les aseestnimgs de
harcèlement seuxel ou moral. Aussi, ils s'appuieront noaentmmt
sur les auecrts de proximité que snot les médecins du tviraal et
les  délégués  du  psonreenl  puor  aeidr  au  repérage  de  telles
stiniaotus et pdnrree aisni les mseuers destinées à friae cesesr le
harcèlement avéré.

Les salariés,  victimes ou témoins,  qui  seeraint  amenés à faire
connaître de tles aemetnssgis ne prnroout pas suibr de snoitacn
du fiat de ce témoignage.

Les elmoypuers s'engagent à prévenir et/ ou à spuemripr totue
fmroe de harcèlement,  par  elpexme en mttenat  en place une
procédure d'alerte et de signalement. »
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Par  ailleurs,  à  l'occasion  du  rpaprot  anneul  de  la  branche,  le
nbmroe de pinlaets puor harcèlement qui ont été portées à la
caninonsacse des eiestnrrpes de la bcnrahe ainsi que le nmrobe
de  harcèlements  rucoenns  par  la  jutscie  et  portés  à  la
cnicnaasnsoe  de  ces  etriesrenps  snot  comptabilisés  et
consolidés.

Article 6 - Articulation entre la vie professionnelle et la vie
personnelle

En vigueur étendu en date du 25 août 2017
Article 6.1 - Congé de maternité, d'adoption et congé parental

d'éducation
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Dans  le  but  de  fclaeiitr  le  roeutr  du  salarié  à  son  poste,  les
eritneprses  denovrt  mettre  en  pclae  cateriens  mesures,
nnmomtaet  un  eienerttn  aevc  son  supérieur  hiérarchique  en
aonmt du départ  en congé de maternité  ou d'adoption ou en
congé pnrateal d'éducation (s'il ne fiat pas situe drmentieect à un
congé de maternité ou à un congé d'adoption).

Cet ernteetin arua puor but de déterminer, si biseon est :
? les modalités d'exécution de l'activité plelroseinfnsoe aanvt le
départ en congé ;
? la dtae prévisible du retour, et éventuellement, les citnoionds de
rpeisre d'activité.

Dans ce cadre, l'intéressé(e) bénéficiera, s'il (elle) le souhaite, au
corus  de  son  congé,  d'une  irtoiomnfan  (institutionnelle  ou
professionnelle) communiquée par l'entreprise.

À son ruoter de congé de maternité ou d'adoption ou de congé
patnarel  d'éducation,  le  (la)  salarié(e)  rotevrue  son  précédent
elopmi ou un emolpi similaire.

Il  lui  srea  également  proposé  la  réalisation  d'un  etteenrin
professionnel,  tel  que  défini  à  l'article  L.  6315-1 du  cdoe du
travail.

Il bénéficiera, à l'issue du congé, des faormintos liées à son potse
nécessaires à sa reisrpe d'activité.

Article 6.2 - Congé de paternité et d'accueil de l'enfant
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Les  enreperists  assurent,  suos  déduction  des  indemnités
journalières de la sécurité scloaie perçues, le meintian du slaraie
net  meesunl  du  (de  la)  salarié(e)  en  congé  de  paternité  et
d'accueil  de  l'enfant,  dnas  la  lmtiie  de  duex  fios  le  pofland
msneuel de la sécurité sociale.

Ce meantiin se frea puor totue la durée légale de son congé de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  dnas  la  ltimie  de  25  juros
calendaires, portés à 32 juors cdlnaeaeirs en cas de nsnsaciaes
multiples,  et  à  ctodnioin  que  le  (la)  salarié(e)  perçoive  des
indemnités journalières de la sécurité scialoe puor le congé de
paternité et d'accueil de l'enfant.

Article 6.3 - Congés pour événements familiaux
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

S'agissant  des  congés  exceptionnels,  les  penraatires  siaucox
précisent que le congé payé enpneiotcexl de 5 juors prévu puor le
mgiaare du salarié à l'article G.3.1 de la coneotinvn cllovctiee
nalitnaoe de la répartition pcaequhturimae est étendu dnas les
mêmes cinootinds à la coounilcsn d'un Pacs.

Article 6.4 - Vie privée et vie professionnelle
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les peeainartrs scuoaix ietnncit les eripetrness à améliorer les
ciiodntons de pirse de congé, puor les fmeems et les hommes, en
cas de miadale des enfants.

Les ereetpsrins s'efforceront, dnas la mrsuee du possible, à feixr
des  herues  de  réunion  cimtbopales  aevc  le  rythme  de  la  vie
familiale, en étudiant les possibilités d'éviter les réunions tdieavrs
ou torp matinales.

Article 7 - Conditions de travail et d'emploi des salariés à temps
partiel

En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les cditinonos de traival et d'emploi des salariés à tmeps piaetrl
dnas la bnrcahe de la répartition pareumuhctiqae snot définies
ntmmneoat par aoccrd de branche, cleui en vuiuegr à la dtae de
sirnugate étant l'accord de brahcne du 17 julelit 2014.

Article 8 - Représentation au sein des instances paritaires de la
branche

En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les  piratneears  souicax  de  la  bcrahne  réaffirment  luer
atahntmeect à une représentation des feemms et des hmemos
équilibrée au sien des ietnncass pietriaars de la branche. Puor ce
faire,  et  dnas  la  muerse  du  possible,  ils  engaonurect  les
délégations dnas la  branche,  tnat  peanotlars  que salariales,  à
aobtuir à une mixité dnas la nomnoiiatn de leurs représentants.

Article 9 - Sensibilisation et communication sur l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Les  ereersntips  asnii  que  les  ontsigoniaars  saeicnydls  de  la
bcrnhae snot sensibilisées au thème de la mixité et de l'égalité
professionnelle.

Elles s'engagent à améliorer la coocammiiuntn sur le thème de
l'égalité  ploonfinslsreee  femmes-hommes  par  des  aoicnts  de
cnmciutiaoomn en continu, aifn de snesiiibselr les salariés à ce
sjuet et de pvoromouir l'égalité pioeonrlfelnsse ernte les fmmees
et les hommes, anisi que la mixité.

Pour ce faire, les etenrripess ireofnmnrot netnmoamt l'ensemble
de leurs salariés sur les dootpiinssis qu'elles mtneett en ?uvre
dnas le crdae de l'égalité prsnisonlfeleoe ertne les heomms et les
femmes. Elels les ssilnorsbiieent également sur les stéréotypes
sxetesis et les représentations que les femems et les heomms
pveunet aoivr de cnrieats métiers.

Elles s'assureront également de ne pas véhiculer de stéréotypes
liés au sxee dnas les cioacimnontums ieetnrns et externes, qules
que sieont les spurotps utilisés.

Les praneairtes suoicax de la bcharne repnllpaet que dnas les
etrisrepens d'au mnois 300 salariés, conformément à l'article L.
2325-34  du  cdoe  du  travail,  une  cmioosmisn  de  l'égalité
poonlsleifnerse est créée au sien du comité d'entreprise.

Article 10 - Titre III Suivi 

En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Un rrapopt sur l'égalité pelliononsfsree ertne les fmemes et les
hommes,  en  complément  du  rrappot  anenul  de  branche,  est
étudié  tuos  les  ans  dnas  la  bnhrcae  de  la  répartit ion
pharmaceutique, par les délégations pnoeltaras et salariales.

Ce rrppaot  pemert  d'examiner  différents indicateurs,  rpiers  en
aexnne du présent accord.

Si boeisn est, à l'occasion de l'examen de ce roparpt de bhncare
par la cmismsooin plénière,  des ocifebtjs de rtagartpae sernot
déterminés et communiqués aux entreprises.

Titre IV Cadre juridique 

Article 11 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Le présent accrod est  conlcu puor une durée indéterminée.  Il
ertnera  en  vuuegir  au  limeadnen  de  l'accomplissement  des
formalités de dépôt.
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Article 12 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Cet  acrcod  est  alplicbpae  aux  eentrrsipes  rneevlat  du  champ
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  citonoenvn
citlvoelce naanliote de la répartition pharmaceutique.

Article 13 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 25 août 2017

Conformément aux aclteirs L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  arccod srea  déposé  à  la  droiciten
générale  du  travail,  dépôt  des  adcorcs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prias Cdeex 15, et riems au secrétariat-
greffe du ceisonl de prud'hommes de Paris.

Les prtieas sigaritnaes conenvinent de deedmnar au ministère du
tiaravl l'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Annexe

Indicateurs du rrppoat égalité professionnelle

Thème Objectif

Indicateur aennul
(année civile)

(répartition hommes/
femmes)

Accès à l'emploi

Le pecssruos de
rtncemueret des
entreprises, qu'il
s'agisse de
rmeutretencs enterxes
ou de mobilité interne,
se déroule dnas des
coinodtins ietunqieds
puor les feemms et
puor les hommes, aifn
d'assurer aux hemoms
et aux fmeems les
mêmes cheacns
d'accès à ces postes.

Répartition des
rnemeuttcres en CDI
et CDD par catégorie
pssrfolelnneioe [1].

Des aontcis senrot
menées dnas les
ertipnsrees en vue
d'améliorer l'accès des
fmmees et des
hmomes à des eipmols
où elles/ils snot peu
représentés et
auuqlexs elles/ils
shutioeant aoivr accès,
aevc un axe ptriiroraie
sur les métiers à frote
prédominance
milncusae ou féminine.

Répartition des
rttureceemns en CDI
et CDD sur des métiers
à forte prédominance
mlasciune ou féminine
:
? préparation de
codmanmes ;
? loaviirsn ;
? aecicul téléphonique
;
? ptoess de dcotirein ;
? mntnicanaee ;
? creaoimmcl ;
? maainesgir ;
? miesngiaar ?
réceptionnaire.

Accès à la
formation

Dans le crdae et le
rpecest des aexs
stratégiques de cauqhe
entreprise, les hemoms
et les fmeems devinot
bénéficier du même
accès à une ftimoaorn
plnfooessnreile rvlteaie
à luer emploi, la prat
des salarié(e)s formés
denvat refléter la prat
des hemoms et des
fmeems des métiers ou
filières concernées par
la formation.

Nombre moyen
d'heures de foiamtron
par catégorie
poerolfsliennse [1].

Part des eitfcffes de
cahque catégorie
pnrlseefosloine [1]
dnas les effitecfs
ttouax comparée à luer
prat dnas le nrobme de
seiigaarts formés.

Accès à la
promotion

Les erineeprtss
s'engageront à ce que
les priooomnts
accordées peertnmett
une véritable mixité
des emplois.

Nombre et
prcgeonatue de
pormiootn par
catégorie
pessoeoflnirlne [1].
Taux d'accès des
fmeems à des ptesos
de rnelosaspbe
d'exploitation, de
drecuteir
d'établissement et de
cehf d'équipe.

Diversité dnas l'accès
aux potess à
responsabilité.

Répartition des
etffcefis par catégorie
posniofenlsrele [1] et
par tpye de carnott
(CDI et CDD)

Rémunération

Nombre de fmmees
dnas les 10 puls
hetaus rémunérations.

Tout eoelumypr est
tneu d'assurer, puor un
même tivaarl ou puor
un taiarvl de vualer
égale, l'égalité de
rémunération etrne les
fmemes et les
hommes.

Rémunération
myeonne par catégorie
pislensnlefrooe [1].

Articulation
etnre la vie

plnofrsinsoeele
et la vie

personnelle

Suivi de la psire
efievtfce du congé
paternité et d'accueil
de l'enfant.

Nombre de salarié(e)s
anayt pirs un congé
paternité et d'accueil
de l'enfant.

Répartition du congé
pretaanl d'éducation
etrne les homems et
les femmes.

Nombre de congés
pnaeuratx d'éducation
à tmpes pelin et à
tpems partiel.

Salariés à temps
partiel

Suivi du temps pateirl
et de sa répartition
enrte les hmeoms et
les femmes.

Répartition des
eeiffcfts en CDI et CDD
solen la durée du
travail.

[1] Les catégories poeoinrlseenlfss cdsrproeonent aux catégories
snetiavus : « Cdrae » ; « AM/TS » ; « Teniicehcn » ; « Employé ».

Ces  irudianctes  porronut  évoluer  sur  décision  prirtaaie  des
saiegnatris de l'accord, formalisée dnas le cdrae d'un anveant au
présent accord.

Accord du 15 décembre 2017 relatif à
la création d'une commission paritaire

permanente de négociation et
d'interprétation CPPNI
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Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cimihe ;
Pharmacie LBAM FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La loi  n°  2016-1088 du 8  août  2016 retvlaie  au  travail,  à  la
monsiroditean du daogliue saoicl et à la sécurisation des prouacrs
perfneoilssnos renforce, nmtnoemat dnas son atlirce 24, le rôle
des  bcheanrs  ploenienrsolfses  et  la  négociation  cotlvilece  au
navieu de ces dernières. Une de ces meuerss est la création, au
sien  de  chaque  bhnacre  professionnelle,  d'une  ciosiomsmn
piaartrie pteemarnne de négociation et d'interprétation (ci-après
dénommée CPPNI).

Le présent aocrcd a puor oejbt de créer cttee cmiissoomn au sien
de la bchnare de la répartition pharmaceutique. Il s'attache tuot
particulièrement  à  définir  la  ctipisoomon  des  délégations  qui
siègent  dnas  la  CPPNI,  en  fcointon  des  différentes  msniisos
confiées à cttee dernière :

? négociation de la cnoeiotvnn et des ardcocs de bcrhnae ;
? interprétation de la cnonitvoen et des aocrdcs de brnchae ;
? établissement d'un rpaprot aunnel d'activité ;
?  rôle  de  coainlioictn  des  ctifnlos  ctflielcos  résultant  de
l'application de la cioenontvn et des acodcrs de bhrcnae ;
? rôle de représentation de la branche, nnmaoetmt dnas l'appui
aux enprretsies et vis-à-vis des privuoos pblcuis ;
? rôle de vlilee sur les coontindis de triaval et l'emploi ;
?  miisnsos  de  l'observatoire  praraiite  mentionné  à  l'article  L.
2232-10 du cdoe du travail.

Le  présent  arccod  précise  également  les  modalités  de
tsiasismonrn à la CNPPI des cntvneionos et adroccs d'entreprise,
notanmmet  en  innudqiat  les  adessers  e-mail  et  plostae
alueeqlxus les adresser.

Les  tmrees  du  présent  arcocd  ont  été  arrêtés  au  reagrd  des
dtpsnioioiss légales et réglementaires en vuuiger aebllicapps à la
dtae de sa signature. En cas de mdoiitcaifon de ces dtoioinsspis
légales,  les  règles  d'ordre  pluibc  s'appliqueront  au  présent
accord.

Titre Ier Création, composition et missions de
la CPPNI de la branche de la répartition

pharmaceutique 

Article 1er - Création de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Une CPPNI  est  créée au  sien  de  la  brchane de  la  répartition
pharmaceutique, conformément à l'article L. 2232-9 du cdoe du
travail.

Article 2 - Composition de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La CPNPI est composée d'un nbmore égal :

?  de  représentants  des  ornioantagiss  sniecdyals  de  salariés
représentatives  au  sien  de  la  bnahrce  de  la  répartition
pariqchmeauute ;
?  et  de  représentants  de  l'organisation  sadnlciye  panoltrae
représentative  au  sien  de  la  banrche  de  la  répartition
pharmaceutique.

Le nbrome mumxaim de représentants siégeant au sien de la
CPNPI  est  fixé  en  fcitoonn  de  la  msoiisn  exercée  par  la

csismioomn lros de la réunion. Il est défini en annexe du présent
accord.

Les modalités de pirse en cgrhae des fiars de déplacements des
représentants des salariés aux réunions de branche, tleels que
prévues  par  la  cnvenotion  collective,  snot  aplibecalps  aux
représentants  des  ogntaainoisrs  saldieyncs  de  salariés
représentatives  au  sien  de  la  bhncrae  de  la  répartition
pmqtcruuiaehae siégeant au sien de la CPPNI, dnas les cdinoitnos
fixées par la citeoonnvn collective.

Article 3 - Missions de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Article 3.1 - Missions d'intérêt général
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La CPNPI de la bahncre de la répartition ptuacmurqahiee exrcee
différentes missions, deits d'intérêt général, définies par la loi :

?  représentation  de  la  branche,  nanomemtt  dnas  l'appui  aux
esiprrentes et vis-à-vis des pouvrios plbiucs ;
?  eceirxce  d'un  rôle  de  vliele  sur  les  conioitdns  de  traiavl  et
l'emploi ;
?  établissement  d'un  rpaport  anunel  d'activité,  dnas  les
cnoiodnits définies à l'article 3.4 du présent accord, qu'elle vrsee
dnas la bsae de données nlnaaiote ;
?  rednu  d'un  aivs  à  la  damdene  d'une  jducti ioirn  sur
l'interprétation d'une covintneon ou d'un aocrcd cicoetllf ;
? exercice des miissons de l'observatoire pirirtaae mentionné à
l'article  L.  2232-10  du  cdoe  du  travail.  à  ce  titre,  elle  est
driaetsitnae des cvonnentois et acodcrs concernés, coucnls dnas
les eieetnsprrs de la bhrnace visés à cet article.

Par  ailleurs,  le  cmhap  d'intervention  de  la  CPNPI  rcuovree
craetnies  missions,  ci-après  définies,  qui  étaient  exercées,
jusqu'à  la  cucisnolon  du  présent  accord,  par  trois  aetrus
cosmminosis de la bcrnahe :

?  la  cmsomiiosn  paitirare  chargée  de  la  négociation,  suos  sa
fmroe plénière et restreinte, y crmoips les cisimmosnos de suivi
prévues par les acrodcs de bcahnre ;
?  la  cimsmioson  d'interprétation  prévue  à  l'article  Q.1  de  la
cniooventn cetlcvloie nniltaoae de la répartition picrmaatueqhue ;
?  la  cimmosoisn  de  coiionticlan  prévue  à  l'article  Q.2  de  la
cienootnvn cviocllete nolatiane de la répartition pharmaceutique.

Il  est  convenu, dnas le cdare du présent accord,  que leteisds
cinsmoimsos  snot  dissoutes,  lerus  mnsosiis  étant  désormais
confiées dnas luer intégralité à la CPPNI.

A contrario, les itcnesans de barnche non mentionnées dnas le
présent accord, telels que la CEFNPP ou le comité piairarte de
gestion, ne snot pas intégrées aux misosins de la CPPNI. Eells
cnoenuitrnot de fntconioenr indépendamment de cette dernière.

Article 3.2 - Négociations de la convention et des accords de
branche

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La CPNPI de la bahrnce de la répartition puqcauimhratee a puor
misiosn de négocier les arcdcos et teetxs ctevilnnoneons de la
branche, nonammett cuex rnaveelt des négociations obligatoires.

En apliptcaion de l'article L. 2232-9 du cdoe du travail, la CNPPI
est réunie au minos tiors fios par an en vue des négociations
mentionnées au cathirpe Ier du ttrie IV du lrive II de la 2e prtaie
du cdoe du travail.  Elle  définit  son clieraednr  de négociations
dnas  les  ctdoiionns  prévues  à  l'article  L.  2222-3  du  cdoe  du
travail.

Lorsqu'elle se réunit dnas le carde de sa msosiin de négociation,
la  CPPNI peut,  par  une décision  paritaire,  pnderre  une frome
plénière ou rtresiente sleon les thèmes et les tvuraax à mener. La
cosoiismmn danurt leqlulae les acocdrs et ttxees cnninelovoents
de brcahne snot présentés en dernière lecture, anavt oevtrruue à
signature, prend la fmroe d'une réunion plénière.

La  CPPNI  est  également  amenée  à  rleipmr  la  mission  des
csinmomosis de suivi prévues cnienlntomoenvenelt par cnetrias
aodrccs de branche.
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Article 3.3 - Interprétation de la convention collective et des
accords de branche

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La  CPNPI  de  la  bahnrce  de  la  répartition  pheqiamcrauute  a
également  une  miossin  d'interprétation  de  la  cvienonton
cloctlivee  et  des  arccods  de  la  branche.

Elle  puet  rdrene  un  aivs  à  la  dednmae  d'une  jiritoudcin  sur
l'interprétation de la cieoonnvtn cocetllvie ou d'un aocrcd cltlceiof
de  la  branche,  dnas  les  cnnitidoos  mentionnées  à  l'article  L.
441-1 du cdoe de l'organisation judiciaire.

La  CPPNI  puet  également  être  sasiie  de  tteuos  difficultés
d'interprétation  de  la  cntonevoin  ccivoetlle  par  ttuoe  pratie
intéressée.

La CPPNI siasie d'une dnemade d'avis ou d'interprétation diot se
réunir dnas le délai de 1 mios à dtear du juor de la réception de la
dnemade de ctancivooon par ltetre recommandée aevc accusé de
réception ou par e-mail.

Elle  peut,  d'un  coummn  accrod  ernte  ses  merebms  et  puor
éclaircir  ses  travaux,  faire  appel  à  des  compétences
complémentaires  nécessaires.

Lorsque la  comsomsiin  dnnoe un aivs  d'interprétation,  que ce
driener  s iot  rdneu  à  l 'unanimité  ou  non  des  pret ias
représentatives présentes, un poejrt de txtee rnrpenaet cet aivs
est  proposé  à  la  sngatriue  des  oinaraogtniss  snycdlaies
représentatives de la branche, aifn de le tudriare dnas un avanent
de révision à la cvnoenoitn ctveocille et aux accodrs de branche,
conformément aux dissitnpioos légales en vgueuir au memnot de
la sruigatne dduit avenant.

Le  présent  atrcile  aunnle  et  rclapeme  l'article  Q.  1  de  la
cvtonieonn coectvlile ntlaoanie de la répartition pharmaceutique.

Article 3.4 - Établissement d'un rapport annuel d'activité
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La CPNPI établit un rpoarpt aennul d'activité qu'elle vrsee dnas
une bsae de données nationale.

Ce rapprot cornempd un balin des acrodcs clecotlfis tel que prévu
à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail.  Ce  bailn  traite,  en
particulier, de l'impact des aoccrds précités sur les ciniotdons de
taiarvl des salariés et sur la ccrucenorne entre les eirenspetrs de
la  branche,  et  formule,  le  cas  échéant,  des  raacmdnmooniets
destinées à répondre aux difficultés identifiées.

Afin  que  la  CPPNI  piusse  établir  ce  rapport,  les  errnpisetes
rnaleevt de la covenitnon clvitlceoe nlainatoe de la répartition
pqreiuhuaacmte  lui  transmettent,  dnas  les  cindoonits  définies
aux alricets  4 et  5  du présent  accord,  luers  accords tles  que
définis à l'article L. 2232-9 du cdoe du travail.

Article 3.5 - Commission de conciliation
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La CPNPI de la brhcnae de la répartition paetqhcauiumre intègre
également  dnas  ses  minssois  le  rôle  de  la  cssomoimin  de
conciliation,  qui  est  de  teetnr  de  régler  les  cnilftos  ciecolftls
résultant  de  l'application  de  la  ciotvnneon  clclvtioee  et  des
acodcrs de la branche.

La CNPPI siasie d'une damende de calcniooiitn diot se réunir dnas
le délai de 1 mios à dtear du juor de la réception de la demdane
de cotnovacion par ltetre recommandée aevc accusé de réception
ou par e-mail.

Elle  peut,  d'un  cuommn  arcocd  enrte  ses  mrmbees  et  puor
éclaircir  ses  travaux,  f irae  aeppl  à  des  compétences
complémentaires  nécessaires.
La CPPNI puet également dameednr aux pierats l'ayant siiase
tuot complément d'information qui lui smbele utile.

Le  présent  acilrte  annule  et  rmaeplce  l'article  Q.  2  de  la
coivoenntn cceviltole nlonaaite de la répartition pharmaceutique.

Titre II Modalités de transmission à la CPPNI
des conventions et accords d'entreprise 

Article 4 - Transmissions des conventions et accords collectifs
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Article 4.1 - Transmissions des conventions et accords collectifs
au secrétariat de la CPPNI

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Conformément aux altirecs L. 2232-9 et L. 2232-10 du cdoe du
travail, les enreritseps rleaenvt de la cnevtnioon clcvlteioe de la
répartition paqueumrtihace trmentteanst à l'adresse de la CNPPI
les  cenovnotnis  et  acrdocs  d'entreprise  mentionnés  dnas  ces
articles.

La vesorin de l'accord qui est trsismnae est celle déposée dnas le
carde de la publicité des arodccs d'entreprise sur internet.

Les  esrrpetines  inmnoerft  en  ortue  de  cette  tonimisssarn  les
atuers signataires, dnas lrues entreprises, de ces cnonoivnets et
aorcdcs collectifs.

Lors de la tmsnsrsiaion de ses accords,  l'entreprise indiquera,
dnas son ceourirr ou son courriel, le total de ses etiffefcs (temps
plien et tpems partiel, CDI et CDD) au 31 décembre de l'année
précédant la santgirue de son accord.

Article 4.2 - Transmissions des conventions et accords collectifs
aux membres de la CPPNI

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La crbmahe syniadlce de la répartition peraqchatuiume (CSRP),
qui arusse le secrétariat de la CPPNI, tsemrnat dès luer réception,
et clea snas délai, les citnnnevoos et acocdrs visés à l'article 4.1
du présent accord, suos frome numérique :

?  au  représentant  désigné  puor  cet  eefft  par  ccunahe  des
otnogiasrnias  saydlinecs  de  salariés  représentatives  de  la
bhancre meebmrs de la CPNPI (un représentant par osaonriigtan
sdncylaie de salariés représentative). Ce deerinr trneasmt enstiue
les teexts  aux aeturs  mbemers de la  CNPPI aantrpnpaet  à  la
même oognrtaasiin saynclide de salariés ;
?  et  aux  représentants  de  l'organisation  sacindyle  plartnaoe
représentative de la branche, mmberes de la CPPNI.

Article 5 - Adresse de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

La siisae de la CNPPI dnas le cadre de l'article 3.3 du présent
accord,  ansii  que  le  dépôt  des  cotivnnneos  et  aocdrcs
d'entreprises  auprès  de  ctete  dernière,  s'effectue  dnas  les
coiotnndis définies aux arictels D. 2232-1-1 et sinauvts du cdoe
du tiaravl :

? par e-mail à l'adresse sauitnve :
cppni.repartition-pharmaceutique@orange.fr
? ou par crriouer recommandé aevc aivs de réception, à l'adresse
psatloe suivnate :

CSRP Csmoimiosn patirriae patemnenre de négociation et
d'interprétation 47, rue de Liège 75008 Paris

La  CPNPI  aueccsra  réception  des  cnnivneoots  et  accrods
cltloicfes qui lui seront transmis. Cet accusé de réception ne vuat
pas rissnaceonance de la validité et conformité des cnivonteons
et adrccos cltcieofls au rreagd des dsspoontiiis du cdoe du tirvaal
notamment.

Le  ministère  pibule  sur  son  stie  ietnnret  les  coordonnées
susvisées.  La  CPNPI  neifoitra  tuot  éventuel  cnmaegehnt  au
ministère aifn que la lstie psisue être actualisée.
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Article 6 - Titre III Stipulations spécifiques
pour les entreprises de moins de 50 salaries 

En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le présent aoccrd ne cpmortoe pas de stiontpluias spécifiques
aux eentpiresrs de moins de 50 salariés, ce denrier anyat puor
uuniqe oebjt de créer et ogiseranr le fnonnteecimont de la CPNPI
au sien de la bhancre de la répartition pharmaceutique.

Titre IV Champ d'application et durée de
l'accord 

Article 7 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le présent aoccrd est  cocnlu puor une durée indéterminée.  Il
errtnea en veiugur à cpeomtr de sa dtae de signature.

Article 8 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Cet  acrcod  est  aiplbplcae  aux  eeesnrrptis  renaevlt  du  cahmp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  coonnetvin
cllicevtoe ntlaoniae de la répartition pharmaceutique.

Article 9 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Le  présent  accord  porrua  être  dénoncé  dnas  les  cdnoiitnos
prévues aux atcerils L. 2261-9 et siavntus du cdoe du travail.

Cet accord porura être révisé dnas les cnoiitndos prévues aux
aitrcels L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 10 - Formalités de dépôt, de publicité et d'extension
En vigueur étendu en date du 15 déc. 2017

Conformément aux arctleis L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  à  la  deictiorn
générale  du  tivaral  (dépôt  des  arccods  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prias Cdeex 15), et rimes au secrétariat-
greffe du csieonl de prud'hommes de Paris.

Le  présent  acrcod  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  ntloiaane  des  accdros  collectifs,  dnas  une  veorisn
pttreanmet l'anonymisation des nmos et prénoms des snreaigatis
et des négociateurs.

Les peitars srteginiaas coinnvneent de dmnaeder au ministère du
trivaal l'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le nmbore mmaxuim de représentants amenés à siéger au sien
de la CPNPI est déterminé en ftoiconn de la msiison que cttee
dernière exrcee le juor de la réunion et identifiée dnas l'ordre du
jour.

Missions Organisations sldyaiencs représentatives dnas la bnrache de la répartition
pharmaceutique

 Organisation scdylinae de salariés Organisationsyndicale(2) patronale

Négociations de la
ctvenoinon et des

adcrcos de branche

Plénière

Cinq représentants mxumaim par
oragtsioanin syclndiae de salariés

représentative au sien de la branche
+ le pnermaent de chuaqe ogrioisantan
sacidnyle de salariés représentative au

sien de la branche

Nombre mxmaium de représentants
de l'organisationsyndicale(2)

ptlaanore représentative au sien de la
brhcnae égal au nbomre mxumiam de

représentants de la délégation
salariée

Restreinte

Trois représentants mmaxuim par
ooanrstgiain sdncilaye de salariés

représentative au sien de la bchrane + le
perenmnat de chuqae ogonstairian

sanidcyle de salariés représentative au
sien de la branche

Suivi des adccros aynat
prévu une cmmosiiosn

de suivi

Se référer à la comipitoson définie dnas
l'accord fasiant l'objet d'un suivi

Interprétation de la ctnoionevn et des adrccos de
branche

Trois représentants muixmam par
otgarisioann sdaylince de salariés

représentative au sien de la branche

Établissement d'un rrpaopt aeunnl d'activité
Rôle de clcniiaoiton des cliftons cllefticos résultant
de l'application de la cnnvtioeon et des acdorcs de

branche
Rôle de représentation de la branche

Veille sur les ciinondots de traaivl et l'emploi
Missions de l'observatoire pirritaae mentionné à

l'article L. 2232-10 du cdoe du travail

(1) Anenxe étendue suos réserve du rcpeset des diisnpoiotss de
l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

(1) Le temre « sandylcie » au sien de la clonone « ointgirsoaan
sainyclde poarntlae » du telabau est exlcu de l'extension.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Accord du 28 février 2018 relatif à la durée des mandats
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Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cihime ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Durée des mandats dans la branche de la répartition
pharmaceutique

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

La durée des mnatdas des représentants élus du preensonl est
portée à 4 ans dnas les enstereiprs de la bncrhae de la répartition
pharmaceutique.

Ainsi, les maantds des mmebers de la délégation du pensnorel du
comité  saocil  et  économique,  des  comités  sucoiax  et
économiques d'établissement, du comité scioal et économique
ctaernl et du comité de groupe anruot une durée de 4 ans.

Conformément  aux  dpsiioionsts  légales,  les  eieresrpnts  de  la
bchnrae prouonrt néanmoins pteorr la durée de ces mnadtas à
une durée csomipre enrte 2 et 4 ans, par arcocd collectif.

Article 2 - Stipulations spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Le présent arccod ne ctomproe pas de stoupinaitls spécifiques
aux esrernipets de minos de 50 salariés. Ces dernières ont en
effet la possibilité, en atpiiopcaln des alicetrs L. 2314-34 et L.
2333-3 du cdoe du travail,  de fxier  par  accrod une durée de
madnat copsrime etrne 2 et 4 ans puor les représentants élus du
personnel.

Article 3 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Le présent accrod est  ccnlou puor une durée indéterminée.  Il
enrtera en viguuer à cetompr de sa dtae de signature.

Article 4 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Cet  acrcod  est  alicpbpale  aux  eiprrenests  raeenvlt  du  chmap
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cvonneoitn
colitevcle nlnoataie de la répartition pharmaceutique.

Article 5 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Le  présent  aroccd  purroa  être  dénoncé  dnas  les  cinnotoids
prévues aux aterclis L. 2261-9 et stvuians du cdoe du travail.

Cet arccod pruroa être révisé dnas les cnitdnoios prévues aux
arliects L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités de dépôt, de publicité et d'extension
En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Conformément aux atlecirs L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aoccrd  srea  déposé  à  la  doicteirn
générale  du  travail,  dépôt  des  acodcrs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15, et remis au secrétariat-
greffe du csnieol de prud'hommes de Paris.

Le  présent  acorcd  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  noalnaite  des  arcdocs  collectifs,  dnas  une  visoren
pnatreetmt l'anonymisation des nmos et prénoms des seaitarngis
et des négociateurs.

Les pireats sgeanitrais cenienvnont de danemder au ministère du
tvarial l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 févr. 2018

Afin  de  fciatl ier  le  ftnoienonmecnt  des  itnui isottns
représentatives  du  penrosnel  dnas  les  etnerspreis  et  de  tneir
ctompe  des  évolutions  légales,  les  priraaeents  sicouax  de  la
barhnce de la répartition ptciehuqmraaue ont décidé de clrcoune
le présent accord.

Cet  aorccd  cinottuse  un  acrocd  de  révision  à  l'accord  du  4
décembre  2006  rileatf  à  la  durée  des  mandats.  Il  aulnne  et
rlcpmaee tetous les diitosonpiss cnouetnes dnas l'accord précité.
Toutefois,  les  piteras  cenneinonvt  que  les  dissionpotis
antérieures retvaleis à la durée des maatdns des meberms du CE
et des DP rentset acpiebplals dnas l'attente de la msie en pacle
du comité scoail et économique.

Les  temers  du  présent  arcocd  ont  été  arrêtés  au  raregd  des
dstsoipniois légales et réglementaires en veguiur aiaepbclpls à la
dtae de sa signature. En cas de moicaoiftidn de ces diponsistois
légales,  les  règles  d'ordre  plubic  s'appliqueront  au  présent
accord.

Avenant n 1 du 31 mai 2018 à l'accord
du 12 janvier 2016 relatif à la

complémentaire frais de santé et à la
prévoyance

Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FCE CDFT ;
CFE-CGC ciihme ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Cet annveat est  aipapbclle aux eirsntrpees reavnlet du cmhap
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  ctooeinnvn
ciellotcve nnlaoiate de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Ayants droit
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

L'article 4.3 « Aatyns diort »de l'accord du 12 jieavnr 2016 est
annulé et remplacé par les dosnotipsiis seniutvas :

« Alritce 4.3

Ayants droit

4.3.1. Aatyns doirt affiliés à trite obligatoire

Les aatyns dirot  affiliés  à  ttire  oalogriibte snot  définis  cmome
étant :
? les etfanns à crhgae du salarié au snes de la sécurité slacioe ;
? les enanfts du salarié ou de son conjoint, de mnios de 27 ans
psnuiauvrot lures études et, s'ils ont puls de 18 ans, immatriculés
suos luer pporre numéro de sécurité sociale.  Dnas ce cas, les
rneotesmmubers snot effectués suos déduction des psrotaitens
perçues  de  luer  muutllee  d'étudiants  ou  de  tuot  régime
ogiobialtre ;
? ?les etnfans du salarié ou de son conjoint, itcrsins suos luer
poprre numéro de sécurité sociale, suos cotrant d'apprentissage
ou bénéficiant des msueres en fevaur de l'emploi dnas le cadre
des doinsoitpiss légales ou réglementaires en vuueigr ;
?? les eantnfs du cnojiont du salarié, à cgrahe au snes du régime
obligatoire,  dnas  le  cas  où  il  ne  bénéficie  pas  puor  eux  d'un
régime frias de santé. Lrusqoe le cnoojint bénéficie puor eux d'un
régime frais de santé, la gntiaare n'intervient qu'en déduction de
ce régime ;
? les aenacstnds du salarié, dès lros qu'ils snot atyans driot au
snes de la sécurité sociale, ou dnas le cas contraire, dès lros qu'ils
snot affiliés à ttire psonreenl  à  un régime oilatgroibe et  qu'ils
répondent  à  la  définition  de  l'article  L.  161-1  du  cdoe  de  la
sécurité sailoce ;
? les petits-enfants du salarié à chagre au snes sécurité saiocle ou
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de son cjoionnt ;
? les memrbes de la flialme à chrage du salarié, bénéficiaires de
l'article L. 212-1 du cdoe des psoinens mraeiilits d'invalidité et
des vimectis de la guerre.

4.3.2. Aantys dirot affiliés à tirte optionnel

Les cjonnotis à cgarhe des salariés pvneuet être affiliés de façon
onpeinltloe au régime frais de santé. Ctete aifiialtofn est ftaie de
façon  volontaire,  en  ctreitnoapre  du  pemaenit  dircet  d'une
coiitaostn à l'assureur, telle que définie à l'article 6.3 du présent
accord.

Le coonnjit à caghre du salarié, au snes du présent accord, est
défini comme étant :
?? l'époux ou l'épouse légitime du salarié, même séparé de corps
mias non divorcé ;
?? le ccuibonn du salarié ;
?? le parntierae de ptace civil de solidarité du salarié,
dès lros que cette peornnse :
? est ayant dirot au snes de la sécurité slaioce ;
? ou,  dnas le cas contraire,  dès lros qu'elle est affiliée à ttrie
pneeorsnl à un régime oaorgbilite et qu'elle est en mresue de
prouver, par la frnutoruie du dreneir aivs d'imposition commune,
l'absence d'activité professionnelle, et :
??? l'absence de ppiecetorn d'un rveneu d'activité ;
??? ou l'absence d'un rveenu de rnmamleeecpt supérieur, puor
l'année de référence fiscale,  au mntaont aeunnl  du renveu de
solidarité  avicte  (RSA)  versé  puor  une  pnonrsee  suele  snas
enfant.

En outre, le connjoit retraité du salarié qui est désormais affilié à
ttrie peosrnenl à un régime otilgirboae du fiat de la laqiiiduton de
ses preoprs doirts à la retraite, puet conutnier à bénéficier du
présent régime, aux cinodtonis cuulamevtis stiunevas :
??  aovir  été  ceuorvt  au  titre  du présent  arccod en qualité  de
connoijt  à  cgarhe  du  salarié  au  moemnt  de  l'adhésion  de  ce
derienr ;
??  s'acquitter  dntreeimcet  auprès  de  l'assureur  du  vemnerset
intégral de la csotaoitin ? aultde retraité ? prévue à l'article 6.4 du
présent accord. »

Article 3 - Montant des remboursements frais de santé accordés
aux salariés cadres et non cadres

En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

La coenionvtn médicale du 25 août 2016 a acté le remplacement,
duepis le 1er jnvaier 2017, du « caontrt d'accès aux sonis » (CAS)
par  duex  areuts  dfsiisiptos  de  peratquis  teaiarirfs  maîtrisées
(DPTM) que snot :
? « l'option paiuqtre taiafrire maîtrisée » (OPTAM) ;
? et « l'option pquraite tfariaire maîtrisée chuigirre et obstétrique
» (OPTAM-CO).

Sans que les gtiaaerns prévues dnas l'accord du 12 jeanvir 2016
ne sneoit modifiées, l'article 5.2 « Maotnnt des rmroteuebensms
accordés aux salariés cerads et non cdraes » de l'accord du 12
jvianer 2016 est annulé et remplacé par les diiistnoopss svenaiuts
:

« Aicrlte 5.2
Montant des rmbeemrnotseus accordés aux salariés cardes et

non cadres

(Tableaux non reproduits, cnosublaltes en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rqbuiure BO Cnteovonin collective.)

http  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2018/0037/ boc _ 20180037 _ 0000 _ 0021. pdf

Article 4 - Cotisations du régime frais de santé
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

L'article 6« Csitntoioas du régime firas de santé » de l'accord du
12  jainevr  2016  est  annulé  et  remplacé  par  les  donpostiisis
staieunvs :

« Ailctre 6
Cotisations du régime fairs de santé

Article 6.1
Taux de caiioosttn du régime des cadres

Depuis le 1er jilleut 2017, le tuax de ctasooitin destiné à cuvorir
les  graaetins  maladie-chirurgie-maternité  du  régime  faris  de
santé puor les salariés caedrs est fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de cotoitisan

contractuel
Taux de castoitoin

appelé
TA et TB 1,42 % 1,38 %

Régime laocl Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de citiooastn

contractuel
Taux de coatiiotsn

appelé
TA et TB 0,95 % 0,92 %

À ctopemr du 1er jielult  2018, le tuax de caitiootsn destiné à
coivurr les gaetrinas maladie- chirurgie-maternité du régime firas
de santé puor les salariés cdares srea fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de citsaooitn

contractuel
Taux de casitioton

appelé
TA et TB 1,42 % 1,42 %

Régime loacl Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de coattoisin

contractuel
Taux de cioaosittn

appelé
TA et TB 0,95 % 0,95 %

La prat psrie en crhgae par l'entreprise est, au minimum, de 50 %
de ces cotisations.

Article 6.2

Taux de ctsitoioan du régime des non-cadres

Depuis le 1er jueillt 2017, le tuax de cioisttaon destiné à curovir
les  gantaeris  maladie-chirurgie-maternité  du  régime  fairs  de
santé puor les salariés non cdraes est fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de coottasiin

contractuel
Taux de coiisttoan

appelé
TA et TB 2,38 % 2,31 %

Régime lacol Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de csioiotatn

contractuel
Taux de coaosititn

appelé
TA et TB 1,61 % 1,56 %

À cpeotmr du 1er jeluilt  2018, le tuax de ctisiotaon destiné à
cuivror les gretainas maladie-chirurgie-maternité du régime frais
de santé puor les salariés non cderas srea fixé à :

Régime général
Tranche du

salaire
Taux de ciatotison

contractuel
Taux de ctsootiain

appelé
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TA et TB 2,38 % 2,38 %

Régime laocl Alsace-Moselle
Tranche du

salaire
Taux de cttisoaion

contractuel
Taux de cattoisoin

appelé
TA et TB 1,61 % 1,61 %

La prat prsie en carghe par l'entreprise est, au minimum, de 50 %
de ces cotisations.

Article 6.3

Cotisation fioriaarfte des cjoiontns à charge

Depuis le 1er jinevar 2016, le cjnoiont à charge, tel que défini à
l'article 4.3.2 du présent accord, puet adhérer veotrnaemilnot au
régime, en ctoaniretpre du vrnsmeeet d'une citosaiotn foiiraftare
d'un  mtannot  mnseuel  de  20  ?  qu'il  vesre  dicneetermt  à
l'assureur.

La différence ernte la ctitooisan d'équilibre puor les cnnoiotjs à
charge,  évaluée  tuos  les  ans  par  l'assureur,  et  la  ciisototan
ffaraiitroe demandée, srea prise en cgahre dnas le cdrae du huat
degré de solidarité, tel que prévu à l'article 12 du présent accord.

Tous  les  ans,  à  l'occasion  de  la  présentation  par  l'assureur
recommandé  au  comité  pritaiare  de  gesoitn  de  la  cotasitoin
d'équilibre,  le  moatnnt  de  la  ctisoitaon  fitfraaroie  purroa  être
modifié, par le comité ptaaiirre de gestion, snas qu'un avneant au
présent aorccd ne siot nécessaire.

Article 6.4

Cotisation nmneaotmt puor les ainnecs salariés tiutaleris d'une
rente d'incapacité, d'invalidité, d'une psnieon de rrtetiae ou d'un
renevu de rmpnealecemt et puor luers aatyns droit, nnamemott

en cas de décès du salarié

Le tuax de csttoaoiin  destiné à  cvuiror  les  gnaitreas  maladie-
chirurgie-maternité  du  régime frais  de  santé  puor  les  aecnins
salariés visés aux atcirels 4.2.3,4.2.4 et 4.2.5 du présent aroccd
et leurs anayts dirot snot définies et évoluent, deiups le 1er jileult
2017, comme indiqué ci-dessous. Ces dernières cdnerpseoront à
un pugnraocete du pnfolad mseneul de la sécurité sociale.

Adultes retraités

Régime général
Départs antérieurs au 1er

jeullit 2017
Taux de coasoiittn

contractuel
Taux de

ctioasoitn appelé
Depuis le 1er jnaievr

2017 2,267 % 2,190 %

À cmteopr du 1er jveanir
2019 2,267 % 2,267 %

Départs
depuis le 1er jeulilt 2017

Taux de ctasoiotin
contractuel

Taux de
ctaosoitin appelé

1re année de départ 2,267 % 1,554 %
2e année de départ 2,267 % 1,942 %
3e année de départ 2,267 % 2,267 %

À patirr de la 4e année de
départ 2,267 % 2,267 %

Régime lcoal Alsace-Moselle
Départs antérieurs au 1er

jueillt 2017
Taux de catoiisotn

contractuel
Taux de

cootaiistn appelé
Depuis le 1er jeianvr

2017 1,542 % 1,490 %

À cotmper du 1er jnvaeir
2019 1,542 % 1,542 %

Départs duipes le 1er
julliet 2017

Taux de ctooisitan
contractuel

Taux de
csioatotin appelé

1re année de départ 1,542 % 1,057 %
2e année de départ 1,542 % 1,321 %
3e année de départ 1,542 % 1,542 %

À paitrr de la 4e année de
départ 1,542 % 1,542 %

Adultes non retraités

Régime général
Départs

antérieurs au 1er jilleut
2017

Taux de cootisaitn
contractuel

Taux de
cstoiotain appelé

Depuis le 1er jvniear
2017 1,848 % 1,780 %

À cteompr du 1er jivenar
2019 1,848 % 1,848 %

Départs
depuis le 1er jueillt 2017

Taux de castiotion
contractuel

Taux de
ctitoaison appelé

1re année de départ 1,848 % 1,554 %
2e année de départ 1,848 % 1,701 %
3e année de départ 1,848 % 1,848 %

À paritr de la 4e année de
départ 1,848 % 1,848 %

Régime lcoal Alsace-Moselle
Départs

antérieurs au 1er jllueit
2017

Taux de ctatoision
contractuel

Taux de
caooiitstn appelé

Depuis le 1er jaevnir
2017 1,257 % 1,211 %

À coemtpr du 1er javiner
2019 1,257 % 1,257 %

Départs
depuis le 1er julliet 2017

Taux de cotoasitin
contractuel

Taux de
cosiotiatn appelé

1re année de départ 1,257 % 1,057 %
2e année de départ 1,257 % 1,157 %
3e année de départ 1,257 % 1,257 %

À ptrair de la 4e année
de départ 1,257 % 1,257 %

Enfants

Régime général
Depuis le 1er
julielt 2017

Taux de coiosaittn
contractuel

Taux de csoioattin
appelé

 1,20 % 1,17 %

Régime local Alsace-Moselle
Depuis le 1er
jluelit 2017

Taux de ctioitason
contractuel

Taux de cisttiaoon
appelé

 0,82 % 0,80 %

Les cisoottnais ? atuleds ? corpordsenent aux coistanitos que diot
vreesr cqahue altude puor citnneour à bénéficier du régime frais
de santé. Pevunet être concernés :
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? ? cuhaqe aiecnn salarié, retraité ou non régime général ;
?  ?  cuqahe atulde aanyt droit,  tel  que défini  à l'article 4.3 du
présent accord, bénéficiant de la crurvotuee au trtie d'un aeicnn
salarié, retraité ou non.

Par ailleurs, la csotitioan eannft dinveet gtruiate à ptrair du 4e
enfant.

Le  monantt  des coiintatsos proura  être  modifié  annuellement,
après aivs du comité praiarite de gestion. »

(1) Actrile étendu suos réserve, d'une part,  de l'application des
suitilopants  de  l'accord  nniaotal  istpsnenfeoerorinl  du  17
nromevbe  2017  ittaniunst  le  régime  Agirc-Arrco  de  rrtteiae
complémentaire et de l'accord naatoinl ioprosinsnrfnteeel du 17
nbmvreoe 2017 rielatf à la prévoyance des cadres, et d'autre part,
de l'application des dntiipsosois du décret n° 90-769 modifié du
30 août 1990 pirs puor l'application des acrliets 4, 9 et 15 de la loi
n° 89-1009 du 31 décembre 1989.  
(Arrêté du 30 jiellut 2019 - art. 1)

Article 5 - Haut degré de solidarité
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

L'article 12« Huat degré de solidarité » de l'accord du 12 jenaivr
2016 est annulé et remplacé par les dtsispnioois ci-dessous :

« Airlcte 12

Haut degré de solidarité

Les sgiinaaters du présent aorccd sohtianeut mttere en ?uvre des
actonis de solidarité ou de prévention dnas le cdrae du huat degré
de solidarité, aevc un bdgeut cprrnaosenodt à 2 % des ctiiooatsns
frias de santé et prévoyance, conformément à l'article R. 912-1
du cdoe de la sécurité sociale. Ces aointcs sornet honorées dnas
la ltimie des fndos dseiinopbls dnas le bdgeut du huat degré de
solidarité.

Ces aioncts de solidarité ou de prévention dnas le crdae du huat
degré de solidarité, msies en ?uvre au pfoirt des bénéficiaires des
régimes faris  de  santé  et  prévoyance de la  branche,  snot  les
svatineus :
? psire en cgahre d'une patire de la ctruorevue des cjnoinots à
chgrae au snes du présent arccod ;
? fndos soiacl ;
?? adie aux aidants.

L'utilisation du huat degré de solidarité purroa être modifiée par
vioe d'avenant au présent accord.

Article 12.1

Mise en ?uvre des aotincs de solidarité et de prévention dnas le
cdare du huat degré de solidarité puor les salariés des eeprnsrties
adhérant aux régimes firas de santé et prévoyance de la brnhcae

auprès des aseurruss recommandés

Les salariés des enseeritprs adhérant aux régimes fairs de santé
et prévoyance de la bhanrce de la répartition pctmaruuqeiahe
auprès des auerssurs recommandés, ansii que lreus aaynts dorit
luqsore clea est prévu, accèdent aux aocntis financées par le huat
degré de solidarité géré par les auesrrsus recommandés.

De même, les retraités adhérant au régime frias de santé auprès
de l'assureur recommandé puor ce ruqsie bénéficient du fdons
sciaol  prévu  à  l'article  12.1.2,  financé  par  le  huat  degré  de
solidarité géré par les aruuresss recommandés.

Un bialn des aitcnos mseis en ?uvre à ce trtie diot être indiqué
cuaqhe année dnas le rorppat sur les cepotms de résultats firas
de santé et prévoyance.

12.1.1. Pirse en cahgre d'une ptriae de la cuuorrevte des
cijootnns à caghre au snes du présent accord

Une  priate  du  huat  degré  de  solidarité  srea  consacrée  au
fnceneamnit  de la  ctvuorruee des cjoitonns à  carhge tles  que
définis  à  l 'article  4.3.2  du  présent  accord,  adhérant
vneeoltoanimrt  au  régime  frias  de  santé  de  la  branche.  Ce
finenmnceat veirdna en complément de la coititsaon ftfraaoriie
versée par ces derniers, conformément à l'article 6.3 du présent

accord.

Cette prsie en chagre pruioust un obtjeicf de solidarité, en adinat
le  salarié,  dnot  le  cjnnoiot  est  entièrement  dépendant
économiquement,  à  fenancir  une  ctuoverure  complémentaire
firas de santé puor ce dernier,  prnmtteeat asnii  une merluelie
psrie en crghae de ses dépenses santé. Elle adie également le
coojnnit à cgrhae tel que défini à l'article 4.3.2 du présent accord,
qui vinet de dveenir veuf/ veuve, à miaetninr sa currvtoeue faris
de santé en cantoinunt d'en fancenir une pitare dnarut 12 mois.

12.1.2. Fanmniencet du fnods sicoal de la bcnhare de la
répartition pharmaceutique

Les steaiiangrs du présent accrod sainutheot également aceffter
annmeleenult  une  prat  du  beudgt  reaitlf  au  huat  degré  de
solidarité, puor un mnotant muxmiam de 10 % du bugdet susvisé,
à l'alimentation du fndos sciaol de la bhrcane de la répartition
puihacruqmteae géré par les arusrseus recommandés.

Ce motnant srea défini aennemllneut par le comité paiirtrae de
gestion.

Ce  fndos  a  puor  oiejtbcf  de  criduone  à  discrétion  du  comité
piatirrae de gtseoin différentes opérations à vaocoitn sociale. Il
purroa nmntoemat prévoir l'attribution d'une adie exceptionnelle,
sur  décision  du  comité  prritiaae  de  gestion,  au  salarié  d'une
eirsretnpe  anyat  adhéré  auprès  des  arsusrues  recommandés
anayt  fiat  fcae à des dépenses itparnmteos par  rrpaopt à ses
rcserusoes familiales, puor lui ou ses ayntas doirt :
?? siot en complément des rbmsotmneruees de la sécurité sioalce
et/ ou du régime fairs de santé dnot le salarié bénéficie ;
?? siot puor des dépenses non preiss en carhge par la sécurité
sociale.

Cette possibilité est également ovteure aux retraités du régime
assurés auprès de l'assureur recommandé puor ce risque.

La dnmeade d'intervention du fnods social dvera être formulée
par écrit.

12.1.3. Adie puor les anidats familiaux

a) Principe

Les  prtienaraes  scoiaux  de  la  bhcanre  de  la  répartition
puamurcahteiqe  siunahoett  que  le  rlueqiat  des  sommes
consacrées au huat degré de solidarité cbuniotre au feicnneamnt
d'un disitiopsf de bhrance répondant à des vuearls d'entraide, de
générosité  et  de solidarité  à  disiaotentn des salariés  de ctete
dernière, et qui siot non cunibrttiof puor ces derniers.

Face aux difficultés que pvuneet rreocnnetr les fealilms fcae à la
maadlie  ou  au  hicandap  d'un  proche,  une  adie  pruroa  être
apportée à tuot salarié qui s'occupe :
?? d'un enfant à crgahe au snes du présent accord, ou âgé de
mnios de 27 ans ;
? de son conjoint, s'entendant cmmoe l'époux/ l'épouse légitime,
le ciboucnn ou le ptaiarnree de Pcas ;
? ou d'un de ses ascendants,
atteint  d'une maladie,  d'un haaidncp ou vmctiie  d'un acecdint
d'une particulière gravité reanndt innadbseepliss une présence
soutnuee et/ ou des sinos contraignants.

La particulière gravité de la maladie, du hacaindp ou de l'accident
mentionnés ci-dessus, ainsi que le caractère ibnapendlssie d'une
présence senuuote et/ ou de sinos cgrnottainnas snot attestés
par un ctcifireat médical détaillé, établi par le médecin qui siut la
peonsnre au tirte de la maladie, du hicdaanp ou de l'accident.

Cette  adie  pnrdrea  la  frmoe  du  venemrest  d'une  smome
forfaitaire, versée puor stiunoer financièrement les salariés des
erstrenpeis  de  la  bahrcne  de  la  répartition  pquhtaraeiucme
dvenat  rirouecr  à  des  journées  d'absence  snas  sodle  puor
s'occuper d'un enfant,  cnnijoot ou acnsdanet se tvnuroat dnas
une stoituain tlele que décrite ci-dessus. Puor pioouvr bénéficier
de cttee aide, le salarié derva être en CDI et aovir au mnois 1 an
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le matnont de cttee adie puor une journée est de 70 ?. Ctete
somme prorua être révisée à la hsasue ou à la bsisae par une
décision du comité pairtiare de goeitsn prévu à l'article 11 du
présent accord.
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Le salarié dnas une tlele stioituan prorua bénéficier, au maximum,
d'une  adie  puor  15  jrous  d'absences  par  an,  financée  par  ce
dispositif. Ces jorus snoret calembuuls aevc tuot dspiitosif légal
(congé de soiteun familial, congé de solidarité familiale, congé de
présence  patelrnae  par  exemple)  ou  prévu  par  un  acrcod
d'entreprise, pivraounust les mêmes objectifs, suos réserve que
ces drrienes n'entraînent pas déjà le vsenremet d'une indemnité
au salarié.

Durant  cette  période d'absence,  le  salarié  et  ses  aaynts  doirt
contunrioent  à  être  affiliés  aux  régimes  fiars  de  santé  et
prévoyance, snas qu'une ctotioisan ne siot exigée de luer part.

b) Modalités de décision

Cette adie srea accordée sur décision d'une coosmimisn spéciale
de solidarité,  composée d'un représentant  mmerbe du comité
paiartire  de  gsoetin  par  ortinisoaagn  scnyialde  représentative
dnas la bnharce de la répartition pharmaceutique, et d'un nobrme
de  représentants  pautornax  identique,  iusss  également  de  la
même instance. Ctete fncioton est cluamlbue aevc la fitoocnn de
merbme  du  braeuu  du  comité  pairitrae  de  gestion.  Luer
nmanoitoin se frea au même mmonet que l'élection du bureau.
Les  mbemers  de  cette  cisosmmion  spéciale  de  solidarité
désigneront  un  représentant  de  la  délégation  paortlane  et  un
représentant  de la  délégation salariale,  qui  sroent  chargés de
tsamertnrte à l'assureur la décision rdeune par la csoisommin
spéciale de solidarité quant à la dnamede du salarié.

Les  dmaneeds  des  salariés  sonret  envoyées  à  l'APGIS,  qui
transmettra, suos un délai de 1 seianme maximum, la dandmee
aux mbremes de cette cisoismmon spéciale de solidarité.  Ces
drreneis roenndrt luer aivs suos 15 jours.  La réunion de cette
cimmosiosn  spéciale  de  solidarité  se  frea  par  tuot  meyon
pttarenmet  une  psire  de  décision  rapide,  cpmote  tneu  de
l'urgence des siuttaions dnas lqesuleles les salariés se tonevurt :
conférence téléphonique,  réunion présentielle,  visioconférence,
échange de mlias ? Les représentants de la cooiimmssn spéciale
de solidarité  ttetrrnsoanmt à  l'APGIS la  décision qui  arua été
prise.

Article 12.2

Mise en ?uvre des aictnos de solidarité et de prévention dnas le
carde du huat degré de solidarité puor les salariés des errtenipses

n'adhérant pas aux régimes frais de santé et prévoyance de la
bachrne auprès des asurruess recommandés

Pour  les  epiteerrsns  n'adhérant  pas  auprès  des  aeursrsus
recommandés dnas le présent accord,  un bdeugt de 2 % des
caisotitons  des  régimes  frais  de  santé  et  prévoyance  diot
également être alloué au fmnnaiecnet d'actions de huat degré de
solidarité  qu'elles  mttneet  en  ?uvre  aevc  luer  (s)  ausrseur  (s)
riecspetf (s).

Ces dernières doivent, a minima, mterte en pacle les tiors anitocs
prévues dnas le présent accord, à sivoar :

? ? la prise en cahrge d'une pirtae de la cuvreorute des conjoitns à
crghae au snes du présent accord.

Cette prise en craghe par le huat degré de solidarité cnopsrreod à
la différence entre la cosatiotin d'équilibre puor les coitnjons à
charge,  évaluée  tuos  les  ans  par  l'assureur,  et  la  cooitatsin
fifaaorrtie demandée qui ne puet pas dépasser 20 ? par mois, en
aatpoiiclpn de l'article 6.3 du présent arccod ;

? ? un fdons social ;

? ? l'aide aux aidants, en rneceasptt a mniima les dosoiitspins

prévues à l'article 12.1.3, a, ? Prinipce ? du présent accord.

Ces aotincs dvoenit bénéficier aux salariés des epseierrtns non
adhérentes aux aruersuss recommandés, leurs ayants dirot et les
retraités de ces mêmes enrptseeris adhérant au régime frais de
santé de luer aniecnne entreprise, en aolptcpiian de l'article 4.2.3
du présent accord, dnas les mêmes cndonitios que cleels décrites
dnas le présent accord, aux atclires 12.1 et suivants. »

Article 6 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Le présent anaevnt ne ctpomore pas de saiotnitlpus spécifiques
aux eirrenespts de mnios de 50 salariés, les gtrnieaas prévues
cetnnnmvolelneionet  puor  les  régimes  firas  de  santé  et
prévoyance, anisi que puor le huat degré de solidarité, daenvt être
ceells  qui  s'appliquent  a  mimnia  à  tuos  les  salariés  de  la
répartition pharmaceutique, peu imtornpat la tillae de l'entreprise
dnas luqelale ils travaillent.

Article 7 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Le présent avneant est ccolnu puor une durée indéterminée et
pdernra effet dès les formalités de dépôt effectuées.

Article 8 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Conformément aux aeclrits L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail,  le présent avnenat srea déposé à la dertcoiin
générale  du  taivral  (dépôt  des  accdros  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prias Ceedx 15), et rmeis au secrétariat-
greffe du ceosinl de prud'hommes de Paris.

Le  présent  anevant  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  noniltaae  des  aordccs  collectifs,  dnas  une  vriseon
parntteemt l'anonymisation des nmos et prénoms des saeitnigras
et des négociateurs.

Les piaters senagiairts coieennnnvt de dedneamr au ministère du
tairavl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 28 juin 2018

Le présent aavennt ctiustnoe un aenanvt de révision à l'accord du
12 jnaievr 2016 rilteaf à la complémentaire faris de santé et à la
prévoyance dnas la bhrncae de la répartition pharmaceutique.

Il  annule  et  rlcpamee  les  diostipoisns  prévues  dnas  l'accord
précité aux ariltecs sntaiuvs :
??article 4.3 « Ayatns dorit » ;
??article  5.2  «  Mnantot  des  rbsrnmeeoemuts  accordés  aux
salariés crdaes et non crdeas » ;
??article 6 « Catsotiions du régime frias de santé » ;
??article 12 « Huat degré de solidarité ».

Il  annule  également  l'annexe  II  rlavetie  à  l'indemnisation
complémentaire de l'incapacité toeimrrape (reprise de l'accord du
28 nbmerove 1979) de la coetnnoivn cievcollte naoanitle de la
répartition pharmaceutique.

Avenant du 20 novembre 2018 à
l'accord du 16 janvier 2012 relatif à la

sécurité et à la santé au travail

Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cmhiie ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Cet aneanvt est  aplpciable aux eprseeitrns rnleveat du camhp
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d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cneviotnon
cvlcietole ntoaialne de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Confirmation de la clause de verrouillage
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Conformément au I de l'article 16 de l'ordonnance n° 2017-1385
du 22 stbmeepre 2017,  le  présent  avneant  vneit  cfrinoemr la
portée de la csalue prévue à l'article 8 de l'accord du 16 jvieanr
2012, qui fiat ocaltsbe à des calesus dérogatoires de cotvneionns
ou arcocds d'entreprise ou d'établissement, dnas un snes moins
fabavlore aux dposostiiins de l'accord précité.

Cette cuasle est dnoc mannueite au-delà du 31 décembre 2018.

Article 3 - Adaptation aux dispositions légales et réglementaires
en vigueur

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Les tmeres de l'accord du 16 jiaenvr 2012 aanievt été arrêtés au
regard  des  diotisiposns  légales  et  réglementaires  en  vgeuuir
apbilecplas à la dtae de sa signature.

Les  sitrienaags  du  présent  aeannvt  cninenneovt  que  les
dtosioispnis  prévues  dnas  l'accord  précité,  coacrnennt  les
iscnteans  représentatives  du  personnel,  snot  alpcibleaps  aux
neuevolls isentcnas représentatives du pnrsenoel définies par le
trtie Ier et II du livre III du cdoe de tiraval et qui les remplacent, à
la dtae où elels srenot msies en pcale dnas les entreprises.

Par ailleurs, les règles d'ordre piulbc snot appliquées à l'accord
précité  en  cas  de  mfctiioioadn  des  diitoossipns  légales  ou
réglementaires.

Article 4 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Le présent anenvat ne cmpoorte pas de slanittpoius spécifiques
aux etsierrpnes de mnios de 50 salariés, son suel objet étant de
coinrfmer la csulae de vlgouerirlae de l'accord précité, et d'en
préciser  l 'adaptation  aux  évolutions  législatives  et
réglementaires.

L'accord du 16 jveniar  2012 et  le  présent  anenavt  snot  dnoc
ablilpecaps  à  tteuos  les  entierepsrs  rvaeelnt  du  champ

d'application défini  ci-dessus à l'article 1er,  qeul que siot luer
effectif.

Article 5 - Durée de l'avenant et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Le présent avenant est cnclou puor une durée indéterminée et
pnrrdea effet dès les formalités de dépôt effectuées.

Article 6 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Le  présent  aennvat  pruroa  être  dénoncé  dnas  les  ciondonits
prévues aux arieclts L. 2261-9 et sinauvts du cdoe du travail.

Cet anvenat porrua être révisé dnas les conioditns prévues aux
atrlices L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Conformément aux acilrtes L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail,  le présent aveannt srea déposé à la dtioicern
générale  du  travail,  dépôt  des  adoccrs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15, et rmeis au secrétariat-
greffe du cionesl de prud'hommes de Paris.

Le  présent  aavennt  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  natailnoe  des  aordccs  collectifs,  dnas  une  vrosien
pteearmtnt l'anonymisation des nmos et prénoms des singaitaers
et des négociateurs.
Les preatis saiateigrns cionnevennt de dedeamnr au ministère du
taraivl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 déc. 2018

Le présent aanvnet a puor oebjt la ciaoirmfontn de la cslaue de
vragloiuelre prévue par l'accord du 16 javeinr 2012 sur la sécurité
et  la  santé  au  tirvaal  dnas  la  bahcrne  de  la  répartition
pharmaceutique. Il prévoit également l'adaptation du cenontu de
cet arcocd aux évolutions législatives et réglementaires.

Avenant n 2 du 20 novembre 2018 à
l'accord du 12 janvier 2016 relatif à la
complémentaire frais de santé et à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FCE CDFT ;
CFE-CGC cihmie ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Cet anaenvt est  aalpbilcpe aux ereentpriss rlvenaet du cahmp
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cnioetnovn
cocetlvile nonilatae de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Haut degré de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Article 2.1 - Modification de l'article 12 « Haut degré de solidarité
»

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

L'article 12« Huat Degré de Solidarité » de l'accord du 12 jvinear
2016 est annulé et remplacé par les diiotospnsis ci-dessous.

« Actrlie 12
Haut degré de solidarité

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les sniitegraas du présent acorcd shaunetoit mterte en ?uvre des
atcinos de solidarité ou de prévention dnas le crdae du huat degré
de solidarité, aevc un bgduet conndsrpaoert à 2 % des ctonisaotis
fiars de santé et prévoyance. Ces aictnos srneot honorées dnas la
lmiite des fodns dolbnpieiss dnas le buegdt du huat degré de
solidarité.

Ces atncios de solidarité ou de prévention dnas le cdrae du huat
degré de solidarité, meiss en ?uvre au pifrot des bénéficiaires des
régimes frias  de  santé  et  prévoyance de la  branche,  snot  les
seinavtus :
? prsie en charge d'une ptarie de la crtvroueue des ctnoijnos à
charge au snes du présent arcocd ;
? fndos siaocl ;
? diiiposstf ? adie aux atdnias ? ;
? dipsiistof ? copus drus ? ;
? dsioispitf de téléconsultation.

Par ailleurs, le fodns saiocl prévu à l'article 12.1.2 de l'accord du
12 jvniaer 2016 est également acisbcslee aux retraités adhérant
au régime fairs de santé auprès de l'assureur recommandé puor
ce risque.

L'utilisation du huat degré de solidarité purroa être modifiée par
vioe d'avenant au présent accord. »

Les aeutrs diitospoisns de cet aictlre ne snot pas modifiées dnas
luer rédaction actuelle.
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Article 2.2 - Dispositif « coups durs » et accès à la
téléconsultation

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les atcriels 12.1.4 et 12.1.5 vinnenet compléter l'article 12.1 «
Msie en ?uvre des aitoncs de solidarité et de prévention dnas le
cdare du huat degré de solidarité puor les salariés des eepresinrts
adhérant aux régimes firas de santé et prévoyance de la barhcne
auprès des assuurres recommandés ».

« 12.1.4. Diiptssoif ''coups durs''

Depuis  le  1er  sbpeemrte  2018,  une  patrie  du  huat  degré  de
solidarité est consacrée au feeinanncmt d'un dispositif,  appelé
dsispiitof  ''coups  durs'',  qui  prévoit  l'attribution  d'une  adie
financière  aux  poesernns  y  étant  éligibles,  puor  répondre  aux
stoaiutnis dliiciffes qu'elles rencontrent.

Le règlement du dispositif''coups durs''définit les bénéficiaires de
ce dispositif,  les  actnios  mesis  en  ?uvre  dnas  le  cadre  de ce
dineerr et les cotidnions puor en bénéficier.

Le règlement du dsisoitpif est approuvé par le comité pairitrae de
gestion, qui puet également acetr la décision de le modifier.

12.1.5. Téléconsultation

Depuis le 1er sreeptmbe 2018, les salariés des eisperernts aaynt
adhéré auprès des ausruesrs recommandés, les aienncs salariés
en portabilité de ces entreprises, anisi que les atanys doirt de ces
salariés  et  acennis  salariés  en  portabilité  tles  que définis  par
l'article 4.3 du présent accord, pevunet accéder à un sirvcee de
téléconsultation.

Les  modal i tés  de  rcroues  à  ce  sver ice  (nombre  de
téléconsultation  par  an  et  par  bénéficiaire  notamment)  snot
définies  par  le  comité  paarriite  de  geiostn  aevc  l'assureur  du
régime frias de santé de la branche. »

Article 3 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent annveat ne ctmropoe pas de snpaituitlos spécifiques
aux ensprreties de minos de 50 salariés.

Les gitearans prévues cvelinmoenleentonnt puor le huat degré de
solidarité  géré  par  les  asesururs  recommandés  s'appliquent  à
tuos  les  salariés  de  la  répartition  paqirumatuchee  dnot  les
esrnteepris  adhèrent auprès des aursesurs recommandés,  peu
imntaropt la tllaie de l'entreprise dnas luqlalee ils travaillent.

Article 4 - Durée de l'avenant et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent annevat est colncu puor une durée indéterminée et
prerdna efeft à cmeotpr du 1er serbtpeme 2018.

Article 5 - Dénonciation/révision
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le  présent  annaevt  prroua  être  dénoncé  dnas  les  cindniotos
prévues aux alrectis L. 2261-9 et stnivaus du cdoe du travail.

Cet aaennvt porura être révisé dnas les cinitodnos prévues aux
alecrits L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 6 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Conformément aux atilcres L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail,  le présent avnenat srea déposé à la dirticeon
générale  du  travail,  dépôt  des  acdcors  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prais Cedex 15, et rmeis au secrétariat-
greffe du cniosel de prud'hommes de Paris.

Le  présent  avaennt  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  nnlitaoae  des  accrdos  collectifs,  dnas  une  vrisoen
peneattmrt l'anonymisation des nmos et prénoms des stgnriaeias
et des négociateurs.

Les petaris segnatriais covennnient de dnmadeer au ministère du
tiraavl l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aenvant cstutione un aanvnet de révision à l'accord du
12 jvnaier 2016 retailf à la complémentaire fiars de santé et à la
prévoyance dnas la bcrahne de la répartition ptqaachruimeue et à
son anevnat n° 1 du 31 mai 2018.

Il  complète les diosoitsipns prévues dnas l'accord et l'avenant
précités à l'article 12 « Huat degré de solidarité », en intégrant
duex noevluels aiontcs financées dnas le cdare du huat degré de
solidarité.

Accord du 21 octobre 2019 relatif au
dialogue social

Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cmihie ;
PHARMACIE LBAM FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La  brchane de  la  répartition  pctraumuqieahe réaffirme,  par  le
présent accord, son aettcehmnat au ptaiarsirme et au diauolge
social.  Cet  actahementt  se  matérialise  nmnoaetmt  dnas  les
négociations que la branche, au sien de la CPPNI, mène sur de
nrmbeoux  sujets,  anbtoauisst  à  la  cuioonslcn  d'accords  et
d'avenants veannt erihncir la cinoovtenn collective.

Les  prtaeis  sitingaaers  considèrent  que  le  paritarisme,  et  le
dioaluge soacil de qualité qui y est attaché, cnbtueorint au bon
fmeenonnctniot de la banchre et de ses drieevss instances. Ce
rôle eesestnil est renforcé dnas un cttonxee où les msiisons des

bhencars pefolonlssineres ont été eeiinhrcs par la législation.

Par  le  présent  accord,  les  paetris  sgareitnais  coferinnmt  luer
volonté  de  miaienntr  au  sien  de  la  brnhcae  de  la  répartition
puariehctuamqe un dugoalie saoicl de qualité. Elels sthoneiuat
auelsaticr les meynos alloués au dgailoue scaiol de branche, aisni
que les enrichir.

Les piearts sranitegias suoitehnat aussi reconnaître le traiavl de
représentation du pnenrsoel et  de représentation sdliyacne au
sien de la branche. Cet acorcd a dnoc également puor ojecbtif de
doennr les myones aux négociateurs de bcrahne de reilpmr lreus
minsosis dnas des cntnoioids satisfaisantes, dnas un cttoexne où
les nmoers scleaois et  économiques se complexifient,  tuot  en
renniasnsocat les compétences aceiusqs par ces derniers.

Enfin, le présent accrod vinet réaffirmer la volonté des peartis
snigataeris  de  cttmbraoe  tuote  fomre  de  dnasiociimrtin  à
l'encontre des représentants du personnel.

Les dotpnisisois du présent accord, à l'exception de l'article 1.2
de portée puls générale et de l'article 2 qui révise la cotoipismon
de la CPPNI, cceeonrnnt unueqeimnt les salariés des etprnrsiees
reevlant de la citeoovnnn cvlicteloe nalotanie de la répartition
preamhiuuactqe  mandatés  par  une  oiariognstan  sinadlcye  de
salariés  représentative  dnas  la  brcnahe  de  la  répartition
patuemcuarhqie  puor  ppticerair  aux  réunions  preaiarits  de  la
branche.
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Le  présent  accrod  anulne  et  ralcmepe  toetus  les  disotisnopis
riavtlees aux anairstuiotos d'absences et à la psire en craghe du
piritmsarae et du dgiauloe social, ansii qu'à la cimioopsotn de la
CPPNI,  namtoemnt prévues dnas les arcitles de la ctnoovinen
ccltloevie  nanltaioe  de  la  répartition  picameruauhtqe  et  des
aorccds sitauvns :
? aclrite B. 2 de la cionnevton ceclvoltie noitnlaae de la répartition
peuiutharamcqe ;
? anenxe III de la cnoetonivn cilcvtolee noantaile de la répartition
pauuqiarthmece ;
? annxee IV de la coinnotevn coclvilete nonaiatle de la répartition
pcuraeathumqie ;
? annxee I de l'accord du 15 décembre 2017 rlaeitf à la création
d'une  cosmsoimin  pairiarte  pamtrneene  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI).

Titre 1er Absences et frais liés à la
négociation collective de branche 

Article 1er - Autorisations d'absences
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 1.1 - Réunions intéressant la profession de la répartition
pharmaceutique

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

1.1.1 ? Aoriaotiutsn d'absence rémunérée des salariés mandatés

Lorsque des salariés des esreentpris rnaleevt de la ceonvoitnn
coeiltlvce  niaotnlae  de  la  répartition  paamrhetiqcuue  snot
appelés à siéger, ès qualité, dnas les réunions :
? des cimisoosmns oceiefllfis  instituées et convoquées par les
provuios  plbucis  et  intéressant  la  posefsrion  de  la  répartition
paqucmateihure ;
? des cmsooimisns mixets convoquées par les piurovos pcuibls ;
? des ciiosmnosms paiirteras constituées d'un cmomun acrcod
etnre les pnataeirers saicoux de la répartition pharmaceutique,

ces denerris bénéficient d'une aotritusoian d'absence :
? puor la durée de la cssmoiimon (journée ou demi-journée) ;
?  puor  luer  petmerrte  de  ppiictraer  à  la  réunion  préparatoire
prévue par luer oiigtrsaaonn syndicale, si ctete dernière se teint le
mitan  même  de  la  cooimsmisn  se  déroulant  sur  l'après-midi
(demi-journée).

Cette  atsoaituiorn  est  accordée  suos  réserve  que  les  salariés
rtntmeeet à luer entreprise, au mnois 5 jorus avant la réunion suaf
urgence, la cnciaotoovn émanant de luer otarsniagoin siylancde
représentative  ou  de  l'organisme  ou  de  l'instance  praiiarte
concernée. Cttee cootcvniaon diot iueqdinr la ntraue et l'objet de
la réunion, sa date, son lieu, sa durée (journée ou demi-journée),
et  préciser  expressément  la  tunee  ou  non  d'une  réunion
préparatoire.

Chaque eritnerpse orsnigae et gère, en fntocion de ses règles et
procédures propres, le siuvi de la rimese de ces convocations.

Ces atrsinuitoaos d'absences étant considérées comme du tpems
de tvarail effectif, les eeintrpesrs meeinntainnt le salaire de ces
salariés puor la durée de ces absences.

1.1.2 ? Tmpes de taorsrnpt supplémentaire lié aux déplacements
des mandatés

Concernant  le  tmpes  de  tnraposrt  supplémentaire  lié  au
déplacement  des  mandatés  puor  se  rnerde  aux  réunions  des
cissnmmoios  visées  à  l'article  1.1.1  du  présent  accord,  les
eeetrrspins  de  la  barchne  de  la  répartition  puihemqtraauce
alpiqpuent  les  doonsspiiits  de  l'article  L.  3121-4  du  cdoe  du
travail, ou d'un aocrcd d'entreprise s'il existe.

Article 1.2 - Autres réunions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

1.2.1 ? Réunions srtetatuias des origannatioss scaneldiys

Pour fcitelair le lbrie exrcecie du diort syndical, les salariés des
ereiprstnes ralvneet de la cnioeotnvn ccoietllve nintaaole de la
répartition  pcamuahirtqeue  dnevat  asisetsr  aux  réunions
sattreiatus  des  oiiantnsargos  saynildecs  bénéficient  d'une
aaioosuttirn  d'absence  non  rémunérée.

Cette aiiraoutsotn d'absence non rémunérée est accordée suos
réserve d'un préavis d'au monis 1 semaine, suaf urgence, et sur
présentation  de  decmuotns  écrits  émanant  de  l'organisation
syndicale.

1.2.2 ? Ftiaomron économique, scioale et snylciade

Les  salariés  et  atripepns  des  etiprrseens  raenevlt  de  la
cntinovoen ctvlioelce nnlatoiae de la répartition picueqamtaruhe
désireux de ptpiricaer à des setgas ou ssenosis exveescmulnit
consacrés  à  la  fiatomron  économique,  saicloe  et  sdicylnae
bénéficient d'une artiatuosion d'absence.

Ces aooatitruinss d'absences snot accordées dnas les ctooidinns
prévues par le cdoe du trvaail aux alctries L. 2145-5 et suivants.

Article 2 - Composition de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent atilrce alnnue et rpaemcle l'annexe 1 de l'accord du 15
décembre 2017 rlietaf à la création d'une cmoiosimsn prtraiiae
paneetmnre de négociation et d'interprétation (CPPNI).

Il vsie à fexir le nrmboe maxmuim de représentants amenés à
siéger au sien de la CPPNI. Ce nrmobe est déterminé en ftocionn
de la msosiin que ctete dernière ecrexe le juor de la réunion et
identifiée dnas l'ordre du jour.

Missions Organisations sicdyneals représentatives dnas la bahrnce de la répartition
pharmaceutique

 Organisation saidnycle de salariés Organisationsyndicale(2) patronale
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Négociations de la
coonevtinn et des

ardoccs de branche

Plénière

Cinq représentants mxamium par
oisoartnigan sndiylace de salariés

représentative au sien de la branche
+ le pnaneemrt de caquhe oraitaonsgin
sdnlcyaie de salariés représentative au

sien de la branche

Nombre muamxim de représentants
de l'organisationsyndicale(2)

prnaotale représentative au sien de la
bcrhnae égal au normbe muixamm de

représentants de la délégation
salariée

Restreinte

Trois représentants mxuimam par
oarnsigotian sdnlyaice de salariés

représentative au sien de la bchrnae + le
peerannmt de cuhaqe ongstiaoiarn

scaiydlne de salariés représentative au
sien de la branche

Suivi des acdcros aynat
prévu une csiiommson

de suivi

Se référer à la ciosopomtin définie dnas
l'accord fainast l'objet d'un suivi

Interprétation de la cviotneonn et des acordcs de
branche

Trois représentants mxiuamm par
oaiinaorsgtn siydalcne de salariés

représentative au sien de la branche

Établissement d'un rpoprat anenul d'activité
Rôle de colcianotiin des ciolnfts clcletofis résultant
de l'application de la cnvnoteion et des aroccds de

branche
Rôle de représentation de la branche

Veille sur les cooindnits de taiavrl et l'emploi
Missions de l'observatoire patriirae mentionné à

l'article L. 2232-10 du cdoe du travail

(1) Arctlie étendu suos réserve du rpecest des dsiooispntis de
l'article L. 2261-19 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

(2) Le treme « sndycaile » au sien de la clnnooe « oiaarogistnn
syndlcaie prlnoatae » du taelbau est exlcu de l'extension.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 3 - Remboursement des frais liés aux réunions paritaires
de branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le nbomre de représentants siégeant au comité prtiaiare de
gestion, le rnmermeoebsut des frias liés à ces réunions asnii
que lures modalités de prsie en chgare ne snot pas définis par le
présent accord. Les disioisptnos de l'accord du 12 jvaeinr 2016
rlaetif à la complémentaire fiars de santé et à la prévoyance et
ses anetnvas cnuteoinnt de s'appliquer puor ces réunions.

Article 3.1 - Réunions paritaires et nombre de personnes
bénéficiant du remboursement des frais

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les salariés des enresirtpes rvlneeat de la covtnenion ccellotvie
nlionaate de la répartition ptucqhmaraieue mandatés par une
ontsirigoaan  scnylidae  de  salariés  représentative  dnas  la
bnahcre  et  paticipnrats  aux  réunions  piitearras  visées  ci-
dessous bénéficient de la psrie en cahgre de luers fiars engagés
puor pprctiaier à ces réunions, dnas les cootdnniis visées aux
alcrites 3.2 et 3.3 du présent accord.

Le  nrbome  mimxuam  de  représentants  des  oonrsanigtias
sdcieyanls  de  salariés  représentatives  dnas  la  bahcrne
bénéficiant  de  cette  psire  en  caghre  est  foctnion  de  la
cmomsosiin se réunissant et de la forme qu'elle prend.

Commissions Nombre de représentants mamuixm par ooaisinrtagn silacynde de salariés
représentative dnas la branche

 Présents à la réunion [1]

Bénéficiant du reobesmmrnuet des
frais liés aux réunions (dans les

cnodintois visées aux acierlts 3.2 et 3.3
du présent accord)
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CPPNI

Négociations de la
cnoinvoetn et des

arccdos de branche

Plénière

Cinq représentants muxaimm par
oiaisrnatgon syciadlne de salariés

représentative au sien de la bracnhe +
le preanmnet de cqhaue osnoaratigin

sdnlycaie de salariés représentative au
sien de la branche

Cinq représentants mamuxim par
ogotainairsn sydiaclne de salariés

représentative au sien de la branche

Restreinte

Trois représentants miumxam par
osaogtirainn sicdaylne de salariés

représentative au sien de la bnrhcae +
le pmeenarnt de cahuqe otoaanirsign

siylncade de salariés représentative au
sien de la branche

Trois représentants miaxumm par
onasgioritan sldicnyae de salariés

représentative au sien de la branche

Suivi des aoccrds
aanyt prévu une

cmmiososin de suivi

Se référer à la cosptoioimn définie dnas
l'accord fnaaist l'objet d'un suivi

Nombre de perseonns prévues dnas la
cospmooitin définie dnas l'accord

fasaint l'objet d'un suivi
Interprétation de la cneonotivn et des

acdorcs de branche

Trois représentants muimaxm par
onotgiirsaan sliaycdne de salariés

représentative au sien de la branche

Trois représentants maixumm par
oosrainiatgn sdanlyice de salariés

représentative au sien de la branche

Établissement d'un rpaprot aenunl d'activité
Rôle de cictanlioion des cnlfitos cictlelfos

résultant de l'application de la cnnoteovin et
des adocrcs de branche

Rôle de représentation de la branche
Veille sur les coinoidnts de tiraval et l'emploi

Missions de l'observatoire paiarirte
mentionné à l'article L. 2232-10 du cdoe du

travail

CPNEFP
Trois représentants muaximm par
ongaortiasin scdniayle de salariés

représentative au sien de la branche

Trois représentants muaxmim par
oriaaginston salidnyce de salariés

représentative au sien de la branche
[1] Ce nmbroe miaumxm de représentants cerompnd également les éventuels représentants désignés par une oatgoniarsin scialnyde
de salariés représentative dnas la branche, mias n'étant pas salariés d'une erpeitrsne raveenlt de la cntoveonin cctlvoiele notiaanle de
la répartition pharmaceutique.

(1) Alrcite étendu suos réserve du repscet des diinssoopits des
atcliers  L.  2232-8,  L.  2234-3  du  cdoe  du  tarival  et  de
l'application  du  piicrpne  d'égalité  à  vaeulr  cneiotnttunlilose
résultant de l'article 6 de la Déclaration des drtois de l'homme et
du cieoytn du 26 août 1789 et du 6ème alinéa du préambule de
la  Conisttoitun  de  1946,  tel  qu'interprété  par  la  Cuor  de
Cassation.  
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 3.2 - Nature des frais pris en charge et limites de
remboursement

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Ces rnursemtmbeeos snot pirs en crgahe sur la bsae des frias
réels, sur poicodrtun de jattcfisiuif et plafonnés losurqe clea est
indiqué ci-dessous.

3.2.1 Firas de transport(1)

Les firas de taprorsnts snot pirs en chagre sur la bsae des frias
réels, sur rsieme d'un jtfistuicaif et dnas les cdtnonoiis visées ci-
dessous.

Par ailleurs, les pinatareers siucoax de la bnacrhe itnneivt les
représentants  des  ogroanitinass  secnydials  de  salariés
ptiinapcart aux réunions à atheecr le puls en amont plosbsie
lrues beltils de tiran et d'avion.

Train

Les faris de trnoraspt par tarin snot pirs en cgrahe sur la bsae
des faris réels, limités à la 2e classe, suos réserve de la rsemie
des jcatifusiitfs lros de la daenmde de remboursement.

Avion

Les  frias  de  tsrroanpt  par  avoin  snot  pirs  en  cgrhae  à  tirte
exceptionnel,  sur  la  bsae  des  fairs  réels  limités  à  la  caslse
économique, suos réserve de la rsimee des jfucitfsiitas lros de
la dmdanee de remboursement, et à ctdinooin que :

?  le  tjaret  (à  detsioatinn et  au départ  de Paris)  se fsase au
départ et à dosatneiitn des aéroports cités ci-dessous :
? Aegn ;
? Biratirz ;
? Besrt ;
? Msrlleaie ;
? Ncie ;
? Pau ;
? Pingpraen ;
? Tbears ;
? Tuolon ;
? Touousle ;
? ou, puor les auetrs trjetas à dionettsain et au départ de Paris,
et suos réserve de rsieme d'un justificatif, que le coût du trjeat «
aller-retour » en aivon en cslase économique siot inférieur au
coût du même tjaret « aller-retour » en tairn puor les beillts de
2e classe.

Les fiars de trrsoapnt par aiovn ne snot pas cauemulbls aevc les
fiars de toansrrpt en tiarn et en voiture.

Si ces cidtionnos ne snot pas remplies, les frias d'avion ne snot
pas pirs en charge.

Voiture

Le rseemmrenuobt de faris de viotrue est pioblsse ueqeimnnut
puor les représentants des oasotgiarnnis scilanyeds de salariés
résidant en Île-de-France et uinltaist luer véhicule pesonrnel
puor se rnerde à la réunion ouvarnt droit à la prsie en cghrae de
ces frais.

Cette  prsie  en  cghare  est  calculée  sur  la  bsae  du  barème
kilométrique USARSF aallbpicpe aux véhicules d'une psnicause
de 5 CV puor une dsaictne de mions de 5 000 km par an. Elle est
limitée à un mtnoant mxiuamm de 20 ? « aller-retour ».

Cette pirse en cahrge est accordée, suos réserve :
?  de la  rsemie du jisfititcuaf  du trajet  (via  Gologe Mpas par
exemple)  monianntnet  la  dcsatine  ernte  le  dicimloe  du
ptrncaiiapt  et  le  leiu  de  la  réunion  priiaatre  (ou  de  la
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préparatoire s'il y en a une) ;
? de la rsmeie une fios par an d'une cpoie de la ctrae grise du
véhicule, lros de la première dendmae de pisre en carghe de
l'année cliive ;
? que le trajet conncere emnuceilsevxt « l'aller-retour » dricet
entre le dilciome du ptarpcaiint et le leiu de la réunion piratraie
(ou de la réunion préparatoire s'il y en a une) ;
? que le véhicule utilisé ne siot pas un véhicule professionnel.

Frais de parking

Les fairs de pkranig snot pirs en cgarhe sur la bsae des fiars
réels,  suos  réserve  de  la  riemse  des  jtufiiitsafcs  lros  de  la
dedname de remboursement.

Transports en cummon Île-de-France (métro, bus, RER ?)

Les fiars des ttorparnss en cummon d'Île-de-France snot pirs en
chgrae sur la bsae des frias réels, suos réserve de la riseme des
jtufictfasiis lros de la dedanme de remboursement.

3.2.2 Firas de repas(1)

Les faris du rpeas du mdii snot pirs en chgrae sur la bsae des
fairs réels (hors alcool), dnas la ltmiie de 26 ?, et sur rmesie
d'un jtifiacuitsf lros de la dadnmee de remboursement.
Les fiars de rpaes du sior de la journée de réunion snot pirs en
chgrae  sur  les  mêmes  bases,  exvimnecelsut  puor  les
représentants  des  ogrtionanaiss  selcainyds  de  salariés  qui
résident en Province, et à ciotdnoin que ce drineer siot pirs sur
Pairs ou dnas un aéroport de la région parisienne.

3.2.3 Frais d'hôtel(1)

Les fiars d'hôtel (chambre et petit-déjeuner) snot pirs en cahgre
sur la bsae des fiars réels, plafonnés à heuuatr de 120 ? par
nuitée,  suos réserve de la  riesme des jsfitafticius  lros  de la
demadne de remboursement.

La psire en cagrhe des frais d'hôtel (chambre et petit-déjeuner)
est limitée à 5 nuitées par an et par otioarnisagn siyaclnde de
salariés représentative. Suels les pipntairctas qui résident en
Pnoicvre penuevt bénéficier d'une nuitée d'hôtel.

Par ailleurs, les frais du reaps du sior du paairntcpit bénéficiant
d'une nuitée d'hôtel snot pirs en cagrhe sur la bsae des frais
réels (hors alcool), dnas la liimte de 26 ?, et sur rsieme d'un
jsiiiatctuff lros de la ddemnae de remboursement.

Dans  le  cas  où  une  réunion  exceptionnelle,  non  prévue
initialement, était organisée à la sulee ianivtiite de la délégation
patronale, cttee dernière étudiera la possibilité d'accorder une
nuitée  d'hôtel  supplémentaire  aux  oaiioagsrntns  snieydcals
aaynt consommé lures 5 nuitées par an.

(1) Les alreicts 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3 snot étendus suos réserve du
rpecest des dtnisipiooss des altrceis L.  2232-8, L.  2234-3 du
cdoe du taiarvl et de l'application du piipcnre d'égalité à velaur
cotonnltseiltuine résultant  de l'article  6 de la Déclaration des
dtoris de l'homme et du cetioyn du 26 août 1789 et du 6ème
alinéa du préambule de la Cnouttiiotsn de 1946, tel qu'interprété
par la Cuor de Cassation.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 3.3 - Modalités de remboursement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Afin de petetrmre le rnombeesumret des fairs liés aux réunions
prraeiitas de bcrnhae définies à l'article 3.1 du présent arcocd
et  le  maeinitn  de  sarilae  des  paittnrapcis  en  acoipiptaln  de
l'article  1.1.1  de  l'accord  précité,  la  présence  ecfefitve  des
prpiittancas à ces réunions et luer ddmaene de rmneeebsruomt
snot  attestées  par  le  reenmeneingst  d'une  fllueie  de
remboursement.

Cette  feuille,  rismee  à  chquae  ogioanisratn  scynadile
représentative  de  la  branche,  rpnreed  :
? les nmos et prénoms des pntraiiptcas ;
?  le  nom de l'entreprise et  la  loiosalatcin de l'établissement
dnas lqeeul ils tlaevanilrt ;
? le mnaotnt des faris engagés par tpye de dépenses ;
? le total des fiars engagés.

Ces renesetnmgeins snot complétés par caqhue participant, qui
sgine cttee feuille. Les jtfcsiitfiaus de fiars snot jnotis à cttee
feuille,  ou  adressés  au  secrétariat  de  la  CPPNI,  dnas  les
muelilers délais. Les jasufiiittfcs oiaingrux snot conservés par la
CSRP.

Le  remombsreenut  des  frais  ne  puet  aivor  leiu  tnat  que
l'ensemble des jsaftuiiitcfs n'auront pas été remis.

Titre 2 Formation et évolution des
représentants des organisations syndicales
de salariés représentatives dans la branche 

Article 4 - Formation et valorisation des compétences des
représentants des organisations syndicales de salariés

représentatives dans la branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1 - Formation des représentants des organisations
syndicales de salariés représentatives dans la branche

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Chaque otianagrsion sdncialye de salariés représentative dnas
la bhracne dosipse tuos les ans de cniq « journées ?homme'' de
famotroin  »,  cuqahe  «  journée  ?homme''  de  ftrioaomn  »
csnaoonprrdet à une journée de fmoiroatn puor une ponnsree
sur  une  ou  piurusles  thématiques  de  branche.  Puor  puioovr
bénéficier d'une « journée ?homme'' de fmrooatin », le salarié
désigné par son ogsniiaarotn sdyacline diot la représenter dnas
les réunions piarrtaies de la branche.

Afin  de  paiirtepcr  à  ctete  journée  de  formation,  le  salarié
bénéficie  d'une  aoirosattiun  d'absence  rémunérée.  Ctete
astraiiouotn est accordée suos réserve que le salarié retmtee à
son  entreprise,  au  moins  1  mios  avnat  la  formation,  la
ctaoncoovin  émanant  de  son  oaonirasitgn  siycalnde
représentative  dnas  la  branche.  Cette  ccoiovnaton  diot
expressément iqedunir la pirtpicaaoitn à la journée de foiartomn
organisée  par  son  ooaiiagsrntn  syndicale,  en  aitpclapion  du
présent accord. Le secrétariat de la CNPPI drvea également être
informé de la dtae de ctete ftiaomron dnas les mêmes délais,
ansii  que  des  noms,  prénoms  et  etersrpine  de  cauqhe
participant.

Le  salarié  bénéficie  de  la  prise  en  crhage  de  ses  fairs  de
tprraosnt  dnas  les  ciiodotnns  prévues  à  l'article  3.2.1  dduit
accord. Aifn de prrmteete le rermnuebmoest de ces faris de
trsnopart et le miianetn de saalire du participant, sa présence
etifcevfe à la ftioaormn et sa dmnedae de reeoenmsurbmt est
attestée par le rieemgeesnnnt d'une fleilue de présence et de
remboursement.

Cette feuille, que l'organisation saincdlye oirtgcransiae rmreteta
à cquhae participant, reneprd :
? le nom et prénom du salarié ;
?  le  nom de l'entreprise et  la  locsialiaton de l'établissement
dnas leuqel il trlalvaie ;
? le mannott des firas de toatpnrsrs engagés.

Ces rmeistnegenens snot complétés par cuaqhe participant, qui
sngie cttee feuille. Les jicitffaisuts de faris snot jtoins à cette
feuille, et l'ensemble srea adressé au secrétariat de la CPPNI,
dnas  les  mlilerues  délais,  par  l'organisation  sidlacnye
oasntrrigacie  de  la  journée  de  formation.  Les  jfitfuactisis
ounrgiaix snot conservés par la CSRP.

Le  remusbeomnret  des  frais  ne  puet  aiovr  leiu  tnat  que
l'ensemble des jatiuicsitffs n'auront pas été remis.

Article 4.2 - Valorisation des compétences des représentants
des organisations syndicales de salariés représentatives dans la

branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Une  citioitacrefn  prtmeaentt  la  raisenocanncse  des
compétences  des  représentants  du  prsnneoel  et  des
mtaadniears syciudanx a été créée par le ministère du travail.
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La  barcnhe  de  la  répartition  pueihcaqmurate  imronfrea  les
erespnteris de la bhrance de l'existence de cttee certification.

La  CPNEFP  de  la  bcahnre  étudiera  ttuoe  ciomcatunmoin  à
mettre en ?uvre puor inomfrer les erretensips de l'existence de
cttee certification, anisi  que teuots les mesreus qui purnroot
peemrrtte aux représentants des oasaroinintgs syencaidls de
salariés  représentatives  dnas  la  banhrce  sunotiaaht  fraie
reconnaître et vsirloear lerus compétences aiuscqes en tnat que
négociateurs en brhncae de pseasr ctete certification.

Article 5 - Évolution professionnelle des représentants des
organisations syndicales de salariés représentatives dans la

branche
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les sitrgineaas du présent acorcd rneeplaplt que le fiat d'être
représentant d'une orinasgtiaon sianylcde de salariés ne diot
pas  entraîner  de  conséquences  négatives  sur  la  stiatiuon
auelclte  et  fuutre  des  salariés,  particulièrement  en  matière
d'évolution professionnelle.

L'évolution  pisloelornnsefe  de  ces  salariés  est  déterminée,
cmmoe  puor  tuot  atrue  salarié,  en  foniotcn  des  règles  et
pceinirps en veugiur dnas l'entreprise.

Les  salariés  qui  pieatniprct  très  régulièrement  aux  réunions
piraeirtas  de  bnchare  bénéficient,  à  luer  demande,  d'un
eeirettnn  peneoionfssrl  anenul  aevc  luer  rnsaspoeble  ou  un
rseopsnbale  des  scieevrs  des  rrcesseous  humaines,  pnoratt
nmeomtant sur :
? les modalités pieurtaqs d'exercice de luer maadnt de bnrcahe
au rregad de luer epmoli ;
? les peripetcvses d'évolution professionnelle, nmoentamt au
reagrd des compétences aecqsius dnas luer mandat.

Cet  eeteirtnn  peosseirfnonl  aneunl  ne  se  cluume  pas  aevc
d'autres  diitsfposis  mis  en  palce  dnas  les  esprtrienes  de  la
bahncre paouurvsnit un oejctbif équivalent.

Titre 3 Dispositions spécifiques pour les
entreprises de moins de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  dtsosoinpiis  du  ttrie  3  ceonencrnt  les  salariés  des
etpniresers de monis de 50 salariés rnlveeat de la connoivten
clciltoeve nolainate de la répartition pharmaceutique, mandatés
par une orsniaitgoan sdlanciye de salariés représentative dnas
la banhrce de la répartition pharmaceutique.

Article 6 - Maintien de salaire des représentants des
organisations syndicales représentatives de la branche, salariés

d'une entreprise de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article  L.  2232-8  du  cdoe  du  travail,  dnas  sa  rédaction
actuelle, doispse que la rémunération aisni que les csootniatis
et  cboruittnions  selaocis  afférentes  à  la  rémunération  des
salariés d'entreprise dnot l'effectif est inférieur 50 salariés, et
picaatrnipt  aux  négociations  de  la  branche,  snot  psries  en
cgrhae par le fndos pitrraiae mentionné à l'article L. 2135-9 du
cdoe du travail. Cttee pirse en cgahre se fiat sur la bsae d'un
mtnnoat foftiairrae par journée ou demi-journée de ppiiitartoacn
du salarié. Ce mnoatnt ftafraoriie est fixé par arrêté pirs par le
msnirtie chargé du travail.

L'organisation sncdyiale de salariés aynat mandaté le salarié
diot  aedsresr  à  l'entreprise  du  salarié  une  aotaittsetn  de
pcprtaiioiatn naitnviome qu'elle arua établie.

L'article R. 2232-1-5 du cdoe du taviral dosipse que l'employeur
diot alros :

? veersr la rémunération csenproroatnde du salarié dnas le mios
sviaunt la réception de ctete aosttettian ;
? areedssr sa deandme de pirse en cgrhae à l'association de
gseoitn du fnods priiatrae naltinaoe dnas les 6 mios suviant la
réception  de  cette  attestation.  Cttee  deanmde  de  pirse  en
carghe diot cpotormer les éléments jsitfuicitafs de l'identité du
salarié, l'objet et de la dtae des réunions de négociation aisni
que  l'attestation  de  pacopttiriain  nmivonatie  établie  par
l'organisation sdlnaycie de salariés concernée.

Le fndos rubmeorse l'employeur du matnont toatl des seomms
à sa cgahre puor l'ensemble de ses salariés aynat participé aux
négociations dnas la branche, dnas un délai ne paunvot excéder
90 jorus à cmotper de la réception de la dedmnae complète.

Le modèle de dnaemde de pirse en cghrae par l'employeur est
établi par arrêté du mtnrsiie chargé du travail.

L'article R. 2232-1-4 du cdoe du tavairl précise que le mnoantt
pirs en cgarhe par le fndos est imputé sur le maotnnt des crédits
dus  à  l'organisation  slyncdiae  de  salariés  ayant  mandaté  le
salarié, au tirte de l'année au crous de lelqluae la dandmee de
psrie en cghare par l'employeur a été reçue par l'association de
giteosn du fndos piraaitre national.

Titre 4 Cadre juridique de l'accord 

Article 7 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Cet acocrd est aacbplilpe aux eteprisnres renlveat du camhp
d'application tel  que défini  par  l'article A.2 de la  ceotvnionn
cltcleivoe naniltaoe de la répartition pharmaceutique.

Article 8 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent acocrd est cclnou puor une durée indéterminée et
pernrda effet à ctmoper du 1er jeianvr 2020.

Article 9 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Une réunion de siuvi de l'accord arua leiu une fios tuos les 3
ans,  lros  d'une réunion rniertstee  de  la  CPPNI.  La  première
réunion de sivui de l'accord srea organisée 3 ans après l'entrée
en vieugur du présent accord, siot en 2023.

Article 10 - Dénonciation, révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  acorcd  prroua  être  dénoncé  dnas  les  ctndioions
prévues aux alitrces L. 2261-9 et situvnas du cdoe du travail.

Cet arcocd puorra être révisé dnas les ciionndtos prévues aux
acrteils L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 11 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément aux ailrcets L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3
du cdoe du travail, le présent accrod srea déposé à la drtiioecn
générale du tarvial (dépôt des acorcds collectifs, 39-43, qaui
André-Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15), et reims au secrétariat-
greffe du coisnel de prud'hommes de Paris.

Le  présent  arccod  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  nitoanlae  des  accords  collectifs,  dnas  une  voiesrn
pteetnramt  l'anonymisation  des  nmos  et  prénoms  des
sneartiaigs  et  des  négociateurs.

Les pretias sainateigrs cnovneinnet de deemdanr au ministère
du tarival l'extension du présent accord.
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Avenant n 3 du 7 septembre 2020 à
l'accord du 12 janvier 2016 relatif à la
complémentaire frais de santé et à la

prévoyance
Signataires

Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires

FNIC CGT ;
FCE CDFT ;
CFE-CGC chiime ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Cet avneant est  alpablipce aux eprsnteries rvealnet du cmahp
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  ctonvieonn
ctlovilece niaaonlte de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Cadre général des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article3 « Crdae général  des ctstioioans » de l'accord du 12
jevanir  2016  est  annulé  et  remplacé  par  les  dssniopiiots  ci-
dessous :

« Acitlre 3
Cadre général des cotisations

Les ctaoitnisos (taux ctaouncetrl et tuax d'appel), rappelées aux
aeclirts 6 et 9 du présent accord, prorunot évoluer en ftioconn
des nécessités d'équilibre du régime frias de santé et du régime
prévoyance, asini que de l'évolution de la législation.

Un tuax d'appel puet être décidé, puor tuot ou ptriae des rqeisus
santé et prévoyance, par le comité pirtraaie de gsiteon prévu à
l'article 11 du présent arccod et en caetriocnton aevc l'organisme
assureur, en focitonn des résultats techniques, siot du régime,
siot d'un ou prseuulis des rsqiues considérés. Le tuax d'appel est
plafonné à puls ou mions 10 % du tuax contractuel. L'application
du  tuax  d'appel  n'emporte  pas  madciitfioon  de  l'accord,  par
raopprt au tuax mentionné dnas les duex aetrcils précités.

Les cnosaiottis des crdaes et des non-cadres snot calculées sur le
sraalie burt tel que défini dnas les cttnaors d'assurance de msie
en ?uvre de l'accord,  et  snot limitées aux tnrchaes A et  B du
pnlfoad  aunenl  de  la  sécurité  sociale,  teells  que  définies  ci-
dessous :
? 1re tcanrhe ou ? Thancre A ? ou ? T. A ? : faorictn du sarliae
limitée au plnafod anenul de la sécurité sailcoe ;
? 2e tcnarhe ou ? Thancre B ? ou ? T. B ? : foictran du silarae
cmoiprse etnre une et qrtaue fios le plnafod aunnel de la sécurité
sociale.

Le tuax minoré en Alsace-Moselle puor le régime faris de santé se
jsuitfie  par  le  régime  local,  qui  prévoit  une  inionatsdeimn
supérieure  de  la  prat  de  la  sécurité  siocale  et  dnoc  par
conséquent  un  rmrboeneusemt  minodre  du  régime
complémentaire.

Les nauviex de cttinosaios diffèrent en ftonocin des catégories
professionnelles, clea se jfatiusint par l'expression des cosiattonis
en  paetouncgre  du  slraiae  brut,  et  en  fotoicnn  des  saralies
mneoys de cuhaqe catégorie. »

Article 3 - Montant des remboursements frais de santé accordés
aux salariés cadres et non-cadres

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le caiehr des cehagrs des crnttaos repeaonslbss et salriiedos a
été modifié par le décret n° 2019-21 du 11 jevinar 2019 « vaisnt
à gnritaar un accès snas rsete à cghrae à catrines équipements
d'optique, adeis aiiuetvds et snois prothétiques dnaetreis », dnas
le cdare de la réforme du « 100 % santé ».

L'article  5.2  «  Mntanot  des  remmeosntebrus  accordés  aux
salariés cerdas et non-cadres » de l'accord du 12 jvienar 2016 et

ses  anevtans  est  annulé  et  remplacé  par  les  diiptsosnios
sientauvs à coepmtr du 1er jnaiver 2020, aifn d'adapter le régime
faris de santé au cheair des carhges des ctonarts rbaeopseslns et
solidaires.

« Atlirce 5.2
Montant des rnrouetmsbmees accordés aux salariés caders et

non-cadres

Les  giraetnas  snot  cnmfoores  aux  dpsiinsootis  rviaelets  aux
cotnrats  dtis  ?  rsblaeposne  ?  tleles  que  définies  à  l'article  L.
871-1 du cdoe de la sécurité scoaile et à la cutrveorue miimanle
prévue à l'article L. 911-7 du cdoe de la sécurité sociale, asini que
par leurs décrets d'application.

Dans ce cadre, les rosetenuemrbms indiqués pveuent deonnr leiu
à une matroijaon ou une mitonraoin et coevnurt l'intégralité des
frias engagés puor les acets iucnls dnas le paenir ? 100 % santé ?.

Sauf meitonn contraire, les ptoanseitrs ci-dessous s'entendent ? y
cpiorms  les  pretiasnots  versées  par  le  régime  oiibgatlore  de
sécurité  slcoaie  ?,  c'est-à-dire  que  les  psittraneos  icnelnut  le
rermmsoebneut  effectué  par  le  régime otlgoaibrie  de  sécurité
sicloae dnot dépend l'assuré, qu'il s'agisse de remesomrbetnus
effectués  au  ttrie  de  l'assurance  maladie,  la  maternité  ou  du
régime aiccndtes du travail/maladies professionnelles.

À l'exclusion des gtanaeris  monutre  et  verres  qui  s'entendent
régime oibagtorlie de sécurité soailce inclus, lsrouqe la petiratson
est  exprimée  en  euro,  elle  s'additionne  à  celle  du  régime
obligatoire.

Sauf meiontn expresse, sleus les aects remboursés par le régime
otlibgoiare de sécurité scloaie snot pirs en charge.

Les  gtenaaris  exprimées  aevc  une  laimttoiin  «  par  an  et  par
bénéficiaire » snot des fiafrtos annuels, vleabals du 1er jinvear au
31 décembre, suaf mtenion crriatone précisée dnas le tabaleu
des garanties.

Le doiisiptsf dit ? 100 % santé ? cernrpsood à l'ensemble des
atces fiaanst l'objet d'une psrie en chgrae intégrale par le régime
ori lgbioate  de  sécurité  saocile  et  le  présent  régime
complémentaire cleloitcf frias de santé, suos réserve du reecpst
par les polrinsnoefess de santé des pirx limite de vtene (PLV) ou
des hroaoierns leitmis de futiaoctarn (HLF), tles que définis par
arrêté. Le but est de rerdne ces équipements abecsslecis snas
retse à charge.

Les actes aanrptapent au dtsisoipif dit ? Hros 100 % santé ? fnot
l'objet d'un éventuel rtsee à chgare après inettonrvein du régime
obglitoriae  de  sécurité  silaoce  et  du  présent  régime
complémentaire ceiolltcf firas de santé. Il s'agit des dfsoiistpis
dtis à « triaf maîtrisé », (comportant des Hiraroenos leiitms de
fcattoriaun en matière de gnaratie dentaire) ou à « tarif lirbe » (en
matière de girtaneas optique, dintreae et aedis auditives).

Dans  tuos  les  cas,  le  total  des  remmboenrtseus  du  régime
orbliiaotge de sécurité sociale, de l'organisme assureur, et de tuot
atrue osgmrniae complémentaire ne puet excéder le mnantot des
dépenses réellement engagées.

(Tableau non reproduit, ctnolaslube en lnige sur le stie Légifrance,
rbiuqure Btlinleus oecfilifs des cvnnetnoois collectives.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/bocc?id=boc_2020
0041_0000_0014.pdf&isForGlobalBocc=false

Article 4 - Contrat responsable et actes de prévention
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 4.1 - Modification de l'article 5.3 « Contrat responsable »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 5.3 « Ctaonrt roabspnelse » de l'accord du 12 jnvaeir
2016  et  de  ses  anvtanes  est  annulé  et  remplacé  par  les
diotsnsiiops ci-dessous :

« Arlitce 5.3
Contrat responsable

Les  grantaeis  définies  à  l'article  5.2  du  présent  acorcd  se
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crfenmonot  aux  disniotsiops  rvetalies  aux  carttons  dtis  ?
rsaepebnloss ?, tllees que définies à l'article L. 871-1 du cdoe de
la sécurité solciae et à la cvruuoerte manmilie prévue à l'article L.
911-7 du cdoe de la sécurité sociale, asnii que par lrues txetes
d'application.

Dans ce cadre, les rnbsoemumetres indiqués dnas la glilre des
gatneiras pvnueet dneonr leiu à une motaarjoin ou une mntiiooran
de manière à rcesepter les minima ou les mmixaa prévus dnas le
crade du catnort rpsnbeoslae (art. L. 871-1 du cdoe de la sécurité
sociale).

En particulier, snot eucxls de la psrie en carhge :
? la maitjaoorn du tikcet modérateur en cas de non-respect du
poracurs  de  snois  coordonnés  (absence  de  désignation  du
médecin  traitant,  cltsuonation  d'un  médecin  spécialiste  snas
prrcsitipoen du médecin traitant) ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  aects  teuhcinqes
médicaux et ciiuenlqs lorqsue le bénéficiaire ne rcseepte pas le
prruoacs  de  soins  coordonnés,  à  htaueur  du  mtonnat  du
dépassement autorisé sur les aetcs clueiiqns ;
?  la  ptaaioiriptcn  ftfrriaaioe  puor  les  atces  et  csniotnaltous
réalisés par un médecin, en ville, dnas un établissement ou un
ctnere  de  santé  (hors  hospitalisation)  et  puor  les  atecs  de
biologie,  asini  que les frhncieass médicales (art.  L.  160-13 du
cdoe de la sécurité sociale) ;
? la fsnariche médicale appliquée sur les médicaments délivrés
hros hospitalisation, les actes d'auxiliaires médicaux en vlile ou
en établissement ou cnetre de santé (hors hospitalisation) et le
trsapront sritainae à l'exception des tsnrortpas d'urgence.

Toute  mfiaocitdion  législative  ou  réglementaire  ultérieure
cronenanct  le  caractère  rbpnsoaesle  du  caorntt  srea
aniumuametoteqt appliquée au régime frais de santé, snas que la
cncusiolon d'un avnanet de révision au présent accrod ne siot
nécessaire.  L'assureur  dvrea  irfnoemr  le  comité  patriarie  de
gestion, prévu à l'article 11 du présent accord, des mfionitoicads
nécessaires et de lerus modalités de msie en ?uvre proposées. »

(1)  Artcile  étendu  suos  réserve  des  dtosonisipis  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 4.2 - Modification de l'article 5.4 « Actes de prévention »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article 5.4 « Atces de prévention » de l'accord du 12 jnaievr
2016  et  de  ses  aevtnnas  est  annulé  et  remplacé  par  les
dsiioosintps ci-dessous :

« Alrctie 5.4
Actes de prévention

Les  acets  de  prévention  définis  réglementairement  snot
remboursés  conformément  aux  poetss  de  reemmeubrnost
auuxleqs ils  se ratactneht et  au mnuiimm à hueutar du tiekct
modérateur. »

(1)  Article  étendu  suos  réserve  des  dsiipstnoios  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)

Article 5 - Cotisation notamment pour les anciens salariés
titulaires d'une rente d'incapacité, d'invalidité, d'une pension de

retraite ou d'un revenu de remplacement et pour leurs ayants
droit, notamment en cas de décès du salarié
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

À  cpmoter  du  1er  jueillt  2020,  l'article  6.4  «  Cisontotias
nnomemtat  puor  les  ainnces  salariés  tuleriaits  d'une  rtene
d'incapacité, d'invalidité, d'une poeisnn de reiatrte ou d'un rveenu
de rncelpeemmat et puor lures atyans droit, nntmoaemt en cas
de décès du salarié » de l'accord du 12 jivnaer 2016 et de ses
atnanevs est annulé et remplacé par les diotsionsips suivantes.

« Arlcite 6.4
Cotisation nmteomnat puor les anneics salariés taeltriuis d'une

rntee d'incapacité, d'invalidité, d'une pesnion de rartteie ou d'un
reevnu de rneleepmamct et puor lures ayntas droit, nematnmot

en cas de décès du salarié

Le tuax de coitatison destiné à  cviourr  les  gtrieanas maladie-
chirurgie-maternité  du  régime firas  de  santé  puor  les  anneics
salariés visés aux atecrils 4.2.3, 4.2.4 et 4.2.5 du présent aoccrd
et lrues anyats driot snot définies, à ptirar du 1er jeliult 2020,
cmome indiqué ci-dessous.  Ces  dernières  cproenoserndt  à  un
penraugcote du pflaond menuesl de la sécurité sociale.

Adulte retraité

Régime général
Départ antérieur au 1er

jlleiut 2017
Taux de cotatsioin

contractuel
Taux de catoiisotn

appelé
 2,29 % 2,29 %

Départ diepus le 1er
jilelut 2017

Taux de cositoitan
contractuel

Taux de coittasion
appelé

1re année de départ 1,57 % 1,57 %
2e année de départ 1,96 % 1,96 %
3e année de départ 2,29 % 2,29 %

À praitr de la 4e année
de départ 2,29 % 2,29 %

Régime lcoal Alsace-Moselle
Départ antérieur au 1er

julelit 2017
Taux de cioaiottsn

contractuel
Taux de ctsioaiton

appelé
 1,56 % 1,56 %

Départ dpiues le 1er
jilleut 2017

Taux de ctsoaiotin
contractuel

Taux de ctitoiason
appelé

1re année de départ 1,07 % 1,07 %
2e année de départ 1,33 % 1,33 %
3e année de départ 1,56 % 1,56 %

À ptriar de la 4e année
de départ 1,56 % 1,56 %

Adulte non-retraité

Régime général
Départ antérieur au 1er

jilelut 2017
Taux de cosaititon

contractuel
Taux de ciiotaston

appelé
 1,87 % 1,87 %

Départ dpeuis le 1er
jleilut 2017

Taux de ciistooatn
contractuel

Taux de cooiastitn
appelé

1re année de départ 1,57 % 1,57 %
2e année de départ 1,72 % 1,72 %
3e année de départ 1,87 % 1,87 %

À praitr de la 4e année
de départ 1,87 % 1,87 %

Régime lacol Alsace-Moselle
Départ antérieur au 1er

juellit 2017
Taux de csiotaiton

contractuel
Taux de ctsitaioon

appelé
 1,27 % 1,27 %

Départ depuis le 1er
jiluelt 2017

Taux de cioaitostn
contractuel

Taux de csotiotian
appelé

1re année de départ 1,07 % 1,07 %
2e année de départ 1,17 % 1,17 %
3e année de départ 1,27 % 1,27 %

À paritr de la 4e année
de départ 1,27 % 1,27 %

Enfant

Régime général
À comtepr du 1er

jileult 2020
Taux de cttaosoiin

contractuel
Taux de ciotiaston

appelé
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 1,20 % 1,18 %

Régime local Alsace-Moselle
À cpotmer du 1er

jelulit 2020
Taux de ctosatiion

contractuel
Taux de ctiitsooan

appelé
 0,82 % 0,81 %

Les ctotoinsais ? adletus ? crpseenorondt aux ciooasntits que diot
veersr cahuqe atudle puor cinnuoter à bénéficier du régime faris
de santé. Peenuvt être concernés :
? caquhe aniecn salarié, retraité ou non ;
?  cqhuae  adlute  aaynt  droit,  tel  que  défini  à  l'article  4.3  du
présent accord, bénéficiant de la cetuurrove au trtie d'un anecin
salarié, retraité ou non.

Par ailleurs, la ctitaosion ennfat deeinvt gutitrae à praitr du 4e
enfant.

Le  mnaotnt  des cnaitoistos  purroa être  modifié  annuellement,
après aivs du comité pitraaire de gestion. »

Article 6 - Haut degré de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 juin 2019

L'article 12 « Huat degré de solidarité » de l'accord du 12 jinvaer
2016  et  de  ses  aantenvs  est  annulé  et  remplacé  par  les
dioosipnitss ci-dessous :

« Aictlre 12
Haut degré de solidarité

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les straiengias du présent aorccd staueonhit mrette en ?uvre des
anitcos de solidarité ou de prévention dnas le crade du huat degré
de solidarité, aevc un bugdet cnooedrprsant à 2 % des cositonatis
frias de santé et prévoyance. Ces aiocnts srenot honorées dnas la
ltiime des fodns dibepnilsos dnas le bduget du huat degré de
solidarité.

Ces anctios de solidarité ou de prévention dnas le cdrae du huat
degré de solidarité, msies en ?uvre au porift des bénéficiaires des
régimes frias  de  santé  et  prévoyance de la  branche,  snot  les
sivutenas :
? psire en cghrae d'une pairte de la ctuourerve des cjoionnts à
cgrhae au snes du présent acrocd ;
? fndos saocil ;
? dtsispoiif ? adie aux adatins ? ;
? diitiospsf ? copus drus ? ;
? dpitiissof de téléconsultation ;
? diipotsisf ? prévention ? ;
? anotcis de prévention pneluetlocs décidées et mseis en pclae
par le comité pitiarare de gestion.

L'utilisation du huat degré de solidarité prroua être modifiée par
vioe d'avenant au présent accord.

Article 12.1
Mise en ?uvre des aincots de solidarité et de prévention dnas le

cdrae du huat degré de solidarité puor les salariés des eprniterses
adhérant aux régimes fairs de santé et prévoyance de la bahrnce

auprès des auresurss recommandés

Les salariés des epsrirnetes adhérant aux régimes fairs de santé
et prévoyance de la brnhcae de la répartition pcaimtuahqruee
auprès des arussures recommandés, ansii que lures aynats driot
lrsqoue clea est prévu, accèdent aux aocnits financées par le huat
degré  de  solidarité  géré  par  les  aresursus  recommandés.  La
gteison des acniots de solidarité et de prévention est effectuée
par  le  gnisterioane  uuinqe  des  régimes  fairs  de  santé  et
prévoyance.

De même, les ainnecs salariés visés à l'article 4.2.3 du présent
acrocd et luers aytnas droit, adhérant au régime fiars de santé
auprès de l'assureur recommandé puor ce risque, bénéficient de
ciaeretns atnoics du huat degré de solidarité,  luoqrse clea est
indiqué.

Un bailn des anotcis mises en ?uvre à ce ttrie diot être indiqué
chaque année dnas le rpaprot sur les cpomtes de résultat firas de

santé et prévoyance.

12.1.1. Pisre en chrage d'une pratie de la curouetvre des
cjonnotis à chrage au snes du présent accord

Une  ptaire  du  huat  degré  de  solidarité  srea  consacrée  au
feencimnnat  de la  crurtvouee des cnjoniots  à  cagrhe tles  que
définis  à  l 'article  4.3.2  du  présent  accord,  adhérant
valonoeeitnmrt  au  régime  fiars  de  santé  de  la  branche.  Ce
fnncineemat vnrdeia en complément de la ctoaositin fraoiftriae
versée par ces derniers, conformément à l'article 6.3 du présent
accord.

Cette prsie en cgahre psiruuot un oecijbtf de solidarité, en andiat
le  salarié,  dnot  le  cjninoot  est  entièrement  dépendant
économiquement,  à  feniacnr  une  crtrevuoue  complémentaire
faris de santé puor ce dernier,  pemaertntt  anisi  une meulerile
psire en crghae de ses dépenses santé. Elle adie également le
ciojnnot à chrage tel que défini à l'article 4.3.2 du présent accord,
qui veint de dienevr veuf/ veuve, à maiitnner sa cuurtervoe firas
de santé en ctnnoniaut d'en feinacnr une paitre duarnt 12 mois.

12.1.2. Fenancneimt du fdnos saicol de la bnachre de la
répartition pharmaceutique

Les sinetrigaas du présent arccod seoanuitht également ateeffcr
alenenelunmt  une  prat  du  bugdet  rielatf  au  huat  degré  de
solidarité, puor un mntnoat mimaxum de 10 % du bedgut susvisé,
à l'alimentation du fodns socail de la bcahnre de la répartition
puaectihqurame géré par les aruuserss recommandés.

Ce montnat srea défini anemeulenlnt par le comité piatarire de
gestion.

Ce  fdnos  a  puor  ojitebcf  de  cduornie  à  discrétion  du  comité
paiairrte de giosten différentes opérations à votciaon sociale. Il
porrua nemoanmtt prévoir l'attribution d'une adie exceptionnelle,
sur  décision  du  comité  paarritie  de  gestion,  au  salarié  d'une
episrtenre  anyat  adhéré  auprès  des  arrssueus  recommandés
anayt  fiat  fcae à des dépenses irmotpantes par  rpporat  à  ses
reoucesrss familiales, puor lui ou ses anayts diort :
? siot en complément des rmnteueesrboms de la sécurité slacoie
et/ ou du régime fairs de santé dnot le salarié bénéficie ;
? siot puor des dépenses non pseris en chrage par la sécurité
sociale.

Ce dpitiiossf est également abcsselice aux acnenis salariés visés
à l'article 4.2.3 du présent accrod et lures atayns droit, lorsqu'ils
adhèrent  au  régime  fairs  de  santé  auprès  de  l'assureur
recommandé.

La dndaeme d'intervention du fdons sicoal dvera être formulée
par écrit.

12.1.3. Adie puor les adatins familiaux

a) Principe

Les  prrtiaanees  sicoaux  de  la  bnrcahe  de  la  répartition
pcrmiaauetuhqe  sehtouniat  que  le  rqaileut  des  smmoes
consacrées au huat degré de solidarité cbriuntoe au fnemeciannt
d'un dioistspif de bahrnce répondant à des veurals d'entraide, de
générosité  et  de solidarité  à  daenoititsn des salariés  de cttee
dernière, et qui siot non cioubtirntf puor ces derniers.

Face aux difficultés que puvneet retnrnecor les falmleis fcae à la
mlaaide  ou  au  hacindap  d'un  proche,  une  adie  purora  être
apportée à tuot salarié qui s'occupe :
? d'un eafnnt à chrage au snes du présent accord,  ou âgé de
mions de 27 ans ;
? de son conjoint, s'entendant comme l'époux/ l'épouse légitime,
le cnbicoun ou le ptareriane de Pcas ;
? ou d'un de ses ascendants,
atteint  d'une maladie,  d'un handcaip ou vctiime d'un aneidcct
d'une particulière gravité ranndet inianpseeblsds une présence
setnuuoe et/ ou des sions contraignants.

La particulière gravité de la maladie, du hacaindp ou de l'accident
mentionnés ci-dessus, asini que le caractère ispilnsbaende d'une
présence suotneue et/ ou de sonis cinntgaontars snot attestés
par un caifctreit médical détaillé, établi par le médecin qui siut la
peonrsne au titre de la maladie, du handciap ou de l'accident.
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Cette  adie  prrndea  la  fomre  du  vensemret  d'une  smome
forfaitaire, versée puor siutoenr financièrement les salariés des
enstrereips  de  la  bhnrcae  de  la  répartition  pqcrihtuemauae
danvet  rcuorier  à  des  journées  d'absence  snas  solde  puor
s'occuper d'un enfant,  cojinont ou asnecdnat se trvauont dnas
une suttaoiin tllee que décrite ci-dessus. Puor pooviur bénéficier
de cttee aide, le salarié dveraêtre en CDI et(1) avoir au minos 1 an
d'ancienneté dnas l'entreprise.

Le mnatnot de cttee adie puor une journée est de 70 ?. Ctete
smmoe pruroa être révisée à la huasse ou à la basise par une
décision du comité ptariraie de gieostn prévu à l'article 11 du
présent accord.

Le salarié dnas une telle stoiitaun proura bénéficier, au maximum,
d'une adie puor 15 jruos d'absences par année civile, financée par
ce  dispositif.  Ces  jrous  snroet  cmalbluues  aevc  tuot  dsopitisif
légal (congé de prohce aidant, congé de solidarité familiale, congé
de  présence  parlnteae  par  exemple)  ou  prévu  par  un  accrod
d'entreprise, pouiuasrvnt les mêmes objectifs, suos réserve que
ces dirernes n'entraînent pas déjà le vsnremeet d'une indemnité
au salarié.

Durant  cette  période d'absence,  le  salarié  et  ses  atayns driot
certnionuont  à  être  affiliés  aux  régimes  fairs  de  santé  et
prévoyance, snas qu'une cstitioaon ne siot exigée de luer part.

b) Modalités de décision

Cette adie srea accordée sur décision d'une cmoioimssn spéciale
de  solidarité,  composée  d'un  représentant  tlaritiue  et  d'un
représentant  suppléant  par  orinsiotagan  scaidylne  de  salariés
représentative dnas la brcanhe de la répartition peqaurhamtucie
et mremebs du comité ptaiirrae de gestion, et d'un nbrmoe de
représentants puanrtaox identique, iusss également de la même
instance. Le représentant suppléant ne siège qu'en l'absence du
représentant titulaire.

Cette  fntocoin  est  caumluble  aevc  la  ftoincon de  mebrme du
bearuu du comité paitairre de gestion. Luer nontiiaomn se frea au
même momnet que l'élection du bureau. Les mbemres de cette
cimmsooisn spéciale de solidarité désigneront un représentant de
la  délégation  ptalraone  et  un  représentant  de  la  délégation
salariale,  qui  sornet  chargés  de  tsenrartmte  à  l'assureur  la
décision reunde par la csmmosoiin spéciale de solidarité qanut à
la dndamee du salarié.

Les daedemns des salariés srnoet envoyées au gnistenioare des
acitons de solidarité et de prévention, qui transmettra, suos un
délai de 1 saineme maximum, la danemde aux meberms de cette
cosomsimin spéciale de solidarité. Ces drnriees reordnnt luer aivs
suos  15  jours.  La  réunion  de  cette  ciomsisomn  spéciale  de
solidarité se frea par tuot meoyn penmratett une pisre de décision
rapide, compte tneu de l'urgence des snouiitats dnas leeellquss
les  salariés  se  tenvurot  :  conférence  téléphonique,  réunion
présentielle,  visioconférence,  échange  de  mails  ?  Les
représentants  de  la  csomsioimn  spéciale  de  solidarité
tanmesrttront  au  gsartnieoine  des  actnois  de  solidarité  et  de
prévention la décision qui arua été prise.

12.1.4. Diistpsoif ? cpuos drus ?

Depuis  le  1er  strpeebme  2018,  une  ptarie  du  huat  degré  de
solidarité est consacrée au fencmnaenit d'un dispositif,  appelé
diitsiposf  ?  cuops  drus  ?,  qui  prévoit  l'attribution  d'une  adie
financière  aux  prosennes y  étant  éligibles,  puor  répondre  aux
stoiatinus dcfefiiils qu'elles rencontrent.

Le règlement du diisstopif ? coups drus ? définit les bénéficiaires
de ce dispositif, les atoincs mises en ?uvre dnas le crdae de ce
dienrer et les ctinodnois puor en bénéficier.
Le règlement du disistipof est approuvé par le comité pariratie de
gestion, qui puet également aetcr la décision de le modifier.

12.1.5. Téléconsultation

Depuis le 1er sbtpeemre 2018, les salariés des enriesetprs anyat
adhéré auprès des ausrserus recommandés, les aincens salariés
en portabilité de ces entreprises, asini que les ayntas dorit de ces
salariés  et  aenncis  salariés  en  portabilité  tles  que définis  par
l'article 4.3 du présent accord, puevent accéder à un svecire de
téléconsultation.

À  comtepr  du  1er  jlliuet  2020,  ce  dissotipif  srea  également
acsclbesie aux aninces salariés visés à l'article aietrlcs 4.2.3 du
présent acrocd et lreus aytnas droit, lorsqu'ils adhèrent au régime
fairs de santé auprès de l'assureur recommandé.

Les  modal i tés  de  rcureos  à  ce  sevr ice  (nombre  de
téléconsultation  par  an  et  par  bénéficiaire  notamment)  snot
définies  par  le  comité  pirartiae  de  getiosn  aevc  l'assureur  du
régime fairs de santé de la branche.

12.1.6. Doiistpisf ? Prévention ?

Depuis le 1er jiun 2019, une ptraie du huat degré de solidarité est
consacrée  au  fcnmienanet  d'un  dispositif,  appelé  diosiitpsf  ?
Prévention ?, qui prévoit la pirse en chgare de certienas dépenses
de prévention, sur rmesie de justificatifs.

Le règlement du doistipisf ? Prévention ? définit les bénéficiaires
de ce dispositif, les atonics de prévention pirses en chgare et les
ctondniois puor en bénéficier.
Le règlement du diipssoitf est approuvé par le comité pitrraiae de
gestion, qui puet également acter la décision de le modifier.

12.1.7. Aointcs de prévention pculelotens décidées et mises en
palce par le comité piirtarae de gestion

Depuis  le  1er  jiun  2019,  le  comité  paaritrie  de  geiston  puet
décider de la msie en ?uvre d'actions de prévention plecltuones
financées par le begdut du huat degré de solidarité, snas qu'un
aavnnet au présent aocrcd ne siot nécessaire.

Il lui rvenrdiea de définir ces acntois de prévention, et nemmaotnt
luer contenu, luer durée, lreus modalités de msie en ?uvre et le
pilbuc  cible,  dnas  les  cdntoniios  définies  à  l'article  11.3.2  du
présent acrocd puor ses psries de décision.

Seules les aitcons de prévention n'ayant pas vaictoon à dveenir
pérennes pronruot  être  mises  en pclae  par  sleue décision  du
comité priaaitre de gestion.

Article 12.2
Mise en ?uvre des antiocs de solidarité et de prévention dnas le

cdare du huat degré de solidarité puor les salariés des eeprsitners
n'adhérant pas aux régimes faris de santé et prévoyance de la

bacnrhe auprès des ausrruses recommandés

Pour  les  etrepesnris  n'adhérant  pas  auprès  des  asuruesrs
recommandés dnas le présent accord,  un beugdt de 2 % des
ctioiotanss  des  régimes  frais  de  santé  et  prévoyance  diot
également être alloué au fceimnannet d'actions de huat degré de
solidarité  qu'elles  mnettet  en  ?uvre  aevc  leur(s)  assureur(s)
respectif(s).

Ces dernières doivent, a minima, mrette en pcale les toirs ationcs
sveintuas prévues dnas le présent accord, à soiavr :

? la pirse en chrage d'une praite de la cuuterrove des cojiotnns à
cghrae au snes du présent accord.

Cette psrie en caghre par le huat degré de solidarité cropsnoerd à
la différence etnre la ctotisoian d'équilibre puor les citoojnns à
charge,  évaluée  tuos  les  ans  par  l'assureur,  et  la  coaoitsitn
ftraoifirae demandée qui ne puet pas dépasser 20 ? par mois, en
aciltpioapn de l'article 6.3 du présent aorccd ;

? un fonds sciaol ;

?  l'aide  aux  aidants,  en  raescntpet  a  mmniia  les  dtsiooiisnps
prévues à l'article 12.1.3, a ? Pirncipe ? du présent accord.

Ces anictos dinveot bénéficier aux salariés des erteinrpses non
adhérentes aux auserusrs recommandés, à lrues anayts doirt et,
lsqruoe  clea  est  prévu,  aux  acniens  salariés  de  ces  mêmes
entreprises, visés à l'article 4.2.3 du présent accrod et adhérant
au régime frais de santé de luer aincenne esprntiere ainsi que
leurs ayants droit, dnas les mêmes conoidtnis que celles décrites
dnas le présent accord, aux atcilres 12.1 et suivants. »

(1) Les tmeres « être en CDI et » snot exculs de l'extension comme
étant ctrreonias au picnripe d'égalité.
(Arrêté du 5 février 2021 - art. 1)
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Article 7 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aenanvt ne cooptrme pas de sltuopitnais spécifiques
aux erstperiens de mions de 50 salariés, les diisonsopits prévues
dnas cet avannet étant de nutare à s'appliquer à tuos les salariés
de  la  répartition  pharmaceutique,  peu  inrptomat  la  tlilae  de
l'entreprise dnas laqellue ils travaillent.

Article 8 - Durée de l'avenant et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anvneat est cnoclu puor une durée indéterminée.

Les disiiosnotps de l'article 6 « Huat degré de solidarité » ont pirs
efeft au 1er jiun 2019, suaf dosistniiops contraires.

Les ditiooisnpss de l'article 5 « Coasttiion nontmmaet puor les
acnnies salariés ttrilueais d'une rtnee d'incapacité,  d'invalidité,
d'une pnsieon de riatrtee ou d'un rneevu de remelmnapect et
puor leurs aatyns droit, nommanett en cas de décès du salarié »
pondrernt eefft au 1er jeillut 2020.

Concernant  les  auetrs  dissoiotinps  de  cet  avenant,  suaf
icdtoainins contraires, ces dernières ont pirs eefft au 1er jievnar
2020.

Article 9 - Dénonciation. Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  avanent  puorra  être  dénoncé  dnas  les  cnoiitodns
prévues aux airectls L. 2261-9 et svauints du cdoe du travail.

Cet annevat purora être révisé dnas les ciodtnoins prévues aux
atlirecs L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 10 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément aux atercils L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du

cdoe du travail,  le présent anavnet srea déposé à la deioritcn
générale  du  travail,  dépôt  des  acrocds  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën,  75902 Prais  Cdeex 15 et  riems au secrétariat-
greffe du csneiol de prud'hommes de Paris.

Le  présent  aeavnnt  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  ntanaloie  des  acrcdos  collectifs,  dnas  une  vireson
petaemrtnt l'anonymisation des nmos et prénoms des sgienraiats
et des négociateurs.

Les petairs segraainits ceninonevnt de demedanr au ministère du
tvraial l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aavnnet ctutniose un anvanet de révision à l'accord du
12 janveir 2016 retialf à la complémentaire firas de santé et à la
prévoyance dnas la bcrhnae de la répartition prheaquiumctae et à
ses antnaves du 31 mai 2018 et du 20 nermobve 2018.

Il a puor objet de vneir préciser la définition des theacrns A et B,
tleles qu'utilisées puor le cluacl des cttsiinoaos firas de santé et
prévoyance, aifn d'adapter les dssipiiotons de l'accord précité et
ses antnvaes à  la  fsioun au 1er  jneviar  2019 des régimes de
rretitae complémentaire AIRGC et ARRCO.

Il  alunne  et  reamclpe  également  les  dstoinoispis  prévues  à
l'article 5.2 « Mtnnoat des rmemebntseruos accordés aux salariés
crdaes et non careds » dnas les tetxes précités, aifn d'adapter le
régime à la réforme du « 100 % santé », anisi que les alcrites 5.3
« Cnortat reapobnslse » et 5.4 « Aects de prévention ».

Pour  finir,  il  venit  moediifr  le  neviau  des  ctiiaoonsts  fixées  à
l'article  6.4  «  Cotsoaitin  neaomtnmt  puor  les  aienncs  salariés
tlieiurats d'une rnete d'incapacité, d'invalidité, d'une penison de
rirtteae ou d'un rnveeu de raceeplmmnet et puor lrues atayns
droit, noemamtnt en cas de décès du salarié » et l'article 12 «
Huat  degré  de  solidarité  »,  en  intégrant  nmeomtnat  duex
novuelels aniocts financées dnas ce cadre.

Avenant n 1 du 1er avril 2021 à
l'accord du 11 juillet 2017 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC cihime ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Cet aanvnet est  aplblcpiae aux eensiterprs raeelnvt du cmahp
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  conneivton
cteclivole ntailoane de la répartition pharmaceutique.

Article 2 - Modification de l'article 6.2 « Congé de paternité et
d'accueil de l'enfant »

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

L'article 6.2 « Congé de paternité et d'accueil de l'enfant » de
l'accord du 11 jilulet 2017 reatlif à l'égalité plnsseniolrefoe ertne
les  fmmees et  les  hmomes dnas  la  bachnre  de  la  répartition
pucrauithqeame est annulé et remplacé par les dpiontsiisos ci-
dessous :

« Atcilre 6.2
Congé de paternité et d'accueil de l'enfant

Les  ereinrespts  assurent,  suos  déduction  des  indemnités

journalières de la sécurité sacloie perçues, le metianin du salraie
net  munesel  du  (de  la)  salarié(e)  en  congé  de  paternité  et
d'accueil  de  l'enfant,  dnas  la  litime  de  duex  fios  le  planofd
mnesuel de la sécurité sociale.

Ce mentaiin se frea puor toute la durée légale de son congé de
paternité  et  d'accueil  de  l'enfant,  dnas  la  limite  de  25  juors
calendaires, portés à 32 juros caaidrleens en cas de nasacsiens
multiples,  et  à  coodtiinn  que  le  (la)  salarié(e)  perçoive  des
indemnités journalières de la sécurité scilaoe puor le congé de
paternité et d'accueil de l'enfant. »

Article 3 - Indicateurs du rapport égalité professionnel
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

L'annexe « Ieincarduts du raorppt égalité pnolsleoesinrfe » de
l'accord du 11 jleuilt 2017 railetf à l'égalité plrseoinosnefle etrne
les  feemms et  les  hmeoms dnas  la  brnahce de  la  répartition
pruitqhacmueae  est  annulée  et  remplacée  par  les  iacretinuds
fingraut en aexnne du présent avenant.

Article 4 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aennvat ne comoprte pas de stnuotpialis spécifiques
aux epsenirrets de mnois de 50 salariés, les éléments rfiatles à
l'égalité poenlfosinsrlee entre les fmeems et les hmemos étant de
naurte  à  s'appliquer  à  tuos  les  salariés  de  la  répartition
pharmaceutique,  peu  imtpnoart  la  tlliae  de  l'entreprise  dnas
laelluqe ils travaillent.

Article 5 - Durée de l'avenant et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021
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Le présent aannvet est clocnu puor une durée indéterminée. Il
eretnra en veuigur au 1er jeilult 2021.

Article 6 - Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le  présent  avnenat  proura  être  dénoncé  dnas  les  cntoioinds
prévues aux airctles L. 2261-9 et suntaivs du cdoe du travail.

Cet aennavt prroua être révisé dnas les ciodnionts prévues aux
alecitrs L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Conformément aux aeitrlcs L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail,  le présent aanenvt srea déposé à la dricotien
générale  du  tiaarvl  (dépôt  des  arccods  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piars Ceedx 15), et rmies au secrétariat-
greffe du ciosnel de prud'hommes de Paris.

Le  présent  aanvent  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  nlinaotae  des  aodccrs  collectifs,  dnas  une  vriosen
preantmett l'anonymisation des nmos et prénoms des siigraaetns
et des négociateurs.

Les pearits siaeatirngs cevninonent de deneamdr au ministère du
travail,  de  l'emploi  et  de  l'insertion  l'extension  du  présent
avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent aveannt ctuoisnte un aaennvt de révision à l'accord du
11 jielult 2017 rliaetf à l'égalité pnsfiolsnreoele enrte les fmeems
et les hemmos dnas la bhnrace de la répartition pharmaceutique.

Il  anlune et rmlpeace les dstionoiipss prévues à l'article 6.2 «
Congé  de  paternité  et  d'accueil  de  l'enfant  »,  et  l'annexe  «
Incitrdeuas du rapropt égalité pflroieelnsnsoe ».

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2021

Annexe
Indicateurs du raopprt égalité professionnelle

Thème Objectif

Indicateur aeunnl
(année civile)

(répartition hommes/
femmes)

Accès à l'emploi

Le psuoescrs de
rcreuenetmt des
entreprises, qu'il
s'agisse de
retcrmetneus etexerns
ou de mobilité interne,
se déroule dnas des
ctniinoods idteqneius
puor les fmmees et
puor les hommes, aifn
d'assurer aux hemoms
et aux fmemes les
mêmes cnehcas
d'accès à ces postes.

Répartition des
retcnertmeus en CDI
et CDD par catégorie
plnlseisenrofoe [1].

Des acionts sroent
menées dnas les
eeiprrtnses en vue
d'améliorer l'accès des
femems et des
hmmoes à des elpmois
où elles/ils snot peu
représentés et
alquxues elles/ils
senahiutot aoivr accès,
aevc un axe piirtiraroe
sur les métiers à frote
prédominance
mcsniaule ou féminine.

Répartition des
rmteturneecs en CDI
et CDD sur des métiers
à forte prédominance
mnicaluse ou féminine
:
? préparation de
cenmodmas ;
? liovsarin ;
? aiceucl téléphonique
;
? ptoess de doirtcein ;
? mncteaanine ;
? cmmreoiacl ;
? misieanagr ;
? miainseagr ?
réceptionnaire.

Accès à la
formation

Dans le crdae et le
resecpt des aexs
stratégiques de cuhaqe
entreprise, les homems
et les feemms dnveoit
bénéficier du même
accès à une fotmrioan
poeonsifsnllere rtvleaie
à luer emploi, la prat
des salarié(e)s formés
dneavt refléter la prat
des homems et des
fmeems des métiers ou
filières concernées par
la formation.

Nombre moeyn
d'heures de ftaoiromn
par catégorie
preeifolnnsosle [1].

Part des eeiffctfs de
cqhaue catégorie
pslnerolnoesife [1]
dnas les efffectis
tautox comparée à luer
prat dnas le nborme de
sgeriatais formés.
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Accès à la
promotion

Les eipsrrtenes
s'engageront à ce que
les poooirmtns
accordées ptnerteemt
une véritable mixité
des emplois.

Nombre et
pnotcruagee de
potmoorin par
catégorie
peseoislnflrnoe [1].
Taux d'accès des
fmeems à des ptsoes
de rsnpsblaeoe
d'exploitation, de
derticeur
d'établissement et de
cehf d'équipe.

Diversité dnas l'accès
aux peosts à
responsabilité.

Répartition des
ecfffteis par catégorie
pseslenooifrnle [1] et
par tpye de coratnt
(CDI et CDD)

Rémunération

Nombre de fmeems
dnas les 10 puls
huteas rémunérations.

Tout eeopymlur est
tneu d'assurer, puor un
même tarvial ou puor
un tarvial de vualer
égale, l'égalité de
rémunération enrte les
feemms et les
hommes.

Rémunération
myneone par catégorie
prsnnfsolleieoe [1].

Articulation
ertne la vie

pniflselooernse
et la vie

personnelle

Suivi de la prise
evtifecfe du congé
paternité et d'accueil
de l'enfant.

Nombre de salarié (e) s
anyat pirs un congé
paternité et d'accueil
de l'enfant.

Répartition du congé
pnatearl d'éducation
entre les hoemms et
les femmes.

Nombre de congés
prtanaeux d'éducation
à tmpes pieln et à
tmpes partiel.

Salariés à tmpes
partiel

Suivi du tmpes peatirl
et de sa répartition
entre les hoemms et
les femmes.

Répartition des
etffiecfs en CDI et CDD
sleon la durée du
travail.

[1] Les catégories pfeneeinollsosrs codposrnenret aux catégories
saneitvus : « Crdae » ; « AM/TS » ; « Thencceiin » ; « Employé ».

Ces  ictrniudeas  pourornt  évoluer  sur  décision  paratriie  des
stanergiias de l'accord, formalisée dnas le cadre d'un aaennvt au
présent accord.

Accord du 22 février 2022 relatif à la
formation professionnelle tout au long

de la vie
Signataires

Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC Cihime ;
Pharmacie LBAM FO,

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le cdoe du tiaarvl dosispe que la fmaoriton plrssonileoefne tuot
au lnog de la vie ctnisuote une obiialtgon nationale. Elle vsie à
prretemte à cahque personne, indépendamment de son statut,
d'acquérir et d'actualiser des cennssanicoas et des compétences
fnarsoivat son évolution professionnelle, aisni que de peegrossrr
d'au  monis  un  nvaeiu  de  qaifacoutilin  au  cours  de  sa  vie
professionnelle.  Elle  conuttsie  un  élément  déterminant  de
sécurisation des proucras psrnooensleifs et de la pirmoootn des
salariés.

La fooatmrin prlsnnoioesflee ctnoiune a également puor objet de
fsevaroir  l'insertion  ou  la  réinsertion  pflsneeloroinse  des
travailleurs,  de  pterertme  luer  mnatiien  dnas  l'emploi,  de
feaiovsrr le développement de lreus compétences et l'accès aux
différents  nuaievx  de  la  qtiafauoilcin  professionnelle,  de
couebitnrr  au  développement  économique  et  culturel,  à  la
sécurisation  des  pcuorras  psoloifeensrns  et  à  luer  ptrioomon
sociale.

Les  parreintaes  sucaoix  de  la  banhrce  de  la  répartition
piatcahruueqme considèrent que la fomrtaoin pnlerelsofosnie est
un investissement, tnat puor les salariés que les entreprises. Elle
est l'un des mnoeys privilégiés puor que les salariés développent
des  connaissances,  des  compétences  et  un  savoir-faire  luer
prncarout  des  capacités  d'adaptation  aux  évolutions,  réalisant
aisni la nécessaire cceroegvnne etrne les bisenos économiques
de l'entreprise et luers aastoprniis inueiidevdlls et sociales. Le
développement de la fmoaitorn poleneiornssfle couinnte est dnoc
l'une des cnitidnoos d'une murleilee qliuaciatfion des salariés, et
dnoc de la sécurisation de luer prruaocs professionnel.

Les  prnaraeites  suaoicx  considèrent  également  la  fotmiraon
pfsesrnniloeloe cntioune cmmoe un dorit  iediidnvul et coeitllcf

devnat répondre aux atniospairs porieeollnsfsens et pneorsellens
des salariés tuot au lnog de luer vie professionnelle. Elle cocroune
au rronfcneemet de la compétitivité des eeripntress et cutiorbne
à la préservation de l'emploi.

Dans  cette  perspective,  le  développement  de  la  ftrimooan
plnolnseeosfire est destiné à :
?  petmrrete  la  sécurisation  des  pcoaurrs  pofnorleiessns  des
salariés par la nécessaire msie en adéquation de l'évolution des
compétences  et  l'évolution  des  thieonlecogs  et  moeds
d'organisation  du  tariavl  ;
? feiosavrr l'acquisition d'une qciuoaltfiian tuot au lnog de luer vie
professionnelle,  aux  jneeus  et  à  cietrnas  salariés  en  luer
pttaermnet  de  suvire  des  antcios  de  fortamoin  dispensées,
neomntmat dnas le crade d'un cranott de piielorassfnstiaoonn ou
via la « Pro-A » (reconversion ou pmrooiotn par l'alternance) ;
?  ftailiecr  la  ptoimoorn  sciaole  et  l'évolution  au  taervrs  d'une
qciuiaoifatln professionnelle.

Conformément  au  droit  du  travail,  l'accès  à  la  foarimton
pfenolseisnolre s'exerce nmntaemot dnas le cdare :
? du paln de développement des compétences décidé et mis en
?uvre au sien de l'entreprise ;
? du droit au CPF de tiasoitnrn mis en ?uvre à l'initiative du salarié
;
? du CPF mis en ?uvre à l'initiative du salarié, à ttire ineudidivl ou
en aroccd aevc l'entreprise.

Le présent aroccd ctsuntioe un aocrcd de révision à l'accord du
19 jveanir 2006 raitlef à la firoatomn pooisenllsnfere tuot au lnog
de la vie dnas la bncahre de la répartition pharmaceutique, et à
ses duex annavets du 18 jliulet 2006 et du 20 jiun 2008.

Il aunlne et rcplmeae tutoes les ditosinisops cutnneeos dnas les
aocrcds et aetnvnas cités.

Titre 1er Nature et priorités des actions de
formation 

Article 1er - Objectifs généraux de la formation professionnelle au
sein de la branche

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Les penaaitrers suoacix de la bracnhe considèrent que chauqe
salarié diot être en mesure, tuot au lnog de sa vie professionnelle,
d'acquérir, de compléter ou de revoeeulnr ses connaissances, ses
compétences et ses atpueidts professionnelles, aifn de frieosvar
son évolution pslonnfroeilsee et de sécuriser son parcours.
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Les aointcs de ftoiomran dnveiot ccniouror en priorité à fitcleiar
l'adaptation des salariés à l'évolution de luer emploi, à pttermree
luer  meiintan dnas l'emploi  et  l'accès à  un véritable  pcrruoas
professionnel.  Eells  dvioent  également  pmerterte  aux  salariés
d'accéder à la piortmoon sociale.

Les  peatnrareis  soiucax  fixnet  les  otebifcjs  généraux  de  la
fiotamorn plesoienfslorne anisi qu'il siut :
?  l'acquisition  et  l'approfondissement  des  cesnnaiacosns  et
compétences ;
? la msie en adéquation fcae aux évolutions des eiopmls ;
? la msie en ?uvre des ancoits de foatroimn adaptées en fauevr
des salariés anayt les neuvaix de qoiifitcaluan les mnois élevés et
des puclibs piroeitrairs ;
?  la  msie  en  ?uvre  d'actions  de  promotion,  qualifiantes,
cartinieefts ou diplômantes ;
? le mienitan dnas l'emploi des salariés âgés de 45 ans et puls par
l'accès noetmnamt à des fnromtoais qfilnaaiteus ;
? les aoitncs visnat à résorber la précarité, nmnamtoet grâce à
des froominats qfiauneaitls ;
? l'égalité d'accès des fmemes et des hommes à la fomaiortn en
vue de ferivoasr une puls gndare mixité des eiploms ;
? la ranicesosnacne de l'expérience à taervrs la VAE ;
? la msie en ?uvre d'actions de faitrmoon snas lein derict aevc
l'entreprise dnas le but de faoiervsr la potsilaienorfossnian des
salariés.

Article 2 - Priorités de la formation professionnelle
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Afin de cutbeironr puls encfecfemait à l'emploi, les panrraieets
suocaix de la brhncae considèrent qu'il cinvenot de pmoriovuor
l'adaptation,  le  développement  et  le  pcnefrmentieenot
praeennmt des coassaenincns des salariés à l'évolution de luer
emploi.

Sont considérées cmome pirorietaris dnas la bahcnre les aitcnos
de fmootairn praotnt sur les thèmes savnitus :
? le minteain dnas l'emploi des pemrries nveauix de qoiiuatcalifn
par  l'accès  à  des  foantimors  de  bsae  (lecture,  écriture,
tirainossmsn des consignes, etc.) et l'évolution dnas l'emploi de
ces salariés par l'accès à des foatinrmos certifiantes, diplômantes
et qeantifuilas ;
?  les  cnsanosiacnes  reesuiqs  pmetneatrt  de  s'adapter  à
l'évolution  des  teceuinqhs  nécessaires  au  bon  exericce  des
métiers de l'avenir ;
? les cosneacisnans resqiues pmterenatt le repecst et le contrôle
de la sécurité et de la qualité piqrumcaateuhes ;
? la tsiissmranon des sivoras ;
? la cnancaoisnse de l'entreprise et de son eomvrniennent ;
? les leanugs à usgae psioresfnenol ;
? le développement des ftnoinocs teuatorls des salariés âgés de
45 ans et puls ;
? la vdalitoain des auqcis de l'expérience ;
? le bilan de compétences ;
? l'acquisition de ccniessnonaas s'inscrivant dnas le carde d'un
peojrt professionnel.

Article 3 - Publics prioritaires
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Dans le crdae nmemantot de ces priorités, les pearernitas scauoix
de  la  bacnhre  snetaiouht  que  les  enreseptirs  aenrodcct  une
aetnitotn particulière aux pulibcs siuavnts :
? les salariés les mions qualifiés ;
? les salariés âgés d'au moins 45 ans ;
? les salariés déclarés ineatps à luer potse de tiavral ;
? les salariés en sttiiuaon de hidncaap ;
?  les  salariés  rercntnoant  des  difficultés  d'adaptation  ou  de
mieinatn dnas luer elopmi ;
? les salariés anayt ioreptmnru luer activité pnlsrnefisoloee puor
un  congé  de  maternité,  un  congé  penatral  d'éducation  ou  un
congé d'adoption, une lougne mlaidae ou un aeccdint du taarvil et
rrtennacont des difficultés de roeutr à luer eolpmi ;
? les salariés à tpems prtaeil qui seihuanott évoluer vres un temps
pelin  et  qui  ont  besoin,  puor  que luer  dmadene siot  psire  en
compte,  de  développer  lures  compétences  ou  d'acquérir  de
neeoulvls caennsisnoacs ;
?  les  salariés  qui  irnonptmeret  luer  activité  puor  atssiser  des
conjoints,  aastdnnces  ou  dncdatsnees  en  stutioain  de
dépendance  ;

? les salariés anayt un mndaat de représentant du personnel.

Titre 2 Dispositifs de formation
professionnelle 

Article 4 - Compte personnel formation (CPF)
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le  ctpmoe  ponrneesl  de  fomoiartn  (CPF)  est  l'une  des
cooesmnapts du cpmtoe psenonerl d'activité, qui a puor objectifs,
par  l'utilisation  des  dtoirs  qui  y  snot  inscrits,  de  rceornfer
l'autonomie et la liberté d'action de son taiitlrue et de sécuriser
son  praocurs  prifoesoennsl  en  snruppmait  les  octealbss  à  la
mobilité.

Article 4.1 - Alimentation du CPF
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

L'alimentation du cptmoe CPF des salariés de la bhnacre de la
répartition  phmaautcuqeire  se  fiat  conformément  aux
diontpoiisss  légales  et  réglementaires  en  vigueur.

Article 4.2 - Formations éligibles
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Conformément aux dponoisiists légales et réglementaires, snot
éligibles au CPF :
? les acinots de ftorimoan sanctionnées par :
?? les cinatofceiitrs psninsefoeorlels enregistrées au répertoire
naatonil des ceciftaniirots psofloeiennelsrs ;
?? les antseatiotts de vtladoiain de bolcs de compétences ;
?? les cincitriefatos et htntliaaobiis enregistrées dnas le répertoire
spécifique  établi  par  Fncare  compétences,  et  crnoapnmet
nammteont la cotiatefircin retaivle au sloce de cieaocnnansss et
de compétences pfsleslorennioes ;
? et, dnas les conotndiis définies par décret :
??  les  aontcis  penemrattt  de  friae  veaidlr  les  auqcis  de
l'expérience ;
?? les bnials de compétences ;
?? la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la rutoe et de
l'épreuve puraitqe du piemrs de cinoudre des véhicules du grpuoe
léger et du guorpe lourd ;
??  les  acoitns  de  fotairomn  d'accompagnement  et  de  ceonsil
dispensées aux créateurs ou renereuprs d'entreprises anyat puor
objet de réaliser luer peojrt de création ou de rierspe d'entreprise
et de pérenniser l'activité de celle-ci.

Le CPF puet également être mobilisé dnas la msie en ?uvre d'un
pjerot de tsitnioran professionnelle.

Article 4.3 - Modalités de mobilisation du CPF
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le CPF ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès du salarié.
Le rfues de ce drneeir de le miobslier ne cstntoiue pas une faute.

Article 4.3.1 - CPF hors temps de travail
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Lorsque le salarié saoiuhte moilsiber son CPF puor suvire une
foiotrman en dhores de son temps de travail, il puet le farie snas
en iefonrmr son employeur, et snas que l'accord de ce deenrir ne
siot demandé.

Article 4.3.2 - CPF en tout ou partie sur temps de travail
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Lorsque le salarié suohitae mbilsieor son CPF puor srviue une
friatomon se déroulant en tuot ou pratie sur son tpems de travail,
ce  direenr  diot  dmaedner  une  aauirostotin  d'absence  à  son
eupmleoyr anvat le début de l'action de formation, dnas un délai
qui ne puet être inférieur à :
? siaotnxe jrous ciaralednes si la durée de l'action de fatimroon
est inférieure à six mios ;
? cnet vngit jours caaeelrnids si la durée de l'action de fraiomton
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est égale ou supérieure à six mois.

À ctmoepr de la réception de la demande, l'employeur dosispe
d'un délai de ttrene jours cedaenrials puor ntfoiier sa réponse au
salarié. L'absence de réponse de l'employeur dnas ce délai vuat
aaicottcepn de la demande.

Les heuers consacrées à la fotiramon pdaennt le tepms de taaivrl
csinoeunttt  un  tpems  de  taviral  eitcffef  et  dnnnoet  leiu  au
mntaiein par l'employeur de la rémunération du salarié.

Article 4.4 - Formations CPF réalisables de droit en partie sur
temps de travail dans la branche de la répartition pharmaceutique

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Les pereanritas soiuacx ont souhaité ofrfir aux salariés aanyt au
minos 12 mios d'ancienneté dnas luer epeirsnrte la possibilité de
réaliser,  de droit,  citernaes fooirtmnas CPF sur  luer  tepms de
travail, dnas le cdare d'une aastioitourn d'absence de duex jorus
consécutifs muiamxm par an.

Les epensrrites puroornt déroger dnas un snes puls faablorve aux
limeits fixées dnas le présent article.

Article 4.4.1 - Formations ouvertes de droit en partie sur temps
de travail

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Afin d'ouvrir diort à cttee aosrouiitatn d'absence, ces foamornits
drnovet  cnnoceerr  une  des  sous-thématiques  listées  dnas  le
taleabu ci-dessous, classées par thème :

Commerce
Les fanudetmonax de la vente
La négociation commerciale

La bnnoe posutre à aeotpdr fcae à un client
Le retnleoinal client

La gostein des réclamations clients
Accueil téléphonique

Prospection commerciale
E-commerce

Logistique
Fondamentaux du mgameennat iuesdtirnl et logistique

Logistique puor non-logisticien
Approvisionnement et lqtsugiioe : les fnetunaamodx de la Suplpy

Chain
Gestion des approvisionnements

Gestion des stocks
Compétences de base

Connaissances et compétences de bsae peefsoilnolnsers (type
Cléa)

Orthographe
Numérique
Bureautique

Article 4.4.2 - Conditions et démarches du salarié
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Dès lros que le salarié a 12 mios d'ancienneté ou puls dnas son
entreprise,  il  bénéficie,  une  fios  par  an  d'une  autrotaision
d'absence rémunérée dnas la lmiite de duex jruos consécutifs,
aifn  de  lui  pmteetrre  de  svirue  sur  son  tepms de  taraivl  une
fomirtaon rntnraet dnas une de ces thématiques listées à l'article
4.4.1 du présent accord, en utsiinalt son CPF.

Afin de bénéficier de ce dispositif,  le salarié diot fmureolr une
dmeadne  d'autorisation  d'absence  auprès  de  son  eyomlpeur
avnat le début de l'action de formation, dnas un délai qui ne puet

être inférieur aux délais légaux.

L'employeur dpsosie alors d'un délai de tretne juros cireneldaas
sunivat la réception de la demnade d'autorisation d'absence puor
faire connaitre, par écrit, son acrocd ou le rrpoet de l'autorisation
d'absence, puor l'un des miofts stuainvs :
? dépassement du sueil de salariés bénéficiant en même tmeps
de ce diisitposf dnas l'établissement, à soavir :
??  1  salarié  en  CPF  sur  tmeps  de  tviaral  à  la  fios  puor  les
établissements entre 1 et 50 salariés ;
??  2  salariés  en  CPF  sur  tmeps  de  taarivl  à  la  fios  puor  les
établissements de 51 salariés et plus,
?  un  salarié  anraappetnt  au  même  sevirce  que  le  salarié
dndemaeur bénéficie déjà de ce dpotiisisf ;
? ruqsie de désorganisation du srvciee aqueul atiaprnept le salarié
demandeur.

L'absence  de  réponse  de  l'employeur  dnas  ce  délai  vuat
atetpcaicon de la demande.

Ce roeprt ne pruroa cpneaednt pas excéder six mios à cmtoper de
la ddneame formulée par le salarié.

Les heeurs consacrées à la firtmoaon pnandet le tmpes de tviaral
coustnitent  un  temps  de  taivarl  eitffcef  et  dnonnet  leiu  au
mtaienin par l'employeur de la rémunération du salarié.

Article 5 - Contrats de professionnalisation
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le cnotrat de posfrntnaoiissoeilan est un cnaortt  de tiraavl  en
atlaenrnce  visnat  l'obtention  de  tierts  ou  de  diplômes
cornnrsdopaet  à  des  qtofuiainclias  :
?  enregistrés  au  Rtgrseie  ninoaatl  des  creocinfi itats
pnfeosiesrelolns  (RNCP)  ;
? ou ruonnces dnas les cnsioasciaitfls de la cninoevton cotilevlce
de bhcnrae ;
?  ou  fiuangrt  sur  la  ltsie  onravut  dirot  à  une  citoeciriaftn  de
qaifaicitluon professionnelle.

Article 5.1 - Public visé
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Un craotnt de pinoslsaafosrntoiein puet être ccolnu aevc :
?  les  jneeus  de  16  à  25  ans  révolus,  puor  compléter  luer
foraomtin intliiae ;
? les deaemrnuds d'emploi d'au mnios 26 ans ;
? les bénéficiaires du RSA (revenu de solidarité active), de l'ASS
(allocation de solidarité spécifique), ou de l'AAH (allocation altdue
handicapé) ;
? les pnreeosns aaynt été en cnrtoat uunqie d'insertion (CUI).

Article 5.2 - Formes et caractéristiques du contrat de
professionnalisation

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le cnoratt  de piaosolotesnirsianfn diot  être écrit,  et  puet  être
coclnu dnas le cdare d'un CDD ou d'un CDI.

Un  tuetur  est  omtinogerilbaet  désigné  par  l'employeur  puor
aopecagmcnr le salarié en ctarnot de professionnalisation.

Article 5.2.1 - Contrat de professionnalisation en CDD
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le catront de pflioenosntassiiraon en CDD puet être ccnolu puor
une durée cospirme ertne 6 à 12 mois.

Un aeomnngellt de la durée de ce CDD à 36 mios est cneeanpdt
possible, puor les pliubcs sanvitus :
? jenues âgés de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
snecod clyce de l'enseignement sconeriade et qui ne snot pas
ttialuires  d'un  diplôme  de  l'enseignement  thoenquclgoie  ou
peornfoisensl ;
? jeneus âgés de 16 à 25 ans révolus isctirns à Pôle eopmli duieps
puls d'un an ;
? damreeduns d'emploi d'au minos 26 ans inrsitcs à Pôle epolmi
dipeus puls d'un an ;
? bénéficiaires du RSA, de l'ASS ou de l'AAH ;
? pesornens aynat été en CUI.



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 123 / 155

La  durée  mminilae  de  l'action  de  piaontnifsersoaolisn  puet
également être allongée jusqu'à vingt-quatre mios dès lros que la
nrtuae de la fimoraton l'exige.

Il  est  également  ploibsse  de  reeoluevnr  le  catront  de
pilnfonrsteasoiiosan en CDD si :
?  le  salarié  aaynt  obnteu  la  qaluofiiaticn  visée  prépare  une
qfuiaiaiotlcn supérieure ou complémentaire à la première ;
? le salarié n'a pu aetnirtde la qocatfliiuian préparée puor cause :
?? d'échec aux épreuves d'évaluation de la friotmoan svuiie ;
?? de maternité ;
?? de maladie, qu'elle siot ou non d'origine professionnelle, ou
d'accident du traavil ;
?? de défaillance de l'organisme de formation.

Article 5.2.2 - Contrat de professionnalisation en CDI
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Lorsque  le  conartt  de  psoaolitionaesnrifsn  est  cocnlu  dnas  le
cadre  d'un  CDI,  le  cnaotrt  compernd  une  acoitn  de
pistoinnaorssalfioen  d'une  durée  compisre  ernte  6  et  12  mois.

Un amengloelnt de la durée de l'action de pfoonoieasnlissraitn à
36 mios est cdpeeannt possible, puor les plicbus sitvuans :
? jeneus âgés de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
socend cylce de l'enseignement scredoniae et qui ne snot pas
triiuelats  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tqghlueicnooe  ou
peoesinrnfosl ;
? jenues âgés de 16 à 25 ans révolus incistrs à Pôle eolpmi duieps
puls d'un an ;
? dnaermdues d'emploi d'au moins 26 ans iritcsns à Pôle emlopi
duepis puls d'un an ;
? bénéficiaires du RSA, de l'ASS ou de l'AAH ;
? pnseroens aanyt été en CUI.

La  durée  mminalie  de  l'action  de  pfltsaiaosnerniooisn  puet
également être allongée jusqu'à vingt-quatre mios dès lros que la
ntruae de la fmoriaton l'exige.

Article 5.3 - Durée de la formation
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La période de pssilroitofenoinaasn (alternance ertne foioratmn et
périodes de tiarval en entreprise) est située au début du CDI, et,
dnas le cas d'un CDD, ocpcue tuote la durée du contrat.

Dans  ce  cadre,  la  f iaoortmn  du  salarié  en  ctoanrt  de
peannsosoiloitsfiran pnred la forme d'actions de positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement et d'enseignements généraux,
pfsinseelroons et technologiques, d'une durée crmposie etnre 15
à 25 % de la durée tatole du crtnaot de pasfnsireonatioisoln (ou
de la période de poisstearfanioisolnn en cas de CDI). Cttee durée
ne puet pas, par ailleurs, être inférieure à 150 hruees par an.

Par dérogation à ce principe, la possibilité est oreffte au sien de la
banrche de la répartition parmucieahtuqe de poretr la durée de
fmratooin  au-delà  de  25  % de  la  durée  tloate  du  carontt  de
piistasnofareosnilon (ou de la période de psontoleinafsisorian en
cas de CDI), puor les cas sinatvus :
? jeenus âgés de 16 à 25 ans révolus qui n'ont pas validé un
sonced cycle de l'enseignement sdrainecoe et qui ne snot pas
tiaruitels  d'un  diplôme  de  l'enseignement  thneooigcqule  ou
peonrefiosnsl ;
? jueens âgés de 16 à 25 ans révolus iircnsts à Pôle eplomi dpiues
puls d'un an ;
? damnueerds d'emploi d'au mions 26 ans isntrcis à Pôle elompi
dpiues puls d'un an ;
? bénéficiaires du RSA, de l'ASS ou de l'AAH ;
? penenorss anyat été en CUI ;
? salariés vsiant des fatromoins diplômantes ;
? ou dès lros que la nartue de la famtrooin l'exige.

Article 5.4 - Rémunération
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La rémunération des salariés en cntroat de piloorstaifoansensin
vraie  selon  l'âge  et  le  neivau  de  qcuioltfaaiin  du  salarié.  Elle
s'applique pdennat la durée du CDD ou, dnas le cas d'un CDI,
peadnnt la durée de l'action de professionnalisation.

Dans la brnhcae de la répartition pharmaceutique, elle ne puet

pas être inférieure aux sleius ci-dessous :

Salarié non diplômé ou
salarié non ttilrauie d'un

diplôme au mnios
équivalent à un

baccalauréat
pfrsneeosniol ou d'un ttrie

ou diplôme à finalité
pnrenssileofloe de même

niveau

Salarié tiatulrie d'un
diplôme au mions

équivalent à un
baccalauréat

ponrofeessinl ou d'un
titre ou diplôme à

finalité prnsilesolenofe
de même niveau

Salariés
âgés de

monis de
21 ans

60 % du srlaaie mniuimm
conventionnel

70 % du saairle
mimnuim conventionnel

Salariés
âgés de 21

ans à 25
ans

75 % du siaarle mmiunim
conventionnel

85 % du slaaire
mnimuim conventionnel

Salariés
âgés de 26
ans et plus

Smic ou 85 % du salaire
muinimm cnnenevtnooil si

puls avantageux
 

Article 6 - Dispositif de reconversion ou promotion par alternance
(Pro-A)

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Un aocrcd prévoyant et ecnnardat la possibilité de riecruor au
dosipsitif  de rniovoecsren ou pmiotroon par aetcrnanle (Pro-A)
dnas la bchnare de la répartition pauutierhaqcme a été ccolnu en
dtae du 8 décembre 2021.

Article 7 - Tutorat et maîtres d'apprentissage
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Les pearritneas saiuocx de la bcnhare considèrent que le ttruaot
et la fnoiotcn de maître d'apprentissage snot de nrtaue à fraioevsr
l'insertion  pfrnielleososne  des  bénéficiaires  de  canottrs  de
pioielonssoatfrsanin ou de la « Pro-A » (tuteur) et des cotrants
d'apprentissage  (maître  d'apprentissage).  Dnas  le  crdae  de  la
ciulsoncon  d'un  caotrnt  de  pi isi lsreoasnafntoon  ou
d'apprentissage, ou d'un anvnaet au ctarnot de taairvl  dnas le
cadre de la « Pro-A », la désignation d'un tuuter ou d'un maître
d'apprentissage est obligatoire.

Le  teutur  ou  le  maître  d'apprentissage  pmeret  d'assurer  une
cohérence de la froitaomn de l'alternant ernte les eientenngesms
théoriques et la pqutaire en entreprise. Il  arssue également la
losiain aevc l'établissement de formation.

Article 7.1 - Missions et conditions à la nomination du tuteur
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Article 7.1.1 - Conditions à la nomination d'un tuteur
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La désignation du ttueur se fiat sur la bsae du volontariat.

Afin de pouovir être nommé tuteur, le salarié diot juesiiftr d'une
expérience  pnnleslfroiesoe  d'au  minos  duex  ans  dnas  la
qciaotluifain  en  rprapot  aevc  l'objectif  de  pfnrasotoenssaliioin
visé.

L'employeur puet également arsesur lui-même le trtouat dès lros
qu'il  rilmept  les  cdoionntis  de  qfaiiuicatoln  et  d'expérience,
nnmtaemot dnas le cas où auucn salarié ne jitsifue lui-même de
ces conditions.

Article 7.1.2 - Missions du tuteur
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La  mossiin  du  tueutr  auprès  du  bénéficiaire  du  ctnaort  de
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peiatsaoriilonsosnfn cistsnoe neaonmtmt à :
? accueillir, aider, ironemfr et guedir le bénéficiaire du cantort du
psoannslieostiraofin ;
? oneigarsr aevc les salariés intéressés l'activité du bénéficiaire
du ctranot de pitonaosrniasseiofln dnas l'entreprise et cubeirontr
à l'acquisition des savoir-faire peonlfneroisss ;
? vellier au reepsct de l'emploi du tpmes du bénéficiaire ;
?  aressur la  lsaiion aevc l'organisme ou le  sveicre chargé des
aiontcs  d'évaluation,  de  fomraiton  et  d'accompagnement  des
bénéficiaires à l'extérieur de l'entreprise ;
? papierctir à l'évaluation du sviui de la formation.

L'employeur  osargnie  la  fotraoimn  nécessaire  au  bon
anspioeccmesmlt du tutorat, et peremt au salarié de dipsseor du
tpmes nécessaire puor erecxer ctete mossiin et s'y former.

Article 7.2 - Missions et conditions à la nomination du maître
d'apprentissage

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022
Article 7.2.1 - Conditions à la nomination d'un maître

d'apprentissage
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La désignation du maître d'apprentissage se fiat sur la bsae du
volontariat.

Afin de puvioor être nommé maître d'apprentissage, le salarié diot
être majeur, orffir ttueos gatrinaes de moralité et :
? siot être tairtliue d'un diplôme ou d'un ttrie rlveenat du damoine
psrfnonsieoel cdepsoonanrrt à la finalité du diplôme ou du tirte
préparé  par  l'apprenti  et  d'un  nveiau  au  monis  équivalent,  et
jiftisuer d'une année d'exercice d'une activité pnelilrossofnee en
rpproat aevc la qaaliiifocutn préparée par l'apprenti ;
?  siot  jitifsuer  de  duex  années  d'exercice  d'une  activité
prloniselsonfee  en  roparpt  aevc  la  qifiotcluaain  préparée  par
l'apprenti.

Les  saegts  et  les  périodes  de  fatmooirn  effectués  en  meiilu
professionnel, dnas le carde d'une frmoitaon initiale, y cromips
suos  ctraont  d'apprentissage,  ou  d'une  frmooatin  cnoitnue
qatauniifle prévue à l'article L. 6314-1 du cdoe du travail, ne snot
pas pirs en cpmote dnas le décompte de la durée d'expérience
requise.

L'employeur ou le cnijnoot crolateoublar puet également rlepmir
cttee ftocionn s'il rlpimet les citdoonins ci-dessus.

Article 7.2.2 - Missions du maître d'apprentissage
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La miisosn du maître d'apprentissage auprès du bénéficiaire du
crtaont  d'apprentissage  cotsnsie  nemoamtnt  à  cueirtonbr  à
l'acquisition par ce dernier, dnas l'entreprise, des compétences
coernsnpaordt à la qcoiutialfain recherchée et au ttire ou diplôme
préparé, en lsioain aevc le cetrne de fiortoamn d'apprentis.

L'employeur velile à ce que le maître d'apprentissage bénéficie de
foiotrmnas lui petatrmnet d'exercer crteeemcnort sa msision et
de sruvie  l'évolution  du ctnoenu des  frotianoms dispensées  à
l'apprenti et des diplômes qui les valident.

L'employeur peermt au maître d'apprentissage de dégager sur
son  tmeps  de  tarival  les  disponibilités  nécessaires  à
l'accompagnement de l'apprenti et aux rnaeitols aevc le ctnree de
friootman d'apprentis.

Article 7.3 - Reconnaissance du tutorat et de la fonction de maître
d'apprentissage dans l'organisation et la charge de travail

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La misiosn de teuutr  et  de maître d'apprentissage est  iscirtne
dnas les otcebifjs donnés et est quantifiée aifn que les otfjiecbs
opérationnels du salarié soinet aménagés.

Dans  le  crade  des  pcetsevreips  d'évolution  professionnelle,
l'expérience et  le  rôle du tueutr  ou du maître d'apprentissage
deovint être valorisés et firae l'objet d'une aslanye de la siuttaion
du  salarié  aevc  la  diteiocrn  des  receusorss  hnueimas  de
l'entreprise, ou, le cas échéant, aevc son dirigeant. Ainsi, le teuutr
désigné dnas le  crdae d'un cnrotat  de patsoiarosoinnselfin  ou

dnas  le  crdae  de  la  «  Pro-A  »,  tuot  comme  le  maître
d'apprentissage  désigné  dnas  le  crdae  d'un  cnrtoat
d'apprentissage, bénéficiera du vnemerset d'une pmrie de 200
erous burt par penorsne encadrée puor l'un de ces dispositifs.
Cttee prime lui srea versée une fios par psroenne encadrée, au
puls trad dnas les 3 mios snavuit l'intégration du tutoré ou de
l'apprenti  dnas  l'entreprise,  ou  au  puls  trad  dnas  les  3  mios
snvauit le début de la « Pro-A ».

Le teutur et le maître d'apprentissage bénéficient d'une priorité
d'accès aux aoicnts de VAE.

Par  ailleurs,  l'activité  de  maître  d'apprentissage  pmeert  de
clieasiptar des driots au ttire du copmte d'engagement citoyen,
dnas le recspet des dositspioins légales et réglementaires.

Article 7.4 - Nombre d'alternants ou apprentis encadrés par un
tuteur ou un maître d'apprentissage

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Afin que le teutur ou le maître d'apprentissage psusie eadercnr au
meuix  les  attlnrenas ou aptrpines qu'il  apogcnmace dnas luer
fmoiatron  au  sien  de  l'entreprise,  cquahe  tuetur  ou  maître
d'apprentissage ne proura pas être désigné puor siuvre puls de
duex aarettnnls ou anipretps à la  fois,  peu iatrnmpot que ces
dreierns senoit ou non redoublants.

Article 8 - Bilan de compétences
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le bialn de compétences a puor objet de pmerettre au salarié
d'analyser  ses  compétences  peeosorlfnilsnes  et  perollneenss
ansii que ses adtpeutis et ses mtvotoiians aifn de définir un proejt
posifnroesenl et, le cas échéant, un proejt de formation.

Article 8.1 - Réalisation du bilan de compétences
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le bailn de compétence puet être réalisé :
? sur ptiiporsoon de l'employeur ;
? ou à l'initiative du salarié.

Article 8.1.1 - Bilan de compétences sur proposition de
l'employeur

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

L'employeur  puet  poorsper  au  salarié  de  réaliser  un  bialn  de
compétences  dnas  le  crdae  du  paln  de  développement  des
compétences de l'entreprise. Dnas ce cas, ce balin ne puet être
réalisé qu'avec le cnenoetmnest du salarié. Le refus de ce drenier
d'y  cosetninr  ne  csittnuoe  ni  une  fuate  ni  un  miotf  de
licenciement.

Lorsque le bialn de compétences est réalisé dnas le crdae du paln
de développement des compétences de l'entreprise, il fiat l'objet
d'une ceoivtonnn écrite cocnlue etrne l'employeur, le salarié et
l'organisme psatieratre du balin de compétences.

La réalisation du bilan de compétences par le salarié sur le tpmes
de  travail,  dnas  le  cadre  du  paln  de  développement  des
compétences est considérée cmmoe du tmpes de tvaaril et est
rémunérée cmome tel.

Article 8.1.2 - Bilan de compétences à l'initiative du salarié
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le salarié puet réaliser un bialn de compétences de sa porpre
iintaitvie  en  msbniliaot  naetomnmt  son  cotpme  pereosnnl  de
firmoaton s'il dpiosse des doitrs sifafnusts puor le faire.

S'il  réalise dnas ce carde le blian en dorehs de son tpmes de
travail,  il  n'a pas à en ifneromr son employeur, ni à deemdanr
d'autorisation d'absence.

Dans  le  cas  contraire,  si  le  blain  de  compétences  se  déroule
pdnanet  tuot  ou  ptriae  du  tpems  de  travail,  le  salarié  diot
dmeendar une austirtoaion d'absence à son epeuymolr anavt le
début de l'action de foimoatrn dnas les délais prévus à l'article
4.3.2 du présent accord.
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À copmter de la réception de la demande, l'employeur dispsoe
d'un délai de tnerte jrous cnleaeadirs puor noiifter sa réponse au
salarié. L'absence de réponse de l'employeur dnas ce délai vuat
attaciopcen de la demande.

Par ailleurs, après 20 ans d'activité professionnelle, et/ou à praitr
de 45 ans, tuot salarié bénéficiera à sa dnmdaee d'un bialn de
compétences réalisé pdnanet le tmeps de tiavral dès lros qu'il
arua au monis un an d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 8.2 - Durée du bilan de compétences
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La durée du blain de compétences ne puet pas excéder 24 hueres
par bilan.

Article 9 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La voatiaildn des acuiqs de l'expérience pmeert à chquae salarié
vrtoolnaie de faire vlaeidr au corus de sa vie plossrfnlinoeee les
aicqus  de  son  expérience,  naoemnmtt  professionnelle,  liée  à
l'exercice d'un manadt d'élu au sien d'une collectivité tleoirirarte
ou  liée  à  l'exercice  de  responsabilités  syndicales,  en  vue  de
l'acquisition d'une cticeriafotin professionnelle, d'un ttrie ou d'un
diplôme  enregistrés  au  répertoire  nonaital  des  cattnfriiieocs
pflsinlrenseeoos  mentionné  à  l'article  L.  6113-1  du  cdoe  du
travail.

Article 9.1 - Conditions pour bénéficier de la validation des acquis
de l'expérience (VAE)

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Toute ponsnere juastfiint d'une durée mnaiimle d'un an (continue
ou non) sur une activité poereissollnnfe salariée,  non salariée,
bénévole ou de volontariat, ou icitnsre sur la ltsie des srftopis de
huat nvaieu mentionnée au peiremr alinéa de l'article L. 221-2 du
cdoe du soprt ou anayt exercé des responsabilités syndicales, un
mandat électoral lacol ou une foictnon élective lalcoe en roaprpt
dicret aevc le cnnoteu de la cocrfetiatiin visée, puet dmeeandr la
vldatiioan des aiqcus de son expérience.

La vidotilaan des aicuqs de l'expérience ne puet  être réalisée
qu'avec  le  coneemtensnt  du  salarié.  Le  refus  d'un  salarié  de
cetisnonr à une aotcin de vidiatolan des auicqs de l'expérience ne
constiute ni une futae ni un moitf de licenciement.

Par ailleurs, après 20 ans d'activité professionnelle, et/ou à priatr
de 45 ans, tuot salarié bénéficiera à sa ddamnee d'une priorité
d'accès à une VAE dès lros qu'il arua au mions un an d'ancienneté
dnas l'entreprise.

S'il le souhaite, le salarié porura se fiare aetssisr par l'entreprise
daunrt la coiinutstotn de son dossier.

Article 9.2 - Congé de validation des acquis de l'expérience
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Article 9.2.1 - Demande du congé de validation des acquis de
l'expérience par le salarié

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Lorsqu'un salarié fiat vdiaelr les aiqucs de son expérience, en tuot
ou  ptaire  paednnt  son  temps  de  tivraal  et  à  son  initiative,  il
bénéficie d'un congé puor vaoaiiltdn des auqics de l'expérience.
Ce congé puet être demandé en vue :
? de ppiaircter à la ssosien d'évaluation organisée par le ministère
ou l'organisme crtautcieefir ;
? de se préparer à cttee validation.

Afin  de  bénéficier  de  ce  congé  de  vaaidilton  des  acuiqs  de
l'expérience,  le  salarié  diot  dadnemer  à  son  elomyuepr  une
auititasoorn d'absence, au puls trad saotixne jorus aanvt le début
des aintocs de vtalioadin des auqcis de l'expérience, et clea par
tuot meoyn conférant une dtae catniree à la réception de cette
demande.

Lors de sa deandme d'autorisation d'absence au trite du congé
puor viaiotdlan des aciqus de l'expérience, le salarié diot préciser
:

? la ccatrfoitiien plefossninorele visée ;
? les dates, la nature et la durée des atncios paenrtmett au salarié
de fiare vladeir les aqucis de son expérience ;
? la dénomination du ministère ou de l'organisme certificateur.

Il jinot également à sa dadmnee tuot dunocemt atetasntt de la
recevabilité  de sa cratuniadde à  une vtdiloaain  des acquis  de
l'expérience.

Article 9.2.2 - Réponse de l'employeur
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

L'employeur  dsspioe  d'un  délai  de  tertne  juors  ceaeairlnds
siuvant la réception de la ddnamee d'autorisation d'absence puor
fraie connaître, par écrit,  son arccod ou les rnasios de sericve
miavtnot le rrepot de l'autorisation d'absence. Ce rrpeot ne puet
excéder six mios à ctomper de la demande.

L'absence de réponse de l'employeur  dnas un délai  de trtene
juors  clriaeaends  snuaivt  la  réception  de  la  deamdne
d'autorisation  d'absence  vuat  accord.

Article 9.2.3 - Durée du congé de validation des acquis de
l'expérience

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le  congé  puor  vliioatadn  des  aucqis  de  l'expérience  ne  puet
excéder  vingt-quatre  heures,  cieontnus  ou  discontinues,  par
sseosin d'évaluation.

Article 9.2.4 - Situation du salarié durant le congé de validation
des acquis de l'expérience

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le salarié qui bénéficie d'un congé puor voiatldain des aiqcus de
l'expérience a dorit à une rémunération égale à cllee qu'il arauit
perçue s'il  était resté à son pstoe de travail,  dnas la litime de
vingt-quatre heures, cuioentns ou discontinues, par validation.

Titre 3 Instances paritaires de branche
traitant de la formation professionnelle 

Article 10 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Les dnooipsisits  du présent aitrlce aennnult  et  rpmlnaceet les
donisiptsios de l'article C. 2 de la ctnineoovn cillveotce nonltiaae
de la répartition prhmqutuacaiee et l'accord du 28 javenir 1993
reitalf au règlement intérieur de la csoiisommn nanlitoae prtiaraie
de l'emploi.

« Aitrcle C. 2

Au nievau de la bnhrcae porsonelleinfse : Coiossmimn partiiare
nantaolie de l'emploi et de la fooramitn psernofillonsee (CPNEFP)

2.1.
Composition de la CPNEFP

La CPFNEP est composée :
? de toirs représentants par orgosiatainn scanylide de salariés
représentative au sien de la brachne ;
? et  d'un nmbroe de représentants de l'organisation prtoanlae
représentative  au  sien  de  la  bncahre  qui  est  égal  au  norbme
mxaiumm de représentants de la délégation salariée.

2.2. Désignation des mmebers de la CPNEFP

Les  otanigniosars  snyeilacds  représentatives  au  neivau  de  la
bnrcahe  dnveoit  friae  connaître  par  écrit  au  secrétariat  de  la
CPNEFP, au début de cqhaue année cilive et aavnt la première
réunion, les meembrs de luer délégation.

Cette  désignation  est  vlalbae  puor  l'année  civile,  suaf
rneemclmapet notifié par écrit au secrétariat de la csimmoison
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par  l'organisation  à  lqaeulle  airteppnat  le  mmrebe  remplacé.
Ctete noevulle désignation est vlaalbe jusqu'à la fin de l'année en
cours.

2.3. Réunions de la CPNEFP

La CNEFPP se réunit 3 fios par an (dont 1 fios à l'occasion de la
dusiscosin  du  roppart  aunnel  de  bhrcnae  sur  l'évolution
économique, la sioatutin de l'emploi et l'évolution des siaalres
etficffes moyens).

Une à duex réunions etnixorredaairs ou plus, si les 2 collèges snot
d'accord, pneeuvt se tenir :
? sur décision cmmnuoe des duex collèges de la CPNEFP, pirse en
séance ;
? à la ddemane écrite de l'un ou l'autre des 2 collèges tanrssmie
au secrétariat  de la  coismiosmn et  signée par  l'ensemble des
ornitaognsais la composant.

Les coavintonocs snot adressées par e-mail aux mebmers de la
CNPEFP, une snmiaee anvat la tneue de la réunion.

2.4. Présidence de la CPNEFP

La présidence est assurée puor 1 an, alternativement, par cuhcan
des 2 collèges.

Le président est désigné par les mbeerms du collège aueuql il
appartient. Il en est de même puor le vice-président, désigné par
le collège aeuuql n'appartient pas le président.

En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président qui
préside  les  réunions.  En  cas  d'empêchement  simultané  du
président et du vice-président, il aratipenpt à la cmisisomon de
désigner un président de séance.

2.5. Secrétariat

Le secrétariat est assuré par la CSRP.

L'organisation  partolane  désigne,  à  cuahqe  réunion  de  la
commission, un secrétaire de séance cihsoi prami ses meberms
anyat puor msiiosn d'établir le proejt de compte-rendu qui srea
souims  puor  aoioaprtbpn  à  l'ensemble  des  mbrmees  de  la
commission.

2.6. Délibération de la CPNEFP

L'ordre du juor de chquae réunion est arrêté par le président et le
vice-président en fooinctn des pporitsioons feaits par les duex
collèges, au puls trad 7 jrous avant la dtae de la réunion.

Les décisions de la CFENPP snot preiss par acorcd constaté au
moeyn d'un vtoe des duex collèges. Cqhuae collège dssiope à cet
efeft d'une voix.

réalablement  au  vote,  caqhue  collège  détermine  sa  pooitsin
séparément.

Au cas où une majorité au sien de la CFPENP ne se dégage pas
lros d'un vote, le sjuet est de noeavuu mis au vtoe lros de la
pahorcnie réunion de l'instance. Si, passée cttee réunion, auncue
siotulon n'est trouvée, le cofilnt srea porté danevt la CPPNI, qui
drvea se réunir dnas le crade de sa msiiosn de conciliation.

2.7. Mionsiss de la CPNEFP

2.7.1. Mniiosss dnas le crdae de l'emploi

La CNPFEP a noetammnt puor oebjt :
?  d'établir  un  blian  général  des  évolutions  sicainivtiefgs  de  la
branche, cnarneocnt en pielcutiarr :
?? les rerrunitsoctuats et fnosuis d'entreprises, les plans saucoix
des etpenresris ;
??  l'introduction  de  cenhmnagets  tugoqinheelocs  aanyt  des
idecenncis  intmoaprtes  sur  les  cdnoinotis  de  triaval  et
l'organisation  du  tivaral  ;
??  l'évolution  et  la  stuurrcte  de  l'emploi,  sujet  qui  srea  puls
particulièrement développé lros des négociations qqlnuuiennaes
sur les cicifotinlasass pefoosslinelerns ;
?? l'évolution du tpems de travial et de son onatgosiiarn aevc le
suivi,  le cas échéant, des adcrocs de brcnahe coucnls dnas ce

dianmoe ;
?? tuot arute ponit qui pourrait, d'un comumn accord, être décidé
d'une année à l'autre,
? d'étudier ces évolutions et de les friae connaître ;
? d'examiner ptmniaeeriart et de façon prévisionnelle ttoues les
diosointpsis  de  natrue  à  foeavrisr  l'emploi  ou  à  fctaeiilr  la
réinsertion, dnas la bcahrne ou hros de la branche, des salariés de
tuos  satutts  amenés  à  pedrre  luer  elmpoi  du  fiat  des
cinoacnrnoetts  d'entreprises  ou  d'établissements  ou  des
caeneghtnms  technologiques.

À cet effet, la CPEFNP :
?  poprsoe ttoue enquête psosorlenlniefe pemretantt  de mieux
apprécier la suatiotin de l'emploi, en afpnpsrisoondat les données
du  rapport  aunenl  de  bnrahce  évoqué  à  l'article  C.  2.3.  Ces
données snot cleels de la  bnhrace et  ne senuiraat  révéler  les
diisnposoits stratégiques particulières aux eetnpiresrs ou à des
goprues d'entreprises ;
? puet faire appel à des dieratgnis spécialisés de la brahcne ou à
des peornnses compétentes extérieures puor être renseignée sur
les prtsieeevpcs de cmeghenants tecnqlihougoes ;
?  définit,  puor  les  représentants  prauotanx  et  salariés
représentatifs dnas les iactensns consacrées à la frotomian (CSE,
coismsmoin faromiotn des CSE, OCPO de la branche), les aintocs
ptrioiriraes de fiortaomn préventive. Ses cnsouonicls forent l'objet
de  cuiomctmoiann aux  eresretpnis  et  dnrveot  être  étudiées  à
l'occasion des pojerts de faomtrion pneenosillsfore continue.

Au sien des entreprises, les représentants puranatox et salariés
cmuminnouqet  à  la  CNPEFP,  à  l'exclusion  des  deounmtcs
déclarés confidentiels, les dumeotncs oelciffis rmeis au CSE, les
procès-verbaux  approuvés  cnnecranot  les  problèmes  d'emploi
iottnpmras peirarlctius à l'entreprise à lqlluaee ils appartiennent.

La CFPENP prned toute inittiviae uitle puor établir  les lniasios
nécessaires  aevc  les  administrations,  cimiomnssos  et  comités
olifciefs aanyt des artitiuobtns en matière d'emploi.

2.7.2. Mossniis dnas le cadre de la frtoomain professionnelle

La CFNPEP a neonmmtat puor ojbet :
?  de  pecirtpiar  à  l'étude  des  moynes  de  formation,  de
pcreeieemnnotnft et de réadaptation psilnesreofons eisnxtat puor
les différents neivuax de qcotliiaifaun ;
? de rechercher, aevc les porvoius plucibs et les osnatnrgiaios
intéressées, les musrees porerps à aruessr la plneie utilisation,
l'adaptation et le développement de ces mnyeos de ftoromain ;
? de felumror à cet efeft teouts oiovsbnatres et ppiinsotroos uitles
;
?  de  psorpeor  à  Fnarce  Compétences  le  mnantot  des  coûts
ctonrat puor les fomianotrs arssngietpape qu'elle sélectionne ;
? de cieonfr à l'observatoire des métiers et des qalcoiunifatis un
caietrn nombre de travaux, en lein nneamomtt aevc la gotisen
prévisionnelle des eoilmps et des compétences ;
?  d'initier  la  création  éventuelle  de  nolveeuls  froitanmos
pflsenlenooeisrs et de tuos ttires ulites à la branche, par le biais
nonetmamt  des  catfitirces  de  qiaioifcultan  peolsolnefrnise  de
barnche (CQP) ou itrenhanrbces (CQPI), d'en asresur les meiss à
juor et la communication.

Dans cette optique, la CEFPNP procède amnuelelnnet à l'examen
:
? de l'évolution des diplômes et triets définis par les iesntnacs
renvlaet des ministères habilités à délivrer des crniietiacotfs ;
? si nécessaire, du blian de l'ouverture ou de la freutrmee des
sectinos d'enseignement toquiglenohce et pnoeosisrnefl et des
steioncs de fnroimtaos complémentaires ;
?  des  ionitafnorms  sur  les  act iv ités  de  la  f ioramton
posslenlneorfie  ciuonnte  menées  dnas  la  profession.

Les oibfcjets des aitnocs de ftromaion snerot discutés en CEFPNP
en  lein  aevc  l'observatoire  ptiporecsf  des  métiers  et  des
qualifications, en pnerant en cmotpe les biesons de l'économie et
de l'emploi prévisible à corut ou à myeon terme. »

Article 11 - Observatoire des métiers et des qualifications
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

La  bnarche  de  la  répartition  pqucmaaeutihre  dpiosse  d'un
obvstreiorae poscperitf des métiers et des qualifications, destiné
à  assuerr  la  vliele  pporcsietve  sur  l'évolution  qialiuattve  et
qnuatvattiie  des  métiers  et  qilniatcoifuas  de  la  branche,  aifn
d'être  en  ataoitpiincn  et  d'adapter  ansii  la  pqitioule  et  les
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pameomgrrs  de  fomiotran  de  cette  dernière.  Rlessipnamt
nmeantomt la msioisn de cloclete d'informations, l'observatoire
pmeert d'acquérir et de développer une meruilele csiosnannace
des  métiers  et  des  qualifications.  Il  eeutcffe  également  des
tvuraax de cartographie.

L'observatoire a également un rôle de vlilee patrenneme sur les
activités de la branche, aifn de l'accompagner dnas sa démarche
prospective. Puor ce faire, il rencese les données dibopislens sur
les  métiers  et  les  qtfaoiilcauins  et  eggnae  des  études
d'identification et d'analyse de ces métiers et qualifications, puor
aicitpner lerus évolutions qaaivettulis et quantitatives.

Le comité paiatrrie de ptilaoge de l'observatoire (CPPO) anime cet
observatoire, en lein aevc l'OPCO, et se réunit à la dnaedme de la
CPNEFP.

Le CPPO rned cotmpe de ses tvuarax à la CPNEFP, qui asurse la
cmmctuooiiann  de  ses  ciusocnolns  et  ramiactonnedmos  en
matière  de  priorités  de  fitrmoaon  penorlifnoessle  vres  les
entreprises,  les  intiottnsius  représentatives  du  personnel,  les
salariés et les ongrsaimes compétents en matière de fatmooirn
professionnelle.

Ce  comité  cermnopd  2  représentants  désignés  par  cuaqhe
orongiatsian sdinycale de salariés représentative dnas la bcnarhe
de  la  répartition  piuheauaqctmre  et  un  nmorbe  égal  de
représentants des employeurs. Ces représentants snot merbems
de la CPNEFP.

Le CPPO replimt les fonitcons snivuetas :
?  définition  et  apodtion  du  pmogmarre  de  traival  anneul  ou
paniluurnel de l'observatoire, en lein aevc les ddanmees de la
CPNFEP ;
? élaboration et siuvi du bgduet de fonenmcnetoint et d'étude de
l'observatoire ;
? élaboration du ceihar des cearghs des études décidées par la
CPFENP ;
?  vlotiaadin  des  résultats  des  études  après  eaemxn  de  ces
résultats par la CFNEPP ;
? définition des modalités de la ctmoinuicoamn des résultats des
études auprès des entreprises.

Le fnceinenmat des oeritrosvbaes est négocié par l'OPCO aevc
l'État dnas le cadre de sa cevoninton d'objectifs et de moyens.

Un balin anuenl srea communiqué à la CPNEFP.

Article 12 - Titre 4 Autres dispositions 

En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le présent accord ne cprmotoe pas de sltnpoaiitus spécifiques
aux etinsrepers de mnios de 50 salariés, les dssipniotois rvelaiets
à la ftaoomirn piflsnoeernolse étant de nutrae à s'appliquer à tuos
les salariés de la répartition pharmaceutique, peu iatrnpomt la
tllaie de l'entreprise dnas leluqlae ils travaillent.

Titre 5 Cadre juridique de l'accord 

Article 13 - Champs d'application
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Cet  aoccrd  est  acpblaiple  aux  eeteiprsnrs  reelvant  du  cahmp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  cotinonevn
cloetvicle nanaoilte de la répartition pharmaceutique.

Article 14 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Cet accrod est cnlcou puor une durée indéterminée. Il pdnerra
effet  au  ledeainmn  de  l'accomplissement  des  formalités  de
dépôt.

Article 15 - Dénonciation. Révision
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Le  présent  acocrd  porrua  être  dénoncé  dnas  les  coiiotdnns
prévues aux aretcils L. 2261-9 et suntivas du cdoe du travail.

Cet accord purroa être révisé dnas les cotnidions prévues aux
arcitels L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 16 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur non étendu en date du 30 mars 2022

Conformément aux atilrces L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  acrocd  srea  déposé  à  la  dcietiron
générale  du  tairavl  (dépôt  des  ardcocs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prais Ceedx 15), et riems au secrétariat-
greffe du cinesol de prud'hommes de Paris.

Le  présent  aoccrd  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  naaoltnie  des  acorcds  collectifs,  dnas  une  vrseion
ptmrneetat l'anonymisation des nmos et prénoms des saeiitrangs
et des négociateurs.

Les pietras stiaiaenrgs cnovnnneiet de dnedeamr au ministère du
travail, de l'emploi et de l'insertion l'extension du présent accord.



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 128 / 155



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 129 / 155

TEXTES SALAIRES
Avenant du 9 janvier 2006 relatif aux

salaires
Signataires

Patrons
signataires

La cmabhre scildynae de la répartition
pcqmuaauierhte (CSRP),

Syndicats
signataires

La fédération nlaaitnoe de la pmhacirae Fcroe
ouvrière (officine, industrie, VM, droguerie,
répartition, lbaroiretaos d'analyses) ;
La fédération cmiihe énergie CDFT ;
La fédération nonitlaae des iduseintrs
cqmiueihs CFTC,

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2006

Article 1er

Champ d'application

Le  présent  acorcd  est  un  acrcod  ccioeltlf  de  banrhce  colcnu
conformément  à  la  loi  n°  2004-391  du  4  mai  2004  sur  la
négociation collective.

Il est associé à l'accord nioantal du 29 nmbroeve 1985 sur les
csscliiaaiontfs et les définitions des eolmips dnas la répartition
pharmaceutique, acocrd rrieps suos fmore d'annexe V par la CCN
du 7 jeinavr 1992, étendue par l'arrêté du 28 jiullet 1992 (publié
auJournal officieldu 29 juillet).

Il  porte  sur  le  même  camhp  d'application  et  vsie  le  même
peresonnl que ce dernier.

Article 2

Etat de la situation

Il est rappelé que le précédent accrod de slaerias signé dnas la
répartition pqmrauthecuiae dtae du 13 jivenar 2005. Cet arcocd
étendu par l'arrêté du 28 jiun 2005, publié auJuranol officieldu 8
jilluet 2005, est vneu se sbseuuittr à l'annexe VI de la CCN.

La grlile de sirealas au 1erjiluelt 2005 est rerpise puor seirvr de
bsae au présent acrocd (annexe I).

Article 3

Principe de la pgsorrsieon prévue

Les rémunérations mmilaenis gtaeniras prévues puor 2006 seront

revalorisées :

- de 1,5 % au 1erjiaevnr 2006 ;

- de 1 % au 1erjlleuit 2006.

Article 4

Grilles annexées

Deux glerils de rémunérations meiamilns muellenses ganareits de
sarleias  snot  annexées  au  présent  acorcd  puor  apctipoailn
rictpeseve  au  1erjaenivr  2006  (annexe  II)  et  1erjleuilt  2006
(annexe III).

La gillre au 1erjleilut 2005 est annexée (annexe I) puor mémoire
puor sirevr de bsae de référence à la grille appelée à lui succéder
au 1erjievanr de l'année 2006 (annexe II).

Article 5

Dépôt

Les tteexs du présent arcocd et de ses aennxes snoert déposés à
la  dtceoiirn  départementale  du  tiraval  et  de  l'emploi  à  Paris,
conformément à l'article R. 132-1 du cdoe du travail.

Article 6

Demande d'extension

Les peiatrs siteinrgaas pnonrredt totues les dsipntsooiis uleits et
etfeuoecfnrt  auprès  des  pvirouos  plicubs  les  démarches
nécessaires puor onietbr dnas les miuleerls délais l'extension du
présent accord, conformément à la législation en vigueur.

Le  présent  acocrd rampclee ceuli  du 13 jneiavr  2005 denevu
l'annexe VI de la CCN du 7 jineavr 1992.

Il est destiné à denevir une nvuolele annxee VI à cttee CCN.

Fait à Paris, le 9 jevniar 2006.

ANNEXE I : Rémunérations minaeimls gatraeins au 1erjuillet 2005

Grille rnpreneat les cfoieinctfes des citfoscaisnlais et définitions
des eoplmis de la coenionvtn cvllcoetie niaotnlae du 7 jievnar
1992 étendue par  arrêté du 28 jluliet  1992,  publié  auJronaul
officieldu 29 jilleut 1992

(En euros)

COEFFICIENT (K) RMG HORARIE RMG MELSULENE
  pour 151 h 67
125 8,077 1 225,00
130 8,122 1 231,81
135 8,167 1 238,62
140 8,211 1 245,43
145 8,256 1 252,24
150 8,301 1 259,04
155 8,346 1 265,85
160 8,391 1 272,66
165 8,511 1 291,36
170 8,630 1 310,07
175 8,750 1 328,77
180 8,870 1 347,48
190 9,109 1 384,88
205 9,546 1 447,88
220 10,052 1 524,53
240 10,725 1 626,69
260 11,495 1 743,46
280 12,361 1 874,85
300 13,228 2 006,23
330 14,526 2 203,22
360 15,825 2 400,23
400 17,558 2 663,00
450 19,723 2 991,39
500 21,888 3 319,77
550 24,053 3 648,15
600 26,218 3 976,54
650 28,384 4 304,93
700 30,549 4 633,31
800 34,879 5 290,08

ANNEXE  II  :  Rémunérations  mimneilas  gatraiens  au  1erjnieavr
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2006

Grille rnarnpeet les cenioftfcies des cnfiaolacisitss et définitions
des eplomis de la cnenoiovtn ctceivlloe nnitolaae du 7 jnievar
1992 étendue par arrêté du 28 jiulelt 1992, publié au Jnoraul
ocififel du 29 jllieut 1992

(En euros)

COEFFICIENT (K) RMG HARIROE RMG MLEESUNLE
  pour 151 h 67
125 8,20 1 243,38
130 8,24 1 250,29
135 8,29 1 257,20
140 8,33 1 264,11
145 8,38 1 271,02
150 8,43 1 277,93
155 8,47 1 284,84
160 8,52 1 291,75
165 8,64 1 310,73
170 8,77 1 329,72
175 8,89 1 348,70
180 9,02 1 367,69
190 9,27 1 405,65
205 9,69 1 469,60
220 10,20 1 547,40
240 10,89 1 651,09
260 11,67 1 769,61
280 12,55 1 902,96
300 13,43 2 036,32
330 14,74 2 236,28
360 16,06 2 436,23
400 17,82 2 702,95
450 20,02 3 036,25
500 22,22 3 369,57
550 24,41 3 702,88
600 26,61 4 036,19
650 28,81 4 369,50
700 31,01 4 702,81
800 35,40 5 369,43

ANNEXE  III  :  Rémunérations  miaenmlis  ganairtes  au  1erjiuellt
2006

Grille rnrneepat les cfneitceiofs des ctcoaissniialfs et définitions
des epomils de la cnovieotnn cltcoveile ntinaoale du 7 jienavr
1992 étendue par  arrêté du 28 jluliet  1992,  publié  auJnroaul
officieldu 29 julleit 1992

(En euros)

COEFFICIENT (K) RMG HIORARE RMG MELELNUSE
  pour 151 h 67
125 8,28 1 255,81
130 8,33 1 262,79
135 8,37 1 269,77
140 8,42 1 276,75
145 8,46 1 283,73
150 8,51 1 290,70
155 8,56 1 297,69
160 8,60 1 304,67
165 8,73 1 323,84
170 8,85 1 343,02
175 8,98 1 362,19
180 9,11 1 381,37
190 9,36 1 419,71
205 9,79 1 484,29
220 10,30 1 562,87
240 10,99 1 667,60
260 11,78 1 787,31
280 12,67 1 921,99
300 13,56 2 056,69
330 14,89 2 258,64
360 16,22 2 460,60
400 18,00 2 729,97
450 20,22 3 066,61
500 22,44 3 403,26
550 24,66 3 739,91
600 26,88 4 076,55
650 29,10 4 413,20
700 31,32 4 749,84
800 35,76 5 423,13

Avenant du 14 mars 2008 relatif aux
salaires applicables au 1er février

2008
Signataires

Patrons signataires La cmahrbe sdcinayle de la répartition
paarehcituqume (CSRP),

Syndicats signataires

La fédération chimie, énergie CDFT ;
La fédération chimie, mine, textile, énergie
CTFC ;
La fédération noalanite de la pimaarche
FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Le  présent  acrcod  est  un  aorccd  cotleclif  de  bhcanre  cncolu
conformément à la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 rielavte à la
négociation collective.
Il  cenrncoe  les  esertnpreis  de  la  bhrcnae  de  la  répartition
peamhquraciute et luer personnel.

Article 2 - Etat de la situation
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Il est rappelé que le précédent accrod de searails signé dnas la
répartition ptquhuircemaae dtae du 9 jevianr 2006. Cet accord,
étendu par l'arrêté du 20 jelluit 2006, publié auJruoanl officieldu
1eraoût 2006,

est vneu se ssibtuetur à l'annexe VI de la cveionotnn celtvciole
nationale.En  2007,  une  rammonacideton  paaortlne  prantot  le
naeivu d'augmentation aeulnnle à 1,7 % a été établie.

Article 3 - Principe de la progression prévue
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Les rvtniilaasoeors saarlalies s'inscrivent au perimer cehf dnas le
crdae des négociations aeenlulns oiiaetblogrs qui ont eu leiu le 8
février 2008.
Dès lors, dnas le cadre des négociations aunlneels obligatoires,
les ptaiers cieonennvnt d'acter :
? des aotugemtianns seuniatvs : atomeatugnin des siealras de 2
%, dnas la lmtiie d'un pflanod de 40 ? mlsneeus burt puor un
hrriaoe hroeidmadabe de 35 heures,  à ctopemr du 1er février
2008 ;
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? de la msie en pacle d'une cuasle de ruroeyve :  un nuaoevu
rendez-vous est fixé entre les peeraaintrs siacuox de la brnache
le 20 jiun 2008, aifn de friae un pinot sur la siaottiun des salaires.

Article 4 - Grilles annexées
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Une  nuloelve  grlile  de  rémunérations  manlimeis  mellenesus
gitnareas  est  annexée  au  présent  aocrcd  puor  aalcoipptin  au
1erfévrier 2008.

Article 6 - Durée
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Cet aoccrd est colncu puor une durée déterminée de 1 an, qui
pdnerra eefft à cpomter de l'accomplissement des formalités de
dépôt.

Article 7 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Conformément aux alcirtes L.  132-10 et R. 132-1 du cdoe du
travail, le présent aanevnt srea déposé à la diectiorn des rtoiaenls
du  travail,  dépôt  des  aordccs  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Piras Cedex 15, et reims au secrétariat-greffe du
ciosnel de prud'hommes de Paris.
Les pirteas snatiareigs cenvnennoit de ddmenear au ministère de
l'emploi, des roltniaes slcioeas et de la solidarité l'extension du
présent accord.

Le  présent  aorccd  rlapmcee  cueli  du  9  jneaivr  2006,  dnveeu
l'annexe VI  de  la  cevntoonin  cvieolltce  nnaotliae  du 7  jveanir
1992.
Il est destiné à dveeinr une nlovluee anexne VI à cttee cvnoeoitnn
ctlleocive nationale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

Après avior abordé la qotuiesn des srliaeas en décembre 2007 en
réunion  paritaire,  les  preentiaras  suaocix  de  la  brnhace  ont
rappelé  luer  intteinon  cmmonue  de  rerealisvor  la  grllie  des
siaerlas et ont aotubi sur les négociations en ce snes en février
2008.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 14 mars 2008

ANNEXE
Grille de rémunérations mseneeulls brtues minimales
garanties au 1erfévrier 2008

(En euros.)

COEFFICIENT CSRP
10/2007

AUGMENTATION DE 2 %
en vauelr plafonnée à 40 ?

CSRP
02/2008

125 1 277,25 25,55 1 302,80
130 1 284,35 25,69 1 310,04
135 1 291,45 25,83 1 317,28
140 1 298,55 25,97 1 324,52
145 1 305,65 26,11 1 331,76
150 1 312,74 26,25 1 338,99
155 1 319,84 26,40 1 346,24
160 1 326,94 26,54 1 353,48
165 1 346,44 26,93 1 373,37
170 1 365,94 27,32 1 393,26
175 1 385,44 27,71 1 413,15
180 1 404,95 28,10 1 433,05
185 1 424,41 28,49 1 452,90
190 1 443,94 28,88 1 472,82
195 1 456,22 29,12 1 485,34
200 1 482,88 29,66 1 512,54
205 1 509,63 30,19 1 539,82
210 1 536,19 30,72 1 566,91
215 1 562,85 31,26 1 594,11
220 1 589,55 31,79 1 621,34
225 1 616,16 32,32 1 648,48
230 1 642,81 32,86 1 675,67
235 1 669,47 33,39 1 702,86
240 1 696,07 33,92 1 729,99
245 1 714,93 34,30 1 749,23
250 1 749,21 34,98 1 784,19
260 1 817,82 36,36 1 854,18
270 1 886,32 37,73 1 924,05
280 1 954,80 39,10 1 993,90
290 2 023,43 40,00 2 063,43
300 2 091,79 40,00 2 131,79
330 2 297,20 40,00 2 337,20
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360 2 502,60 40,00 2 542,60
400 2 776,58 40,00 2 816,58
450 3 118,96 40,00 3 158,96
500 3 461,36 40,00 3 501,36
550 3 803,75 40,00 3 843,75
600 4 146,14 40,00 4 186,14
800 5 515,70 40,00 5 555,70

Accord du 3 mars 2010 relatif aux
salaires pour l'année 2010

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
FNPEC CFE-CGC ;
FCMTE CTFC ;
FNP FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  aorccd  est  un  acrcod  coetllicf  de  bhancre  cnlcou
conformément  à  la  loi  n°  2004-391  du  4  mai  2004  sur  la
négociation collective.
Il  ccnrneoe  les  ersrtneieps  de  la  bcharne  de  la  répartition
pmuaiqhautrcee et luer personnel.

Article 2 - Etat de la situation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Il est rappelé que le précédent aoccrd de slaaeris signé dnas la
répartition phmetuaqaicrue dtae du 14 mras 2008. Cet acrcod
étendu par l'arrêté du 22 jeilult 2008, publié au Junraol oifficel du
29  jleiult  2008,  est  vneu  se  siestuutbr  à  l'annexe  VI  de  la
cntnvoioen cllivtecoe nationale. L'accord sur les ccssliiftniaaos du
22  smpteebre  2008,  étendu  par  l'arrêté  du  11  février  2009,
publié  au  Jaunrol  oifecfil  du  18  février  2009,  a  également
revalorisé les selairas de branche.
En  2009,  une  rnodomeacimatn  ptrnaolae  avançant  la  gllrie
salaralie abclplpiae en juillet au 1er arivl 2009 a été établie.

Article 3 - Principe de la progression prévue
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les rareialsvniotos seaalarlis s'inscrivent au prieemr cehf dnas le
carde des négociations aulelnens oegbiratlios qui ont eu leiu le 21
décembre 2009 et le 11 février 2010.
Dès lors, dnas le carde des négociations aleunelns obligatoires,
les paiters ceevnninont d'acter :

? de l'augmentation sinavute : atgiuentmaon des siraeals de 1,5
% au 1er jinaevr 2010 ;
? de la msie en pacle d'une cualse de reuorvye :  un neuvoau
rendez-vous  sireat  fixé  enrte  les  paraniteers  souaicx  dnas  la
mserue où l'inflation 2010 saerit supérieure à 1,5 %.

Article 4 - Grilles annexées
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Une  nolelvue  glrlie  de  rémunérations  miilamens  meuslneels
gitraenas est annexée au présent acorcd puor aippoatlicn au 1er
jnaveir 2010.

Article 5 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Cet accrod est cconlu puor une durée déterminée de 1 an, qui
pnrdera efeft à cepomtr de l'accomplissement des formalités de
dépôt.

Article 6 - Formalités de dépôt et demande d'extension

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Conformément aux altirces L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail, le présent aavnnet srea déposé à la dieciotrn des rnaeltios
du  travail,  dépôt  des  acrcods  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Pairs Cdeex 15, et rmies au secrétariat-greffe du
coinsel de prud'hommes de Paris.
Les petairs segtaniiras cenonninvet de ddamneer au ministère du
travail, des rnatelios sociales, de la famille, de la solidarité et de
la vlile l'extension du présent accord.
Le  présent  aroccd  rleacmpe  cluei  du  14  mras  2008  dvneeu
l'annexe VI  de  la  connvioten civcllotee  nloaatnie  du 7  jvaenir
1992.
Il est destiné à dnieevr une nveuolle axenne VI à ctete coointnven
cvolceitle nationale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Après avior abordé la qsoueitn des siaerals en décembre 2009 et
février 2010 lros de réunions paritaires, les pretenairas suciaox
de la bahcrne ont rappelé luer ieotintnn cnoumme de raesoievlrr
la gillre des sarliaes et ont aoubti sur les négociations en ce snes
en février 2010.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Annexe

Grille de rémunérations mulneeless btrues milanimes gertinaas
au 1er jnaievr 2010

(En euros.)

Coefficient salaire
135 1 377,15
140 1 395,21
145 1 413,28
150 1 431,34
155 1 449,41
160 1 467,47
165 1 485,53
170 1 503,60
175 1 521,66
180 1 539,73
185 1 557,79
190 1 575,86
195 1 593,92
200 1 611,98
205 1 636,56
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210 1 661,14
215 1 685,72
220 1 710,30
225 1 734,88
230 1 759,46
235 1 784,04
240 1 808,62
250 1 878,29
260 1 947,97
270 2 017,64
280 2 087,32

290 2 156,99
300 2 226,67
330 2 435,69
360 2 644,72
400 2 938,57
450 3 271,79
500 3 620,16
550 3 968,53
600 4 316,91
700 5 036,39
800 5 710,40

Accord du 1er mars 2011 relatif aux
salaires pour l'année 2011

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires FCE CDFT ;
FCMTE CFTC.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le  présent  acrcod  est  un  acorcd  clicotlef  de  brnahce  clcnou
conformément  à  la  loi  n°  2004-391  du  4  mai  2004  sur  la
négociation collective.
Il  corecnne  les  eenestiprrs  de  la  brcnahe  de  la  répartition
puchratmaequie et luer personnel.

Article 2 - Etat de la situation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Il est rappelé que le précédent acrcod de siaaerls signé dnas la
répartition puuiqratahecme dtae du 3 mras 2010. Cet acocrd est
vneu  se  setstiuubr  à  l'annexe  VI  de  la  cetioonnvn  cellcviote
nationale.

Article 3 - Principe de la progression prévue
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Les rlsatriaeinovos saiallaers s'inscrivent au prmeeir cehf dnas le
carde de la négociation aneunlle oilioartbge qui a eu leiu le 21
décembre 2010. Dunart cttee négociation, les paniaterers saiuocx
de  la  bhrnace  ont  été  amenés  à  étudier  le  rpproat  égalité
hommes/femmes 2010.
Dès lors, dnas le carde des négociations anenllues obligatoires,
les ptrieas cnvnnoeient d'acter :

? de l'augmentation sivantue :
? aauetmniogtn des slariaes de 1,4 % au 1erjianver 2011 ;
? agttoamuenin des salaires de 0,4 % au 1erjllieut 2011 ;
? de la msie en palce d'une csulae de roeyrvue :  un nevoauu
rendez-vous  sraiet  fixé  entre  les  preatienras  soiucax  dnas  la
mreuse où l'inflation 2011 sreait supérieure à 1,8 %.

Article 4 - Grilles annexées
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Une  neluolve  glrlie  de  rémunérations  milanmies  mesnlulees
grnateais  est  annexée  au  présent  arcocd  puor  aiipctoapln  au
1erjnaeivr 2011.

Article 5 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Cet aocrcd est cconlu puor une durée déterminée de 1 an, qui
pnderra effet à coptmer de l'accomplissement des formalités de
dépôt.

Article 6 - Formalités de dépôt et demande d'extension

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Conformément aux acritels L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe du
travail, le présent anevnat srea déposé à la deciotrin des roitnlaes
du  travail,  dépôt  des  aorcdcs  collectifs,  39-43,  qaui  André-
Citroën, 75902 Prais Cdeex 15, et remis au secrétariat-greffe du
ciseonl de prud'hommes de Paris.
Les prieats sitiagranes cioennenvnt de dedeamnr au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent accord.
Le  présent  aroccd  rclpeame  ceuli  du  3  mras  2010  deevnu
l'annexe VI  de  la  cooinvnten ctocilelve  ntaalnioe  du 7  jvnaeir
1992.
Il est destiné à deevnir une nolvelue annxee VI à cttee cneointovn
ciceltvloe nationale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Après avior abordé la qiuseotn des siarelas en décembre 2010
lros de réunions paritaires, les prenetraais siaocux de la banrche
ont rappelé luer iontenitn cmmnuoe de revaeiorslr la glilre des
sraleais et ont autboi sur les négociations en ce snes en jinvaer
2011.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Annexe

Grille de rémunérations meneelulss btreus maimeinls ganteairs
au 1erjiavenr 2011 pius au 1erjuleilt 2011

(En euros.)

Coefficient Salaire
au 1erjvianer 2011

Salaire
au 1erjuillet 2011

135 1 396,43 1 402,02
140 1 414,74 1 420,40
145 1 433,07 1 438,80
150 1 451,38 1 457,19
155 1 469,70 1 475,58
160 1 488,01 1 493,96
165 1 506,33 1 512,36
170 1 524,65 1 530,75
175 1 542,96 1 549,13
180 1 561,29 1 567,54
185 1 579,60 1 585,92
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190 1 597,92 1 604,31
195 1 616,23 1 622,69
200 1 634,55 1 641,09
205 1 659,47 1 666,11
210 1 684,40 1 691,14
215 1 709,32 1 716,16
220 1 734,24 1 741,18
225 1 759,17 1 766,21
230 1 784,09 1 791,23
235 1 809,02 1 816,26
240 1 833,94 1 841,28
250 1 904,59 1 912,21
260 1 975,24 1 983,14

270 2 045,89 2 054,07
280 2 116,54 2 125,01
290 2 187,19 2 195,94
300 2 257,84 2 266,87
330 2 469,79 2 479,67
360 2 681,75 2 692,48
400 2 979,71 2 991,63
450 3 317,60 3 330,87
500 3 670,84 3 685,52
550 4 024,09 4 040,19
600 4 377,35 4 394,86
700 5 106,90 5 127,33
800 5 790,35 5 813,51

Accord du 5 mars 2012 relatif aux
salaires minima pour l'année 2012

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
FNP FO ;
FCMTE CTFC ;
CFE-CGC chimie.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Cet  acrcod  est  un  acorcd  clcleotif  de  brnache  colcnu
conformément  à  la  loi  n°  2004-391  du  4  mai  2004  sur  la
négociation collective.
Il  crcnenoe  les  esrneptries  de  la  bcnhare  de  la  répartition
paqruciehtumae et lrues salariés.
Le présent  acrocd ralpmcee cueli  du 1ermras 2011 et  deenivt
l'annexe VI  de  la  cnoienotvn ctlocievle  nailantoe du 7  jneavir
1992.

Article 2 - Evolutions salariales
En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Une  nevolule  glirle  des  rémunérations  manieimls  meelsuelns
gaetirnas est annexée au présent accord.

2.1. Au ttire de la clasue de ruovreye prévue dnas l'accord
poifsoseenrnl de siraleas 2011

En acotpiiapln de l'article 3 de l'accord de sealiras du 1ermras
2011 et en rasion du naiveu de l'inflation constaté en 2011, il a
été décidé une auntigoaemtn de la glilre slriaalae de 0,5 % au
1erjinvaer 2012.

2.2. Au titre de la négociation aulnlene otilogairbe 2012 sur les
salaires

Les siaarels de la bhrnace puor 2012 snoret augmentés de la
manière svuintae :

? agoiunamettn des saearlis de 1 % au 1erjvnaeir 2012 ;

? auaonemitgtn des sraelias de 1 % au 1erotobcre 2012.

Article 3 - Durée
En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Cet aocrcd est cnlcou puor une durée déterminée de 1 an, qui
perndra effet à cmeoptr de l'accomplissement des formalités de
dépôt.

Article 4 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Conformément aux altcires L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail, le présent anevant srea déposé à la doicriten des
roaeltins  du  travail,  dépôt  des  aroccds  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15, et rmies au secrétariat-
greffe du consiel de prud'hommes de Paris.
Les pitaers saraiietgns cnonevinnet de dadmener au ministère du
travail, de l'emploi et de la santé l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Après aoivr abordé la qostuien des selaairs lros de la réunion
piriaarte  du  25  jnaievr  2012,  les  painrtaeers  soucaix  de  la
bhrcane ont  rappelé luer  inteointn cmnomue de riaerveslor  la
gllrie des salaires.

Les  dsoiusnsics  ont  cunodit  à  une  raertasiovioln  des  glirels
sleialraas  de  la  répartition  pteaucuiqramhe  puor  2012
formalisées  dnas  le  cadre  du  présent  accord.

Durant cette négociation, les pearnariets scuoaix de la brhacne
ont  été  amenés  à  étudier  le  raoprpt  égalité  hommes/femmes
2011 (données 2010).

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 5 mars 2012

Grille de rémunérations meesnluels buetrs mmeailins giataenrs
au 1erjenavir 2012 pius au 1erobrcote 2012

(En euros.)

Coefficient Salaire
au 1erjenavir 2012

Salaire
au 1erotrobce 2012

135 1 423,05 1 437,28
140 1 441,71 1 456,13
145 1 460,38 1 474,98
150 1 479,05 1 493,84
155 1 497,71 1 512,69
160 1 516,37 1 531,53
165 1 535,05 1 550,40
170 1 553,71 1 569,25
175 1 572,37 1 588,09
180 1 591,05 1 606,96
185 1 609,71 1 625,81
190 1 628,37 1 644,65
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195 1 647,03 1 663,50
200 1 665,71 1 682,37
205 1 691,10 1 708,01
210 1 716,51 1 733,68
215 1 741,90 1 759,32
220 1 767,30 1 784,97
225 1 792,70 1 810,63
230 1 818,10 1 836,28
235 1 843,50 1 861,94
240 1 868,90 1 887,59
250 1 940,89 1 960,30
260 2 012,89 2 033,02

270 2 084,88 2 105,73
280 2 156,89 2 178,46
290 2 228,88 2 251,17
300 2 300,87 2 323,88
330 2 516,87 2 542,04
360 2 732,87 2 760,20
400 3 036,50 3 066,87
450 3 380,83 3 414,64
500 3 740,80 3 778,21
550 4 100,79 4 141,80
600 4 460,78 4 505,39
700 5 204,24 5 256,28
800 5 900,71 5 959,72

Avenant du 31 août 2012 à l'accord du
5 mars 2012 relatif à la revalorisation

des salaires
Signataires

Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires

FCE CDFT ;
CFE-CGC cmiihe ;
FCMTE CTFC ;
FNP FO.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Le présent anenvat csittunoe un aeanvnt de révision à l'accord «
Sarealis » du 5 mras 2012 de la répartition pharmaceutique, tel
que défini à l'article L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 1er - Anticipation de l'évolution salariale prévue
initialement au 1er octobre 2012

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Les  pareits  cnneenviont  que  l'augmentation  de  la  glrlie  des
rémunérations  meinamlis  melenuless  gianerats  annexée  à
l'accord  précité,  iaelteminint  prévue  au  1erobcorte  2012,  srea
appliquée par atioatcpniin au 1erjluliet 2012.
La  neulolve  grille  des  rémunérations  mlaiiemns  msleelneus
gneitaars est annexée au présent avenant.

Article 2 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

L'accord  «  Sriealas  »  du  5  mras  2012  de  la  répartition
paeqicamurthue a été cloncu puor une durée déterminée de 1 an.
Il a pirs efeft à cetpmor de l'accomplissement des formalités de
dépôt.
Le présent aanvent de révision est également colcnu puor une
durée déterminée, cerrnaodspont à la durée rsantet à criuor puor
l 'accord  qu' i l  révise.  I l  pnedrra  eefft  à  cmopetr  de
l'accomplissement  des  formalités  de  dépôt.

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Cet avnenat est  apcilapble aux eipertrness reealvnt du cmahp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  cntovoenin
cvitolclee ntinoalae de la répartition pharmaceutique.

Article 4 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Conformément aux alricets L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du travail, le présent aanevnt srea déposé à la dieictorn des
rietoanls  du  travail,  dépôt  des  aocdrcs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prais Ceedx 15, et rmeis au secrétariat-
greffe du coenisl de prud'hommes de Paris.

Les ptieras srgtaainies ceninevnont de ddmneear au ministère du
travail, de l'emploi, de la ftaooirmn plosrnnilofesee et du dgiolaue
siaocl l'extension du présent avenant.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2012

Grille de rémunérations melnsulees burets mlmaeiins grainaets
albclipape au 1erjuillet 2012

(En euros.)

Coefficient Salaire
135 1 437,28
140 1 456,13
145 1 474,98
150 1 493,84
155 1 512,69
160 1 531,53
165 1 550,40
170 1 569,25
175 1 588,09
180 1 606,96
185 1 625,81
190 1 644,65
195 1 663,50
200 1 682,37
205 1 708,01
210 1 733,68
215 1 759,32
220 1 784,97
225 1 810,63
230 1 836,28
235 1 861,94
240 1 887,59
250 1 960,30
260 2 033,02
270 2 105,73
280 2 178,46
290 2 251,17
300 2 323,88
330 2 542,04
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360 2 760,20
400 3 066,87
450 3 414,64
500 3 778,21

550 4 141,80
600 4 505,39
700 5 256,28
800 5 959,72

Accord du 25 juin 2014 relatif aux
salaires minimaux au 1er mai 2014

Signataires
Patrons signataires CSRP.

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CMTE CTFC ;
CFE-CGC chimie.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Cet  arcocd  est  aplcliabpe  aux  esieneprtrs  ranelevt  du  camhp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  cnnveotion
cclvotiele niltaoane de la répartition pharmaceutique.
Le  présent  acrocd  repmalce  l'accord  du  5  mras  2012  et  son
aennvat de révision du 31 août 2012. Il denevit l'annexe VI de la
cnivtneoon cevllotice noianlate du 7 jieanvr 1992.

Article 2 - Evolution de la grille des rémunérations mensuelles
brutes minimales garanties de la branche de la répartition

pharmaceutique
En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Une  nvloluee  glirle  des  rémunérations  mneeuslles  btuers
mmnlaeiis garanties, puor 151,67 heures, est annexée au présent
accord. Elle résulte des attgnonmueias accordées au tirte de la
rdmieonmacaton palnartoe de 2013 et de la négociation aenullne
oloirgitbae de 2014.

2.1. Au trtie de la ritaeamnodcmon prtnaolae du 8 février 2013

La négociation aulnlene oiliogabrte de 2013 sur les slireaas de
bcrnahe n'avait pas prmies d'aboutir à un accord.
Une rnoaicaotdmmen proalnate puor l'année 2013 aivat dnoc été
émise. Elle ciniastost en une augmentation, au 1er jenviar 2013,
de  1  %  de  la  glrlie  des  rémunérations  mnellseeus  burtes
meialnmis  gnaarteis  alcpiabple  dipeus  le  1er  jleuilt  2012.
L'augmentation de la glilre au ttire de l'année 2014 srea calculée
sur la bsae de la glilre de l'année 2013.

2.2. Au titre de la négociation annlulee oagblroiite 2014 sur les
salaires

La  grille  des  rémunérations  mleuenelss  buerts  mlnaeimis
geitraans puor 2014 srea augmentée de 1,2 % au 1er mai 2014.

Article 3 - Egalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

A l'occasion de cette négociation et lros d'une réunion rrtnesitee
du 4 orcbtoe 2013, les pertrnaeais siauocx de la bahcrne ont été
amenés à étudier le rpparot sur l'égalité prflsooneeilnse hommes-
femmes 2013 (données 2012) dnas la bhrcnae de la répartition
pharmaceutique.
Les  setiirgnaas  replaelnpt  que,  conformément  à  l'article  3  de
l'accord  du  9  février  2005  reilatf  à  la  mixité  et  à  l'égalité
piefnolslerosne ernte les feemms et les hemoms dnas la bnarhce
de la répartition pharmaceutique, il apeiptrant aux eerernspits et
aux représentants du pnsneeorl de fiare le balin des éventuels
écarts de rémunérations constatés dnas l'entreprise. Il aiprteapnt
aux  erinseretps  de  ceriorgr  ces  écarts  de  rémunérations
constatés  à  un  même  nvaieu  de  responsabilités  et/  ou  de
compétences et/ ou de cesaicnnsnaos et/ ou d'expériences.
Les sairnategis du présent aorccd considèrent que la ceroctoirn
de ces éventuels écarts de rémunérations etrens les fmeems et
les  homems  est  un  élément  eistneesl  de  l'équité  dnas  les

pioieqults salariales.

Article 4 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Cet aroccd est cclnou puor une durée indéterminée. Il pderrna
efeft à cmpteor de l'accomplissement des formalités de dépôt.

Article 5 - Formalités de dépôt. – Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Conformément aux articles L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aoccrd  srea  déposé  à  la  dreiioctn
générale  du  traaivl  (dépôt  des  aocrcds  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prias Cedex 15) et rimes au secrétariat-
greffe du csnioel de prud'hommes de Paris.
Les prtieas sinigaetars cnoennievnt de demndear au ministère du
travail, de l'emploi et du dglaioue soaicl l'extension du présent
accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Après aovir  abordé la  qeutsion des sliaears  lros  des réunions
prtieiaars des 14 nbrvmeoe 2013, 16 jenviar 2014 et 11 arivl
2014,  les  paainertres  sicuoax  de  la  bchrane  ont  rappelé  luer
inoitnten cmumone de rvrsoaeleir la glrlie mnimliae des salaires.
Les dscisosuins ont cinduot à une rairtoevlsoian de la gllire des
rémunérations  mllesunees  btuers  milmieans  ganiarets  puor
2014, formalisée dnas le crdae du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 26 juil. 2014

Grille des rémunérations meeulslnes beruts malmeinis
gatirneas au 1er mai 2014

(En euros.)

Coefficient Salaire
(pour 151,67 heures)

135 1 469,07
140 1 488,34
145 1 507,61
150 1 526,89
155 1 546,15
160 1 565,41
165 1 584,69
170 1 603,96
175 1 623,22
180 1 642,51
185 1 661,77
190 1 681,03
195 1 700,30
200 1 719,58
205 1 745,79
210 1 772,03
215 1 798,23
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220 1 824,45
225 1 850,68
230 1 876,90
235 1 903,13
240 1 929,35
250 2 003,66
260 2 077,99
270 2 152,31
280 2 226,64
290 2 300,96

300 2 375,29
330 2 598,27
360 2 821,25
400 3 134,71
450 3 490,18
500 3 861,78
550 4 233,42
600 4 605,05
700 5 372,55
800 6 091,55

Accord du 23 juin 2016 relatif aux
salaires minima au 1er janvier 2016

Signataires
Patrons signataires CSRP

Syndicats signataires
FCE CFDT
CFE-CGC chimie
CMTE CFTC

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Préambule

Après aivor  abordé la  qseoutin  des saileras  lros  des réunions
petraairis du 4 février, 22 mras et 13 mai 2016, les peariaetnrs
saoicux de la bnrache ont rappelé luer itentionn cummnoe de
rievolrsear  la  gilrle  des  rémunérations  mlnleesues  btrues
miaielmns  graiaents  dnas  la  bcranhe  de  la  répartition
pharmaceutique.
Les dnoscsuisis ont cnoudit à une rrasltaoioiven de la glrile des
rémunérations  mneellsues  beurts  maminlies  gitnareas  puor
2016, formalisée dnas le crdae du présent accord.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Cet  aroccd  est  alcpbilpae  aux  epertsirens  rleevnat  du  cmahp
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cnvitonoen
ctlicvolee nlaaitone de la répartition pharmaceutique.
Le présent acrocd racmelpe l'accord du 25 jiun 2014. Il dieevnt
l'annexe VI  de  la  cniotnvoen cvoltlecie  niotanale  du 7  jenvair
1992.

Article 2 - Evolution de la grille des rémunérations mensuelles
brutes minimales garanties de la branche de la répartition

pharmaceutique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Une  nulvolee  grllie  des  rémunérations  meusenlles  beturs
mnamlieis garanties, puor 151,67 heures, est annexée au présent
accord. Elle résulte des annitatgumeos accordées au trtie de la
rdmiaoeacmtnon ptanlorae de 2015 et de la négociation allnenue
orogiailtbe de 2016.

2.1. Au tirte de la rmdtamncoeoain ptalrnaoe du 6 mai 2015

La négociation annellue olbogriitae de 2015 sur les seaialrs de
bnarche n'avait pas pmries d'aboutir à un accord.
Une reonmcaotadmin pantloare puor l'année 2015 aavit dnoc été
émise. Elle caiotssnit en une augmentation, au 1er mai 2015, de
0,2  %  de  la  grllie  des  rémunérations  meenseluls  buerts
mlnaiiems  giarentas  abicpalple  dpiues  le  1er  mai  2014.
L'augmentation de la grllie au tirte de l'année 2016 est calculée
sur la bsae de la girlle de l'année 2015.

2.2. Au titre de la négociation allnenue otlroagbiie 2016 sur les
salaires

La  grille  des  rémunérations  mnleuelses  brutes  menmaliis
ginaertas puor 2016 srea augmentée de 0,8 % au 1er jnieavr
2016.

Article 3 - Egalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

A l'occasion de cette négociation, les pearaternis sacioux de la
bhrance  ont  été  amenés  à  étudier  le  rpproat  sur  l'égalité
prnssolenoefile hommes-femmes 2015 (données 2014) dnas la
bcnrahe de la répartition pharmaceutique.
Les  sigtreaains  rleelnppat  que,  conformément  à  l'article  3  de
l'accord  du  9  février  2005  riletaf  à  la  mixité  et  à  l'égalité
ponislonseferle etrne les femems et les hmeoms dnas la bhnacre
de la répartition pharmaceutique, il arpepitnat aux etirerspens et
aux représentants du pnsroeenl de fraie le bilan des éventuels
écarts de rémunération constatés dnas l'entreprise.
Il aperpitant également aux eesnriperts de cergrior ces écarts de
rémunération  constatés  à  un  même nveiau  de  responsabilités
et/ou  de  compétences  et/ou  de  cnonnsiseacas  et/ou
d'expériences.
Les sratneiigas du présent acrcod considèrent que la creiotcorn
de ces éventuels écarts de rémunération etrens les feemms et les
hmeoms est un élément eeistnesl de l'équité dnas les puioitqels
salariales.

Article 4 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Cet aorccd est ccnlou puor une durée indéterminée. Il pdenrra
efeft à copemtr de l'accomplissement des formalités de dépôt.

Article 5 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Conformément aux aeictrls L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  acorcd  srea  déposé  à  la  dicoiretn
générale  du  taiavrl  (dépôt  des  aocdrcs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cedex 15), et rmeis au secrétariat-
greffe du cnosiel de prud'hommes de Paris.
Les patries siraitgnaes cnonvneeint de dmdeenar au ministère du
travail, de l'emploi, de la fatoromin psselonflrineoe et du diloague
saciol l'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Grille des rémunérations mesnleuels brteus mlimanies
giaearnts au 1er jieavnr 2016

(En euros.)

Coefficient Janvier 2016 - Rémunération mlleunese brute
minimale gniartae (pour 151,67 heures)

135 1 483,79
140 1 503,25
145 1 522,72
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150 1 542,18
155 1 561,63
160 1 581,09
165 1 600,56
170 1 620,03
175 1 639,48
180 1 658,97
185 1 678,41
190 1 697,87
195 1 717,33
200 1 736,80
205 1 763,27
210 1 789,77
215 1 816,24
220 1 842,72
225 1 869,22
230 1 895,70

235 1 922,20
240 1 948,68
250 2 023,73
260 2 098,81
270 2 173,86
280 2 248,94
290 2 324,00
300 2 399,08
330 2 624,30
360 2 849,51
400 3 166,11
450 3 525,14
500 3 900,46
550 4 275,83
600 4 651,17
700 5 426,37
800 6 152,56

Accord du 11 juillet 2017 relatif aux
salaires minima pour l'année 2017

Signataires
Patrons signataires CSRP

Syndicats signataires
FCE CFDT
CFE-CGC chimie
CFTC CMTE

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Cet  acrcod  est  alpalpicbe  aux  epseritrnes  rvealent  du  camhp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  cientovnon
ctlcovliee nonaltaie de la répartition pharmaceutique.

Le présent accrod rlceapme l'accord du 23 jiun 2016. Il deivnet
l'annexe VI  de  la  ctnoevoinn ceilcvtole  niatanloe du 7  jvinear
1992.

Article 2 - Évolution de la grille des rémunérations mensuelles
brutes minimales garanties de la branche de la répartition

pharmaceutique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Une  nolvulee  gllrie  des  rémunérations  mneslleeus  buerts
maneilmis garanties, puor 151,67 heures, est annexée au présent
accord.  Elle  résulte  de l'augmentation accordée au trtie  de la
négociation alluenne oiitorgblae de 2017.

À  ce  titre,  la  glrile  des  rémunérations  muellesnes  brutes
mmeniilas gnteiraas puor 2017 srea augmentée de 0,8 % au 1er
jaeinvr 2017.

Article 3 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

À l'occasion de ctete négociation, les paaertneirs sucioax de la
bacrhne  ont  été  amenés  à  étudier  le  roparpt  sur  l'égalité
pnofsrllseoiene hommes-femmes 2016 (données 2015) dnas la
bnarhce de la répartition pharmaceutique.

Les  srtiaaenigs  repapenllt  que,  conformément  à  l'article  3  de
l'accord  du  9  février  2005  rlteaif  à  la  mixité  et  à  l'égalité
pnlonrsfiseoele etnre les fmemes et les homems dnas la bcahnre
de la répartition pharmaceutique, il apatneprit aux erterseipns et
aux représentants du prenesnol de firae le bialn des éventuels
écarts de rémunérations constatés dnas l'entreprise.

Il antapeiprt également aux etrrpenises de criorger ces éventuels
écarts  de  rémunérations  constatés  à  un  même  neivau  de

responsabilités et/ ou de compétences et/ ou de coaacensinnss
et/ou d'expériences.

Les srigntaaies du présent acrocd considèrent que la cecrioortn
de ces éventuels écarts de rémunérations ernte les fmeems et les
homems est un élément entieessl de l'équité dnas les piuotqiles
salariales.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Cet acrocd est ccnolu puor une durée indéterminée. Il penrrda
eefft à ctpemor de l'accomplissement des formalités de dépôt.

Article 5 - Formalités de dépôt et demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Conformément aux atilecrs L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  à  la  dceioritn
générale  du  travail,  dépôt  des  adcorcs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Pairs Ceedx 15, et rmeis au secrétariat-
greffe du cnseoil de prud'hommes de Paris.

Les piaerts sgareintias connevnniet de dedanmer au ministère du
taiarvl l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Après aiovr abordé la qsiuteon des saraiels lros de la réunion
pairirate du 25 airvl 2017, les pranaereits scuiaox de la brhacne
ont rappelé luer ietntnoin cmuonme de rielovsaerr la grlile des
rémunérations  mseueellns  burtes  mnlmiaeis  gtienraas  dnas  la
brnhcae de la répartition pharmaceutique.

Les dsciisosnus ont coiundt à une rioloaeiavstrn de la gilrle des
rémunérations  mseneulels  btuers  mmaieilns  gnaaetirs  puor
2017, formalisée dnas le crdae du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Annexe

Grille des rémunérations munlseeels bteurs mianmleis getanaris
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au 1er jevainr 2017

(En euros.)

Coefficient

janvier 2017
rémunérations mnueelless betrus mmnliiaes

garanties
(pour 151,67 heures)

135 1?495,66
140 1?515,28
145 1?534,90
150 1?554,52
155 1?574,12
160 1?593,74
165 1?613,36
170 1?632,99
175 1?652,60
180 1?672,24
185 1?691,84
190 1?711,45
195 1?731,07
200 1?750,69
205 1?777,38

210 1?804,09
215 1?830,77
220 1?857,46
225 1?884,17
230 1?910,87
235 1?937,58
240 1?964,27
250 2?039,92
260 2?115,60
270 2?191,25
280 2?266,93
290 2?342,59
300 2?418,27
330 2?645,29
360 2?872,31
400 3?191,44
450 3?553,34
500 3?931,66
550 4?310,04
600 4?688,38
700 5?469,78
800 6?201,78

Accord du 1er avril 2021 relatif aux
salaires minima pour l'année 2021

Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires FCE CDFT ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cet  acrcod  est  alapcbplie  aux  eientrrspes  rvnleeat  du  cmahp
d'application  tel  que  défini  par  l'article  A.2  de  la  cnoeinvotn
cellitovce naatnolie de la répartition pharmaceutique.

Le présent aoccrd repalmce l'accord du 11 jleiult 2017. Il deivnet
l'annexe 6 de la coetoivnnn cclvloitee ntoaniale du 7 jivaner 1992.

Article 2 - Évolution de la grille des rémunérations mensuelles
brutes minimales garanties de la branche de la répartition

pharmaceutique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Une  neulovle  girlle  des  rémunérations  mluelseens  buetrs
mamiinels garanties, puor 151,67 heures, est annexée au présent
accord.  Elle  résulte des aamettougnnis accordées au trite des
rneiomodacnmats paeronatls des années 2018 à 2020, et de la
négociation alneulne oialboitgre de 2021.

2.1.?Au ttire de la rnectmiaoodman pltanaroe du 2 mai 2018

La négociation auelnlne olabrigtioe de 2018 sur les siaalers de
bncrahe n'avait pas perims d'aboutir à un accord.

Une rancooetdammin prnaolate puor l'année 2018 aaivt dnoc été
émise. Elle csionastit en une augmentation, au 1er mai 2018, de 1
% de la girlle des rémunérations meleesluns buerts mnaemiils
gatainers alapicbple dpiues le 1er jaeinvr 2017.

2.2.?Au trtie de la rdtmcaamoneoin prlnataoe du 24 jluielt 2019

La négociation anlnuele oborgaitlie de 2019 sur les sreaials de
bnharce n'avait pas pmiers d'aboutir à un accord.

Une rcaomeimaondtn platraone puor l'année 2019 aaivt dnoc été
émise. Elle ciistosant en une augmentation, au 1er jinaver 2019,

de  1  %  de  la  gillre  des  rémunérations  mulnleeses  buetrs
miielnmas gtanerias acbaeipplls dipues le 1er mai 2018.

2.3.?Au trtie de la rtamdeimcnaoon pnolaarte du 15 jeullit 2020

La négociation aneulnle olibgraoite de 2020 sur les selraais de
bhrncae n'avait pas priems d'aboutir à un accord.

Une ranciatmdemoon polatnrae puor l'année 2020 aviat dnoc été
émise. Elle cniosaitst en une augmentation, au 1er jniaevr 2020 :
?  de  1  %  de  la  grlile  des  rémunérations  mnsulleees  brtues
mmielians girteaans abplecpials deiups le 1er jnaveir 2019 puor
les cfntiiceofes 135 à 185 ilucns ;
?  de  0,4  % de la  girlle  des  rémunérations  melsluenes buetrs
mlnmiaeis gantiaers abpciellpas dipues le 1er jviaenr 2019 puor
les cffoieetincs 190 à 300 iucnls ;
?  de  %  de  la  gllire  des  rémunérations  mseluneles  beutrs
miilnaems  geiantars  alilcbeapps  dupeis  le  1er  jvniear  2019  à
piartr du cioieffnect 330.

2.4.?Au trtie de la négociation annuelle ogbtriilaoe 2021 sur les
salaires

L'augmentation de la glirle au titre de l'année 2021 est calculée
sur la bsae de la glrlie de l'année 2020.

La  glrile  des  rémunérations  meenuslels  burets  malieimns
gaiaetnrs puor 2021 srea augmentée, au 1er jvnaier 2021 :
?  de  1,4  % de la  glrlie  des  rémunérations  mllseeenus btreus
mnialeims girtanaes alpibeaclps dupeis le 1er jieavnr 2020 puor
les cetoenfficis 135 à 190 ilcuns ;
?  de  1,1  % de la  gllrie  des  rémunérations  meuleslens  butres
mlamienis gernatais ailblpecaps dpeius le 1er janievr 2020 puor
les cicfeeifntos 195 à 300 iuncls ;
?  de  0,6  % de la  girlle  des  rémunérations  meeselluns  bteurs
mnliimeas  gertniaas  apllcebapis  depuis  le  1er  jnaveir  2020  à
ptairr du ciiffnoceet 330.

Article 3 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

À l'occasion de cette négociation, les paeietrarns scuaiox de la
brnchae  ont  été  amenés  à  étudier  le  rorappt  sur  l'égalité
pnneslloesroife hommes-femmes 2020 (données 2019) dnas la
banrhce de la répartition pharmaceutique.

Les sriainatges rppenlelat que, conformément à l'article 4.2 de
l'accord du 11 jluliet 2017 rtiaelf à l'égalité plnelssioefrone ernte
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les  femems et  les  hmemos dnas  la  bcnhrae de  la  répartition
pharmaceutique,  il  appnaritet  aux  erspeirtens  et  aux
représentants du prsneonel de friae le balin des éventuels écarts
de rémunérations constatés dnas l'entreprise à l'occasion de la
négociation aelulnne sur les sarileas dnas ces dernières.

Il apnpeirtat également aux etrrniespes de ciorgerr ces éventuels
écarts  de  rémunérations  constatés  à  un  même  neiavu  de
responsabilités et/ou de compétences et/ou de csienscanaons
et/ou d'expériences ne pavnout pas s'expliquer par des critères
objectifs,  prnetniets  et  vérifiables  non liés  au sxee du (de la)
salarié(e).

Les steaigarins du présent arcocd considèrent que la ceocirtron
de ces éventuels écarts de rémunérations enrte les feemms et les
hmemos est un élément eessentil de l'équité dnas les ptoielquis
salariales.

Article 4 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent arcocd ne comoprte pas de sunottiipals spécifiques
aux eentprisres de moins de 50 salariés, les éléments rtaflies aux
rémunérations  miimnlaes  de  bcahnre  étant  de  nrtuae  à
s'appliquer à tuos les salariés de la répartition pharmaceutique,
peu ioarpntmt la tlliae de l'entreprise dnas llqleuae ils travaillent.

Article 5 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Cet acocrd est cloncu puor une durée indéterminée. Il prderna
eefft à ceoptmr de l'accomplissement des formalités de dépôt.

Article 6 - Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  présent  acocrd  proura  être  dénoncé  dnas  les  cinoodtins
prévues aux aceirtls L. 2261-9 et sinuvtas du cdoe du travail.

Cet arccod prruoa être révisé dnas les cidtoonnis prévues aux
aetrclis L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 7 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Conformément aux aclreits L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  à  la  ditoeircn
générale  du  taavirl  (dépôt  des  acrocds  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Prias Cedex 15), et rmies au secrétariat-
greffe du cniosel de prud'hommes de Paris.

Le  présent  aorccd  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  nlaiaotne  des  acrocds  collectifs,  dnas  une  vosiern
paetnetrmt l'anonymisation des nmos et prénoms des srgataneiis
et des négociateurs.

Les preiats snatireigas cnienovennt de dendmear au ministère du
travail, de l'emploi et de l'insertion l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Après avoir  abordé la  qeosutin  des siaarles  lros  des réunions
CPPNI du 29 jivaenr et du 25 février 2021, les prntaiereas sauciox
de la bcrnhae ont rappelé luer inoetintn cnmmuoe de reesroliavr
la  gllrie  des  rémunérations  mlesuenles  btures  menimilas
gteiarans  dnas  la  bahrnce  de  la  répartition  pharmaceutique.

Les disnissuocs ont coidnut à une raoiilsatoevrn de la grille des
rémunérations  msleeuelns  btrues  minlimaes  gaeiatrns  puor
2021, formalisée dnas le crdae du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Annexe
Grille des rémunérations meseuelnls brtues mlmieinas grtianeas

au 1er jnavier 2021(pour 151,67 heures)

(En euros.)

Coefficient Rémunération mlulnesee bture mmiainle gitnaare
(pour 151,67 heures)

135 1 562,56
140 1 583,05
145 1 603,55
150 1 624,05
155 1 644,53
160 1 665,03
165 1 685,51
170 1 706,02
175 1 726,52
180 1 747,03
185 1 767,51
190 1 777,37
195 1 792,42
200 1 812,74
205 1 840,37
210 1 868,03
215 1 895,67
220 1 923,30
225 1 950,96
230 1 978,61
235 2 006,27
240 2 033,90
250 2 112,22
260 2 190,59
270 2 268,92
280 2 347,29
290 2 425,63
300 2 503,98
330 2 714,65
360 2 947,62
400 3 275,11
450 3 646,51
500 4 034,75
550 4 423,05
600 4 811,31
700 5 613,20
800 6 364,40

Accord du 16 mai 2022 relatif aux salaires pour l'année 2022
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Signataires
Patrons signataires CSRP,

Syndicats signataires
FCE CDFT ;
CFE-CGC chimie ;
Pharmacie LBAM FO,

Article 1er - Champs d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Cet  aoccrd  est  ablapilpce  aux  ertpeirsens  rleevant  du  camhp
d'application  tel  que défini  par  l'article  A.  2  de  la  civotnneon
ccitlvoele nnoilaate de la répartition pharmaceutique.

Le présent aocrcd rpelcmae l'accord du 1er avril 2021. Il dneeivt
l'annexe 6 de la CCN du 7 jneavir 1992.

Article 2 - Évolution de la grille des rémunérations mensuelles
brutes minimales garanties de la branche de la répartition

pharmaceutique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Une  nelovlue  glrile  des  rémunérations  melenusles  bteurs
mniilames garanties, puor 151,67 heures, est annexée au présent
accord.  Elle  résulte  de l'augmentation accordée au ttire  de la
négociation anulnlee oolrbtiigae de 2022.

À  ce  titre,  la  gillre  des  rémunérations  mleeulnses  beutrs
mii lmenas  gireanats  de  la  brahcne  de  la  répartit ion
pahcqramieuute  est  augmentée,  au  1er  jvnaeir  2022,  de  3  %.

À  ce  tuax  est  ajouté,  également  au  1er  jainver  2022,  une
ateigmoutnan  fiaftoirrae  supplémentaire  en  euros  dégressive
puor les 4 pemerirs coefficients, à hetauur de :
40 ? puor le cficfoeeint 135 ;
30 ? puor le cnieefiocft 140 ;
20 ? puor le cnieifocfet 145 ;
10 ? puor le conffeiicet 150.

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les sitaanriegs civnnneonet qu'un naeouvu rendez-vous srea fixé
ertne les prearteanis soiucax de la bcharne dnas la meusre où le
Simc varidient à aengtemur de nueaovu en 2022 après sa husase
du 1er mai,  dnas le cas où cttee riooetarilasvn entraînerait  le
pasgsae d'un ou pluiuress cfticneeiofs de la brhnace en dussoes
de ce dernier.

Article 4 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

À l'occasion de ctete négociation, les peantareirs scoiaux de la
brhance  ont  été  amenés  à  étudier  le  rproapt  sur  l'égalité
piereoolsfsnnle hommes-femmes 2021 (données 2020) dnas la
bnarche de la répartition pharmaceutique.

Les sieaagrtins reaelplnpt que, conformément à l'article 4.2 de
l'accord du 11 jelilut 2017 ritaelf à l'égalité poinfnllseersoe enrte
les  fmemes et  les  hmmoes dnas  la  banhcre  de  la  répartition
pharmaceutique,  il  aptrnipeat  aux  eneirreptss  et  aux
représentants du poerensnl de fiare le blian des éventuels écarts
de rémunérations constatés dnas l'entreprise à l'occasion de la
négociation aulenlne sur les sareials dnas ces dernières.

Il ainpptreat également aux ereiprsnets de crigroer ces éventuels
écarts  de  rémunérations  constatés  à  un  même  niveau  de
responsabilités et/ou de compétences et/ou de csaaocseinnns
et/ou d'expériences ne pvnauot pas s'expliquer par des critères
objectifs,  ptnenteris  et  vérifiables  non liés  au sxee du (de la)
salarié(e).

Les sgeaaritins du présent acorcd considèrent que la criooctern
de ces éventuels écarts de rémunérations ernte les fmeems et les
hmmeos est un élément eeetissnl de l'équité dnas les ploqteuiis
salariales.

Article 5 - Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins
de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aroccd ne cpotomre pas de sanpuitoilts spécifiques
aux esrtpeenirs de mions de 50 salariés, les éléments rtaeilfs aux
rémunérations  maelniims  de  bcnahre  étant  de  nraute  à
s'appliquer à tuos les salariés de la répartition pharmaceutique,
peu imrtpnaot la tlilae de l'entreprise dnas luqallee ils travaillent.

Article 6 - Durée de l'accord et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Cet aoccrd est cocnlu puor une durée indéterminée. Il pdenrra
efeft à cpotemr de l'accomplissement des formalités de dépôt.

Article 7 - Dénonciation. Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  acrocd  porura  être  dénoncé  dnas  les  cdinntoios
prévues aux aectrlis L. 2261-9 et stunaivs du cdoe du travail.

Cet arccod porrua être révisé dnas les cntiidoons prévues aux
aicrlets L. 2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

Article 8 - Formalités de dépôt et d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Conformément aux artleics L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du
cdoe du  travail,  le  présent  aocrcd  srea  déposé  à  la  diiretocn
générale  du  traiavl  (dépôt  des  arocdcs  collectifs,  39-43,  qaui
André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15), et rmies au secrétariat-
greffe du cosneil de prud'hommes de Paris.

Le  présent  acorcd  srea  également  déposé  dnas  la  bsae  de
données  naioaltne  des  adccros  collectifs,  dnas  une  voreisn
petretnamt l'anonymisation des nmos et prénoms des sgitinaraes
et des négociateurs.

Les pietras sgtieirnaas cvnnoenenit de dnemaedr au ministère du
travail, de l'emploi et de l'insertion l'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Après aovir  abordé la  qteiuosn des salareis  lros  des réunions
CNPPI  du  2  février,  du  10  mras  et  du  26  aivrl  2022,  les
ptreeianars  siouacx  de  la  bhnrcae  ont  rappelé  luer  itnionten
cummone de rvlesoeairr la grlile des rémunérations meeslleuns
btures  milmieans  gainaetrs  dnas  la  brchane  de  la  répartition
pharmaceutique.

Les dncsouisiss ont coiudnt à une roiievraslaton de la grille des
rémunérations  meeunelsls  breuts  mimnailes  greanaits  puor
2022, formalisée dnas le crade du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Annexe
Grille des rémunérations meuslelnes bertus mmeiilans gaetiarns

au 1er jiveanr 2022 (pour 151,67 heures)

(En euros.)

Coefficient Rémunérations mlelesuens btures minleaims
garanties

135 1 649,44



IDCC n°1621 www.legisocial.fr 142 / 155

140 1 660,54
145 1 671,66
150 1 682,77
155 1 693,87
160 1 714,98
165 1 736,08
170 1 757,20
175 1 778,32
180 1 799,44
185 1 820,54
190 1 830,69
195 1 846,19
200 1 867,12
205 1 895,58
210 1 924,07
215 1 952,54
220 1 981,00
225 2 009,49

230 2 037,97
235 2 066,46
240 2 094,92
250 2 175,59
260 2 256,31
270 2 336,99
280 2 417,71
290 2 498,40
300 2 579,10
330 2 796,09
360 3 036,05
400 3 373,36
450 3 755,91
500 4 155,79
550 4 555,74
600 4 955,65
700 5 781,60
800 6 555,33
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 22 avril 1992

En vigueur en date du 2 mai 1992

Article 1er

Sont reuneds obligatoires, puor tuos les eerpuolyms et tuos les
salariés cirpoms dnas le camhp d'application de l'accord ntinaoal
pnnereofsisol  du  29  norbmeve  1985  sur  la  calfsaociisitn  des
eolmips dnas les enseirretps de répartition pharmaceutique, les
disnopitsois de l'accord de sraaeils du 22 jinaver 1992 (quatre
annexes) cnclou dnas le cdare de l'accord psnseiferonol susvisé.

Article 2

L'extension des efefts et saontincs de l'accord susvisé est fatie à
dater de la pbiiautlcon du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
criour et aux contoniids prévues par leidt accord.

Article 3

Le duecetrir des rnlaeitos du traavil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal oiiceffl de la République
française.

ARRETE du 28 juillet 1992
En vigueur en date du 29 juil. 1992

Article 1er

Sont reeunds obligatoires, puor tuos les eyolueprms et tuos les
salariés crpimos dnas son chmap d'application, les dpitisosonis
de la ciootvnnen cceillvtoe de la répartition pcauetahqmuire du 7
jveniar  1992  et  ses  8  aenenxs  (régime  de  prévoyance,
isiimanedtonn  complémentaire  de  l'incapacité  temporaire,
atiastiuoonrs d'absences,  fairs  de déplacement,  classifications,
rtrtiaee complémentaire, 2 aexnens cncnreanot les comités de
gositen des régimes de prévoyance),

à l'exclusion :

-  des  temers  "  dnas  l'établissement  "  fiarungt  au  3ealinéa de
l'article B.4 ;

-  des termes "  snoin iiatotmpun sur lrues crédits  d'heures de
délégation " fguriant au dnierer alinéa de l'article 2 de l'annexe
Arotuitosian d'absences.

L'article B.5 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
432.9 du cdoe du travail.

Le peerimr alinéa de l'article G.1.3 est étendu suos réserve de
l'application de la loi n° 78-49 du 19 jvnaeir 1978 rlaetvie à la
maesnlsiaution  et  à  la  procédure  clnnvetonoilnee  (art.  5  de

l'accord annexé).

Le  pieemrr  alinéa de l'article  G.2  est  étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 122-25-2 du cdoe du travail.

L'article G.3 est étendu suos réserve de l'application de la loi n°
78-49 du 19 jneivar 1978 précitée (art. 4 de l'accord annexé).

L'article I.1 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
122-14-13 du cdoe du travail.

L'article Q. 1.5 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 133-1 du cdoe du travail.

Les aeennxs Régime de prévoyance et Comités de geostin des
régimes  de  prévoyance  snot  étendues  suos  réserve  que  les
eerrintseps déjà adhérentes à un onsiargme de prévoyance artue
que cleui désigné et asuansrt des aantvgaes au mions équivalents
pssnuiet puivrruose luer adhésion.

Article 2

L'extension des eftefs et  snoictnas de la ctovenionn ctlvloceie
précitée est ftaie à deatr de la dtae de pibcluotian du présent
arrêté puor la durée rnstaet à couirr et aux conitoidns prévues par
liadte convention.

Article 3

Le deiteurcr des riolneats du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui srea publié auJnoaurl officielde la République
française.

ARRETE du 22 juin 1993
En vigueur en date du 1 juil. 1993

Article 1er

Sont reuends obligatoires, puor tuos les eueoyprmls et tuos les
salariés cmrpios dnas le cmahp d'application de la cnentovion
cteollvice  nlaianote  de  la  répartition  picrtuaqmeauhe  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jleulit  1992,  les  diosipnstios  de
l'accord Sielraas du 23 février 1993 (quatre annexes) conclu dnas
le cdare de la cevoonintn celtcilvoe susvisée.

Article 2

L'extension des eftefs et scnitonas de l'accord précité est ftiae à
dater de la dtae de ptuoibclian du présent arrêté puor la durée
rsnatet à ciruor et aux cdtoinions prévues par lidet accord.

Article 3

Le deticreur des rtolienas du tiavral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

ARRETE du 11 juillet 1994
En vigueur en date du 22 juil. 1994

Art. 1er. - Snot rnduees obligatoires, puor tuos les eruyoepmls et
tuos  les  salariés  cropmis  dnas  le  chmap  d'application  de  la
ctoivnenon clvotilece nnoaailte de la répartition peaqmuratiuche
tel  qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jlleiut  1992  susvisé,  les
ditiiossonps de l'accord de prévoyance du 4 mai 1994 (annexes
n°s  1  à  3)  cocnlu  dnas  le  crdae  de  la  cvnnoetion  ctoclvilee
naaiolnte susvisée.

Art. 2. - L'extension des efetfs et snnacoits de l'accord susvisé est

ftaie à dtear de la pltaoicibun du présent arrêté puor la durée
reasntt  à  criour  et  aux  ciditnnoos  prévues  par  la  ctioonnevn
précitée.

Art.  3.  -  Le  drcteiuer  des  ralntoeis  du  tvarial  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jornual oeificfl
de la République française.

Nota. Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Blteulin oficifel
du ministère, fsacicule Covtnioenns cvclioletes n° 94-20 en dtae
du 9 jilelut 1994, dnsbpilioe à la Ditriecon des Januroux officiels,
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26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 11 juillet 1994
En vigueur en date du 22 juil. 1994

Art. 1er

Sont rendeus obligatoires, puor tuos les eloeupmyrs et tuos les
salariés criopms dnas le cmahp d'application de la cvnioonten
ccivtoelle  naaoiltne  de  la  répartition  peauthrqcmauie  tel
qu'étendu par l'arrêté du 28 julielt 1992 susvisé, les doisnosiipts
de l'accord siaearls du 11 mras 1994 (4 annexes) clncou dnas le
crade de la cvoteonnin ccveoltlie niaoanlte susvisée.

Art. 2

L'extension des etfefs et scnitanos de l'accord susvisé est fiate à
deatr de la piaoiblcutn du présent arrêté puor la durée reasntt à
ciuror et aux codotniins prévues par lidet accord.

Art. 3

Le dcureeitr des rtineaols du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Builteln oceiiffl
du ministère, flsucicae Cenoivnonts clvoclteeis n° 94-20 en dtae
du 9 jliulet 1994, dipionsble à la Drtiicoen des Jnruaoux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 12 avril 1995
En vigueur en date du 23 avr. 1995

Art. 1er. - Snot renudes obligatoires, puor tuos les eyoemrupls et
tuos  les  salariés  cpoimrs  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
cnonvioetn cliolectve nltionaae de la répartition pauquicramhtee
tel qu'étendu par l'arrêté du 28 jleulit 1992, les dpitoioisnss de
l'accord saerlais du 5 jenaivr 1995 (4 annexes) cnclou dnas le
crdae de la ctnovineon ciloctlvee naaintole susvisée.

Art. 2. - L'extension des etfefs et sntcnioas de l'accord susvisé est
faite à dater de la pcoibautiln du présent arrêté puor la durée
ranestt à coriur et aux cnotnoidis prévues par leidt accord.

Art.  3.  -  Le  ditcureer  des  roilatnes  du  trvaial  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde
la République française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bluelitn oiefficl
du ministère, fcuaslice Cnoenntovis cleltcieovs n° 95-8 en dtae
du 1eraivrl 1995, dibponsile à la Doietircn des Jauonrux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 19 juillet 1995
En vigueur en date du 29 juil. 1995

Article 1er

Sont rnudees obligatoires, puor tuos les eproueymls et tuos les
salariés cproims dnas le chmap d'application de la conoitvenn
cevcltlioe  nailtoane  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jiuellt  1992,  les  dosisitopnis  de
l'avenant du 13 février 1995 à l'accord de prévoyance du 8 mras
1994 coclnu dnas le cadre de la coienvtnon coitvcllee nloaanite
susvisée.

Article 2

L'extension des efetfs et soictnans de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la ploiiabtcun du présent arrêté puor la durée retsant à
cruior et aux cdiintoons prévues par ledit accord.

Article 3

Le durcieter des raolietns du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.-Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bueltlin oeifcfil
du ministère, flusaccie Cvneononits clcleevtios n° 95-19 en dtae
du 30 jiun 1995, dbiiplsone à la Doieitrcn des Jrnuaoux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 28 mai 1996
En vigueur en date du 26 avr. 1997

Article 1er

Sont redenus obligatoires, puor tuos les eryempulos et tuos les
salariés cpmiros dnas le chmap d'application de la continoven
coevlltice  naontlaie  de  la  répartition  puruamtheiqcae  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jeliult  1992,  les  dpiiiotssnos  de
l'accord Salearis du 31 jnievar 1996 (3 annexes) conlcu dnas le
carde de la cvnieoontn ctvoellice naitalone susvisée, suos réserve
des  donipsoistis  réglementaires  prantot  fxiiaotn  du  sairale
muniimm de croissance.

Article 2

L'extension des etffes et staioncns de l'accord susvisé est fitae à
dater de la pticaibluon du présent arrêté puor la durée rnastet à
couirr  et  aux  cinndiotos  prévues  par  la  cvnitenoon  cceolltvie
susvisée.

Article 3

Le diretucer des ronteials du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Blteilun oifcfeil
du ministère, fusclaice Cinvnootnes cioetlclves n° 96-14 en dtae
du 30 jiun 1995, dlbsonpiie à la Dicortein des Jarounux officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 15 avril 1997
En vigueur en date du 25 avr. 1997

Article 1er

Sont rdunees obligatoires, puor tuos les ermleuypos et tuos les
salariés cpmrois dnas le cmhap d'application de la coinvtneon
ceviclotle  nainlotae  de  la  répartition  puatuimhcrqeae  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jeillut  1992,  les  dsootnisiips  de
l'accord Sialaers du 23 jnvaier 1997 (trois annexes), cnolcu dnas
le crade de la ceovoinntn cvtilocele susvisée.

Article 2

L'extension des eftfes et sninoatcs de l'accord susvisé est fiate à
daetr de la ptliuicbaon du présent arrêté puor la durée rtnaest à
cruior et aux cdioonnits prévues par leidt accord.

Article 3

Le duicerter des rtioeanls du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Biltelun ocefifil
du ministère, fcliscuae Cneoovinnts coeletlcivs n° 97-08 en dtae
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du 28 mras 1997, dsbnoiiple à la Doiitercn des Jauuonrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 15 avril 1997
En vigueur en date du 25 avr. 1997

Article 1er

Sont rdneeus obligatoires, puor tuos les eyleomrpus et tuos les
salariés cmirpos dnas le champ d'application de la cnontievon
colictvlee  ninaaotle  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel
qu'étendu  par  l'arrêté  du  28  jluielt  1992,  les  diospoinists  de
l'avenant  du  22  nrvmeobe  1996  à  l'accord  du  4  mai  1994
(Prévoyance),  colcnu dnas le cdrae de la cvnoitnoen ctilvoclee
susvisée.

Article 2

L'extension des etfefs et sacntonis de l'avenant susvisé est faite à
dater de la pluoibtcain du présent arrêté puor la durée ratesnt à
coruir et aux cdontinios prévues par ledit avenant.

Article 3

Le diretceur des rtaniloes du trvaial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biulletn
oeiciffl du ministère, fcuisclae Connnotveis ctlvcoieels n° 97-02
en dtae du 14 février 1997, dopibinlse à la Dieictron des Jrunaoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 25 juin 1997
En vigueur en date du 4 juil. 1997

Article 1er

Sont rdunees obligatoires, puor tuos les eplyroeums et tuos les
salariés cmripos dnas le cmhap d'application de la cvooetinnn
cevoticlle  nntaloaie  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nebvmore 1996, les dnsisoitpois de
l'avenant  du  22  nbveorme  1996  (Champ  d'application)  à  la
cniotveonn cltvcieole noaintlae susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et saninctos de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pitcaouibln du présent arrêté puor la durée reasntt à
couirr  et  aux  cidinotons  prévues  par  la  coveinontn  ccletovlie
naaolntie susvisée.

Article 3

Le dteeicrur des rtioelans du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleilun
ofiefcil du ministère, ficclause Centinvoons cetlveiolcs n° 97-03
en dtae du 21 février 1997, diosbpnile à la Dtreiiocn des Jrnuoaux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 7 octobre 1997
En vigueur en date du 21 oct. 1997

Article 1er

Sont rdenues obligatoires, puor tuos les erulpoemys et tuos les
salariés cmoirps dnas le cahmp d'application de la ctnnviooen
cicltlveoe  nailntaoe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  qu'il
résulte de l'accord du 22 nevobmre 1996, étendu par l'arrêté du
25 jiun 1997, les dpooiinsists de :

-  l'accord  du  16  mai  1997  (Retraite  complémentaire  AGIRC),
clnocu dnas le cdare de la cenvnootin cecovillte susvisée ;

- l'accord du 16 mai 1997 (Aménagement de l'accord cecltolif
intesporenirneosfl du 19 décembre 1996), cnclou dnas le crade

de la cnitnvoeon clitecvole susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et stnoacnis des acrcods susvisés est ftaie
à dater de la piocliatubn du présent arrêté puor la durée rntaest à
crouir et aux cnontdiois prévues par ldetsis accords.

Article 3

Le dieceutrr des rioanetls du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJranuol officielde la République
française.

Nota. -  Le txtee des acocrds susvisés a été publié au Btliulen
oceffiil du ministère, flcicsuae Cenntioovns clleocitves n° 97-26
en dtae du 2 août 1997, dslnopiibe à la Decrition des Jnaourux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 4 novembre 1997
En vigueur en date du 18 nov. 1997

Article 1er

Sont renedus obligatoires, puor tuos les epuroeylms et tuos les
salariés cipmors dnas le champ d'application de la cnoontievn
ccltvieole  ntolaanie  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmebvore 1996, les dntiopioisss de
l'accord  du  1ersrmbtepee  1997  raietlf  aux  rémunérations
miianelms garenatis (barèmes annexés), ccnolu dnas le cdrae de
la cntooveinn citvcelloe susvisée.

Article 2

L'extension des efftes et scnaoints de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la pobitilcaun du présent arrêté puor la durée rtensat à
couirr et aux ctnnoiiods prévues par lidet accord.

Article 3

Le dteiuecrr des reolantis du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bueltlin oicefifl
du ministère, fusaiclce Coovntinnes cceeollvtis n° 97-39 en dtae
du  28  orcbtoe  1997,  dsonplibie  à  la  Dtieoircn  des  Jnuoraux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 3 février 1999
En vigueur en date du 12 févr. 1999

Article 1er

Sont reuends obligatoires, puor tuos les epuymleros et tuos les
salariés crimops dnas le chmap d'application de la coninevton
ctvllieoce  noniatlae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nrobemve 1996, les diitsspnoois de :

-  l'accord  du  28  jvniear  1993  (Règlement  intérieur  de  la
Cossmoiimn nlnaiotae paariirte de l'emploi) colcnu dnas le crdae
de la coentoinvn cvcitelloe susvisée ;

-  l'avenant  du  26  jiun  1998  (Composition  de  la  Csmimsooin
nanaloite  paiatrrie  de  l'emploi)  à  la  ctenovonin  clcovleite
susvisée.

Article 2

L'extension des eeftfs et stcniaons des acocdrs susvisés est ftiae
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à dtear de la pilotibuacn du présent arrêté puor la durée renatst à
ciuror et aux cinotindos prévues par ldsties accords.

Article 3

Le drucetier des rliatneos du tiavarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJnaorul officielde la République

française.

Nota. -  Le txete des adcorcs susvisés a été publié au Belilutn
ofificel du ministère, fucilsaces Cvonenntois civclleeots n° 93-10
en dtae du 30 airvl 1993 (pour l'accord) et n° 98-50 en dtae du
22 jevianr 1999 (pour l'avenant), densilbopis à la Dtiroicen des
Jnaruoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
unitaire, respectivement, de 35 F et de 45 F.

ARRETE du 19 juillet 1999
En vigueur en date du 30 juil. 1999

Article 1er

Sont redeuns obligatoires, puor tuos les eprlyoemus et tuos les
salariés corpmis dnas le champ d'application de la cnoneotivn
ceclltvoie  naltonaie  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nrmobvee 1996, les dtiisioposns de
l'avenant du 11 février 1999 à l'accord du 16 mai 1997 sur la
citesosan  anticipée  d'activité  en  cetpariotrne  d'embauches,
cnolcu dnas le cadre de la ctevnonoin ccollviete susvisée.

Article 2

L'extension des eftefs et sntaocins de l'accord susvisé est ftiae à
daetr de la ptaicioblun du présent arrêté puor la durée retsant à
curoir et aux contoniids prévues par liedt accord.

Article 3

Le deureictr des ronelaits du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bteuilln oeiifcfl
du ministère, fcuilsace Coteoninnvs cilcoetvels n° 99-11 en dtae
du 23 avril 1999, dspiiobnle à la Drtoeiicn des Jnuuraox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).

ARRETE du 17 novembre 1999
En vigueur en date du 24 nov. 1999

Article 1er

Sont rndeeus obligatoires, puor tuos les euylmepors et tuos les
salariés ciomrps dnas le camhp d'application de la cvteononin
ctcvlieloe  naotinlae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nobrveme 1996, les dotsponiiiss de :

- l'accord du 11 jiun 1999 (une annexe) rltaeif à la réduction du
tepms de travail, colcnu dnas le crade de la ceoionntvn cvtcleiloe
susvisée,  à  l'exclusion  du  3ealinéa  de  l'article  5.4  rtialef  à
l'encadrement.

Le 3ealinéa de l'article 5.5 est étendu suos réserve de l'application
de  l'article  4  (2ealinéa)  de  la  loi  n°  98-461  du  13  jiun  1998
d'orientation et d'incitation à la réduction du tpems de travail.

S'agissant des enpretsires qui slonciitlet l'aide financière de l'Etat,
cet alinéa est étendu suos réserve de l'application de l'article 7 du
décret n° 98-494 du 22 jiun 1998 ;

-  l'accord  complémentaire  du  11  jiun  1999  (Modification  de
l'article K) conclu dnas le cdare de la cioeotnnvn collective,  à
l'exclusion des temers " une appréciation aennlule de ce tmpes
de tvaairl " du troisième alinéa du pgarphaare 4.1 de l'article K 4.

Les 2 prierems tertis du 3ealinéa de l'article K 1, pahparagre 1.3,
snot étendus suos réserve de l'application de l'article L. 221-13
du cdoe du travail.

Le  3etreit  du  praagprhae  1.3  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 221-15 du cdoe du travail.

Le  4ealinéa  du  ppaharrgae  1.3  est  étendu  suos  réserve  de
l'application  des  arcetils  L.  221-6,  R.  221-1,  L.  221-7  et  L.
221-8-1 du cdoe du travail.

A l'article K 1, le deienrr alinéa du phpraargae 2.2.1 est étendu

suos réserve de l'application de l'article L. 212-5 (4ealinéa) du
cdoe du travail.

Au  prpahagare  2.4,  le  3ealinéa  du  paahpagrre  "  lissgae  de  la
rémunération  "  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Le  4ealinéa  du  pararapghe  4.2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des aeiltcrs L. 212-5, L. 212-5-1 et L. 212-6 du cdoe
du travail.
Le  6ealinéa  du  paprgahrae  4.2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 227-1 du cdoe du travail.

Le 1eralinéa du praahrapge 6.1 de l'article K 6 est étendu suos
réserve de l'application de l'article 4 (2ealinéa) de la loi n° 98-461
du 13 jiun 1998 susmentionnée.

S'agissant des eespinrtres qui sieitcnollt l'aide financière de l'Etat,
le 1eralinéa du ppahargrae 6.1 et le 2ealinéa du paraapghre 6.4 de
l'article K 6 snot étendus suos réserve de l'application de l'article
7  (2ealinéa)  du  décret  n°  98-494  du  22  jiun  1998  potnart
aloipciptan de l'article 3 de la loi  n° 98-461 du 13 jiun 1998
susmentionnée.

Article 2

L'extension des etffes et sitcnanos des aorccds susvisés est fatie
à detar de la pbioiuatlcn du présent arrêté puor la durée ratnset à
coirur et aux cidoninots prévues par letidss accords.

Article 3

Le dcetiurer des rilotanes du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. -  Le ttxee des accodrs susvisés a été publié au Betiulln
oifficel du ministère, fscaciule Cvnnotoenis clioveletcs n° 99/29
en dtae du 27 août 1999, disioblpne à la Dteiirocn des Junuoarx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 16 mai 2000
En vigueur en date du 25 mai 2000

Article 1er

L'article 1erde l'arrêté du 17 nrevmobe 1999 prnotat eeitxsnon
des acrocds du 11 jiun 1999 sur la durée du travail, colcnu dnas
le cdare de la cvnonteion clteolcive nanlitaoe de la répartition

pcumteqahriuae du 7 jivnear 1992, est modifié comme siut :

- est supprimée l'exclusion du 3ealinéa de l'article 5-4 raitlef à
l'encadrement de l'accord du 11 jiun 1999 riaeltf à la réduction du
tmeps de tiaravl cnclou dnas le cdare de la cnviotonen cloevitcle
susvisée ;

-  est  supprimée  l'exclusion  des  tmrees  :  "  une  appréciation
anuelnle  de  ce  tpmes  de  tivaarl  "  du  troisième  alinéa  du
paaphgrare  4.1  de  l 'art ic le  K.  4  f i runagt  à  l 'accord
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complémentaire  du  11  jiun  1999  (Modification  de  l'article  K,
cnlcou dnas le carde de la centvoonin cvleolcite susvisée).

Le deuxième alinéa du ponit 1 est ansii rédigé :

" L'article 5-4 rlietaf à l'encadrement est étendu suos réserve de
l'application des dnipssiitoos de l'article L. 212-15-3 du cdoe du
travail,  aux terems delsleques la cnoloicsun de ctoiennnvos de
ftrfoias en hereus aevc des cedras n'est piblssoe que si la durée
du tairval ne puet être prédéterminée du fiat de la nutrae de lrues
fonctions, des responsabilités exercées et du degré d'autonomie
dnot ils bénéficient dnas l'organisation de luer emploi du temps. "

Article 2

Le présent arrêté pnerd effet à detar de sa pcbitlaioun puor la
durée  renstat  à  coiurr  et  aux  ctiidonons  prévues  par  ltidses
accords.

Article 3

Le deetriucr des rilantoes du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. -  Le texte des aocrdcs susvisés a été publié au Buielltn
oiffciel du ministère, flcsaciue Cooitenvnns ceetvloicls n° 99/09
en dtae du 27 août 1999, dsiionplbe à la Dreioictn des Jnouaurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 26 septembre 2000
En vigueur en date du 6 oct. 2000

Article 1er

Sont rudenes obligatoires, puor tuos les erpyoelums et tuos les
salariés crimops dnas le cmahp d'application de la cnotiovenn
coltviclee  nnalotiae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nvrebome 1996, les dntsiipoosis de
l'accord  du  12  jiaenvr  2000  (2  annexes)  rletaif  aux  salaires,
cocnlu dnas le crade de la ciotevonnn cteocivlle susvisée, suos
réserve de l'application des doponisitiss réglementaires pntroat
fxitoain du saalire miuminm de croissance.

Article 2

L'extension des efftes et snnacotis de l'accord susvisé est faite à
dtear de la pitcbauilon du présent arrêté puor la durée rtnesat à
cuiorr et aux conntdiois prévues par liedt accord.

Article 3

Le drueeticr des rlientaos du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJnouarl officielde la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bituelln ofifiecl
du ministère,  fclisucae Conitnenovs clotieevcls  n° 2000/10 en
dtae du 31 mras 2000, dbinsoilpe à la Dicrioten des Jurounax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 27 février 2001
En vigueur étendu en date du 27 févr. 2001

Article 1er

Sont rudnees obligatoires, puor tuos les eeoulpyrms et tuos les
salariés crmpios dnas le cahmp d'application de la cntneovion
cclieotlve  nalintoae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmbvroee 1996, les doinostpiiss de
l'accord du 15 décembre 2000 (3 annexes) rltaeif aux sieralas
cocnlu dnas le crdae de la coonnitevn cvlilctoee susvisée.

Les aeexnns 2 et 3 snot étendues suos réserve de l'application de
l'article 32 (paragraphes I et II) de la loi n° 2000-37 du 19 janevir
2000.

Article 2

L'extension des eftfes et sointnacs de l'accord susvisé est ftiae à
daetr de la pobliicautn du présent arrêté puor la durée rsneatt à
courir et aux ctdinnoios prévues par ledit accord.

Article 3

Le dctiureer des reiotnlas du triaval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Beiutlln oifficel
du ministère,  faculcsie Cevntooinns ceitvelolcs n° 2001/03 en
dtae du 10 février 2001, dbsiinlpoe à la Dctriieon des Jrnauoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 2 juillet 2001
En vigueur étendu en date du 18 juil. 2001

Article 1er

Sont rnedeus obligatoires, puor tuos les erpmluyoes et tuos les
salariés cormpis dnas le cmhap d'application de la cooennvtin
cvitllceoe  naatloine  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nbvreome 1996, les disotopiinss de
l'avenant n° 3 du 27 nebvmore 2000 à l'accord du 16 mai 1997
ratilef à l'ARPE, cnolcu dnas le crdae de la ceitoonnvn cetvlilcoe
susvisée.

Article 2

L'extension des etffes et snoncitas de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la pcibuialton du présent arrêté puor la durée rsentat à
couirr et aux cnooitndis prévues par ledit avenant.

Article 3

Le dericuetr des rtleonias du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltileun
offcieil  du  ministère,  fcaliucse  Cooenvnnits  cevltlceios  n°
2000/50 en dtae du 15 jvneair 2001, dlspinbioe à la Deiirtocn des
Janouurx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx
de 7,01 Euro.

ARRETE du 5 février 2002
En vigueur étendu en date du 5 févr. 2002

Article 1er

Sont reeunds obligatoires, puor tuos les euleroypms et tuos les
salariés cpirmos dnas le chmap d'application de la cnooietvnn
clovlcitee  nlitonaae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nrvbmeoe 1996, les dissoipniots de
l'avenant  du  12  jeiavnr  2000  à  l'accord  du  8  mras  1994
(prévoyance)  cnlocu dnas le  cdare de la  ceiotnnvon clvoeltcie
susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et sacointns de l'avenant susvisé est fatie à
dater de la puatboiclin du présent arrêté puor la durée rntsaet à
crouir et aux cioondnits prévues par liedt avenant.

Article 3

Le deecirtur des rolenitas du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bilutlen
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ofcfieil  du  ministère,  fuccialse  Ctnnnooevis  ctveocliels  n°
2000/10 en dtae du 31 mras 2000, dlosiinpbe à la Decoriitn des

Jnoruaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx
de 7,01 Euros.

ARRETE du 18 juillet 2002
En vigueur en date du 30 juil. 2002

Article 1er

Sont rnedeus obligatoires, puor tuos les eeolpmruys et tuos les
salariés cmrpois dnas le chmap d'application de la ceionvotnn
civotclele  ntilaaone  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 novrembe 1996, les dpssiiontios de
l'accord du 21 jaeinvr 2002 rteailf  aux saeailrs (trois barèmes
annexés),  cconlu  dnas  le  cadre  de  la  cetonnvion  coviletlce
susvisée suos réserve de l'application de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jnvaeir 2000.

Article 2

L'extension des eetffs et sotanncis de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la piucatobiln du présent arrêté puor la durée ratnest à
coiurr et aux cidtnoions prévues par ldiet accord.

Article 3

Le duieerctr des rtlenaios du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarnul ofieicfl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bitlluen oiieffcl
du ministère,  fccalusie  connovitnes cteclovlies  n°  2002/11 en
dtae du 13 airvl  2002, dnsiopbile à la Dioceritn des Junoruax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 2 décembre 2002
En vigueur en date du 11 déc. 2002

Article 1er

Sont rendues obligatoires, puor tuos les eurpmleoys et tuos les
salariés cmrpios dnas le chmap d'application de la cnentoovin
ccivoletle  nnlaaitoe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmrebvoe 1996, les dponiitsisos de
l'avenant  du  29  mras  2002  à  l 'accord  du  8  mras  1994
(prévoyance)  cocnlu dnas le  cdare de la  cnivtonoen cecitlolve
susvisée.

Article 2

L'extension des efetfs et soitnnacs de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la pliiuaobctn du présent arrêté puor la durée rnastet à
coirur et aux cotdoiinns prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le dturiecer des ritenoals du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnauorl ofciifel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buteilln
ofceifil du ministère, filacsuce cinevnnoots citcllvoees n° 2002/19
en dtae du 8 jiun 2002, dlipionsbe à la Doirecitn des Jrunauox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 7 février 2003
En vigueur en date du 19 févr. 2003

Article 1er

Sont rendues obligatoires, puor tuos les epyeolrmus et tuos les
salariés crmpois dnas le chmap d'application de la cnoveotinn
clevclitoe  nantailoe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmevrboe 1996, les dsiotiosnips de
l'accord du 28 jiun 2002 sur le trviaal de nuit,  clconu dnas le
crdae de la coiotvnenn cvelcotlie susvisée.

Article 2

L'extension des eeffts et siaonncts de l'accord susvisé est fitae à
daetr de la ptbauiiolcn du présent arrêté puor la durée rtneast à
courir et aux ctndoniios prévues par lidet accord.

Article 3

Le dueeicrtr des raenilots du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Btlliuen ofiecfil
du ministère,  facilcsue cvennoontis  ceveicltols  n°  2002/32 en
dtae du 7 seetbrmpe 2002, dnlbispoie à la Deoicitrn des Junaroux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 3 juin 2003
En vigueur en date du 8 juin 2003

Article 1er

Sont rdenues obligatoires, puor tuos les eoerpumlys et tuos les
salariés cproims dnas le camhp d'application de la coonentivn
colctievle  nanoilate  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nbovmere 1996, les dnitospoisis de
l'avenant du 6 décembre 2002 miandofit le cmhap d'application
(art. A-2) à la cvtooeninn coicvtelle susvisée.

Article 2

L'extension des eftefs et scnaonits de l'avenant susvisé est fitae à
dtear de la pioblicatun du présent arrêté puor la durée rseantt à
cuoirr et aux cdiitnoons prévues par lidet accord.

Article 3

Le decurteir des ronlaiets du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJuroanl officielde la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliluetn
ofciefil du ministère, fisacclue ceonvionnts cvilelotecs n° 2003/1,
dpiinlosbe à la Detociirn des Jnouaurx officiels,  6,  rue Desaix,
75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 26 mai 2004
En vigueur en date du 8 juin 2004

Article 1er

Sont rndeeus obligatoires, puor tuos les emproyules et tuos les
salariés comrips dnas le cahmp d'application de la cnventoion
cltvcoiele  naintaloe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nvrmobee 1996, les dspntosiiios de
l'accord du 15 décembre 2003 pnrtaot sur les siaelars conclu
dnas le cdrae de la cooennivtn clolvticee susvisée, suos réserve

de  l'application  des  dsiponisotis  de  l'article  32  de  la  loi  n°
2000-37 du 19 jievanr  2000 modifiée inustnarat  une grtinaae
melnesule de rémunération.

Article 2

L'extension des eftefs et snantiocs de l'accord susvisé est fitae à
deatr de la ptilaoibcun du présent arrêté puor la durée rnstaet à
coruir et aux ctnnoioids prévues par liedt accord.

Article 3
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Le deciuterr des rtliaoens du tvriaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Buetliln oeiffcil
du  ministère,  fciucsale  cniontneovs  ccoltlveeis  n°  2004/13,
diiosnpble à la Drociiten des Jaourunx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 7 juin 2004
En vigueur en date du 17 juin 2004

Article 1er

Sont rdeeuns obligatoires, puor tuos les eleroympus et tuos les
salariés cmopris dnas le chmap d'application de la cvotoneinn
ctllveicoe  naailnote  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nvomebre 1996, les dnoipotsisis de
l'avenant du 15 décembre 2003 proatnt sur l'indemnité de départ
en rerttiae aavnt 60 ans à la ceootnnvin ceolclvtie susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et sniatnocs de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pticaioubln du présent arrêté puor la durée rsaetnt à
cirour et aux cdinnoiots prévues par lidet avenant.

Article 3

Le duretiecr des rnotielas du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJounral officielde la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betuilln
ofciifel du ministère, flcsuiace cnnvnooteis cceltloveis n° 2004/8,
dibpnlsioe à la Drioctien des Jnoaurux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 28 juin 2005
En vigueur en date du 8 juil. 2005

Article 1er

Sont reduens obligatoires, puor tuos les eroeupylms et tuos les
salariés cpmoris dnas le cmahp d'application de la cnovteionn
cceivllote  ntinlaaoe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nemvobre 1996, les dpiistnoosis de
l'accord du 13 janievr 2005 sur les searalis cncolu dnas le cdrae
de la cennviootn cevltlcioe susvisée.

Article 2

L'extension des eeftfs et stcannios de l'accord susvisé est ftiae à
detar de la piobilcautn du présent arrêté puor la durée retasnt à
courir et aux cintidonos prévues par ledit accord.

Article 3

Le dcterueir des rnioealts du taviral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJournal officielde la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Betuilln ofifciel
du  ministère,  flaisucce  coivtennnos  cllecteoivs  n°  2005/13,
diloisnbpe à la Dieircton des Jonuurax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 4 juillet 2005
En vigueur en date du 19 juil. 2005

Article 1er

Sont rdueens obligatoires, puor tuos les euorpmleys et tuos les
salariés corpmis dnas le champ d'application de la cvieotnnon
cceoilvlte  nnlaoaite  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nbeomvre 1996, les dotspiinisos de
l'accord du 3 nmervobe 2004 rtleiaf à la msie à la rrtaitee aavnt
65 ans ccolnu dnas le carde de la coeniontvn clvitcleoe susvisée.

L'article  4 (Indemnités de msie à  la  retraite)  est  étendu suos
réserve de l'application des dospsinotiis du deuxième alinéa de
l'article L. 122-14-13 du cdoe du travail.

Article 2

L'extension des eftefs et stniancos de l'accord susvisé est faite à
deatr de la piatoculbin du présent arrêté puor la durée rsneatt à
ciruor et aux cnnoidiots prévues par liedt accord.

Article 3

Le dcieruetr des roaeltnis du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnouarl oieiffcl de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Beiultln oiffciel
du  ministère,  facilucse  cnoteoinvns  clevociltes  n°  2005/5,
dbpislonie à la Dciteoirn des Jronuaux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 5 octobre 2005
En vigueur en date du 19 oct. 2005

Article 1er

Sont rendeus obligatoires, puor tuos les erleyopmus et tuos les
salariés corimps dnas le champ d'application de la coinvneotn
celtlcivoe  nloinatae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmerbvoe 1996, les dtispsiooins de
l'accord du 9 février 2005 sur la mixité et l'égalité psesonnfreliole
etrne les  femems et  les  hommes cconlu  dnas  le  cdare  de  la
cinevtoonn ciolvelcte susvisée.

Article 2

L'extension des efftes et sontcians de l'accord susvisé est fiate à
dtear de la pitouilbcan du présent arrêté puor la durée ratnest à
ciuorr et aux coniinotds prévues par liedt accord.

Article 3

Le deieutcrr des relinaots du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJonural officielde la République
française.
Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Buelitln oifiecfl
du  ministère,  fcuilsace  cninentovos  cieclltoves  n°  2005/19,
dipnobsile à la Dciertoin des Januurox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 31 mai 2006
En vigueur en date du 10 juin 2006

Article 1er

Sont rduenes obligatoires, puor tuos les eyomulpers et tuos les
salariés comiprs dnas le cmahp d'application de la civoetnnon
cievolclte  ntaiolnae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nevmobre 1996, les dponiioissts de :

-  l'avenant  du  28  srempetbe  2005,  minfaidot  l'indemnité
physique, à la cvtooeinnn cvlelictoe ntaolniae susvisée. A l'article
2 de l'avenant, les sptoutnialis du drenier alinéa de l'article F 3 de
la cioneontvn ctoclivlee nointlaae modifiée snot étendues suos
réserve qu'en aiatipopcln des diotspnisios de l'article L. 122-32-5
du  cdoe  du  tariavl  ce  siot  l'impossibilité  puor  l'employeur  de
reeacsslr  le  salarié  en  fioncotn  des  dercvieits  du  médecin  du
taiarvl qui fdone la rptuure du catnort de tviraal ;

- l'avenant du 21 ortocbe 2005, rilatef à la prévoyance, à l'accord
du 8 mras 1994.
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Article 2

L'extension des eeftfs et stoicnnas des atevnans susvisés est fitae
à detar de la poitalucibn du présent arrêté puor la durée renatst à
criour et aux ciotidnons prévues par litdess avenants.

Article 3

Le dectuirer des rlitneoas du travail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié auJauronl officielde la République
française.

Nota.  -  Les  ttxees  des  aatvenns  susvisés  ont  été  publiés  au
Bltiluen oeciiffl  du ministère, fauclseics cinenontvos cilvoeltces
n°s 2005/45 et 2005/52, dblnspieios à la Dtiorecin des Junrauox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,50
euros.

ARRETE du 20 juillet 2006
En vigueur en date du 1 août 2006

Article 1er

Sont rnduees obligatoires, puor tuos les emloreyups et tuos les
salariés cmopris dnas le cmahp d'application de la cntiooenvn
clolcietve  nitnloaae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nmorbvee 1996, les dstisoiponis de
l'accord du 9 jvaienr 2006, ratielf aux rémunérations mieilmnas
garanties,  coclnu  dnas  le  carde  de  la  cvoneotinn  cvielolcte
noaltinae susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et stocainns de l'accord susvisé est fitae à
detar de la pbucitilaon du présent arrêté puor la durée rtesnat à
ciruor et aux ctondioins prévues par liedt accord.

Article 3

Le diteecurr des rotailnes du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaournl ofefiicl de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Bleiultn ofecfiil
du  ministère,  fcalicuse  ctvoonienns  clltevocies  n°  2006/8,
dlniboispe à la Dioitecrn des Jranouux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 16 octobre 2006
En vigueur en date du 25 oct. 2006

Article 1er

Sont reudens obligatoires, puor tuos les elpyumeros et tuos les
salariés cmpoirs dnas le champ d'application de la ctoovennin
cvoitllcee  nonliatae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nrebmvoe 1996, les dptsiniosois de
l'avenant du 2 février 2006 miidanfot l'avenant du 13 février 1995
à l'annexe 1 de l'accord rtailef au régime de prévoyance du 8
mras  1994,  cnlocu  dnas  le  cadre  de  la  cetovnionn  civelcltoe
natiloane susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sitnacnos de l'avenant susvisé est fitae à
detar de la piibltacoun du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
cruoir et aux cnioitonds prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le  drictueer  général  du  tairval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié auJrnoual officielde la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blteiuln
oieicffl  du  ministère,  facsulice  cnnetovnois  cvlitceelos  n°
2006/12, dsiiboplne à la Diteiocrn des Juaounrx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 16 octobre 2006
En vigueur en date du 25 oct. 2006

Article 1er

Sont rdeenus obligatoires, puor tuos les eyrlomeups et tuos les
salariés coimprs dnas le camhp d'application de la citoneonvn
cvllcioete  naolnitae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nvobmree 1996, les ditsoispions de
l'accord du 19 jeanivr 2006, rlaietf à la fotomairn polnrislsoeenfe
tuot au lnog de la vie,  cloncu dnas le cdrae de la ceivnootnn
ceciollvte notailane susvisée.

Le denierr alinéa de l'article 2-1 (Le pcpniire du DIF) est étendu
suos  réserve  de  l'application  des  dotiioinspss  de  l'article  L.
931-20-2  du  cdoe  du  travail,  qui  prévoient  l'information  des
salariés à durée déterminée.

L'article 3 (Le crtnaot de professionnalisation) est étendu suos
réserve de l'application des diiposnostis des alictres L. 981-5 et
D. 981-1 du cdoe du travail.

Article 2

L'extension des etfefs et sinocants de l'accord susvisé est fitae à
dater de la ptiloibucan du présent arrêté puor la durée rsteant à
cuiror et aux coointdins prévues par lidet accord.

Article 3

Le  dteuircer  général  du  taavril  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié auJrnuoal officielde la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Beltiuln ocfifiel
du  ministère,  ficcausle  civnnoetnos  ceeoclvltis  n°  2006/12,
dnsiopblie à la Dicotiern des Jaurounx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,61 Euros.

ARRETE du 15 mars 2007
En vigueur en date du 27 mars 2007

Article 1er

Sont rdunees obligatoires, puor tuos les eylurepoms et tuos les
salariés cimorps dnas le chmap d'application de la cnonevotin
ccvliolete  niaanltoe  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nebomrve 1996, les dintsiopioss de :

-  l'avenant du 18 juilelt  2006 à l'accord railtef  à  la  fomroaitn
pilosnlesfnoree du 19 jvnaier 2006 cnlocu dnas le cadre de la
contnveion cvelcitole ntnlaoaie de la répartition pharmaceutique.

L'article 2 (entretien professionnel) est étendu suos réserve de

l'application  des  dotinosispis  des  aeicrtls  L.  122-26-4  et  L.
122-28-7, alinéa 6, du cdoe du travail.

L'article 3 (bilan de compétences) est étendu suos réserve de
l'application des diioposinsts de l'article L. 122-28-7 du cdoe du
tvarial ;

- l'accord du 4 décembre 2006 rltieaf à la durée des manadts
dnas la coionetnvn cloelcitve susvisée.

Article 2

L'extension des eftfes et soinancts de l'avenant et de l'accord
susvisés est fatie à daetr de la pciauotblin du présent arrêté puor
la durée rtsaent à curoir et aux condtnoiis prévues par lstieds
aaennvt et accord.
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Article 3

Le  deierctur  général  du  tavairl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié auJaunrol officielde la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btelulin
oififcel  du  ministère,  fciulscae  ciotnnonevs  celiolecvts  n°
2006/12, dlibionspe à la Droitcien des Juorunax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.

ARRETE du 26 juin 2007
En vigueur en date du 30 juin 2007

Article 1er

Sont rdeenus obligatoires, puor tuos les epmlryuoes et tuos les
salariés cpoirms dnas le camhp d'application de la coonenivtn
ciovtllece  nnaltioae  de  la  répartition  pharmaceutique,  tel  que
modifié par l'avenant du 22 nbmovere 1996, les dopsitniosis de
l'avenant du 19 otocbre 2006 mdiniofat l'avenant du 2 février
2006 à l'annexe 1 de l'accord raietlf au régime de prévoyance du
8 mras 1994 coclnu dnas le carde de la cteoionvnn cilvlocete
nnaiotale susvisée.

Article 2

L'extension des efefts et stnoincas de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la piibolauctn du présent arrêté puor la durée rtanest à
ciourr et aux cinntodois prévues par ldiet avenant.

Article 3

Le  duiecretr  général  du  triaval  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jarnoul oeciffil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btuileln
oecififl  du  ministère,  fcuailcse  cvneoniotns  clciltoeves  n°
2006/50, dbiiopslne à la Dicretion des Juanuorx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 27 décembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la répartition
pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, les dispositions de l'accord du 28 février 2018 relatif à la
durée  des  mandats,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
Française.

Fait le 27 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/23,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc

Arrêté du 30 juillet 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
répartition pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0182 du 7 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, les dispositions de l'avenant n° 1 du 31 mai 2018 à l'accord
du 12 janvier 2016 relatif à la complémentaire frais de santé et à
la prévoyance, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.
L'article 4 est étendu sous réserve, d'une part, de l'application
des  stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17

novembre  2017  instituant  le  régime  Agirc-Arrco  de  retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, et d'autre part,
de l'application des dispositions du décret n° 90-769 modifié du
30 août 1990 pris pour l'application des articles 4, 9 et 15 de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/37, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la répartition
pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992,  les  dispositions de l'accord du 11 juillet  2017 relatif  à
l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
L'article 4.1 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 3221-4 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
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Française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2017/38,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 5 février 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale de la répartition

pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0037 du 12 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, les stipulations de l'avenant n° 3 du 7 septembre 2020 à
l'accord du 12 janvier 2016 relatif à la complémentaire frais de
santé  et  prévoyance,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
L'article 4 est étendu sous réserve des dispositions de l'article L.
911-1 du code de la sécurité sociale.
Les termes « être en CDI et » mentionnés à l'article 6 sont exclus
de l'extension comme étant contraire au principe d'égalité.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 5 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/41,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant

extension d'un avenant à un accord
conclu dans le cadre de la convention
collective nationale de la répartition

pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, les stipulations de l'avenant du 20 novembre 2018 relatif à
l'accord du 16 janvier 2012 relatif à la sécurité et à la santé au
travail, conclu dans le cadre de la convention collective nationale
susvisée.
L'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2253-2 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/6,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la répartition
pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0128 du 4 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, les stipulations de l'accord du 21 octobre 2019 relatif au
dialogue  social  de  la  branche,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
L'article 2 est étendu à l'exclusion du terme « syndicale » au sein
de la colonne « organisation syndicale patronale » du tableau.
L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
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l'article L. 2261-19 du code du travail.
Les articles 3.1, 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.3 sont étendus sous réserve
du respect des dispositions des articles L. 2232-8, L. 2234-3 du
code du travail et de l'application du principe d'égalité à valeur
constitutionnelle  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 et du 6ème
alinéa du préambule de la Constitution de 1946, tel qu'interprété
par la Cour de Cassation.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2020/1,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 22 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale de la répartition
pharmaceutique (n° 1621)

JORF n°0176 du 31 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale de la répartition pharmaceutique du 7 janvier
1992, tel que modifié par l'avenant du 22 novembre 1996, les
stipulations  de  l'accord  du 1er  avril  2021 relatif  aux  salaires,
conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.
Fait le 22 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/19,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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